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S ommaire : Discours entier et au vray du voiar/e de Thunes, fait par 
l’empereur Charles cinquiestne, et de son retour à la visitation de ses 
roiaumes de Secille et de Naples, avec description d’aucunes singularités 
et antiquités qui sont en iceulx.

A  TRÈS HAUT ET TRÈS ILLUSTRE SE IG N E U R ,
M onseigneur C laude F rançois de N eufchastel , seigneur  dudict  l ie u , 

K y e , R a iio n , G ev rey , par  G uillaume de M o n to ich e , escuyer ,
VOSTRE TRÈS HUMBLE ET TRÈS OBÉISSANT SERVITEUR.

Monseigneur, aiant fait le voiage de Thunes et la Goullelte avec feu de 
très recommandée mémoire et immortelle l’empereur Charles cinquiesme, 
mon feu bon maistre et seigneur, et descouver 1 à mon pouvoir tous les

1 Descouvrer, découvert, reconnu.
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318 VOYAGE ET EXPÉDITION

desseins, escarmouches, et autres choses que ce sont faictes en icelluy 
voiage, voiant n’estre le moien à présent pour le service des armes, me 
suis souvenu à meltre en lumière un petit discours du voiage de Sadicte 
Majesté, fait audit Thunes et Goullette, auquel la chance et bon droit Iuy 
fut si prospère qu’il pervint à tous ses desseins; lequel je prcsante à Vostre 
Seignorie, vous suppliant en toute humilité le recepvoir, comme de celuy 
qui est et sera perpétuellement, vostre très humble et très obéissant ser
viteur.



CHAPITRE PREMIER.

L’an de la nativité nostre seigneur Jhésu-Crist, mil cinq cens trante cinq, 
le très auguste César, très victorieux et très crestien empereur Charles cin- 
quiesme de ce nom, roy catholicquc des Espaignes, des Deux-Syci!les,etc., 
archiduc d’Auslriche, duc de Bourgoigne, etc., conte de Flandres et de 
Bourgoigne, etc., voyant et considérant, avec grand regret et desplaisir, les 
grans travaulx maulx, cruaullez et tyrannies que rinfidelie ennemy Bar- 
baroussa, nommé Trajerardin bassa, avoit faietz et exercez, comme encoires 
vouloit faire et exercer cil la Creslienlé, mesmes ès frontières et portz des 
royaulmes et pays maritimes de Sa Majesté Impérialle, où il avoit prins 
ung grant nombre de Cresliens, tant hommes que femmes et enffans, iceulx 
emmenez et détenans prisonniers et esclaves, davantaige que ledict Bar- 
barossa, capitaine général en l’armée du Turcq, laquelle y menoit com
posée d’enwiron trois cens voylles, tant gallères, fusles, brigantins que 
aultres vaisseaulx de mer, bien pourvehuz, armez, équippez et munis de 
gens de guerre, artillerie et aultres munitions, estoit parti de Constanti- 
noble et venu au royaulme de Barbarie, où il avoit prins le port et fourte- 
resse de la Roulette de Thunes, et mesmes icelle cité avec les portz 
d’Afrieque, de Bona et Bizerla, frontières dudict royaulme et proches 
desdicts royaulmes et pays maritimes dudict seigneur empereur, assavoir : 
des ysles de Scecylle, Sardaigne, Maillorque * et Mynorque, et avoit aussi 
d’icelle cité de Thunes déchassé le roy en intention d’occuper et tenir Jedict 
royaulme, s’y fortifier, remeclre sus et accroylre son armée de mer, qui 1

1 Travaux} peines, dommages. | * Majorque.
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estoit en ladicte Goulette pour, à la première opportunité et commodité du 
temps, revenir contre ladicte Crestienté, icelle envahyr et grever et endom- 
maiger à son pouvoir, Sadicte Magesté Impérial le qui, sur tout a tousiours 
désiré et monstre l’affection qu’elle pourtoit au bien, repoz, Iranquilité, 
deffence et sehurté de ladicte Crestienté, comme chascun sçait, et que 
d’icelle, mesme du couste) de Hongrye et Allemaigne, elle avoit au paravant 
expulsé la propre personne dudict Turcq et sa totalle puissance, se déli
béra et résolut, avecq divine inspiration, de encoires employer, non seule
ment ses forces, bons subgectz, mais aussi sa personne pour, moyennant 
l’ayde de Dieu, résister audict ennemy, tant par deffencion que par très 
appre offencion; et à ceste fin dresser, équipper et mettre sus une armée de 
mer de trois à quatre cens voylles, la plus puissante et myeulx équippée qui 
seroit possible; mandant par tous les portz de ses royaulmes et pays, aussi 
en la cité de Gennes, au prince de Melphy, messire Andréas Doria, son 
capitaine général en mer, à ce que en toute diligence on entendit soigneu
sement à pourveoir, dresser et équipper touttes les galères, galyons, car- 
racques 1 et autres vaisseaulx de mer qui pouvoient estre en chascune 
d’icelles pars; donnant au surplus ordre d’en faire faire d’aultres de nou- 
veaulx. Oultre ce escripvit au pappe, au collège des cardinaulx et à la reli
gion de Roddes 1 affin qu’ilz advisassent de quoy et comme ilz voudroient 
et pourroient assister à ladicte emprise, de laquelle icelle Magesté feit, par 
son ambassadeur, le vycomtc de Lambeke 3, advertir le roy de France à ce 
qui voulssit envoyer ses gallères, comme ne se pouvant myeulx employer; 
mais la responce fut négative disant qui ne se vouloit désarmer pour armer 
aultruy; aussi qu’il y avoit tresves entre luy et Iedict Barbarossa. Après 
tous lesquelx advertissemens Sadicte Magesté Impérialle, pour icelle armée 
accéllérer et tant myeulx ordonner et pourveoir à ce qui convenoit de tous 
coustelz et estoit nécessaire pour la bonne et briefvc direction et exécution 
d’icelle emprinse, s’estant résolu, comme dict est, et touteffois en elle mesmes 
sans en avoir riens dict ne déclairer ouvertement de s’y trouver en per
sonne, délibéra partir de sa ville de Madril au royaulme de Castille et aller 1

1 Carracques, sorte (le gros vaissaux marchands, que l’on armait en temps de guerre.
* Religion de Roddes, l’ordre de Malte à llhodes. | 5 Jean Flannaert, se de Liedekerkc, vicomte 

de Lombeke. Voir, à ce sujet, les Papiers de Granvelle publiés par M. W eiss , t. II, pp. 264 et suiv.
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en sa cité de Bercellonne, faisant préalablement adviser et regarder à tout 
ce qui concernoit et impourtoit au bien et bonne addresse des affaires, tant 
dudict royaulme et pays que aultres de Sadicte Magesté, pour en laisser 
bonne et ample information et instruction à l’impératrice, ma dame sa très 
chière compaigne, et icelle pourveoir de bons et sufüsans personnaiges de 
conseil à la conduytte d’iceulx affaires durant l’absence de Sadicte Magesté, 
qui aussi passa et ordonna son testament et dernière volunté, en considé- 
racion des infourtunes èsquelles les vyes des hommes sont subgectes 
mesmes en tel et si loingtain voaige, lequel ne ce pourroit faire sans soy 
mectre au dangier des quatre ellémens, comme chascun ayant naviger sur 
mer sçait; à quoy Sadicte Majesté voulut pourveoir.

Comme l’Empereur, laissant l’impératrice k Madril, enseynte, ce partit pour aller actendre et 
avancer rassemblement de son armée au lieu de Bercellonne, où vindrent certains vais- 
scaulx avec l’infant de Pourtugal et aultres de plusieurs endroitz.

A touttes lesquelles choses susdictes estant pourveu, advisé et ordonné, 
et délaissant audict Madril ladicte impératrice, enseynte d’une fille, comme 
despuis, par la grâce de Dieu, il s’est vehu, et avecq elle le prince dom Phe- 
lippe et l’infante sa seur, leurs enffans, Sadicte Magesté Impérialle partit 
d’icelle ville de Madril le deuxiesme jour du mois de mars audict an; et 
continuant son chemin, parvint à Barcellonne; là où estant, elle feit toutes 
diligences et sollicitations possibles pour haster et advancer ladicte armée 
et pourveoir à ce que tous les gentilzhommes, archiers de corps, hallebar- 
diers de la garde et aultres officiers de sa maison fussent montez et armez et 
esquippez tellement qui failloit et apparlenoit à sa suytte en ladicte 
emprinse; à quoy chascun mectoit peynne et faisoit debvoir, selon sa qua
lité, pour estre chose touchant et concernant l’honneur et service de Dieu. 
Et ce pendant ledict prince de Melphy, suy vant le commandement de Sadicte 
Magesté, faisoit de son coustel ses diligences et apprestz audict Gennes; 
d’où il vint amenant par devers icelle Magesté audict Barcellonne, le premier 
jour du mois de may ensuyvant, vingt et deux gallères, bien et parfaicte-
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Mai. ment équippées et dressées; entre lesquelles estoit principalement la galère 
capitainne, sur laquelle Sadicte Magesté debvoit passer, nouvellement con- 
struytte à quatre reymmes par bancq, la plus belle, entière et grande pièce 
que l’on vit jamais sur mer; icelle ayant en pouppe deux grans estaindars, 
l’ung avec ung dévot crucifix et l’aultre avec ung grand aygle, armoyée 
aux armes de Sadicte Magesté, et au demourant loulte couverte et rem- 
parée, comme aussi estoient toutes les aultres gallères de bannières, estan- 
dars et enseignes aux susdictes armes; lesquelles galères, à leur entrée 
dedans la playe 1 dudict Barcellonne, deschargèrent toutes leurs artilleries, 
en faisant pourmenades et voiles * sur la mer avec trompettes, clairons et 
haulxbois sonnans. Ce qui estoit de grandissime pleisir à veoir, mesmement 
à Sadicte Magesté, qui les regardoit par une fenestre de son palais, estant 
sur le bord de la mer, auquel, bien tost après, alla ledict prince de Melphy 
faire la révérence et baiser les mains de Sadicte Magesté, de laquelle il fut 
très bien receu avec quelque petis propos et divises. Lesquelx finiz, s’en 
retourna ledict prince en sa gallère. Auparavant la venue et arrivée ouquel 
estoient désia venuz et arrivez en ladicte playe de Barcellonne vingt cara
velles et ung gallyon très puissant, bien pourveuz et fourniz de grosse 
artillerie et bonne munition, que le roy de Pourtugal envoyoit à Sadicte 
Magesté Impérialle, avecq le prince infant dudict Pourtugal pour l’accom- 
paigner en ladicte emprise. Lesquelx vaisseaulx et les susdictes gallères 
dudict prince de Melphy, à son arrivée, se saluarent réciprocquement de 
leurs artilleries de telle impétuosité, qu’une sy grande quantité de grosses 
artilleries peult signiffler, faire penser et croire. Après laquelle réciprocque 
salutation arriva l’armée des carraques, gallyons, grandes naves, hulques 8, 
escorchepins * et aultres vaisseaulx de mer, sur lesquelx estoient l’infan
terie espaignolle et la pluspart des victuailles et aultres, où se debvoient 
embarquer les chevaulx de la maison et court de Sadicte Magesté; laquelle 
armée avoit eslée dressée et assemblée au port de Malga 5, coste de 
Granada.

' Playe, plage, port, golfe. | * Voiles, évolutions. | s Hulques, heu, sorte de bateau, en fla
mand hulk. | ‘ Eseorchepin, bateau de transport, en espagnol eseorehapin. | * Malaga.
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Comme l’empereur s’embarqua et parti de Bcrcellonne après rassemblement des susdiets
vaisseaulx.

Après rassemblement et que touttes choses furent apprestées et mises en 
ordre, et avoir pourveu de naves et gallères les ambassadeurs qui rési- 
doient près Sadicte Mageslé, tant des cours de France, Angleterre, Savoye, 
Venize, Mylan, Ferrarc que aultres, pour leur port et passaige audict 
voyaige, icelle Magesté feit commander que tous chevaulx, desquels aupa
ravant elle mesme en avoit veue la monstre, ensemble ceulx des llommes 
d’armes et officiers de sa maison en nombre de mille et cinq cens chevaulx, 
se embarquassent avecq les provisions de paille, avoinne et o rg ea t suy- 
vamment en aultres vaisseaulx les personnes; à quoy fut dilligeinment 
satisfaict. Et de sorte que le dymanche, pénultième jour du mois de may, 
environ les dix heures du matin, Sadicte Magesté Impérialle, ayant ouy 
messe et s’estant mis en estât de vray prince crestien, soubz la garde et 
protection de Dieu très puissant, s’embarqua et monta sur mer en la gal- 
lère capitainne quadryremme, accompaigné du prince infant de Pour- 
tugal, son beaul frère. Et à l’instant dudict embarquement, pour signiffi- 
calion d’icelluy, l’artillerie de tous les vaisseaulx de l’armée se deschargea 
et aussi corresponsivement celle de ladicte cité, tellement qui sembloit les 
roches et montaignes d’allentour pour la fouldre de Juppiter descendre et 
tresbucher aux abismes. En après se ouyrent longuement de tous coustelz 
trompettes, clayrons, haulxbois, tamborins et aultres inslrumens. Pour 
laquelle chose vcoir et ouyr tout le bord de la mer et aussi les fenestres 
regardans sur icelle en cest endroit estoient plains et couvers d’ungipeuple 
innumérable, plorans, gémyssans et levans les yeulx et les mains au ciel, 
en priant Dieu pour la prospérité du voyaige de Sadicte Mageslé et de 
toulte son armée; duquel embarquement, ensemble de la susdicte résolu
tion que Sadicte Magesté avoit prinsc d’aller en personne à l’exécucion 
d’icelle emprinse, dont paravant, comme dict est, elle n’avoit faict ouverte 
déclaration, et aussi de la faculté et puissance d’icelle armée fut descriptet 
donnez advertissement en tous lieux et endroitz par postes et courriers, que 
à ceste fin furent expressément dépeschez le mesme jour; durant lequel il

Mai.
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Mai. feit ung calme et faulte de vent, au moyen de quoy on séjourna jusques au 
lendemain huit heures du soir, que le vent se renouvella au renouvelle
ment de la lune; lequel calme vint bien au propoz à plusieurs, qui n’avoient 
heu le moyen d’embarquer eulx et leurs bagues, dont cependant ilz heurent 
temps et loysir de se mectre en mer sur les vaisseaulx que leurs avoient 
estez ordonnez. Et ledict lendemain se feit voille pour commencer à se 
mectre en train, aussi que chascun fut plus tôt prest et les naves s’avan
çassent de saillir en mer et mectre aux voilles; la gallère de Sa Magesté, 
accompaignée d’aucunes aultres, estoit désià encrée et avancée quatre 
milles en mer.

3M

Comme l’empereur naviga et parvint ès royaulmes de Maillorque et Mynorque, et comme il
y fut honnorablement rcceu.

Estant Sadicte Magesté, ensemble son armée, ainsi que dit est, partie de 
la playe de Bercellonne pour suyvre son voyaige, et se trouvant désià en 
haulte mer, le vent vint à faillir le mardi suyvant, tellement que ledict jour 
et le lendemain se naviga à demy vent contraire et mesmes les gallères à 
force de remmes, tant en temporisant et gaignant chemin, que suracten- 
dant les naves; pendant lequel temps l’on vint à approucher l’isle du 
royauhne de Maillorque; laquelle on penssoit que Sadicte Magesté deut 
aller visiter ou, à tout le meings, la cité de Maillorque, ville capitalle de 
ladicte ysle, ou quel — pour le mieulx— actendu les calmes et susdicts vens 
contraires, fut advisé d’abborder avec lesdictes gallères. Pourquoy faire et 
alfin de ne perdre temps, en actendant le vent propice et délaissant les 
naves derrière, l’on print plus hault en mer, navygant encoires à reymmes 
toute la nuyet et jusques au jeudy matin, que le vice roy dudict Mail
lorque estant adverti dudict passaige, par gens qu’il avoit mis au guet sur 
les monlaignes pour descouvrir et appercevoir ladicte armée, vint en ung 
brigantin avec plusieurs raffrechissemens de provision, comme fructaiges, 
pain, vin, volailles, eaues doulces et fresches en grans potz de terre, aussi 
plusieurs confytures, eaues de multes1 et aultres délicatesses, dont il pour-

‘ Multes, myrtes, de l’espagnol murtas.
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veut la galère de Sadicte Magcsté et feit présent en aucunes des aultres, 
apprès l’avoir très humblement supplier vouloir prendre port audict 
royaulme en une petite ville proche de là à vehue d’œil, nommée Alcodia 
pour la consolation et grande satisfaction des habitans d’icelle et aussi de 
plusieurs subgectz de ladicte isle qui accouroienl, tant à pied que à cheval, 
de tous coustez audict lieu, pour veoir leur roy et empereur, avec) le pas- 
saige de ladicte armée, espérant la descente en terre de Sadicte Magesté 
pour aller visiter ladicte ville; de laquelle plusieurs habitans avoient 
amenez chevaulx et mulets sur le bord de l’eaue pour y mener et en ramener 
ceulx qui descendroient, bien considérant qu’ilz seroient fatiguez de la mer, 
d’où est distante ladicte ville une mille; de laquelle s’aproucharent lesdictes 
galères, que encrarent audict port pour descendre Sadicte Magesté, que 
accompaignée dudicl seigneur infante et de plusieurs aultres princes, duez, 
marquis, contes, barons et aultres nobles seigneurs et gentilzhommés de sa 
maison, ala et entra ledict mesme jour en icelle ville, où se feit démonstra
tion de toute joye et alégrye, tant des séculiers que réguliers, qui estoient 
revestuz de leurs habis ecclésiasticques, et avec grandes bannières, confa- 
nons et croix d’églises pour recepvoir Sadicte Magesté et la reconduyre en 
sa gallère, comme il fut faict après qu’elle heust ung peul séjournez en 
ladicte ville, où aussi descendirent plusieurs barons et gros personnaiges 
pour ung peu se récréer et pourveoir de quelques victuailles fresches; 
lesqueix voyans Sadicte Magesté retourner en mer et entendans la trom
pette sonner la retraicte, se rembarquarenl incontinanl; puis aussi tost les 
gallères levarent les ancres et commencearent à reymmer, aians le vent 
contraire, et allarent ainsi toute la nuyt jusques au bord de l’isle de 
Mynorque, là où l’on séjourna seullement l’heure du disner. Et descen
dirent aucuns sur terre pour se récréer, que incontinant après se rembar- 
quarent avecq toutesfois si peul de vent oppourlun et commode, que le 
plus ce naviga à reymmes jusques au sembedy, que entre les unze et doze 
heures du jour l’on arriva au port de la ville de Mahon, qui est une'bonne 
villette dudict royaulme de Mynorque, assise sur une montaignette et boc- 
caige d’assez pénible accez; dedans le port de laquelle entrarent toutes 
lesdictes gallères, estant icelluy très beaul, spacieulx et seur, enclos de

Mai.
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Juin, montaignes allentour avec une assez estroicte entrée, et est suffisant pour y 
tenir et séjourner cinq ou six cens naves. Mais avant Iadicte abbourdée et 
arrivée et incontinant qu’icelle armée fut apperceue par ceulx de Iadicte 
ville, le vice roy dudict royaulme, qui, pour lors estoit en icelle avec 
quatre cens piétons, soldas et aussi les habitans, tous iceulx ensemble sail
lirent en armes de iadicte ville et vindrent sur le bord du port pour recep- 
voir Sadicte Magesté, que y descendit et ouyt messe. Après laquelle incon
tinant se rembarqua et alla disner en sa gallère; et le vice roy feit provision 
d’aucuns raffrechissemens pendant que l’on séjourna audict port, attendant 
la reste de l’armée, que l’on extimoit estre encoires bien loing en mer, pour 
la contrarietté et incommodité du temps qu’elle avoit heu; nonobstant 
lequel elle vint, comme il pleut à Dieu, abborder toute la compagnie près 
dudict port, de la montaigne duquel elle s’apparut et descouvrit clerement.

Comme l’empereur partit du port de Mahon, et poursuyvant son chemin, abborda au port 
de Caillery *, royaulme de Sardaigne, où il treuva le marquis de Gaslo avec quantité de 
vaissaulx de mer, tant du pappe et aultres envoyez par luy et les chevaliers de Rhodes, 
ausquclx estoit embarquée l’armée venant d’Ytalie.

Le dymanche au soir ensuyvant Sadicte Magesté, avec touttes ses gal- 
lères, sortit dudict port et incontinant joinct ausdictes naves et reste de 
Iadicte armée, reprins le navigaige, tant à voilles que à reimmes; et selon 
la petite commodité du temps et du vent, qui estoit faible, l’on demeura 
assez longuement coustoyant Iadicte isle de Mynorque, sans la perdre de 
vehue, prenant aucunefois terre en lieux stérilles et inabbitez, où icelle 
Magesté desccndoitel faisoit célébrer messe, puis se rembarquoit. Et ainsi se 
passa le temps jusques au mardy et mercredy, que avec lesdictes gallères 
seul les se traverssa et passa le goulffe, estant lesdictes naves demourées 
derrière pour n’avoir pehu suyvir, lesquelles, d’austant que la mer estoit 
liaulte et brave et le vent fort aspre, l’on ne sceut actendre pour passer 1

1 Cngliari.
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assembléement avec lesdictes gallères, dont Sa Magesté feit gecter les Juin, 
ancres apprès avoir passer ledict goulffe pour les actendre, prenant terre 
en l’isle appellée de Sainct-Pierre, qui est près, et à la vehue d’environ 
vingt mille du royaulme de Sardaigne. Au goulplie ou playe de la cappi- 
talle ville du royaulme Dominée Caillery, arriva Sadicte Magesté le jeudy 
suyvant, dixiesme dudict mois, à onze heures du soir, y trouvant lesdictes 
.navcs désià ancrées avec aulcunes gallères, qui les avoient accompaignées, 
icelles ayans passé plus hault en la mer. Cependant que l’on les actendoit 
en ladicte isle Sainct-Pierre, aussi s’i trouva l’armée des gallères, carraques, 
naves, fustes, brigantins et aullres vaisseaulx de mer, que monseigneur le 
marquis del Gasto avoit auparavant amenés de Gennes avec les gens de 
guerre allcmans et ytaliens, semblablement, celles que avoient estez 
armées et esquippées à Napples et Scecylle. avecq la vielle infanterie 
espaignolle et les provisions et munitions que avoient esté faictes èsdicts 
deux royaulmes; laquelle armée et vaisseaulx susdicts dudict marquis 
estoient là arrivez il y avoit six jours, ensemble aussi six gallères du 
pappe, quattre de la religion de Rhodes et le gros gallyon d’icelle; pareil
lement y estoit Anlhoine Dorya avec ses cinq gallères; de manière qui ce 
treuva audict port le nombre de soyxante et quatorze gallères et plus de 
trante aultres vaisseaulx à reimmes, tant galliottes, fustes que brigantins; 
aussi plusieurs aultres vaisseaulx de mer sans reymmes; entre tous lesquelx 
estoient dix gallions, très puissans, bien armez et artillez, plusieurs car
raques et grosses naves, très bien pourveues et esquippées, dont le tout 
ensemble revenoit à plus de trois cens voylles. Et le lendemain au matin, 
vendredi unzième, dez le point du jour, icelles gallères, qu’avoit amenées 
icelluy marquis, commencearent à reimmer ; et avecq enseignes et ban
nières desploiées vindrenf passer par devant la gallère de Sa Magesté, la 
saluant et à grant crix et haulte voix et sons de trompettes et clairons, en 
inclinant lesdictes bannières et deschargeant leur artillerie, à laquelle cor- 
respondoit celle des gallères et aultres vaisseaulx aiant jusques là accom- 
paigné Sadicte Magesté, que combien tost après ladicte salutation feit 
reimmer sadicte gallère capilainne, suyvie des celles de sa compaignye, 
navigant et passant par le millieu de ladicte armée, vaisseaulx et susdicts 
gens de guerre dudict seigneur marquis ; lesquelx voyans aproucher d’eulx 
ledict estandart du crucifix et celluy des armes de Sadicte Magesté des-
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harquebouses et grosses artilleries; de sorte qui ne se voyoit que feug et 
fumée par dessus la mer. Et sembloit à veoir ladicte armée ainsi assemblée, 
pour la grosse multitude des naves et aultres vaisseaulx en estans les 
voilles recuillies, que ce fut une grande forest d’arbres deffuillez, comme 
en temps d’yver. Après ce que dessus, Sadicte Magesté vint, suivie de 
toutes les galères, getter les ancres au bord de terre pour se rafreschir 
d’eaue doulce, de quoy toute ladicte armée renouvella sa provision en grans 
tonneaulx et barrilz, icelle eaue venant d’une petite rivière courant là 
auprès et entrant en la mer, le long de laquelle estoient plusieurs vivan
diers de ladicte isle avec quelques victuailles, dont aussi plusieurs se pour- 
veurent et raffrechirent.

Comme l’empereur fut honnorablemcnt receu à Caillery, ville capitalle du royaulme de
Sardaigne.

Et la nuyt du vendredy Sadicte Magesté ensemble touttes lesdictes gal- 
lères, délaissant en ladicte playe les naves à l’ancre, vint à reimmes et arriva 
au port de la cité de Caillery, le lendemain dozième dudict mois de jung, 
à quatre heures du matin, que lors se tyrarent d’icelle plusieurs coptz de 
grosse artillerie, dont elle estoit bien pourvehue. Les habitans de laquelle 
avoient faicl dresser ungpont deppuis la muraille embas jusques environ 
cinquante pas en l’eaue dudict port. Lequel pont estoit tout couvert et 
tapisser de draps rouges et jaulnes, et venoit respondre et joindre jusques 
à la pouppe de la gallère de Sadicte Magesté, tellement que, par le degré, 
d’icelle se pouvoit facillement entrer et saillir sur ledict pont, au bout 
duquel vindrent en bon ordre, environ les huit ou neuf heures du matin, 
que Sadicte Magesté estoit désià habillée, l’arcevesque et tout le chappitre 
de ladicte ville, ensemble les religieux des cloistres et monastères, tous 
revestuz et en dévote procession, avec le vice roy dudict royaulme, régens, 
gouverneurs, conseil et citoiens d’icelle ville, pour recepvoir Sadicte 
Magesté, que incontinant descendit de sa gallère, accompaignée dudict 
seigneur infant de Pourtugal et de plusieurs aultres princes et grans sei-
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gneurs de sa maison, jusques à la première porte de ladicte cité: en laquelle 
entrant, elle confirma les privilléges, jura l’observance d’iceulx selon la 
coustume, puis dèslà fut conduit et mené en l’église archiépiscopale, où il 
ouyt messe; après laquelle retourna disner en sa gallère. Ès portes d’icelle 
cité et aussi en aulcunes rues, mesmes par où Sadicte Mages té passa, 
estoient dressez et construictz plusieurs arcz triumphaulx, mottctz *, 
escriptz et divises à l’honneur, exaltation et louange d’icelle Mageslé et de 
sa saincte emprinse. Davantaige toultes les fenestres des dictes rues, bien 
parées et tapissées, estoient plainnés de dames et groz multitude,de peu
ple, démonstrans singulière joye de veoir leur prince, pour la bien venue 
duquel l’artillerye tyroit encoires de tous coustelz; sur les tours, boulle- 
vartz et murailles, à tous les créneaux desquelles tours y avoit de]grandes 
bannières et estandars avec aigles, aux armes de sadicte Magesté et dudict 
royaulme.
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Comme l’empereur, après avoir donné ordre aux affaires de son armée, el faict dépescher 
postes et courriers pour advcrtir du succès d’icelle, le lendemain saillit du port pour faire 
voillc et suyvrc son chemin à la première oportunité du temps.

Après avoir Sadicte Magesté mit l’ordre qui convenoit, tant aux naves 
que gens de guerre venans sur icelles et faict distribuer et embarquer gros 
nombre de beufz, veaulx, mouttons, vollailles, grande quantité de vins, 
biscuit et chairs sallées, dont ledict vice roy avoit faict faire apprestz et 
provision à cest effect, icelle, pour non perdre temps, feit sonner la retraicte 
d’ung chascun en sa gallère, ordonnant, après cela, que toutes icelles sail
lissent du port et se meissent en mer, pour estre tant plus prestes à faire 
voille, si vent propice soulHoit. Et le dymanche, treizième, Sadicte Magesté 
redescendit en terre pour ouyr messe; et, incontinant après, s’en retourna 
disner en sa gallère, où elle feit dépescher de tous coustelz, assçavoir en 
Espaigne, Italye, Allemaigne, Flandres, Bourgogne et aussi ailleurs, à ses 1

1 Molletz, sorte de poésies.
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dict Barcellonne jusques audict Caillery. Ce qu’elle feit, tant en démons
tration de l’amour qu’elle pourloit à ses bons subgectz, que pour le plesir 
qu’ilz avoient entendant souvent nouvelles prospères de leur prince.

Comme l’empereur partit de Caillery, et approchant de la coste de Barbarie, il se descouvrit 
deux frégates françoises venant de la Goulette.

Le lendemain Iundy, quatorzième de jung, sur les neuf heures du matin, 
toutte l’armée se meit au navigaige contre la Goullette et Thunes, et 
moyennant encoires la divine faveur et assistance exécuter ce qui semble- 
roit et trouveroit convenir pour le mieulx contre ledict Barbarossa, qui, 
selon quelques advertissements que Sadicte Magesté avoit heuz par captifs 
chrestiens, qui peul de jours au paravant. s’estoient eschappez du dict 
Thunes, avoit mis ses gallères au canal d’icelle Goullette et repartis aul- 
cunes d’icelles en aultres lieux de la commarque ', y faisant ausurpius faire 
toutes réparations, fortifications,munitions et apprestz en délibération de 
attendre et se deffendre de et encontre l’armée de Sadicte Magesté; laquelle 
armée, estant toute embarquée, preste et en ordre pour faire voille, et souf
flant incontinant ung vent tant commode et propice que meilleur ne se 
pouvoit désirer, partit; et continuant son chemin avec ledict bon vent en 
pouppe, toutes les gallères d’icelle armée ensembléement arrivarent, le 
mardy lendemain, avant le jour, en la terre et coste du royaulme de Bar- 
barye; passant le long de laquelle, se voyoient plusieurs tours et chas- 
telletz, fondez à assis sur haultes roches, à la mode du pays, d’où se 
tyrarent aulcuns coptz d’artillerie perduz et sans faire dommaige à ladicte 
armée. Aussi si faisoient/feugz et grandes fumées, mesmement en aucunes 
haultes tours rondfis à faire guet, assises sur le sommet des dictes montai- 
gnes. Ce que faisoient pour signiffierà ceulx du pays la venue d’icelle armée. 
Et, environ deux heures après midy, Sadicte Magesté, avecq ses dictes gallères, *

* Commarque, frontière.
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ancra à ung port prouchain nommé Farina ', qui est le premier que l’on treuve 
deppuis ledictSardeigne,dystantdetrante à quarante mille de ladicte Goul- 
lette; ouquel port icelle Magesté s’arresta pour attendre la pluspart et sur
plus des naves et de l’armée, qui estoit demeurée ung peul derrière; lequel 
environ trois heures après arriva audict port, d’où toute l’armée se partit 
incontinantet passa oultre jusques au bout du goulphe, à trois milles de la- 
dicte Goullette. Approuchant de laquelle et costoiant ledict royaulme de 
Barbarie ung chascun de l’armée, tant gallères que aultres vaisseaulx, 
regardoit et entendoit à prandre ses armes et bastons pour estre sur ses 
gardes et en plus prompt appareil, si d’adventure quelque embûche' ou ren
contre des ennemys avenoil, comme on soupeçonnoit; ce que tdulesfois 
n’advint. Mais seullement se trouvarent deux frégates françoises, que fu
rent apperceues près dudict port, et par aucunes gallères suyvies, prinses 
et admenées à ladicte gallère capitainne. Les conducteurs desquelles fré- 
gattes furent interroguez, se trouvarent fort estonnez et en différens pro
pos; néantmoings en fin se convent, comme aussi ilz confessarent, qu’ilz 
venoient de ladicte Goullette et de Thunes pour s’en retourner à Marseille, 
que faisoient, bien que ce n’estoit pour chose que convint à l’aide et assis
tance de ladicte armée. Et dict l’ung des cappitainnes d’icelles, qui estoit 
françois natural, que désià y avoit quelques jours que ung nommé La 
Forest, secrétaire du roy de France, avoit esté dépesché et envoyé de la 
court dudict roy avec l’ambassadeur dudict Barbarossa, et estoit désp parti 
dudict Thunes, dépesché de luy pour aller devers le Turc l’advertir de 
la venue d’icelle armée chrestiene et des préparatifs qui faisoit pour y ré
sister et s’en deffendre. Aussi dict ledict capitainne que ledict de La Forest 
pouvoit désià estre à Constantinople, de l’arrivée duquel l’on avoit heu cer
taines nouvelles, et davantaige que, par l’advis, conseil et ordre d’icelluy, 
ledict Barbarossa avoit faict faire plusieurs fortifïications, réparations, 
canonnières et batillons en ladicte Goullette, comme après la prinse 
d’icelle on veit et apperceut clerement. 1

Juin.

1 Porto-Farina, dans la régence de Tunis.
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Comme l'empereur iipprochunl de lu Goullcüe feil mcclre son armée en ordre de bataille, et 
envoya une gallère et une gallioile deseouvrir ladicte Goullette, auprès de laquelle fut 
prinse le mesme jour une tour.

Juin. Venant dudict port de Farina à ladicte Goullette et approchant d’icelle, 
comme dict est, se manda, de par Sadicte Magesté Impérialle, à chascune 
des dictes gallères, par un brigantin alant et venant de l’une à l’aultre, le 
lieu et ordre qu’elles debvoient tenir pour, par rancz,se mectre en bataille, 
si besoing estoit, pourvoyant chascune en son artillerie et en l’adresse de 
ses armes. En quoy ilz faisoient bon debvoir et entendoient diligemment, 
désirans de bon cueur venir en besongne et à la main avec lesdicts enne- 
mys; plusieurs desquelx l’on voioit parmy le territoire et aux champs, tant 
à pied que à cheval, avec longues picques, bastons et tergettes 1 courir d’ung 
coustel et d’aultre par les villes, villaiges et aultres lieux de la commarque 
dudict Thunes, pour advertir de l’arrivée d’icelle armée; toutte laquelle 
estant mise en ordre de bataille, estandars et bannières desployées, voilles 
au vent propice et temps à souhait, approcha le fort de ladicte Goullette, 
devant laquelle furent envoyées avec reymmes une gallère et une galliotte, 
pour veoir quelle contenance tiendroient ceulx de dedens et quelle appa
rence de garnison et provision il pouvoit estre. Lesquelles apperceurent 
ayséement, au canal d’icelle, les galères, galyottes, fustes et brigantins 
dudict Barbarossa, ores que de la pluspart d’icelles, qui estoient toutes 
couvertes de bannières blanches, les mastz fussent abbatuz. Et lesdictes 
gallère et galliotte, environ ung mille et demy près d’icelle Goullette, se 
tyrarent incontinant aucuns coptz de grosse artillerie, avec bouletz de fonte 
bondissans en m er, et qui sembloient bien sortir de bonnes et grosses 
pièces contre icelles, qui rendirent incontinant le réciprocque. Et après 
a~voir oytle signe de rappel,que le capitainegénëral leur avoit donné et feit 
d’ung copt de canon, se retirarent incontinant, aiant sceu ce que ce pouvoit 
estre d’icelle Goullette, et de sa force, avec le moyen qu’il y avoit de l’assié
ger et assaillir, tant par mer que par terre, selon son assiette et situation, 1

1 Tergettes, tregets, frondes.
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et ce que l’on pouvoit juger y estre d’artillerie et munityon. Aussi après Juin, 
avoir faict assentir et regarder le lieu le plus commode, où se pouvoit le 
plus convenablement désembarquer l’armée, fut consulté et advisé, par les 
capitaines et gens ayant principalles charges en icelle armée pour ce appel
iez en la gallère de Sadicte Magesté, que, le lendemain mercredy, seizième 
dudict mois de jung, se désembarqueroit et mectroit en terre toute ladicte 
armée pour tout; lequel jour de l’arrivée, pour cause que l’heure estoit désià 
tarde, ne se passa plus avant et ne feit davantaige, sinon qu’aulcunes gal- 
lères tyrarent quelques coplz de canous contre deux tours, assises sur le 
bord de la mer et dystantes l’une de I’aultre d’environ une mille; de l’une 
desquelles se tirarent aussi quelques coptz de petite artillerie par ceulx de 
dedans, en fin l’habandonnarent et délaissèrent; et s’appelloil la tour du 
Sel, d’austant qu’auprès d’icelle est connue ung petit estang d’eaue salée, 
que la mer y gette quant elle flotte; laquelle eaue, par l’ardeur du'souleil, 
se convertit en sel.

Comme l’armée fut désembarquée et y lient quelque petit désordre par les soldatz.

Le lendemain, mercredy seizième, suyvant la susdicte résolution, les 
galliottes, fustes et aultres petis vaisseaulx à reimmes se trouvarent au 
matin, comme il leur avoitesté commandé et ordonné, où estoient lesdicts 
galbons, carracques et grosses naves que, comme cy devant est dicf, pour- 
toient ladicte infanterie, pour icelle désembarquer et mectre en terre et 
conséquemment la reste de l’armée. Ce que fut faicl avecq grandissime dili
gence. Et estoit grand plesir et passe temps de veoir ladicte infanterie, 
mesme d’Alemans, qui sailloient1 en l’eaue avec leurs picques et basions, 
comme ilz approchoient le bord de la terre, aians si grande affection d’y 
estre, qu’ilz ne pouvoient prendre la patience qu’on les y mena ou pourta 
dedans les esquyffes et barques, comme plusieurs maronniers ’ faisoient; 
les aultres là où estans, couroient d’une part et d’aultre, tyrans harquebu- 
sades et escarmuchans contre aucungs chevaulx turcs et moresques, qui

Sailloient, sautaient. | * Maronniers, marins.
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Juin, voltigeoient par la campaigne, dont il penssa venir plus grand désordre. 
Mais aussi tost avant que le tout fut désambarqué, Sadicte Magesté, de la 
prudence et présence de laquelle déppendoit tout l’ordre et efficace de 
ladicte armée, voyant iceulx soldatz ainsi désordonnez, se feit mectre en 
terre, et avec elle ledict seigneur Infante. Et estant icelle à cheval, accom- 
paignée et suyvie d’aulcuns colonnelz et capitaines de ladicte infanterie, 
ensemble de quelques gentilhommes de sa maison et aultres, courut de 
tous coustelz, fesant rassembler, joindre et mectre en ordre, par escadrons, 
ladicte infanterie désià desbarquée, actendant la reste que continuellement 
s’ainenoit en terre.

Comme fut prinse l’aultre desdictes deux tours estans près ladicte Goullette.

Icelle mesmes matinée fut baptue à grandz couptz d’artillerie une grosse 
tour quarrée, qui est l’une des deux devant dictes, près du bort de la mer 
et de ladicte Goulette, et s’appeloit la tour des eaues, pource qu’auprès 
d’icelle estoient aucuns puys, èsquelx les habitans de ladicte Goullette et 
aultres circonvoisins, avec les vaisseaulx de mer là habordans, souloient 
prendre leur provision d’eaue doulce. Laquelle tout ensemble quelque artil
lerie y estant, fut bientost prinse et gaignée, comme aussi furent aucungs 
villaiges, chastelletz et cytadelles proches et assis ou pourpris et territoire, 
où estoit anciennement édilïiée la grande cité de Cartaige. Esquelx lieux 
aucungs soldatz insolens commancèrent à brusler et aussi plusieurs groz 
monceaulx de paille, plains de froment et d’orge. Ce que voyant, Sadicte 
Magesté fit cryer et ordonner et deffendre, sur peinne de la hart, de non 
plus ce faire, et que tous piétons, avanturiers,n’estans inscriptz, enrôlez ny 
retenuz en soulde, se eussent à retirer soubz quelz capitaines et enseignes 
ils debvoient aller et marcher, aussi que tous souldatz et officiers de gal- 
lères, y retenuz ordinairement, n’en sortissent, sans licence et congé exprès 
du capitaine de la gallère, en la mesme peynne, affin que par ce il n’avint 
désordre en ladicte armée, si quelque affaire se offroit.



DE CHAKLES-QU1NT AU PAYS DE TUNIS. 335

Comme l’empereur fcit camper son armée alentour d’auleuns vilaigcs, où elle estoit logée 
avec sa cour, attendant que ses tentes et pavillons fussent désembarquez.

Ainsi se passa ledict jour de mercredy. Et le jeudy, dix septième, l’on feit 
marcher et camper l’armée par escadrons et quartiers à l’environ desdicts 
petis villages, assis au pourpris de ladicte ancienne Cartaige; auquel lieu 
Sadicte Magesté et aucungs principaulx personnages estoient logez, en 
attendant que leurs tentes et pavillons fussent desbarquez; pourvoyant 
ausurplus de tous coustelz aux aguetz, pour cause des escarmouches que 
souvent se faisoient à la desrobée et surprinse par aucuns gens de cheval 
turcs et mores sachant les chemins, sentiers et escappades du pays'et terri
toire d’allentour desdicts villaiges; lequel territoire, jusques au bout de la 
mer, est bon etfertille et plain d’oliviers, figuiers, vignes et aullres arbres. 
Aussi estoit en la pluspart semez de grandz milletz, et au reste de beaul et 
grand fenoil, quasi meur et doulx comme anys.

Comme une nave, toute plainne de marchandise, venant de Constantinoble à la Goulclle, fut
prinse et sacagée.

Le vendredy, dix huitième dudict mois de jung,au point du jour, s’aper- 
ceut une nave qui venoit droit au port de ladicte Goullette; laquelle, apper- 
cevant l’armée chrestienne, penssa se retirer; mais elle estant apperceue 
d’icelle armée, fut incontinant suyvie et chassée par aucunes gallères et 
mesmes par celle de la Quilla. Et se connoissant ladicte nave estre bien 
tost attaincte, se meit à l’avanture d’eschapper et saulver les personnes 
allant avec vent en pouppe donner en terre pour fuyr le bas d’une mon- 
taigne.Ce que voulant faire ceulx de dedans, ne différoientsaulteren l’eaue 
en aprochant le bort de terre, tant ilz avoient grande envye d’y estre; mais 
aulcuns souldatz ayant apperceu ladicte fuytte,bien s’asseurant qu’il y avoit 
buttin, coururent par la mesme montaigne et rencontrèrent lesdictsfuyans, 
qu’ilz prindrent prisonniers. Et après pillarent et saccagearent ce qu’ilz

Juin.
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peurentdes meubles dudict vaisseau!, qui fut bien tost et sur l’heure saisi 
par le capitainne, messire Antonio Doria, ou nom du prince de Melphy, 
chassant d’icelluy les pillars, ausquelx il ne donna le loysir de prendre le 
meilleur et principal, qui estoit d’espiceries et aultres diversses marchan
dises venans de Constantinoble et appartenans à ung marchant juifz, dont 
le plus grant proffit fut extimé à trante mille ducaz pour ledict prince et 
capitainne général.

55t>

Comme par plusieurs chrestiens esclaves, csehappez des enncrays, et lesquelx reffugcoient 
au camp qui aprocha d’icelle Goullelte, l’on fut averti du pourtemcnt dudict Barbarossa, 
et comme ce mesme jour advint une escarmuche, où il y en heut beaulcopt de tuez et 
blessez.

Plusieurs chrestiens captifz et esclaves se eschapparent des ennemys et 
reffugeoient au camp de Sadicte Magesté, où se admenoient aucuns prison
niers turcs mores; lesquelx l’on interrogeoit des affaires dudict Barbarossa, 
au meings de ce qu’ilz en sçavoient et où il estoit, disans les ungs qu’il 
estoit dedans Thunes, les aultres en la Gôullette; par aucuns desquels, tant 
chrestiens que aultres, Sadicte Magesté entendit la bonne provision d’artil
lerie, fortifïîcacion, munition et garnyson estant dedans. Quoy considérant 
Sadicte Magesté et qu’à ceste cause l’entreprinse sur icelle ne se pouvoit 
exécuter promptement ne la prendre de plainne arrivée, qu’une tropt 
grande partie de son armée, tant par mer que par terre, ne fut mise en 
grand dangier, meit en délibération et proposition ce que luy sembloit bon 
de faire, mesmes si seroit meilleur aller contre ledict Thunes. Sur quoy, 
après avoir oy l’advis d’ung chascun à ce appelé par icelle Magesté, et con
sidéré encoires la susdicte force de ladicte Gôullette, laissant laquelle der
rière pour aller sur ledict Thunes et s’esloignant de l’armée de mer sans 
laquelle les victuailles ne se pouvoient que trés-difïïcillement recouvrer 
pour en pourveoir ladicte armée de terre, qui par ce moyen heut peu tum- 
ber en grand péril et extrémité, fut advisé et résolu, pour le myeulx, de 
préalablement gaigner, avoir et tenir ladicte Gôullette. De laquelle à ceste 
fin Sadicte Magesté s’aprocha, planta et dressa son camp à la vehue et en-
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viron deux mille près d’icelle, là où elle feit besongnes diligemment et faire 
les tranchées, bastillons et rampars pour approcher et mettre l’artillerie qui 
fut lors désembarquée, grosse, très belle et en grand nombre, bien esquip- 
pée, affustée et preste à battre ladicle Goullette, quant il en seroit temps, et 
lesdiclz rempars et bastillons seroient faictz; ausquelx se besongna inces
samment dois le vendredy dix-huitième, jusques au vingt-troisième jour 
de jung, vigille sainct Jehan-Baptiste; qu’estans iceulx avancez et1 aucuns 
desdictz bastillons jà pourveuz de gens de guerre de l’infanterie italianne, 
soubz la charge du conte de Sarno, neapolitain, colonnel d’icelle, commis 
par Sadicte Magesté, tant pour la garde et deffence dudict camp, préserva
tion des ouvriers besongnans ausdictz tranchées contre l'artillerie] qui se 
tiroit de ladicte Goullette, que pour soubstenir et reboutter aucunes escar- 
muches que se fesoient journellement par lesdicts ennemys. il adv int, entre 
aultres, ledict mesme jour, qu’assez groz nombre d’iceulx,tant à cheval que 
à pied, saillit * de la Goullette, et en instant, avec impétuosité, accoururent 
et se vindrenl gecter sur ung desdictz bastillons, où estoit ledict conte de 
Sarno, qui avec ses gens les reboutta et chassa très-bien, jusques près icelle 
Goullette. En quoy il fit plus selon sa magnanimité, hardiesse et vaillance, 
que suyvant l’ordonnance que Sa Magesté luy avoit faicte de non saillir du
dict bastillon, comme il fit; dont par après il se trouva mal. Car voyans les- 
dictz ennemys qu’il estoit si près d’eulx et en campaigne, se serrèrent et 
joingnirent avec aultres de leurs gens sortans de ladicte Goullette, et s’en 
renvindrcnt contre luy et ses gens, les chargeans et pressans ; de sorte qu’ilz 
entrèrent quant et eulx sur ledict bastillon, où vint au secours une partie 
de l’infanterie espaignole, qui en estoit proche, et feit si bon debvoir, avec 
lesdictz Italianz, qu’iceulx ennemys en furent repoussez, chassez et mys en 
routte; aians toutefois actaint et tué d’une harquebusade, devant icelluy 
bastillon, ledict conte de Sarno, que s’appeloit Jherosme de Touleville, aussi 
blessé ung sien cousin et encoires tué six ou sept souldatz chresliens. Au 
lieu desquelx demeurarent tuez des ennemys plus de cinquante, entre les- 
quelx, comme l’on entendit d’aulcuns de leurs gens prisonniers et d’ung 
caplifz chreslien qui se vint rendre au camp, ils estoient demeurez trois 
capitainnes turcs, personnaiges principaulx et notables; car ilz en fesoient

1 Saillit, sortit.
1 3

Juin.
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Juin, grand compte et extime; les corps desquelz essayèrent aucuns Turcs à  

cheval de venir recouvrer; mais ilz n’osarent approucher. II despleut gran
dement à  Sadicte Magesté de la mort et perte dudict conte de Sarno, pour 
ce qu’il estoit personnaige de grand service. Encoires depuis lesdicts enne- 
mys firent une aultre saillye, penssans gaigner ung aultre bastillon; mais 
ilz furent aussi très bien rebouttcz avec grand perte de leurs gens. Et dura 
ladicte escarmuche fort longuement avec ung vent tant impétueux, qui le- 
voit le sable en l’air et gectoit tentes et pavillons par terre; pourquoy chas- 
cun se treuvoit bien empesché.

Comme le roy de Thunes envoya ung More vers l’empereur, et comme y déclara sa charge.

Le jour de feste sainct Jehan Baptiste, xxim® de jung, l’empereur fit 
venir en sa présence, dedans sa tente, ung More, qui estoit arrivé le jour 
de devant et envoyé secrettement de la part du roy de Thunes ; lequel More 
disoit avoir perdu en chemin ses lettres de créance. Et par ung truchement 
espaignol, bien parlant arabicque, fut, en présence de Sa Magesté, de sa 
charge qu’il dict estre en substance telle, que ledict roy de Thunes ayant 
entendu l’arrivée de Sa Magesté Impérialle et de sa très grosse et puissante 
armée, en intention de chasser Barbarossa et les Turcs estans avec Iuy, 
pour cause des dommaiges et oultrages que tant insolamment ilz avoient 
faietzaux royaulmes, pays et subgectz de Sadicte Magesté, et qu’icelle ne 
vouloit faire guerre audict roy, il avoit envoyé, pour en sçavoir et en
tendre la vérité et intention d’icelle Magesté; que luy fit respondre qu’ai nsi 
estoit, et que désià avoient estez prins plusieurs Mores, que hommes, que 
enffans, subgectz audict roy, lesquelx icelle Magesté avoit faict relaxer et 
renvoyer libres. Aussi avoit deffendu à ses gens de guerre de ne faire au- 
cung dommaige ny oultrage ausdietz Mores, ses subgectz. Et au demeurant 
que si se vouloit monstrer ennemy dudict Barbarossa et desdietz Turcs, 
s’employant effectuellement contre eulx, icelle Magesté feroit de son cous- 
tel son effort; mais qu’il estoit plus de besoing user d’euvres que de lon
gues paroles, pour ce qu’estant son armée puissante et bien équippée, ne
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pouvoit séjourner oyseuse et sans s’employer à tous bons effectz. Avec Juin, 
icelle responce fut renvoyé ledict More, qui promit rappourter, sur ce, 
celle de son maistre, déans quatre jours. Après à icelluy furent'donnez 
cent doubles ducas, avec riches habitz de drapt d’or et de soye, en démon
stration de la libéralité et manificence de Sadicte Magesté Impérialle.

Comme trois aultres Mores furent envoyez avec lettres dudict roy de Thunes vers
Sa Magesté Impérialle.

Et le lendemain de ladicte feste sainct Jehan, vingt-cinquiesme dudict 
jung, trois Mores à cheval arrivarent au camp, et allèrent vers Sa Magesté. 
Les deux desquelx estoient blancz en (Tu iriez et l’aultre nègre, portâns fort 
longues picques sur les espaulles, le cymeterre pendu en escharppe et ung 
groz pongnard nud, bien tranchant, attaché au bras gaulche, vestuz chas- 
cun d’une longue peaul jaulne avec la laynne; et présentarent à feadicte 
Magesté une lettre, laquelle ilz luy certiffièrent estre du roy de Thunes, et 
uneaultre de mesme substance d’aulcuns cheiques,principaulx capilainnes, 
ses parens et alliez. Desquelles lettres, translatées d’arabicque, la teneur s’en
suit: « Louange soit aux miséricordieux. Nous advisons l’armée des chres- 
tiens que tous nous aultres enffans de Cadnaeïse, sommes près d’e vous. 
Advisez nous où nous joindrons en brief les pourteurs de cestes; vous diront 
l’estât en quoy nous sommes et ce qui est passé aussi, comme les Mores 
vous font sçavoir,qu’iIz sont accordez sur la mesme chose. Et estans joinetz 
ensemble, se dira lesurplus. » Icelles lettres estoient chiffrées du seing acous- 
tumé dudict roy, sans seel ny superscription, qu’ilz disent n’est're leur 
usaige. Après lesquelles leues, dirent lesdicts trois Mores, pour leur créance, 
qui estoil quasi pareille à celle du premier More, qu’après avoir ledict roy, 
leur maistre, et lesdietz cheiques entendu la venue de Sa Majesté et de son 
armée, ilz avoient envoyé devers elle pour sçavoir où, ou comment il plai- 
roit à icelle qu’ilz se joingnissent pour la restitution du roy en son 
royaume de Thunes, ouffrans pour ce tout leur pouvoir et assistance, 
mesmes de venir ledict roy en personne devers Sa Magesté Impérialle pour
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Juin, myeulx adviser à ce qui se debvroit faire. Requérant à ceste fin qu’elle luy 

envoyast aucunes gallères pour dois la montaigne passer et venir par mer 
au camp. Et incontinant après, tout ce que dessus entendu, Sa Magesté 
dépescha deux desdicts Mores vers ledict roy de Thunes avec responce, 
que ce luy estoit plesir d’avoir entendu la volonté dudict roy, et que Iny, 
avec aucuns desdictz cheiques, ses parens et amis, vinssent vers elle; l’as- 
seurant aussurplus de l’envoy desdictes gallères, que Sadicte Magesté 
ordonna sur l’heure luy estre menées, comme il fut faict par ung person
nage de respect. Ainsi s’en retournarent lesdictz deux Mores, gratifiiez par 
icelle Magesté de beaulx habiz de soye, que leurs furent faictz expressé
ment, comme aussi à celluy qui demeura.

Comme l’empereur chassa ung groz nombre de gens de cheval turcs, qui estoient venu/ 
camper avec plusieurs pièces d’artillerie près et à costé dudict camp.

Le sambedi, vingt-sixième dudict mois de jung, second jour après ladicte 
Saint Jehan, pour ce que lesdictz ennemys turcs infidelles avoient mis et 
assis aucunes pièces d’assez grosse artillerie à ung costé du camp de Sadicte 
Magesté, entre la Goullette et Thunes, dont plusieurs fois ilz tyrarent jus- 
ques audict camp, avec lesquelles estoient quelques gens à cheval dudict 
Barbarossa campez dedans les oliviers, et combien qu’icelle Magesté eust 
tousiours defiendu et prohibé, par toute son armée, de ne saillir en escar- 
muche pour aller chercher lesditz chevaulx turcs, actendu leur manière 
d’escarmucher et coustume, qui est telle d’eulx retirer et fuyr quant ilz 
voyent que l’on se tient joinct, néantmoings, tant pour éviter le dommaige 
qu’ilz pouvoient faire de ladicte artillerie audict camp, que aussi pour la 
réputation d’icelluy, Sadicte Magesté, suyvant ce qui avoit esté advisé et 
conclud d’aller treuver iceulx Turcs au lieu où ilz estoient pour les en 
chasser et faire partir, feit à ceste fin, dois le sambedi au matin, sonner 
trompettes et tamburins, ordonnant que les chevaulx genetaires 1 marchas-

1 Genetaires, de gencts, petits chevaux espagnols. Voir plus haut, p. 208.
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sent devant; ensemble deux escadrons de gens de pied, l’ung d’Allemans, Juin, 
l’autre d’Espagnolz, et qu’icelle Magesté suyvroit à doz, comme elle feit, 
ensemble les hommes d’armes et gens de cheval de sa maison et une bande 
d’harquebusiers Auquel ordre marchèrentcontre lesdictz ennemis, qui furent 
tost trouvez et chargez, de sorte qu’ilz habandonnarent et perdirent leur 
artillerie, fuyant en nombre de plus de dix mille chevaulx, comme aussi 
fesoient les gens de pied. Tout lesquelx icelle Magesté ne voulut suyvre 
plus avant en leur fuitte, estant désià avec ses gens de chevaulx à une 
lieue à la vehue près de Thunes. Considéré le bon effect et la cause pour- 
quoy elle avoit faict icelle emprinse, tellement que elle s’en retourna en son 
camp, laissant lesdits ennemys, tant de pied que de cheval, plus de cin
quante tuez sur le camp, sans ce qu’il y heut de ses gens, tant mors que 
seullement blessez plus de sept. Entre fut le marquis de Mondejar, capi- 
tainne desdits chevaulx genetaires, actaincl à la hanche d’ung gect de 
lance turquesque; dont il a esté bien guery.

Arrivée du marquis Alarcon et du seigneur don Fernando de Gonzaga, avec beauleopt de 
noblesse venant des royaulmes de Secylle et Naples au eamp, devant la Goullettc.

Cependant que l’on esloit audict camp entendant, comme dict est, à faire 
les tranchées et aproches, venoient d’un temps à aultre caravelles, frégates 
et au lires vaissaulx de mer, avec gens et victuailles des royaulmes et pays de 
Sadicte Magesté. Et pour son service aussi vindrent plusieurs bons et grants 
personnaiges, tant de Naples, Secille que aultres lieux, bien expérimentez 
au fait de la guerre; entre lesquelx estoit le marquis d’Alarcon, personnaige 
bien expert et d u y t 1 aux armes et en fait de guerre, amenant avec Iuy, 
tant en gallères que naves, plus de doze cens personnaiges notables, tant 
barons, gentilhommes que aultres, Ncapolitains et Syciliens. Et tost après 
ledict marquis arriva semblablement le seigneur don Fernando de Gonzaga. 
personnaige de bonne qualité et bien expérimenté en fait de guerre.

1 Duj/l, dressé.
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Arrivée du roy de Thunes au camp de Sa Magesté devant la Goullelte.

Juin. Suyvant ce que cydevant a esté dict de la volunté que le roy de Thunes 
avoit de s’en venir par devers Sa Magesté Impérialle,et qu’à ceste fin, selon 
sa requeste, elle luy envoya quelques gallères, icelluy roy, nommé Emully 
Alhazey ', vint et arriva au camp de Sa Magesté, le pénultième de jung, 
accompaigné d’environ deux cens chevaulx moresques, ayans passé la mer 
dez la montaigne jusques près dudict camp environ demye lyeue avec doze 
gallères, que, comme dict est, luy avoit envoyé Sadicte Magesté, laquelle 
estant avertie de sa descente, fit incontinant sonner trompettes et mettre en 
ordre tous les hommes d’armes et gens de cheval de sa maison, pour aller 
au devant de luy et le recepvoir honnorablement, comme roy. A quoy furent 
commis et députez les duc d’Alve, marquis d’Alarcon et conte de Bene- 
vente, acompagnez des gentillhommes de la maison de Sadicte Magesté et 
suyvis des dessusdictz, avecq quelques escadrons de gens de pied; par tous 
lesquelx fut mené et conduyt ledict roy jusques en la tente de l’Empereur, 
où Sa Magesté estoit accompaignée du dict seigneur infant de Pourtugal 
et de plusieurs aultres princes, ducz, contes et personnaiges de qualitez. Et 
comme ledict roy aprouchoit d’icelle Magesté, elle le salua, luy tendant la 
main, et luy avec une grande révérence se baissa et inclina. Après laquelle 
salutation et réception, ledict roy s’assit en terre sus ung tapis, ainsi qui 
l’avoit accoutumé, et Sadicte Magesté lmpérialle en sa chayère; semblable
ment s’assirent en terre alentour dudict roy aucuns cheiques, ses parens et 
aliez, et avec eulx ung truchement parlant I’arabicque. Heurent plusieurs 
propoz et devis; lesquelx estans achevez, fut le roy mené veoir et visiter 
tout ledict camp, d’escadron à aultre, lesquelx, comme il approchoit, des- 
chargearent toutes leurs arquebouses et artillerie. Après cela fut mené 
au pavillon de monsr de Prast, chevalier de l’ordre du Thoison d’or et 
second chambellan de Sadicte Magesté,là où furent appourtées à icelluy roy 
et ses gens eaues fresches, confitures et sucrades, pour ce qu’ilz ne boyvent 
vin ny mangent chair que ne soit tuée et aprestée à leur mode. En pre- 1

1 Muley Hasccn.
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nant lequel rafreschissement, il dict, comme désià avoit dict à Sadicte Ma- 
gesté Impérialle, qu’après luy venoient sept ou huit cens cameaulx avec 
victuailles et aultres choses, aussi qu’il y avoit quinze ou seize mille che- 
vaulx ès montaignes, dont toutefois il n’aparut riens, comme myeulx s’en
tendra cy après.

Tous ceulx de sadicte compagnye estoient habillez à la moresque, por
tant fort longues picques, comme de trante à quarante palmes, avec le 
cymeterre en escharpe et un groz pongnart tranchant attaché au bras 
gaulche, et montez sur jumens et ongres. Ainsi humainement et honnora- 
blement fut receu ledict roy de Thunes, plus par pityé, honnesteté, modes
tie, vertu et clémence de Sadicte Magesté Impérialle, que pour |aide et 
assistance qu’elle attendit de luy à l’exécution de ladicte emprinse; bien 
sachant qu’il estoit entièrement chassé de son royaume, aussi que l’armée, 
tant de mer que par terre de Sadicte Magesté, suflisoit pour nonseullement 
défia ire ledict Barbarossa, mais aussi conquérir, si c’eust pieu à Dieu et à 
icelle Magesté, tout le royaulme de Barbarie. Mais y sembla à Sa Magesté 
qui ne pouvoit que bien convenir et estre à propos d’acorder audict roy 
sa venue ainsi que dessus, pour tant plus justiffler l’Empereur à l’endroit 
des Mores et leur faire entendre que Sadicte Magesté estoit seulement 
contre ledict Barbarossa et les Turcs occupant ledict Thunes; affin aussi de, 
avec ledict roy, prendre asseurance de luy et des syens pour le commun 
bien futur de la crestienté, du coustel d’icelluy royaulme de Barbarie, et 
spécialment pour les royalmes, pays et subgetz maritins de Sadicte Magesté, 
ausquelx impourtoit grandement qu’il y fut ainsi pourvehu.

Continuation à faire les tranchées et approches devant ladicte Goullette.

Le mercredi, dernier jour de jung, et les jeudi, vendredi et sambedi, 
trois premiers jours du mois de juillet, il fut continuellement et journelle
ment besongné à la façon desdictes tranchées et bastillons,et aussi à mectre 
en ordre, aprocher et monter ladicte grosse artillerie pour battre icelle 
Goullette, davantaige à faire d’aullres nouveaulx rempars et bastillons sur

Juin.

Juillet.
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Juillet, aucunes petites montaignes proucliainnes et à l’environ dudict camp, tant 

avecgrans tonneaux, plains de terre que aultrement. Lesquelx estans faictz, 
l’on pourveut aussi de gens et artillerie pour defl’endre ledict camp et les 
espaules de l’armée des coursses, saillies et escârmuches, qu’eussent pehu 
faire lesdictz ennemys le jour de la balerie et assault d’icelle Goullette, 
devant laquelle fut, pour la deuxième fois, remué le camp allin de tant 
plus près en aprocher. Ce qui ne se feit sans grande peynne, travail et fâ
cherie, tant pour ce qu’il failloit desplanter et transpourler d’ung lieu à 
aultre les tentes et pavillons des princes, seigneurs et capitainnes, et aussi 
les cahuettes, loges et aultres bagaiges des soldatz, avec ce que l’on estoit 
contrainct laisser plusieurs commoditez désia trouvées, tant pour les per
sonnes que pour les chevaulx. En quoi chascun avoit prins grande peynne, 
mesmes d’adresser sa place avec foussoyement et rempars. Et encoires ce 
que faschoit et desplaisoit le plus, estoit qui failloit laisser aucuns puys et 
fosses profondes que l’on avoit faictz et dont l’on tyroit eaues doulces et 
fresches, les unes meilleures et meings salées que les aultres. Lesquelles 
fosses,combien qu’il yen heut grand nombre,ne sursoient pour la commo
dité de toute l’armée, qui en avoit grant disette et nécessité, d’austant qui 
n’y avoit en tout icelluy territoire nulles fontainnes ny rivières, mais bien 
quelque puytz de long temps faictz, lesquelx, comme cy dessus est dict, 
estoient proches de ladicte Tour des eaues, qui furent incontinant corrom- 
puz etgastez pour la continuelle multitude des soldatz et aultres gens qui 
ilec puysoient eaue journellement avec diffërens vaisseaulx et instruinens,-» 
telz qu’ilz pouvoient recouvrer ; oultre que plusieurs desdictes fosses ne se 
pouvoient conserver longuement qu’elles ne sentissent le sel, à cause de la 
mer qui en estoit prouchainne.

Nouvelle escarmuche au camp, après laquelle furent tirées, du rivaige de la mer, à force de 
bras, plusieurs barques et ainsi menées et trainnées par terre dedans ung lac joingnant à 
la Goullette, pour les raisons cy déclarées.

Durant le temps susdict qu’icelles aproches et apareilz se faisoient pour 
l’expugnation de ladicte Goullette, il y heut souventeffois par nuyt des



allarmes, et si fesoient journellement escarmuches; entre lesquelles advint 
le dymanche, quatrième de juillet, que les ennemys turcs et aultres estans 
en ladicte Goullette, ayans entendu que ung groz nombre de gens 'de che- 
vaulx et de pyed de ladicte armée crestienne estoient partiz le matin pour 
faire escorte, accompaigner et asseurer plusieurs palefreniers, serviteurs et 
aultres qui alloient, tant à pied que à cheval, pour fourraiger et recouvrer 
vivres ès villaiges prouchains et circonvoisins, desquelx les habitans 
s’estoient fuyz, iceulx ennemys, sur l’yssue du disner, saillirent et vindrent 
à l’encontre des rampars et bastillons dudict camp, penssans les gaigner de 
prime arrivée et les treuwer mal pourveuz de gens à cause de ladicte 
escorte; pendant laquelle saillye et escarmuche se leva ung vent tant impé
tueux, gettant le sable et la pouldre en l’air si abondamment^ qu’elle 
l’obscurissoit fort et tellement, qu’à peynne pouvoit l’on veoir l’ung l’autre. 
Oultre scela, il tonna et esclaira merveilleusement, dont s’ensuyvit ung peul 
de pluye, qui modéra ledict vent; nonobstant lequel dura longuement 
ladicte escarmuche, si furieusement d’un costel et d’aultre, que tout le camp 
se mit en armes, doublant quelque embuscade de gens de cheval qui vinssent 
donner à doz audict camp. Mais, par la bonne providence et ayde de Dieu, 
furent bien et vaillamment deffenduz lesdictz rempars et bastillons de ceulx 
qui en avoient la garde contre lesdicts ennemys, qui furent rechassez, 
rebouttez et mis en fuytte jusques dedans leur fort de ladicte Goullette, 
voyre de si près, que les crestiens entrarenl dessus leurs bastillons ,et gai- 
gnarent quelques bannières, avec mort de plusieurs desdictz ennemyS|etpeuI 
de perte desditz crestiens. Après icelle escarmuche s’en feirent diverses fois 
des aultres; et tyroient journellemënt de ladicte Goullette plusieurs coptz 
d’artillerie, passans et tombans par ledict camp ès tentes et pavillons et 
pardessus; dont ce trouvarent aucuns boulctz de fer de fonte, marquez à la 
fleur de lyz, qui fesoient assez entendre de quelle bouticque venoient telles 
pillules et croire aucunes choses estrc véritables, desquelles auparavant 
l’on avoit tousiours doubté. Et pour ce que, d’ung coustel de ladicte Goul
lette devers Thunes, il y a ung canal remplissant ung estang comme ung 
lac de mer, s’extendant jusques près dudict Thunes, par lequel venoient. 
avec brigantins et barcques, vivres et secours à ceulx de ladicte Goullette, 
fut avisé, pour leur coper le chemin et oster moyen d’estre secouruz dudict 
Thunes, d’y mectre jusques à quarante ou cinquante barques de l’armée de

44

DE CHARLES-QUINT AU PAYS DE TUNIS. 345
Juillet.



VOYAGE ET EXPÉDITION
Juillet Sadicte Majesté, comme l’on fit; et furent tirées du rivaige de la mer, à force 

de bras et ainsi menées ou trainnées jusques audict lac, où Ton les arma 
incontinant de gens et artillerie à l’offention desdictz ennemis et bonne def- 
fention dudict camp de ce costel là, si elles y heussent pehu treuver fond 
pour voguer ainsi chargées; à faulte de quoy les faillut retirer et remettre 
en mer avec aussi grande peynne et travail que devant.

34<>

Petite, indisposition de l’empereur.

Le sambedy, dixième dudict mois, il print à Sa Majesté quelque peul de 
douleur en ung orteil, comme désià aucungs jours au paravant il luy estoit 
avenu, à cause du travail que continuellement Elle prenoit ès choses concer
nant le bon ordre dudict camp, bonne direction et briefve exécucion de 
ladicte emprinse. Ce que se peult croire que Dieu luy envoya pour le 
myeulx, et afïin qu’icelle Majesté, qui voulloit user de tropt extrême travail, 
soing, diligence à mettre ordre aux choses susdictes, oultre le debvoir et 
charge des capitainnés généraulx, mettant la main par tout, n’escheut en 
plus grant inconvéniant de sa personne, principalement quant lesdictes 
saillies et escarmuches advenoient, lesquelles n’estoient sans grande habon- 
dance de traietz et coptz de grosse artillerie, qui n’espergne ny grant ny 
petit.

Dernière aprouche devant la Goullettc, durant laquelle avint une aultre escarmuche desdictz 
ennemys sur une tour assez distante du camp, que gardoient dix soldaz crestiens.

Et pour encoires plus près approucher de ladicte Goullette, ledict camp 
se joingnit et serra, muant et transpourtant une aultresfois les tentes et 
pavillons, le lundi prouchain ensuyvant, qui faisoit ung temps estrange, 
venteulx, pouldreux et tel que très dillicillement se pouvoit planter, 
dresser ny attacher une seulle tente. Et après que les tranchées furent
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faictes, l’artillerie affûtée et bastillons pourveuz, Sadicte Majesté détermina 
ledict jour de battre et assaillir le lendemain ladicte GoulIelteJ faisant à 
ceste cause crier par tout son camp que cliascun se tint prest et en son 
ordre : mais, pour la continuation et aspreté dudict vent, haulteur et bra
vade de la mer, ne se pehut pour icelluy jour de lendemain faire ny com
mencer ladicte batterie; ains se remit et différât jusques au lendemain. 
Cependant avint une escarmuche des ennemys, assaillans une tour à ung 
quart de lieue près dudict camp, à la garde de laquelle estoient seullement 
dix soldaz crestiens, harquebusiers, qui furent pressez de sorte que, ayant 
soubstenuz l’assault et bien deffendu ladicte tour, ils demouroient en 
grand nécessité de secours, qu’ilz attendirent si longuement en tousiours se 
bien deflfendant, qu’enfin il leur vint tant de gens de cheval quel de pied 
quelque nombre, lesquelx apperceuz par lesdicts ennemys, iceulx laissans 
ladicte tour et lesdicts soldatz crestiens s’en fuyrent, comme tousiours ilz 
font en touttes leurs escarmuches et alarmes; mais bien, san& jamais 
attendre ny soubstenir le chocq, faisoient du piz qu’ilz pouvoient, tant pour 
se monstrer en trouppe et compagnye, tyrans coptz perduz, et faisoient 
coursses et carrières avec chevaulx pour la ligiereté et agillité desquelx, et 
aussi de leurs personnes non chargées de harnaz, ils le gaignoient tousiours 
à la fuitte. Ne s’estant doncques, comme dict est cy dessus, oufferte la com
modité pour l’indisposition du temps et de la mer à l’effect de ladicte bap- 
tcrie, ledict jour de mardi, treizième, Sadicte Magesté, après avoir faict 
veoir et visiter lesdicts rampars, bastillons et tranchées, où se debvoit 
asseoir et afuster ladicte artillerie, advisa d’adjouster et faire encoires dresser 
une petite forme pour plus endommaiger lesdits ennemys et myeulx def- 
fendre le camp. Ce qui fut faict diligemment et avec bon ordre, demourant 
après cela toutes choses prestes et en point, pour et avec l’ayde de Dieu, en 
l’honneur duquel on batailloit, battre et assaillir ladicte Goullette le lende
main, si le temps et la mer le permettoient. ^

Juillet.
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Comme la Goullette fui prinse d’nssault, avec description de sa situation, et de ce que fut
prins et treuvé en icelle.

Juillet. Après avoir esté et séjourné toutte ladicte armée, qui estoit tant des 
gens de cheval que de pied, Allemans, Espagnolz, Bourguignons, Flamans, 
Italiens et aultres de différentes nations, en nombre de trante mille hom
mes, campée et assise tout le temps dessusdict devant la fourteresse de 
ladicte Goullette, et semblablement l’armée de mer, qui estoit de tous les 
vaissaulx avandietz au port d’icelle, et avoir aussurplus estez faifctz, 
comme dict est, plusieurs rampars et tranchées pour lesdictes deffences 
et aproches, auquoy s’employa du temps beaulcopt pour n’avoir nulle pro
vision de pyonniers, au moyen de quoy failloit que les mesmes soldatz en 
servissent et feissent l’office, aussi qu’il failloit aller avec gallères quérir et 
cuillir les rameaulx et fagotz qui s’i employoyent en grande quantité, 
d’austant qu’ilz estoient fort longs et larges ; et estant résolu, comme cy- 
dessus est dict, faire ladicte baterie, la grosse artillerie en grand nombre, 
fut très diligemment montée, affûtée et mise sur lesdictes tranchées, bastil- 
lons et ès canonnières et partuis ' d’iceulx, lesquelx Sadicte Magesté ala 
souvent visiter; semblablement les escadrons et quartiers des soldatz, les 
amonestans et exortant, par plusieurs bonnes raisons et propoz, prononcez 
d’une affablelé et bonne grâce, leurs remémorans les bonnes entreprises 
esquelles aultreffois ilz s’estoient treuvez, et la confidence qu’Elleavoil d’eulx, 
et puisqu’ilz avoient si bien faict en son absence que lorsqu’Elle estoit pré
sente, s’esvertueroient de encoire mieulx faire en ceste emprinse, mesme- 
ment que c’estoit pour le service et honneur de Dieu et contre les infîdelles. 
Desquelx propoz lesdietz soldatz augmentarent et redoublarent couraige, 
comme aussi feirent ceulx desdictes gallères, galbons, carraques, caravelles 
et aultres vaissaulx qui debvoient battre par mer; lesquelx s’aprocharent 
et mirent en tout bon ordre, abbattant les matz et anthennes d’iceulx pour 
le dainger des bouletz et coptz d’artillerie. Et combien que ladicte mer 
heust esté le soir bien haulte et brave, qu’elle flotoit jusques dedans au-
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cunes tentes et pavillons prouchains du rivaige, au moyen de quoy on 
doubta que Iadicte bapterie se dilayeroit, toutesfois icelle mer, le temps et 
le vent vindrent tant propices, ledict mercredi, quatorzième de juillet, que 
dez le point du jour, estant toute icelle armée mise en ordre par escadrons, 
se commencea icelle baterie de tous coustelz, par mer et par terre, avec telle 
impétuosité et extreme diligence et dextérité de gens, tant bien expéri
mentez en telle besongne, qu’en peul de temps les canonnières et pertuys 1 
de Iadicte tour de la Goullelte, et aussi les rempars et bastillons desdictz 
ennemys, lesquel.\ ilz avoient construictz, tant de malz, thynions, anthennes 
et reimmes de gallères que de pièces et quartiers d’aucuns vyeulx bateaulx, 
liclz de laynne, joncs, peaulx de bestes, que aultres diversses choses, le tout 
couvert et massif de terre, furent attains, rompuz et abbatuz et mis en telle 
extrémité, qu’ilz ne se pouvoient plus ayder de leur artillerie, dont il y en 
heut aulcunes pièces rompues et cassées par Iadicte baterie, qui donnoit 
dedans les canonnières. Et aussi furent abatuz plusieurs cartiers de pierre 
de la muraille de Iadicte tour et plusieurs des galères dudict Barbarossa 
percées à jour en plusieurs lieux. Quoy voyant, iceulx ennemys ne sça- 
voient plus en quoy espérer, sinon à la fuitte, avec ce qu’ilz connoissoient 
la ruyne et rupture de leur fort et la grande force et puissance de l’armée 
de Sadicte Magesté, laquelle, comme elle avoit tousiours acoutumé de per
sonnellement commander et ordonner toutes choses, mectant la main à 
l’euvre avec une vaillance, diligence et magnanimité, hardiesse telle et plus 
grande que d’ung Hector ou Hercules, fut Elle mesme ès dictz tranchées 
où se faisoit Iadicte baterie, allin quelle se continuast, et que moyennant 
icelle il eust meings de perte et dommaige de ses gens allant à l’assault, 
lequel, sans la susdicte considération de Sadicte Magesté, se fut beaucopt 
plustot donné et avancé, selon le cueur et ardant désir qu’avoient les gens 
de guerre de donner dedans, comme ilz firent, entre une et deux heures 
après midi, avec telle animosité et courageuse vaillance, que, oyres que les 
bresche et entrée du fort ne fussent suffisantes ny assés basses, toutesfois 
avec eschelles et aultrement se mirent en tel et si bon debvoir, qu’ilz en- 
trarent dedens etgaignèrent la place; au canal de laquelle furent prfns les 
gallères et aultres vaissaulx de mer à reimmes, y estans en nombre de plus

JniUet.

1 Pertuyt, voir la page precedente.
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Juillet, de cent et cinquante, et aussi toute l’artillerie, très belle et en nombre de 
quatre cens pièces, entre lesquelles il en avoit une fort grosse pourtant le 
boulet de la rondeur d’ung chappaul, et aucunes aultres des plus grosses et 
principales pièces; après celle làestoient semées de fleurs de lys et marquées 
d’une double FF, avec la salemandre et telle divise : nutrisco et extinguo, 
et joinctement une aultre divise en lettres arabicques, aussurplus grosse 
quantité de pouldre, boulelz et autres munitions. Et se mirent en fuitte les 
dictz ennemis, qui, à la vérité, avoient bien deflfendu, soubstenu et rem- 
paré ladicte Goullette comme gens de guerre, mais ne purent si bien fuyr 
ne tant courir que groz nombre n’en demeurât, tant par le chemin de terre, 
que au travers l’estang, cncoires que aucuns se missent en deffence. Dont 
se peuIt pensser quelle rage, despit et crevecueur ce fut à Barbarossa enten
dant tant malheureuses nouvelles pour luy, quant seullement les Turcs, 
esclaves aux gallères de Sa Magesté, en avoient si grant despit et déplaisir, 
qu’aucuns d’iceulx se tuarent et copèrent les gorges de leurs propres mains, 
ayant le pied enchesné en la gallère. Et d’aultrepart le plesir et joie que ce 
fut à tout le camp de ceste tant belle victoire, après laquelle incontinant 
chascun courut à ladicte Goullette pour veoir l’effect de ladicte baterie et 
le lieu, qui est en soy une grosse tour basse, carrée, sans fietré *,de la haul- 
teur de deux estages, large dedens et en euvre de quarante pas, et par 
dehors en front d’environ cinquante, ayant dedans icelle une cyterne et 
aucuns petits arcz votilz 1 où se mettoient les provisions et victuailles, et au 
demeurant est joignante et proche de la mer d’environ trois mille, qui font 
une petite lieue d’eaue. Icelle fut tost par les soldatz pillée et sacagée 
d’aulcuns meubles,et aussi de plusieurs arcz à main et grosse multitude de 
flesches, dont les soldatz ennemys s’estoient muniz et usoient aux escar- 
inuches, icelles ayant un petit fer au bout aplicqué de sorte que là où il 
frapoit, en penssant retirer la flesche, ledict fer demeuroit dedans. Et tost 
après la victoire furent ordonnez six cens soldatz pour demeurer en ladicte 
Goullette et la garder jusques à ce que aultrement y fut pourvehu.

1 F ietré , enceinte, fortification. | * ,4rcz vo tilz , réduits voûtés.
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Comme il y heust plusieurs souldatz blessez et tuez devant ladicte Goullettc.

Gomme telz exploix de guerre ne se peuvent faire et passer sans incon- 
venians et dommaiges, d’une part et d’aultre, il y heust plusieurs souldatz 
blessez : les ungs par feug de pouldre; les aultres par traictz d’harquebouses 
et couptz de grosse et petite artillerie, qui se tyroit de ladicte Goullette, 
avoient bras, mains, jambes et piedz rompuz et froissez, ou les membres du 
tout empourtez ou pendans au corps avecq ung peul de peaul, où les nerfz 
estoient seullement altaichez, que incontinent l’on copoit et brusloit avec 
fers ardens, de manière que c’estoit pityé, compassion et dommaigeide veoir 
la misère par tant subit fortune. Et oires qu’il y heut des hospitaulx en 
tentes et pavillons avec medicins, cyrurgiens et olliciers, pour recepvoir les 
povres soldatz ainsi feruz *, desmembrez et percez, il n’estoit possible d’y 
pouvoir ny sçavoir remédier, que plusieurs plus heureux de morir que 
languyr ne passassent le pas. Les âmes desquelx se peuvent tenir bien heu
reuses envers Dieu, pour la cause duquel se batailloient; et les corps demou- 
roient enterrez au sablon avec croix sur leurs fosses. Et ceulx des ennemys 
en grand nombre avec aussi ceulx de plusieurs cameaulx et chevaulx, tuez 
par ladicte baterie, furent ensemble enterrez en grandes fosses, pour éviter 
l’infection au camp.

Petite déclaration, venant aucunement à propos, des gestes et manière de faire du roy de
Thunes et ses gens. *

De toutes lesquelles choses eust ledict roy de Thunes le plesir et passe- 
temps , estans tousiours demeuré au camp avec aucuns des Mores qu’il 
avoit amenez, bien traictez et deffroyez, tant de leurs personnes que de 
leurs chevaulx de par Sa Magesté lmpérialle, laquelle avoit commis aucuns 
de ses officiers pour servir et administrer ce qui failloit audict roy, qui,

Juillet.

* l'rruz , blessés.



352 VOYAGE ET EXPÉDITION

juillet, en la pluspart du temps et quasi tousiours, seoit sur ung tappis qui estoit 
mis propre en terre, de sorte que les piedz estoient aussi près de la nappe 
que les mains, et tousiours et le plus souvent en mangeant, manioit ung 
de ses piedz ; ce qui estoit estrange à veoir. Ainsi en usoient tous ceulx de 
sa compagnye, s’asséans tous allentour de luy en terre, mal vestuz et demy 
nuz, sans grande cérymonie, ains le plus souvent parloient tous ensemble 
aussi hault ou plus que le roi mesmes; lequel toutesfois retenoit en soy 
quelque magesté royalle. Et ne s’estoit encoires aperceu que ceulx du 
royaume vousissent faire résistance à sa restitution, bien disoit-il au con
traire avoir receu lettres d’aulcuns Alabres ', luy promectans venir en son 
ayde, qui estoient désià en chemin. Mais Sadicte Magesté Impérialle n’en fit 
nul fondement, ains suposoit qu’en tous advénemens ilz ne se vouldroient 
déclairer jusques après avoir vehu ce qui succéderoit du siège de la dicte 
Goullette. Mais devant ny après ne s’est vehue nulle bonne volunté èsdietz 
Alabres envers ledict roy, lequel et scs gens s’esmerveilloient grandement 
de veoir la puissance et exploit de l’armée de Sadicte Magesté.

Comme l empereur délibéra et résolut aller contre Thunes, où il fil acheminer quelques gens
de guerre avec aucunes pièces d’artillerie, qui pour certaines difficultés furent ramenées.

Le jeudi, quinzième du mois de juillet, lendemain de ladicte victoire, 
l’empereur fit appeller les chiefz, colonnelz et capitainnes ayans charge de 
son armée, ensemble les gens de son conseil, pour adviser et regarder ce qui 
se pourrait et debvroit faire, et comme l’on procéderait aussurplus. Sur 
quoy fut advisé et délibéré que tout le camp debvoit marcher contre la 
cité de Thunes. Et à cest effect se fit ung cry et commandement à ce q’ung 
chascun eust à se tenir presl et en ordre. Et le sambedy après, aucuns esca
drons et bandes de pyétons alemans et espaignolz commencearent à mar
cher avec doze pièces d’artillerie, grosses et menues, qui se tyroient et 
conduysoient à bras par lesdietz soldatz, pour aller contre ledict Thunes.

Arabes.
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où la reste de l’armée avec Sadicte iMageslé debvoit marcher. Mais ayans 
depuis entendu aucunes dilficultez, tant du chemin que aultres, lesdictz 
escadrons furent rapelez et ramenèrent l’artillerie, le tout sans inconvéniant. 
Et les dymanche et lundi, Sadicte Magesté feit pourveoir et entendre à rem
barquer ès galbons, carraques et naves la grosse artillerie, ensemble les 
affutz, rouhes et aultres équipaiges, avec la reste des bouletz et munitions, 
qui avoient estez descenduz en terre pour faire la batterie de ladicte Goul- 
lette.

Comme l’empereur se résolut sur les didicuitez avautdictes aller et faire |retourner 
son armée contre ledict Thunes, et comme en chemin elle gaigna la bataille contre 
Barbarossa.

Sadicte Magesté Impérialle, depuis le rapel et retour desditz escadrons 
et artillerie, qui avoient estez en chemin pour aller contre ledict (Thunes? 
se treuva de ce faire en plus grosse difficulté, pour austant mesmement que 
ledict roy de Thunes, qui estoit déchassé par ledict Barbarossa de son 
royaulme et venu se rendre à Sa Magesté, s’estoit faict fort d’avoir à son 
commandement les Alabres en assez groz nombre, tous gens de cheval, tant 
par le moyen des cheiques, capitainnes et principaulx dudict royaulme que 
de ses parons; et aussi que partie de la cité et des faulxbourgs d’icelle se 
déclaireroient de son costel à l’encontre dudict Barbarossa. Et néantmoings 
il n’avoit recouvré ung seul homme, ny les subgectz avoient faijcl nulle 
démonstration à sa faveur. Actendu la difficulté qui se retreuvoit de pouvoir 
fournir et pourveoir par le chemin ladicte armée de vivres en s’esloygnant 
de celle de mer et aussi d’avoir eaues doulces, que très difficilement se 
treuvoient, pour n’avoir en toute la commarque, rivière ny fontainne, sinon 
aucuns puytz et peul que lesditz ennemys pouvoient facilement empescher 
et gaster, joinct aussi de faire mener et conduyre par terre ladicte artillerie 
et la tyrer à force de bras, n’ayant amené nulz chevaulx à cest effect, 
toutefois Sadicte Magesté considérant, d’aultre part, qu’en délaissant ledict 
Barbarossa audict Thunes, il heust pchu avec temps soy remparer et met
tre sus pour grever la crestienlé, et mesmement pour endommager les
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Juillet, royaulmes, pays et subgectz maritins de Sadicte Magesté, laquelle prenant 

aussi pityé et compassion du groz nombre de crestiens captifz et esclaves, 
que ledict Barbarossa détenoit audict Thunes, et du roy qui demeuroit du 
tout désespéré de jamais retourner en sondict royaulme, lequel tropt meil
leur seroit qu’elle le recouvrast, que de le laisser ès mains dudict Barba
rossa, qui l’avoit usurpé et l’occupoit frauduleusement et tyranniquement, 
et qu’en y restituant icelluy roy il ne pourroit et ne debvroit jamais oblier 
ung si grand bénéfice, ains s’en tenir tousiours très obligé à la crétienté, 
rnesmes à Sadicte Magesté et à sesdictz royaumes, pays et subgectz, en fin, 
le tout débatu et considérer, Sa Magesté délibéra de mener sadicte armée 
contre ledict Thunes; prenant le chemin de Paultre coustel de ladicte Goul- 
lette pour estre plus plain et descouvert, délaissant le prince de Melphy, 
messire Andréas Dorya, ensemble l’armée de mer près ladicte Goullette 
pour continuer à mettre ordre et tenir la main au rembarquement, tant de 
ladicte artillerie et reste de munition, que, cy devant est dict, avoit estée 
mise en terre pour l’expugnalion d’icelle Goullette, que aussi de celles que 
y furent trouvées, et davantaige afiin d’assister ladicte armée de victuailles 
et eaues doulces à potz, bacquez et esquifz par le canal et estang de ladicte 
Goullette, lequel va et s’extend jusques près ledict Thunes. Et le mardi, 
vingtième jour dudict mois de juillet, Sadicte Magesté Impérialle, suyvant 
la susdicte délibération, fit, dez le point du jour, sonner trompettes et 
tamburins et mettre en ordre toute sadicte armée, qui commença à marcher 
avec lesdictes six grosses et six moyennes pièces d’artillerie, qui se conduy- 
soient à bras, et suyvamment la munition; le tout par escadron et bataille ran
gée, en avantgarde, bataille et rièregarde, pourtant la victuaille pour cinq 
jours. Et estoit chose de singulière louange de veoir Sa Magesté Impérialle, 
armée de toutes pièces, la masse au poing, discourant ça et là, d’escadron à 
aultre, donnant par tout ordre, incitant et animant ses gens de guerre à l'es
poir de victoire etaydede I)ieu,etmarchoit le premier devant le grand estan- 
dart du crucifix. Voyant lequel, ny avoit cueur de crestien qui ne fut esmeu 
de joye, avec singulier et ardent désir de mettre la main à l’euvre jusques au 
bout de sa vye. Et après avoir cheminé en bon ordre quatre mille, que sont 
environ deux bonnes lieues, se descouvrirent lesdietz ennemys infidelles, 
estans dedans les oliviers du chemin, courans d’une part et d’autre le long 
du chemin. Et là, auprès sur icelluy chemin, estoit ledict Barbarossa en
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personne avec environ six mille Turcs et aultres, tant Mores que Alabres à 
cheval et à pied, jusques au nombre de plus de cent mille hommes; voyre 
ont certiffié lesdictz crestiens captifz et esclaves eschapez de Thunes que 
toute l’armée dudict Barbarossa excédoit cent et cinquante mille hommes : 
assavoir, jusques à vingt mille chevaulx et la reste de gens de pied. Ce qui 
est plus à croire, d’austant que ledict Barbarossa avoit fait audict Thunes, 
les dimanche et lundi précédans, luy mesmes en personne les monstres de 
sadicte armée, il ayant adjousté les Alabres et contrainct tous les Mores de 
le suyvre et acompaigner audict rencontre; lesquelx avoient amenez avec 
eulx quelque artillerie de campaigne et faict rempars et tranchées, atten
dant à pyed ferme où devoit nécessairement passer ladicte armée, à laquelle 
ilz penssoient donner la bataille et venir au dessus d’icelle. Pour le retar
dement de laquelle et à l’occasion des diflïcultez susdictes, ilz eurent loysir 
de pourveoir le chemin et prendre la place à leur avantaige au mesmes lieu 
où Sa Magesté avoit délibéré camper son armée; laquelle marcha diligem
ment en l’ordre avant dict, serrez au possible pour y joindre l’artillerie 
que, comme dict est, se tyroit et menoit à bras contre l’armée dudict Bar
barossa, que fut tost descouverte et rencontrée; de sorte que incontinant se 
tyrarent aucuns coptz d’artillerie d’ung coustel et d’aultre, Après lesquelx 
se commença le conflit et combat, tant avec l’harquebuserie que autrement, 
main à main, avec grands coptz et horions de toutes armes, qui fut si vail
lamment et courageusement soubstenu par lesdicts crestiens, que combien 
que icelluy Barbarossa et ses gens, estant tous frais et reposez, fissent tout 
leur effort de combatre

Touteffois il pleut à Dieu qu’ilz fussent rompuz, repoussez et mis en 
fuytte et la pluspart de leur artillerie perdue. Et encoires que, depuis ilz se 
penssarent ralier à ung trait d’arc de là où ilz avoient estez rompuz,1 recom- 
mencearent à tyrer de la reste de leur artillerie, néantmeings voyans la 
force et puissance desdicts crestiens et continuation du bon debvoir et 
ordre d’iceulx, habandonnarent entièrement le camp. En quoy se conneut 
le très grant debvoir et vaillance de l’armée de Sadicte Magesté, d’austant 
quelle estoit désià extrêmement travaillée et fatiguée de la grosse ett exces
sive chaleur qui fesoit tellement, qu’aucuns, par extrême soifz, tumboient 
quasi du cheval, aussi pour avoir esté longuement aux champs marchant 
en ordonnance. Et lesdicts ennemys estoient tous fraiz et reposez, desquclx
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Juillet, demeura et furent tuez audict rencontre ung groz nombre d’eulx, la plus 

part Turcs; toutesfois non si groz qu’il eust esté sans les occasions et tra- 
vaulx susdicts qu’icelle armée crestienne avoit souffers et suppourtez ; de 
quoy se ressentant encoires en la fin de Iadicte victoire, fut contraincte, 
comme aussi y fut advisé pour le meilleur, s’arrester et camper celle nuyt 
au propre lieu où avoient campez lesdicts ennemys ledict mesme jour 
d’icelle bataille; en laquelle il ne fut tué desdicts crestiens nulles gens de 
guerre, mais bien sept ou huit aultres personnes, tant hommes que femmes, 
vivandiers qui s’estoient esgarés, venans avec le bagaige. Et estant ledict 
camp ainsi arresté, l’on voyoit les soldatz et aultres courir à chercher 
eaues pour se rafreschir,qu’ilz trouvarent en aucuns puylz,estans là emprès 
quelques maisons et jardins, qui furent incontinant assailliz etenvyronnez 
d’une telle multitude de peuple, que tost après l’eaue fut troublée et fan
geuse : mais nonobstant ne laissoient à en prandre et boyre pour la grande 
altération et soif qu’ilz avoient , telle que plusieurs povres soldatz, qui ne 
pouvoient recouvrer d’eau clere, succoient, au travers les manches de leurs 
chemises ou quelque aultre linge, l’humidité de la terre et fange qui se 
tyroit desdictz puytz. Et ceulx qui avoient appourté dois ledict camp de 
la Goullette quelque provision d’eaue ou de vin en boutailles et barriz 
avoient estez contrainctz, par amitié, d’en secourir eulx et aultruy par che
min, tellement qu’aulcuns d’iceulx et aultres, par l’extrémité de Iadicte soif 
et faulte d’eaue, durant ledict rencontre, ouffroient et vouloient donner ung, 
deux ou trois ducas pour ung trait d’eaue, une orange ou quelque aultre 
rafreschissement. Et en fin, après que chascun eust son quartier et place, 
on fit le myeulx que l’on pehut, aydant et secourant l’ung l’aultre pour 
celle nuyt.

Comme l’empereur entra dedans la citd de Tînmes, où v donna liberté à plusieurs crestiens,
qu’ilz estoient esclaves de Barbarossa.

Et le mardi lendemain, vigille de la Magdelaine, vingt et ungième dudict 
mois de juillet, octave de la prinse et expugnation de Iadicte Goullette, 
Sadicte Magesté Impérialle fit, dez la pointe du jour,marcher Iadicte armée,
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ensemble l'artillerie ou mesme ordre de bataille que le jour précédant. Et 
aprochant ladicte cité de Thunes d’envyron ung mille, Sadicle. Magesté 
heust advertissement, par aucuns crestiens eschapez dudict Thunes, que 
ledicl Barbarossa esloit parti le soir de devant avec plusieurs chevaulx, 
cameaulx et bagaiges, et alla faire gytteen la montaigne,prèsdudictThunes. 
Et le mesme malin estoil venu devant le chasteaul d’icelle cité, y penssant 
renlrer, tant pour en faire tirer et empourter plusieurs meubles et bagaiges 
que y estoient demeurez avec ung bon nombre d’or, que pour faire brusler 
et gastcr grosse munition de pouldre, biscuyt et aultres provisions de 
guerre, qui semblablement estoient audict chasteaul, ensemble plusieurs 
cameaulx, austriches et aultres choses de pris et impourtance. Mais 
lesdictz crestiens, captifz et esclaves audict Thunes, ayans quelques jours 
paravant estez avertiz que ledict Barbarossa avoit délibéré et conclud de 
les faire tous mourir cruellement, par feug de pouldre ès prisons, eaues et 
fossés dudict chasteaul où ilz estoient détenu/ et misérablement enchesnez, 
aians aussi estez adverliz de la deffaicte du jour précédent, trouvèrent 
moyen, avec l’ayde de Dieu, auquel ilz réclamoient d’eulx déchesneretsaillir 
desdicts prisons. El aussi tost fermarent les portes dudict chasteaul, duquel, 
par ensemble ilz s’asseurarent et saisirent l’artillerie y estant ensemble, des 
basions et armes, dont ilz se pouvoient ayder et deffendre contre ledict 
Barbarossa, qui se voyant aussi le Judeo et Cassediable* et aultres ses prin- 
cipaulx capitainnes turcs et mores prindrent le chemin de la fuytte, gai- 
gnans peys tant qu’ilz peurent devers les gerbes, comme mesmes aucuns 
crestiens desdictz captifz le vindrenl tost après déclairer à Sadicte Magesté. 
Et depuis avoir reconneu la chose pour véritable. Et voyant groz nombre 
de captifz sortir dudict chasteaul, et faisans signes d’ung lieu bien hault 
avec bannières de linge blanc, voulans par cela monslrer et signifier que 
l’on pouvoit seurement aller et aproucher son armée audict ordre, et entra 
en ladicte cité, fesant mettre en liberté tous les crestiens au paravant cap- 1

1 Judeo et Cassediable,  noms des généraux de Barbemusse. Le premier était Sina, juif de Smyrne, 
le second llaydin Ciliée, dit Cassediable (voir Schardius, H isloria  rerum  sub Carolo Y , t. II , p. 1565). 
I.es Espagnols les nommaient : cl Judio y Catha ou Cacha Diablo (voir Conquesla de T u n ez y  la  Goleta 
por el emperador Carlos V, en 1555, dans la Coleccion de Documentas inéditos p ara  la  historia de 
E sp a n a , t. I, pp. 167 et 200).

Juillet.
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Juillet, lifz, en nombre d’environ vingt mille. Plusieurs desquelx couroient après 
Sadicte Magesté avec crix et voix de louanges, rendant grâces à icelle, en 
luy baisant les mains et les piedz pour le tant grant bénéfice qu’ilz avoient 
receuz par sa venue, sans laquelle ilz estoient despérez de jamais sortir de 
ladicte captivité. Entre iceulx, qui estoient de diversses nations crestiennes 
hommes, femmes et enffans, tant subgectz de Sadicte Magesté que aultres, 
il en avoit aucuns de tel pouvoir qu’ilz avoient voulssu donner audict Bar- 
barossa, pour leur rachapt dix, doze, quinze mille ducatz; lesquelx avoient 
estez détenuz avec les aultres plusieurs années esclaves, enchesnez et 
enferrez èsdictes prisons, fosses et eaues, et aultrement durement, inhu- 
mannement et très cruellement traictez en très grosse pityé et extrême 
misère, dont en y avoit et furent treuvez jusques à octante et ung sub
gectz du roy de France, tant de ceulx qui furent prins avec les gallères du 
feu capitainne Portondo * et qui estoient serviteurs des Daulphin de France 
et duc d’Ourléans, que aussi aultres François, paravant et despuis captifz. 
Lesquelx Sadicte Magesté fit incontinant favorablement délivrer et les 
envoya audict seigneur de Bely *,ambassadeur du roy de France par devers 
icelle Magesté, pour iceulx renvoyer sauvement en leur pays. Encoires entre 
iceulx esclaves furent treuvez et renvoyez libres, comme les aultres, aucuns 
artilleurs, gens demétyeretfeseursdereimmes crestiens,desquelxledictBar- 
barossa se servoit au fait du navigaige. L’artillerie qui estoit audict chasteaul 
y demoura, et y furent treuvées plusieurs tentes et pavillons et groz nombre 
de pièces de toille propres à faire voilles; semblablement se trouvoient 
plusieurs armes, comme arbalestes, arcz à main, flesches, rondelles, har- 
quebuses, harnas, comme cuyrasses et aultres armes de diversses sortes et 
si antiques, que l’on y conneut avec quelques brassai, ganteletz et gresires * 
avec divises en dourures estre là dez le temps du roy sainct Loys. 1

1 Rodrigo de Portundo, qui fut vaincu et tué le 28 octobre 1820, dans un combat naval contre 
Haydin, dit Cachadiablo, près d’Ibiza, aux îles Baléares. | 1 Le sire de Velly ou Vély. Voir les 
lettres de Charles V adressées, au sujet de sa conquête, au roi de France, à la reine de France, sa 
sœur (23 juillet 1838), à son ambassadeur en France (24 juillet), au tome II, pp. 361 et suiv. des 
Papiers d ’E ta t de Granvelle, publiés par W eiss. | '  G resires, grésillé», menottes.
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Comme la ville de Thunes fut pillée et saccagée, et se treuva de grandes richesses.

Tost après l’entrée de Sa Magesté en la cité de Thunes, y vint mesmement 
l’infanterie espagnolle et aulcuns aultres souldatz, qui commencearent in- 
continant à rompre et abbatre portes et fenestres, entrant ès maisons et 
tuoient les Mores qui leurs résistoient par dedans, pour après piller et 
saccager tout ce qui estoit et ès voltes *, puytz et citernes, boutticques de 
marchans,où ilz treuvoient groz bultin, comme aussi par les mesquittes* et 
temples desdietz Mores, là, où après avoir rompu et gasté plusieurs beaulx 
livres, entre lesquelx il y en avoit de leur loy très bien reliez, dorez et 
escriptz en lettres arabicques, dorez d’or et d’azur, aucuns desdietz' soldatz 
prindrent des pyliers 5 de jaspes gris et aultres pierres riches. Mais il ne fut 
aucunement touché ne fait dommaige à une petite église de cresticns mar- 
chans, qui estoient tributaires, en laquelle seulle de toutes les pars et autres 
lieux du royaume n’y a cloches; davantaige prindrent prisonniers tous les 
Mores, hommes, femmes et enfants qui estoient demeurez et restez en ladicte 
cité, et aussi aucuns d’iceulx qui s’en estoient fuys ès montaignestà deux 
ou trois lieues d’alentour, lesquelz ilz amenoient à groz trouppeaulx, lyez 
et attachez les ungs aux aultres, et les vendoient pour esclaves et captifz, à 
qui les vouloit acheter avec leur susdict pillage et buttin. Et se vendoient 
les pères et mères et enffans devant et en la présence les ungs des aultres, 
séparéement et en diverses mains, mesme le mary d’avec la femme; des- 
quelx captifz le nombre fut extimé à bien huit à dix mille personnes. Plu
sieurs aussi desdietz soldatz, par l’advis d’aucuns desdietz captifz crèstiens, 
cavarent et fièrent queste en terre *, par les puytz de cy ternes, si bien qu’ilz 
trouvarent plusieurs bonnes sommes d’or etd’argent. Et d’iceulx captifs cres- 
tiens, il en heustaucuns que, avant ladicte entrée, se saisirent aussi de bonnes 
sommes d’or et d’argent avec quelques bagaiges de valeur, que lediçt Bar- 
barossa avoit délaissez audicl chasteaul, où il les cacharent jusques quel
ques jours après ladicte prinse. Oultre ce, aucuns principaulx capilainnes

Juillet.

1 Voiles,  endroits voûtés, cavernes. | 1 M esquittes, mosquées. | * P ylie rs , mortiers, bassins. 
* Cavarent et firen t queste en terre, creusèrent la terre et y firent des recherches.



VOYAGE ET EXPEDITION300

Juillet- proffitarent en or content, qu’ilz trouvarent au chasteaul, de plus de Irante 
à quarante mille ducas. Tout lequel pillaige et saccagement fut faict du 
vouloir et consentement du roy de Thunes, ayant vehu que les habitans et 
citoyens dudict lieu ne s’estoient mis en leur debvoir envers luy, quoy- 

11 qu’ilz eussent conneu du succès de ladicte armée jusques à la prinse de 
ladicte cité; en laquelle il entra le mesme jour, etachepta aucuns des Mores 
qui avoient paravant estez ses olïiciers et familliers, mesmes plusieurs 
femmes qui reconuent estre de celles qui tenoit au temps de sa prospérité. 
Et du susdict butin et pillaige se doit entendre que lesdictz Alemans ne 
s’en meslarent ny sentirent, sinon ce qu’ilz peurent haper de victuailles et 
mengeailles. Encoires ung mal, il estoit principalment pour eulx, qui ny 
avoit beaulcopt de caves plaines de bon vin; mais, pour récompensse de la 
grande nécessité d’eaue qu’ilz avoient auparavant heue et endurée, ilz trou
varent plusieurs citernes plainnes de bonnes eaues fresches. Et le lende
main de ladicte entrée, Sadicte Magesté fit cryer, à son de trompettes et 
tamburins, sur peynne de la hart, que ledict sac cessast, et que chascun 
soldat se relirast soubz son enseigne, affin d’éviter les inconvénians qui 
heussent peu avenir par le désordre et trop grande liberté desdictz 
soldatz.

Comme l’empereur parût de Thunes el s'en retourna avec son armée camper près la
Goullettc.

Ce pendant que icelle Magesté fut audict Thunes, elle entendit et pour- 
veut aux choses qui concernoient et impourtoient, selon l’exigence et 
occurrence des affaires, tant par mer que par terre, fit aussi par diverses 
fois communicquer avec ledict roy de Thunes sur ce qui sembloit estre 
besoing au bien futur de ladicte crestienté, comme cy devant est dict. Et à 
ce faire séjourna en ladicte cité jusques au mardi, vingt-huitième de 
juillet, qu’elle se partit ainsi soubdainnement affin que les habitans, qui en 
estoient fugitifz et esgarez par les champs et montaignes, peussent plus 
asseuréement et à leur ayse retourner en leurs maisons. Et fit partir et mar
cher en bataille sadicte armée, qui vint loger à deux mille près de la Goul-
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letle, en ung villaige nommé Rudda assez près duquel passe une petite 
rivière d’eaue doulce, qui acommoda et rafreschit beaulcopt toute ladicte 
armée. Et y séjourna Sadicte Magesté, ensemble son armée, jusques au 
dymanche, premier jour du mois d’aost, qu’icelle retourna camper au 
mesme lieue où elle estoit avant la prinse de ladicte Goullette, près ladicte 
Tour des Eaues. Et en chemin, venant dudictz Thunes, se trouvarent plu
sieurs corps mors desdictz Mores, hommes et femmes, qu’aulcuns soldatz 
avoient tuez pour despit de ce qu’ilz n’en pouvoient prortiter, tant pour 
estre tropt vieulx que tropt pesant à conduyre. Mesmes aucunes femmes 
qui estoicnt tant grasses et charnues, qu’elles avoient les mammellcs grosses 
et pendantes jusques sur les cuysses, et les jambes aussi grosses depuis le 
gcnoil embas que celluy en hault, chose difficile à croire à qui ne l’auroit 
véhu.

Comme aucuns marchans et cabaretiers, négligcns de satisfaire au commandement de Sa 
Magesté, furent sacagez près ladicte Goullette.

Le mardi, troisième dudict mois d’aost, pource que l’empereur avoit fait 
cryer que tout marchans, cabaretiers et gens tenant bouticques audibt camp 
eussent à se rembarquer pour tousiours gaigner temps, mesmement ceulx 
qui estoient avec leurs tentes et cahuettes près ladicte Goullette, lesquelx 
empeschoient et nuysoient fort à l’embarquement et desbarquement de 
plusieurs choses pour la provision et munition de ladicte Goullette, et que 
de ce faire ilz avoient estez dilayans aucuns jours, Sadicte Magesté, affin de 
leur donner quelque crainte et occasion de se plus tôt rembarquer et déso- 
cuper ledict lieu, fit renouveler les cris dessusdictz, à peinne que, si déans 
le lendemain par tout le jour ilz ne l’estoient, seroient sacaigez. Advint sur 
ce qu’aucuns soldatz de ladicte Goullette, insolens et convoiteux de gaigner 
et par envye des aultres qui avoient estez au pillaige dudict Thunes, s’esmu- 
rent dez le bien matin, et, sans aultre considération, prindrent telle1 audace
et témérarité, que d’entrer ès bouticques, tentes et cahuettes desdictz mar-»

* R’âdes.
46

Août
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Août, chans et vindrent prenant, pillant et sacageant tout ce qu’ilz y trouvèrent 
De quoy estant incontinant Sadicte Magesté avertye, monta à cheval et vint 
en personne à ladicte Goullette, où elle mit et fit mettre ordre à ce que la 
chose ne passast à plus d’inconvénient; dont furent puniz et chastiez sévè
rement les aulteurs, du meings ceulx qui se peurent connoytre et apréhen- 
dir, et leurs capilainnes reprins avec, après des rudes parolles et remon
strances d’icelle Magesté Impérialle.

Comme le roy de Thunes vint vers l’Empereur, en son camp près la Goullette, pour passer et 
jurer le traictez conceu entre leurs deux Magestez audict Thunes, dont la teneur est cy 
insérée.

Le vendredi, sixième dudict mois d’aost, ledict roy de Thunes vint audict 
camp devers Sa Magesté Impérialle pour, en suyvant les communications 
et propos que, comme dict est, avoient estez tenuz avec luy audict Thunes, 
et depuys avec aucuns de ses conseilliers, passer et jurer le traictez conceu 
entre Sadicte Magesté Impérialle et luy, duquel la teneur s’ensuyt1 :

Emuley Alhazey \  roy de Thunes, confessant, de son propre mouvement, 
avoir esté, par les frauduleuses et tyranniques invasions de Barbarossa, 
homme de génération et nation turcque, dérecté5 de ses royaumes et pays, 
sans aucun expoir de les pouvoir jamais recouvrer ny estre remis, se n’eust 
estez par l’ayde, bénivolence, faveur et prestation et libéralité de l’empe
reur Charles cinquième, tousiours auguste, qui estoit là venu pour em- 
pescher que les incurssions et pyraticques occupations dudict Barbarossa 
ne s’estendissent jusques en la crestienté, mesmement sur les royaulmes, 
pays maritins et subgetz de Sa Magesté, en la foy et tutelle de laquelle, à 
ceste cause, comme à ung très-puissant apuy et refuge;

Icelluy roy estant, par ladicte expulsion, destitué de toutes richesses,
1 Voir Schardius, loc. cit., p. 1367. Un extrait de ce traité, en langue espagnole, est reproduit par 

Sandoval, H istoria de la v ida  y  hechos del emperador Carlos V , t. II, p. 211, et par D umont,  Corps 
diplom atique, t. Il, 2' partie, p. 368. Papiers d ’È ta t de GranveUe, édités par W eiss , t. II, p. 211.

* Mouléï-H’arcu | 8 Dérecté, dépossédé.



DE CHARLES-QLINT AL PAYS DE TLNIS. 363

force, ayde et conseil, s’estoit retiré, et avoit mis tout son salut et,restitu
tion, à quoy Sadicte Magesté l’ayant bénignement receu auroit, par après, 
tellement employez ses forces, qu’elle avoit là menées que, en peul de temps, 
print en faict de guerre la fourteresse de la Goullette dudicl Thunes, qui 
estoit très-bien munye et fortilïiée, garnye et armée, tant de gens de guerre 
Turcs, autres leurs adhérant et assistans que de toutes aultres choses néces
saires à la deffence d’icelle, pour dois là suyvre son emprinse contre ledict 
Thunes, où allant recontra lcdict Barbarossa et son armée; au dessus de 
laquelle Sadicte Magesté parvint si bien qu’elle gaigna la bataille et contrain- 
gnit ledict Barbarossa de s’enfuyr; par le moyen de quoy se print consé
quemment et plus ayséeinent ledict Thunes, au royaulme duquel Sa Magesté 
ïmpérialle a restitué ledict roy qui, voulant reconnoytre ce grand bénellice 
par une perpétuelle mémoire envers Elle, la crestienté et à la postérité des 
successeurs de Sadicte Magesté et par tous moyens à luy possible, a délaissé 
et délaisse pour émancipez et libres, sans aucune fraude, dol ou rançon, 
toutes les personnes de quelque ordre, sexe, nation et condition que ce soit et 
de quelque cas ou cryme qu’ilz soient attainctz, soupsonnez ou vaincuz, 
qui par cy devant, comme serfz, mancipes et esclaves, il a tenuz, lyez et 
enchesnez en ses provinces et royaulme, à ce qu’ilz se puissent seurement 
retirer vers leurs amys, a promis leur faire donner ayde et guide sur les 
chemins. Aussi que luy et ceulx qui luy succéderont audict royaulme 
n’abuseront ou retiendront, lyez par nerfz ou jambes, hommes ny femmes, 
sacrez ou profanes, jeusnes ou vyeulx, pour quelque occasion que ce soit, 
des subgectz de l’empereur ou de son frère germain Ferdinande, roy des 
Romains, Hongrye et Bohême, présentement régnans, ou de leurs succes
seurs, comme aussi au semblable promect faire Sadicte Magesté Ïmpérialle 
envers le roy de Thunes, ses successeurs et subgectz. Promect encoires 
ledict roy de Thunes, tant en son nom que de ses successeurs et de ceulx 
qu’ilz présideront en son royaume, permettre et permet à tous crestiens de 
pouvoir habiter en son royaulme, conversser et négotyer à leur façon et 
religion, en temples, chapelles, oratoires, monastère ou couvent, et iceulx 
estre gardez inviolablemcnt; aussi de en faire édilïier et dédier de nou- 
veaulx, ès lieux, où paravant lesditz crestiens avoient maisons et posses
sions, sans aucun empeschement, appert ou clandestin; n’admectra ou 
recepvra ledict roy en son royaulme comme fugitifz aucuns mores achemi-

Août.

i

(
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Août, nez à la religion crestiene, soient Valentins ou Boctois ny aussi d’aultres 
royaumes originellement subgectz de Sadicte Magesté Impérialle, que pre
mièrement ne leur soit demandé soubz quelle couleur et prétexte sont 
venuz et eulx transpourter celle part. Si par ledict roy ou les siens sont 
trouvez exerceans secrettes et ocultes traficques, icelluy roy déclairera 
icelles et fera poursuyr comme ennemys capital, si toutefois ne faisoient 
promptement oslention d’enseignement et lettre d’atestations à cest effect 
expédiées sans aucunes macules, rasures ou aultrement indeuement prinses, 
tant de Sadicte Magesté Imperialle que de ses commis, gouverneurs, magis- 
tratz et préfectz des lieux dont ilz se diront estre. Et pour ce véritablement 
que cestuy exécrable Barbarossa tient encoires trois fois plus de places ès 
confins du royaume de Thunes et proche des terres de sa Césarée Magesté, 
comme sont Approdisin, Ilippo, Biserta * et aultres que détient par force, 
dont adviendroit que facillement pourroit troubler, infester et ennuyer par 
ses accoustumées depprédations tant ledict royaume de Thunes que aultres 
isles, subgectes à Sadicte Magesté Impérialle, dont se pourroit ensuyr pour 
tous deux de très grans et luculeux dommaiges, mesmes audict roy, au pou
voir duquel, pour les grans dommaiges qu’il a receu d’icelluy Barbarossa, 
par expoliation de son trésor et aultres innumérables tors et dagatz faictz 
en sesdictz pays, il n’est de recouvrer lesdictes places ; icelluy, pour Iuy et 
ses successeurs, a donné et donne à Sadicte Magesté Impérialle, pour elle et 
les siens au royaume d’Espaigne, tout le droit qu’il a et peult avoir èsdictes 
places, détenues par icelluy Barbarossa, à ce que Sadicte Magesté ayt meil
leur occasion de les recouvrer, tant pour la garde, deffence et tuytion des- 
dictz royaulmes et provinces crestiennes, desquelles, le cas advenant, que 
Sadicte Magesté les recouvra, fut par guerre ou aultrement, pourra joyr 
paisiblement, sans jamais que luy soit mis empeschement par ledict roy de 
Thunes ou ses successeurs, en quelque manière que ce soit. Et, pour ce que 
cest affaire démonstre par soy estre de grande importance, non seullement

' Valentins ou B octois,  c’est-à-dire habitants de Valence et de Grenade (voir P apiers à ’É ta t de 
Granvelle, t. Il, p. 370). Le texte de Scbardius, toc. c it., p. 1368, porte : Valentinæ, Bætine. Sandoval, 
loc. cit., p. 211, dit : Valencia y Granada. [ * Le texte des P apiers d ’É ta t  de Granvelle porte : 
Affricquc, Bona et Biserta. Celui publié par Schardius, loc. cit., p. 1369, porte: Aphrodisium, Hippo, 
Bisarta. Sandoval, loc. Ht., p. 212, écrit: Bona, Viserta, Africa.



DE CHARLES-QUINT AU PAYS DE TUNIS. 365
pour la garde du royaulme de Thunes, mais aussi pour la tranquilité et Août, 
repos de toute la républicque crestienne, mesmes pour la garde et deffence 
des isles et citéz maritimes et subgetz à icelle Magesté Impérialle, est très 
nécessaire que ladicte Goullette soit de toutes forces bellicques ' munye, à 
ce que l’occasion ne se représenta de rechief audict Barbarossa de la pou
voir prandre et usurper, comme il avoit cy devant fait, et invahir tout ledict 
royaulme et lieux circonvoisins par ses pyraticques populations. A quoy ne 
seroit possible audict roy de Thunes promptement pourveoir au moyen des 
susdictes grandes pertes et dommaiges qu’il a receu dudicl Barbarossa. 
Laquelle Goullette icelle Magesté n’avoit ainsi expugnée, prinse et appopriée 
à elle par juste droit de guerre, ny combatu, expulssé et chassé ledict 
Barbarossa et ses adjuteurs, sans grande perte de gens et incrédible 
despense.

En considération de quoy icelluy roy, pour luy et ses successeurs, donne 
et concède de bonne et loyale foy, à Sadicte Magesté Impérialle et ses suc
cesseurs, roys d’Espaigne, tout tel droit que luy et ses prédécesseurs ont eu 
cy devant et pourront avoir cy après à ladicte Goullette, ensemble des for
teresses et champs à deux lieux à la ronde, avec aussi la Tour, apelée des 
Eaulx; permettant qu’icelle Magesté la puisse [tenir et posséder] *, sans 
aucune contradiction. Toutes fois qui sera permis aux Mores voysihs et qui 
habitent les ruynes de la ville de Cartaige, venir illec librement prandre 
leur commodité des eaux que y sont. Aussi que par icelle Magesté Impé
rialle et tous aultres,que seront cy après, subroguentà la garde de ladicte 
Goullette. Dez à présent, comme pour lors, sera permis que les habitans 
voysins desdictz lieux pourront iceulx forti(lier, pourveu que ce soit à 
l’ayde et deffense de ladicte Goullette et lieux d’allentour.

Seront aussi libres et exemps de tous tributz, toutes et quantefois qu’ilz 
feront navigation à Thunes et lieux adiacentz, l’accez et de par là estant 
libre et conversation et négotiation quelconque permise, sans aucune prohi
bition d’acheter, donner ou empourter toutes marchandises, oultre le juste 
pris. Mais si les capitainnes et préfetz de la forteresse de la Goullette et 
ceulx qu’ils possèdent lesdictz lieux et terres circonvoysines veullent vendre

* Forces belliques ,  forces de guerre. | * Ces mots, oubliés par le copiste, se trouvent dans le texte 
de Schardius : haberc et possidere.
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Août, aucunes marchandises, soit à  Thunes ou aucunes fourteresses et lieux qui, 
par droit de coustume du lieu, seroient tenuz dire et déclairer le pris sur 
ce constitué par le capitainne et préfect d’icelle Goullette, ce ilz paye
ront ou nombreront sans aucune fraulde ou dol. Et s’ilz reffusent le faire 
et contreviennent aucunement aux pactz et constitutions ou aullrement, 
commettent chose digne de punition, celluy qui sera pour lors préfect à 
ladicte Goullette usera de semblable adjudication et punition en leurs 
endroitz que le roy de Thunes ou ses commis, subroguez et déléguez 
usent présentement et useront cy après à l’endroit des Mores. Sur quoy et 
de inviolablement garder et accomplir ce que dessus, le préfect et déléguez 
au gouvernement de ladicte Goullette prestera le serement en tel cas 
requis. Davantaige a pieu à  Sa Césarée Magesté que les conventions et négo- 
tiations se facent cy après au lieu de ladicte Goullette et voysins cy après, 
à  la manière accoustumée, et que le prolïït qu’en a acoutumé prendre le roy, 
luy et ses successeurs le prennent et reçoivent, sans que jamais Sadicte 
Césarée Magesté ou aucuns de ces subgectz, de quelque dignité, auctorité 
et condition qu’ilz soient, y mettent empeschement ou contravention, 
ains à ce que ledict roy face recuillir et percepvoir à  ses coacteurs, facteurs 
et trésoriers toutes redebvances, tributz, portelages 1 et penssions à  luy 
advenans et déhues, tant par mer que par terre. Ains leur sera plus tôt 
donné, par Sadicte Magesté ou ses subroguez, ayde et assistance; desquelles 
pencions et redevances sera compté et payé, chascun an au capitainne de 
la fourteresse d’icelle Goullette la somme de doz mil escuz : assavoir six 
mille le huitième des calendes d’aost, jour de saincl Jacques, vingt cin
quième de juillet, les aultres six mile, le huitième des calendes de febvrier, 
jour des fériés converssion sainct Paul, vingt cinquième de janvier. Des- 
quelz le premier terme escherra le huitième des calendes d’aost de l’an mil 
cinq cens Irante six, et Paultre le huitième des calendes de febvrier de l’an 
mil cinq cens trante sept, selon le compte romain, et dès là  en avant perpé
tuellement. Mais les publicains, coacteurs, questeurs et recepveurs d’iceulx 
royaume et province de Thunes, commis et depputez par ledict roy de 
Thunes et ses successeurs à  la collecte, recouvrement et payement des
dictes penssions et dons avantdictz, sont et seront tenuz de librement

'  Portelages, aides.
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payer, pourter et délivrer lesdictes penssions et dons annuelz, aù lieu de Août, 
ladicte Goullette, audict préfect, gouverneur et capitainnes d’icelle et 
aultres commis ayant charge de Sadicte Magesté recepvoir et recouvrer, 
pour et au nom de Sadicte Magesté Impériallcetsesditz successeurs. En cas de 
non solution et non payement desquelles penssions, ausdielz termes et manière 
prédéclarée, lesdietz gouverneurs et aians charge de ladicte Goullette et 
aultres à ce commis pourront et debvront contraindre lesdietz debteurs, 
coacteurs et recepveurs ausdietz payement, présens et advenir, par toutes 
voyes et manières de contrainctes dchues et raisonnables. Voire leur est et 
sera permis de, audict effect, les apréhender, constituer et détenir prison
niers, jusques à l'entière solution et satisfaction d’iceulx ou nom de Sadicte 
Magesté Impérialle, qui s’est réservée et retenue, retient et réserve, parcestes, 
tout le droit et auctorité de la négotiation et traficque des couraulx, que 
aux lieu de Thunes et d’auprès ladicte Goullette et tous aultres lieux dudict 
royaulme de Thunes se souloil faire, tant par eschanges, permutations que 
aultrement, ensemble tous les proflitz et commoditez en deppendans, qu’il 
entend cy après estre aservis et tornés à l’utilité d’elle, ses successeurs et 
ayans cause, roys d’Espaigne. Pourquoy n’est et sera permis à aucuns, 
soient crestiens ou de la loy de Mahomet, de faire et mener icelle négotia
tion et practique, fors à ceulx qui en auront charge et licence de Sadicte 
Magesté Impérialle. Et de ce en a convenu avec ledict roy de Thunes,que cy 
après le Sénat et conseil de la Goullette, avec ung juge souverain, soient 
constituez, auquel sera permis et aura tout pouvoir au nom de Sadicte 
Magesté Impérialle, sans ce que aucune appellation ou provocation s’en 
puisse ensuyvre, juger et décider de toutes controverses et négotiations 
entre les subgectz de Sadicte Magesté Impérialle au royaulme de Thunes, 
sans ce que le roy et sesdietz successeurs y puissent donner appertement 
ou clandestement empeschement, encoires que les avant nommez juge et 
Sénat ne feroient leur debvoir ne point recepvoir, aider et deffendre aucuns 
d’iceulx qui, à cest effect, se retireroient par devers eulx. Etaffin queiledict 
roy de Thunes et ses successeurs reconnoissent et aient mémoire cy1 après 
des plesirs, biens et honneurs, à eulx faietz par Sadicte Magesté Impérialle, 
le tiendront et réputeront à jamais leur vray protecteur, luy pourtant, 
comme tenuz à ce, honneur et révérance, comme ilz feront à ses successeurs, 
roys d’Espaigne; lequel roy de Thunes et ses successeurs est et seront tenuz,
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Août, à  perpétuyté et chascun an d’oiresnavant, donner et délivrer à  Sadicte 
Magesté Impérialle et à  sesdictz successeurs, roys d’Espaigne, six chevaulx 
moresques des plus exquis du peys, avecq aussi douze faulcons des plus 
excellens qui pourra ou pourront se recouvrer, en convenance et mémoire 
des biens par luy receuz de Sadicte Magesté Impérialle. Lesquelx présens 
cy dessus mentionnez, celuy qui sera préfect pour Sadicte Magesté au lieu 
de la Goullette recepvra annuellement, au huitième des ealendes d’aost, 
jour susdict de feste sainct Jacques, pour et en nom de Sadicte Magesté 
Impérialle et de ses successeurs, roys d’Espaigne. Et si advenoit que ledict 
roy de Thunes ou ses sucsesseurs défaillissent à donner et payer lesdictz 
présens et dons, sont tenuz, dois maintenant pour lors, ledict cas avenant, 
emendables et condempnez à la somme de cinquante mil escuz; laquelle 
somme est et sera aplicable au profit de Sadicte Magesté Impérialle et de 
ses successeurs, roys d’Espaigne.

Si aussi au semblable pour la seconde fois, ledict roy de Thunes et 
sesdictz successeurs refusoient et contempnoient le payement desdictz che
vaulx et faulcons, aux temps et termes prédéclarez, en cedit cas ledict roy 
et sesdictz successeurs sont et seront, dois maintenant pour lors, militez et 
condempnez à  la somme de cent mil escuz d’or, aplicables comme dessus. 
Davantaige si ledict roy de Thunes et sesdictz successeurs estoient si per- 
tinax et obstinez que ne faire la délivrance desdictz dons pour la tierce fois, 
sera et est, dois maintenant, permis et loysible à  Sadicte Magesté et à  ses
dictz successeurs prandre, occuper et saisir ledict royaulme de Thunes, 
terres et isles y contenues et en dépendans, pour en jouyr, comme de son 
propre demainne. Et oultre ce, promect ledict roy de Thunes et ses succes
seurs ne faire confédération, pact ny aucune assotiation avec aucuns roys, 
princes ou républicques, soient de religion crestienne ou mahométicque, au 
détriment et intérest de Sadicte Magesté et de ses successeurs, roys 
d’Espaigne; mais au contraire, par tous moyens et par bonne et syncère 
foy, avertir Sadicte Magesté Impérialle de toutes choses qu’il entendra luy 
estre nuysibles, préiudiciables ou profitables. Le semblable promect faire 
Sadicte Magesté Impérialle envers ledict roy de Thunes et sesdictz succes
seurs. En après a esté traicté, convenu et accordé, entre lesdicles Magestez, 
pour Elles et leurs succeseurs, leurs règnes, citez, provinces, terres, tant 
fermes qu’isles, ayent et retiennent à  jamais entre eulx une parfaicte amitié
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et indissoluble, ausquelx et à  chascun d’eulx est permis user de leurs loix Août, 
et drois; comme aussi de tant, par mer que par terre, ramener, emmener, 
distraire, adresser, vendre, emporter, changer, permuter seurement et sans 
double de toutes sortes de marchandises, licites et honnestes, non deffen- 
dues en tous ledictz royaulmes et citez, demeurer, aller, sortir et venir en 
iceulx pour le faict de leurs traficques et négotiations, sans aucung empes- 
chement ou interdiction. Finablement ledict roy de Thunes ny sesditz suc
cesseurs ne pourra ou pourront donner ayde, assistance ny assotiation 
aucune avec pyrates et larrons, qui ont accoutume infester et molester les- 
dictz lieux par leurs pyraticques navigations. Meins admectra ledict roy en 
aucung port dudictz royaulme, autres de quelque religion qu’ilz soient, 
ennemys à  Sadicte Magesté ou à  aucuns de ses confédérez, et que tacheront, 
par tous pouvoirs et manières, despouiller les terres de Sadicte Magesté ou 
de sesdictz confédérez; mais au contraire sera tenu ledict roy les déchasser 
et expulsser desdictz lieux. Pour foy, vérité et ferme asseurance des choses 
dessusdictes cy traictées, lesdictez Magesté Impérialle et roy de Thunes ont 
obligez et abstrainctz, eulx et leurs successeurs, pour gaige et en foy de roys, 
tous et ung chascun, leurs biens, tant meubles que immeubles, présens et 
advenir, de garder à  jamais et inviolablement observer sans fraulde, dol ny 
malengin, le contenu et pact ou traicté cy prescript, sans qu’ilz ou leurs 
successeurs puissent, cy après apertement ny clandestement, alléguer chose 
au contraire. Et que si aulcuns d’eulx, par soy ou par aultres, apertement 
ou clandestinement, permettoient fainctement les choses dessus dictes estre 
vyolées ou enfrainctes en aucuns pointz, sera noté d’une ignominye, qui ne 
se pourra effacer en son endroit, et à  jamais tenu et réputé pour vyolateur 
de ses foy et loy. Et pour plus grande corroboration dudict traicté, ladicte 
Césarée Magesté et roy de Thunes ont soubsigné, de leurs propres noms et 
seings manuelz, chascung deux doubles d’icelluy, assavoir: deux en 
langue espaignolle et deux en langue arabicque, et à  iceulx faictz mectre et 
apposer leurs seelz. Desquelx traictez lesdictz Magesté Impérialle et roy de 
Thunes ont retenu rière elles, deux doubles desdictes deux langues pour 
estre gardez et conservez, par elles et leurs successeurs, à  perpétuyté.

Faictes et passées en la tente de Sadicte Magesté Impérialle, près ladicte 
Goullette, le huitième des ides d’aost, l’an de Nostre Seigueur courant mil 
cinq cens trante-six, selon le compte et calcul des crestiens et stil romain,
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Août, et des Mores et Turcqs, la sixième lune du mois Casa, l’an de Mahomet, leur 

profète, neufz cens quarante deux. Présens à ce appeliez pour tesmoings : 
Nicolas Parrenot, seigneur de Grantvelle, premier conseillier et garde des 
seaulz de Sadicte Magesté Impérialle, Ferdinando Gueiverab 1 aussi conseil
lier, Anthoine Perrenin, secrétaire de Sadicte Magesté; et desdictz Mores; 
Allere Gamesia, Mahomet de Thunes, Hamet Gamerasa et Abderem Emio- 
magere, officiers dudict roy de Thunes.

Plus a esté convenu et accordé entre lesdictes Magestez que ladicte 
Magesté Impérialle ou ses successeurs, roys d’Espaigne, ne pourront cy 
après occuper, par force ny autrement, aucunes villes, citez, isles, fourte- 
resse ou villaige de la jurisdiction dudict royaulme de Thunes ou de ses 
dépendances, moyennant que, par ledict roy et sesdictz successeurs, soient 
entièrement entretenuz les présens traictez. Et s’il advenoit que, par guerre 
ou aultrement, ledict roy de Thunes ou sesdictz successeurs s’emparassent 
ou puissent emparer d’Affricque, assise et située au regard de Cycile, pré
sentement tenue et possédée par les Turcz, Sadicte Magesté Impérialle ou 
sesdictz successeurs, roys et roynes d’Espaigne, en pourront ainsi disposer 
qui leur plaira, sans contredict. Après laquelle lecture faicte, ledict roy de 
Thunes dict qu’il l’estoit très-content et satisfaict du contenu ou dict traicté. 
Et tyrant son espée, qui pourtoit en escharpe, environ une paulme hors 
du foureaul, mect la main sur la lame et jura par Mahomet, son grand pro
phète et son alcorant, qu’il observeroit et garderoit inviolablement. Ainsi 
le référa le truchement à Sadicte Magesté Impérialle, laquelle aussi baysant 
sa main la posa sur la croix de l’habit d’ung commandeur et chevalier de 
l’ordre de Sainct-Jacques, jurant par icelle de semblablement observer 
icelluy traicté. Et après plusieurs grans mercyemens, que ledict roy faisoit 
avec démonstrance de luy demeurer très tenu et obligé de sadicte restitu
tion , prenant avec révérance congé de Sadicte Magesté et de tous les 
conseilliers et assistans d’icelle, s’en retourna, et aussi tous les Mores 
qui l’accompagnoient, après avoir baisé les mains de Sadicte Magesté 
Impérialle.

1 Guevara.
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Comme l'empereur mcct, en délibération et avis de conseil, ce que se pourvoit et debvroit 
faire suyvant ladiete victoire contre les ennemys, et comme en fin Sa Magesté résolut 
d’aler visiter ses royaumes de Cecille et Naples, et davantaige, en passant chemin, essayer 
de réduire la cité d’Affrieque en sa poteste.

Toutes ces choses faictes, despuis que Sadicte Magesté fut retournée 
audict camp de la Goullette, elle avisa et regarda, avec plusieurs grans per- 
sonnaiges et conseilliers, ce que, selon le temps et les occurrences d’icelluy, 
se pourroit et debvroit faire aussurplus contre les ennemys de la crestienté 
et seurté de ses royaulmes et pays maritins, actendu mesmement la vic
toire, tant prospère que Dieu luy avoit donnée contre eulx et la fuytte 
dudict Barbarossa, lequel avec ses gens se retreuvoit en grande extrémité. 
A l’occasion de quoy elle eust bien désiré entreprendre contre le royaume 
d’Argel *; mais toutes choses bien débatues, pesées et considérées, mesmes 
que la saison de navigaige se passoit et qu’il y avoit trop plus longue dis
tance de chemin depuis là jusques audict Argel, et d’aullrepart que grande 
partye de l’armée estoit tumbée en maladie et indisposition, tant par bles
sures et travaulx soubstenuz en faisant chascun son office et debvoir durant 
ladiete emprinse, que à cause des susdictes excessives chaleurs et faulle 
d’eaue douce, au moyen de quoy l’on avoit esté contrainct boyre les sus
dictes mauvaises eaues et menger des fruietz qui engendroient, à la plus- 
part, et quasi' à tous, le flux de ventre, avec grosse humidité et rosée que le 
serain de la nuyt rendoit, dont les tentes et pavillons estoient le matin 
toutes moittes, voyre aucuneffois distillans l’eaue, par où se pouvost 
penser, comme les povres soldalz, demeurant toute la nuyt sur le sable à 
la lune et au descouvert, estoient à leur ayse, Sadicte Magesté advisa et 
résolut, en se conformant au temps et à la possibilité des choses, se rem
barquer, ensemble sadicte armée pour aller visiter ses royaulmes de Cycille 
et Naples, et en passant, de essayer de réduyre en sa puissance ladiete cité 
d’Affricque, ayant, comme dict est, traictez et capitulez avec ledict roy de 
Thunes et advisez à ce que importoit à la fortiflication, réparation, muni
tion et bonne garde de ladiete Goullette; délaissant en icelle, pour capi- 
tainne général, Doin Bernardin de Mendossa ’, frère du marquis de Mondjur ”,

Août.

' Alger. | * Don Bcrnardino de Mendoza. | * Mondejar.
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Août, ensemble mille bons soldatz espaignolz, de long temps exercitez et expéri

mentez en guerre avec luy, gens bien entenduz en fortiffication, oultre 
aultres que Sadicte Magesté ordonna par après y estre envoyez ; il ayant 
davantaige faict demeurer dix de ses gallères, bien pourveues et équippées 
soubz la charge du capitainne Antonio Doria; et semblablement avoir laict 
Sadicte Magesté pourveu de capitainne et de gens au chasteaul et fort de la 
ville de Bonna ', qui est aussi frontière d’importance dudict royaulme de 
Thunes, auquel lieu s’estoit retiré ledict Barbarossa, ensemble les Turcs et 
aultres gens qui l’avoient suyvi. Mais icelluy ayant entendu que le prince 
de Melphy navigoit icelle part avec quarante gallères de Sadicte Magesté, 
luy et sesdictz gens s’en fuyrent. Au moyen de quoy fut prinse, sans grande 
résistence, lesdictes ville et chasteaul dudict Bonna, où se treuva, entre les 
aultres choses, belle et bonne quantité d’artillerie et munition d’icelle; pour 
raison de laquelle prinse se feit aultre particulier traicté entre Sadicte 
Magesté Impérialle et ledict roy de Thunes, par lequel elle accorda volon
tairement audict roy de Thunes, oultre le traicté susdict, que demeurant et 
estant icelle fourteresse dudict Bonna ès mains de Sadicte Magesté, icelluy 
roy auroit et retiendroit ladicte cité, en payant toutefois, chascun an de 
rente du revenu d’icelle, huit mille ducatz à Sadicte Magesté, pourayder à 
payer la garde et deffence dudict fort ; demeurant audict roy la reste des 
rantes montant en tout à seize mille ducatz ou plus; extimant Sadicte 
Magesté qu’icelle cité et le port se maintiendroient par le susdict moyen 
plus convenablement.

Comme l’empereur se rembarquât, feit ruyner les Tours des Eaues et du Sel, aussurplus 
divisa son armée et renvoya grande partie d’icelle, actendant vent pour faire voille, lequel 
venu, naviga jusques à Trapena 2, royaulme de Cycille.

Ce que dessus faict et pourveu, Sadicte Magesté advisa de renvoyer l’infant 
de Pourtugal avec les caravelles et galions, lequel seigneur infant, à dire 
vérité, se porta très loablement à ladicte emprinse, il aiant continuellement

Bône, Bluid-el Anab. | 1 Trapani.
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accompaigné Sadicte Magesté, laquelle a aussi tousiours usé envers luy 
d’une bonne et cordialle démonstration, comme si sceust esté son propre 
frère germain. Et aussurplus délibéra Sadicte Magesté de diviser la reste de 
son armée et de renvoyer, comme elle feit, partie d’icelle, mesmes de 
l’infanterie espaignole, ensemble les chevaulx génetaires avec le marquis 
de Mondejar en Espaigne, délaissant ladicte Goullette, ainsi que dict est, 
entièrement pourveue et munie de tout ce qui estoit nécessaire. Et davan- 
taige, considérant Sadicte Magesté que ledict Barbarossa avoit faict tyrer 
quinze gallères du port dudict Bonna et icelles mener et conduyre par le 
Judeo et Cassediable, ses principaulx capitainnes, audict Argel, là où, 
comme l’on disoit, il en avoit unze et aultres deux aux Gerbes \  lesquelles il 
pourroit remettre sus avec aussi quelques fustes et brigantins, icelle 
Magesté, pour la seurté desdicles frontières et costes de sesdictz royaulmes, 
renvoya et fit partir de ladicte Goullette quinze de ses gallères d’Espaigne et 
dix des aultres; puis avec la reste d’icelle armée, tant de gallères, qui 
estoient soubz la charge dudict prince de Melphy que celles de Naples, 
Cycille et aultres, elle se rembarqua le mardy, dixième dudict mois d’aost, 
jour de fest de sainct Laurens. Et, en actendant vent et temps propice et 
aussi que la reste de l’armée fut embarquée, poursuyvit et entendit encoires 
en aucuns affaires de ladicte Goullette, fortiffication et provision d’icelle, et 
aussi à faire abbatre lesdites deux Tours du Sel et des Eaues, lesquelles 
furent rasées par le pied et, avec feug de pouklre de canon, desmolies et 
ruynées. A quoy faire Sadicte Magesté séjourna jusques au seizième dudict 
mois d’aost, que l’on dépescha postes et courriers pour avertir dudict rem
barquement. Et le lendemain mardy, au matin, lesdictes gallères firent 
voilles avec bon vent, et vindrent à trante mille de ladicte Goullette en ung 
port nommée Saffran *, où Sadicte Magesté fit getter les ancres, tant pour 
rafreschir lesdites galères de l’eaue d’une fontaine, qui estoit là prouchainne, 
que aussi pour attendre partie de l’armée, qui venoit avec Sadicte Magesté, 
qui estoit demeurée ung peul derrière. Auquel port icelle Magesté séjourna 
jusques au jeudi, vingtième dudict mois, que après mydy arrivarent toutes 
les naves ; et aussi tost lesdictes galères firent voille avec Sadicte Magesté, 
continuant son chemin, selon son desseing qu’elle avoit prins, contre la cité 1

Août.
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Août. d’Affricque, place très importante, à la coste desditz royaulmes de Cycille et 

Naples et aultres maritins dudict seigneur empereur, alïin que tout d’ung 
chemin elle peut mettre et asseurer entre ses mains ladicte cité, en laquelle 
Barbarossa avoit tenu garnison de gens de guerre turcs. Et ayant navigué 
doze mille plus avant, se gettarent les ancres, pour ce que le vent estoit 
contraire, nonobstant lequel lesdictes gallères pouvoient bien naviguer à 
force de reymmes. Mais pour ce que les naves n’eussent pehu suyvre, il 
convint temporiser et demeurer, actendant vent propice jusques au samedy, 
vingt et ungième dudict mois, que lesdictes gallères arrivèrent près ung 
chasteaul nommez Callibea Et passant oultre, venant sur le soir, se leva ung 
vent tant aspre et impétueux, que lesdictes naves furent contrainctes faire 
voille pour traversser le goulphe. Et voyant lors Sadicte Magesté que sans 
icelles naves, èsquelles estoient les gens de guerre, victuailles, artillerie, 
munitions et aultres provisions convenables à ladicte emprinse d’Affricque, 
icelle ne se pouvoit effectuer, fut avisé, pour le myeulx, que lesdictes gal
lères se mettroient aussi à voille et suyvroient lesdictes naves; ce qui fut 
faict. Et continua ledict vent, de sorte que Sadicte Magesté arriva au port 
de la ville dudict Trapena, ou royaulme de Cécille, le dymanche vingt- 
deuxième dudict mois d’aost, là où partie desdites naves se trouvarent 
desia ancrées ; et aultres estoient passées à Naples et à Palerme la reste, où 
venoyent aucun nombre de piétons et aultres gens de guerre, [qui] avoient 
suyvi le vent et la haulte mer jusques en la plage dudict Affricque, où elles 
demeurarent aucuns jours ancrées. Après lesquelles vint ung brigantin les 
avertissant que Sa Magesté estoit arrivée audict Trapena, où, grâces à 
Dieu, toute l’armée vint sauvement.

Rompue totalle de l’armée de Sa Magesté Irapérialle.

Et ce pendant que Sadicte Majesté actendoit nouvelles desdictes naves et 
de leur venue, elle séiorna au chasteaul dudict Trapena, pour adviser et 
donner ordre à ce que se debvoit faire pour le myeulx touchant l’armée, 
actendu que la saison de naviger estoit desia tant avancée et qu’entretenant, 1

1 Kalibia, province de Dakliul, royaume de Tunis.



en temps d’yver, toute sadicte armée, luy seroient grands fraiz et pourroit 
icelle faire peul d’elTect. En fin Sadicte Magesté résolut, avec l’advis dudict 
prince de Melphy et aultres chiefz et capitainnes en ladicte armée, d’icelle 
rompre, retenant pour Faccompaigner les vyelles bandes espaignolles et 
deux mille piétons allemans choisiz, faisant expédier et payer le surplus 
desditz piétons et gens de guerre avec provisions et commissaires conve
nables, pour les conduire et remettre chascun en leurs pays et Cartier.
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Comme l’empereur, revenant à considérer combien importoit la cité d’Affricque à ses 
royaulmes de Naples et Cicillc, se résolut envoyer le prince de Melphy essayer de la 
réduyre en sa puissance.

Revenant sadicte Magesté à considérer de quelle importance estoit la cité 
d’Affricque à ses royaulmes de Naples et Cecille et aultres maritins, et 
qu’estant icelle tenue par les Turcs corssaires, elle les pourroit beaulcopt 
dommaiger, invahir et molester 5 à l’occasion de quoy sembloit à icelle 
Magesté nécessairement convenir qu’elle fut mise et réduitte en son pouvoir 
et subgection, dont se présentant encoires quelque temps propre et com
mode, ou à tout le meing l’essayer, avec espérance de, moyennant l’ayde de 
Dieu, avoir bonne issue de l’emprinse, Sadicte Magesté ordonna et avisa que 
ledict prince de Melphy yroit encoires tenter et essayer ladicte emprinse, 
avec les gallères qu’avoit amenées icelle Magesté audict Trapena, car celles 
du pappe estoient desia retirées. Et d’aultre part celles qui avoient estées 
nouvellement armées, aucunes desquelles estoient pourveues de gens et 
remmeuz non forssaires, ains de Cona voila avoient besoing de repoz ; 
mais joinctemenl iraient jusques à dix naves, qui pourlcroient les gens de 
guerre, ensemble les victuailles, artillerye et munitions nécessaires à ladicte 
emprinse, aussi pour donner ordre à ce qui s’eust peu offrir advenant la 
prinse d’icelle cité *. 1

1 Toute cette phrase, dont le texte est en tous points conforme à celui du manuscrit, n'est pas intel
ligible. Le texte latin de Scuabdius, loc. d t . ,  p. 574, relatif à ce passage porte : tra d itis  illi p rœ ter longas 
naves qui D repanum  advenerat (nam  aliæ  quas P a n lifex  m isera i, in  Ita lia m  redierant, aliœ vero recens 
œdificatœ, p a rtim  rem igibus erant destitu ta , p a r tim  reficiendœ et insturandœ ) decem onerariis, m ilitibus, 
m aehinisf convecta annona, aliisque rebus a d  ejusm odi expediotionem aecomodis, instruetis et onustis.

Août.
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Comme l’empereur partit de Trapena pour aller à Montréal des singularitez duquel est
faicte description.

Août. Ayant Sadicte Magesté pourveu et ordonné à tout ce que dessus, comme 
il luy sembloit pour le myeulx, et délaissant audict Trapena ledict prince 
de Melphy, avec luy le seigneur dom Fernando de Gonzaga, ensemble 
autres capitainnes et gens nécessaires pour entendre à l’exécution de ce 
que dit est, Sa Magesté se partit dudict lieu de Trapena le dernier jour du 
mois d’aost, et alla coucher en une maison de plesir et soûlas * nommée 

Septembre. Ymuchy *, doislà en la ville d’Alcamyo *. Et le vendredy, troisième de sep
tembre, vint au gytte au lieu de Montréal, l’archevesché, qui vault de 
vingt à trante mille ducatz de rante, qui est un très bcaul, plaisant et 
recréatif lieu, plain de belles fontainnes, assis sur une montaigne ayant la 
veue et regart sur la cité de Palerme et sur les naves qui viennent et abor
dent au port d’icelle, environné de haultes roches et montaignes, et la ville 
toute verdoyante d’orangiers, oliviers, vignobles et aultres arbres. Et pour 
plus de singularité, il a audict Montréal l’église abbatialle, qui est aussi 
archiépiscopalle, édiffiée de plus de trois cent cinquante ans, faicte à 
ouvrage mousaycque et fondée sur plusieurs haulx pilliers, chascung tout 
d’une pièce de pierre, et aussurplus enrychye de jaspe, pourfyre, marbre 
et alebastre, chose extimée et réputée, comme à la vérité, elle est de sin
gulier artilïice et merveilleuse despence.

Cy est faicte intermission du chemin, pour u’obmettre la description dudicte Trapena et de
ses siD gularitez.

Ledict Trapena est une assez belle ville et forte, située sur la mer, ayant 
beaul et bon port, et est édiffiée en forme d’une feaulx, selon que la mer 
luy donne son retour et reiection. Et y a ung très fort et beaul belovart 1

1 Moreal ou Monreal. | * S o û la s, soulagement, plaisir, j * Schardius, loe. cit., p. 1574. écrit : 
Innicliium. | 4 Alcamo, en Sicile.
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en forme d’une tour grosse carrée, fondée sur ung bas rocaige, Iedict belo- 
vart bat de tous coustelz sur la mer. A l’yssue de ladicte ville, pour aller 
contre Palerme, est ung très beaul fort et puissant chasteaul, avec ung groz 
belovart, le tout bien pourveu d’artillerie et munition. Aussi près d’icelle 
ville de Trapena, ou territoire du coustel d’Orient, où flotte la mer le plus 
coyement *, sont plusieurs lieux et places de l’estendue d’ung journal de 
terre, les ungs plus grans que les aultres, les aultres meindres, en forme de 
petis estangs de la profondeur de trois à quatre piedz, lesquelles s’appel
lent salines, où entre, par ouverture et condvytz, de l’eaue de mer, dont 
estant pleinnes. s’en ferment les entrées d’elles mesmes; il demeurant 
ladicte eaue coye, qui se congelle par la grande ardeur du souleil, tellement 
qui se forme au-dessus une croulte de sel, espesse de trois ou quatre doigs; 
laquelle se relève par les seigneurs desdictes salines. Et après ce, se mect 
en groz monceaulx à fietre 1 sur la terre plus prouchainne, au dessus et 
alentour desquelx monceaulx se forme une aultre nouvelle crouste, qui se 
conserve dix, voyre quinze ans. Et y en y a telle multitude et si grande 
habondance, que l’on en y auroit austant pour vingt-quatre ou cinquante 
ducas que à Salins en Bourgoingne pour cinq cent francs. Davantaigeà ung 
quart de lieue dudict Trapena est une forthaulte montaigne, dicte le Mont- 
Sainct-Julien, au hault de laquelle est située une ville de très anticque 
fondation * et plus grande de circuys que Iedict Trapena, en laquelle souloit 
estre le temple de Vénus. Et joingnant icelle est ung chasteaul, fondé sur ung 
hault roch, inaccessible de tout coustelz, sinon par ung pont volté provenant 
de ladicte ville audict chasteaul, ouquel, comme l’on tient pour vray, habita 
AzestesAenetas*.Etd’icellemontaignesouloitsortir une fontainnequi venoit 
audict Trapena, et estoit conduytte par cors montans et descendans pour 
bailler chasse à l’eaue par vingt ou trante petites tourrelles rondes, faictesde 
bricques et dressées de l’une à l’aullre environ quarante ou cinquante pas. 
Ledict territoire, comme aussi est tout le royauime de Cicille, fort habon- 
dant en bestal et bien fertille en bled.

1 C oyem ent, tranquillement. | * F ietre, brancard. | * Cette ville se nommait Eryx Mons, voir 
Grœvius Thésaurus an tiqu ita tum  S iciliæ , 1.1, Cluverius, p. 293. | * Enée, fils d’Anchise.
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Septembre.

Comme l’empereur lit son entrée à Païenne, où y fut fort bien receu et gratiflié d'ung 
présent par les Estas du royaume de Cicillc.

Pour revenir au discours du chemin, Sadicte Magesté séjourna audict 
Montréal jusques au dymanche, dozième dudict mois de septembre, qu’elle 
lit son entrée en la cité de Palerme, distante d’une petite lieue dudict Mon
tréal. Et y fut receu avec triumphets, allégresses, joyes et toutes aultres 
démonstrations, qu’ung bon peuple peult faire du plesir et contentement 
qu’il a de veoir son roy et prince, luy rendant grandes grâces et louanges 
de la très saincte victoire qu’elle avoit heue contre ledict Barbarossa, au 
grand bien, repoz et seurté, et signamment dudict royaulme de Cicille, 
dont est ville capitalle ledict Palerme, où furent convoquez les Estatz dudict 
royaulme, desquelx le parlement se tint, incontinant après l’arrivée d’icelle 
Magesté ; à laquelle ilz accordarent très-libérallement en don gratuyt, 
extraordinaire, et oultre les aydes ordinaires, la somme de deux cent cin
quante mille ducas, payables en quatre mois, pour démonstration de 
l’am our, affection et volunté qu’ilz ont tousiours pourté et pourtent, 
comme bons subgectz, à leur prince et roy. Lequel, durant tout son séiour 
en icelle cité, vaca et entendit songneusement et diligemment aux choses 
concernant la pollice et bon gouvernement dudict royaulme, mesmement 
quant à la justice, qui avoit [esté] par ung long temps au paravant mal exer
cée et administrée, tellement qu’il y avenoit souvent plusieurs meurdres, 
larrecins,pilleries, forces et vyolences, tant aux champs que aux villes, dont 
furent emprisonnez plusieurs, tant barons que aultres, aucuns desquelx 
furent pugnis et exécutez.

Comme le prince de Melphy, n’ayant pehu naviguer contre Affricque, où Sa Magesté l’en
voyait dez Trapcna, vint icelle trouver à Palerme, d’où elle le renvoya sur la coste de la 
Coullettc pour l’asscurer des coursses que se fcsoienl par les gens de Barbarossa.

Et combien que, comme cy devant est dict, l’empereur depuis son dépar
tement de Trapena eust advisé et pourveu d’envoyer contre la cité et plage
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d’Affricque ledict prince de Melphy avec ses galères et quelques naves bien septembre, 
armées et bien munies de gens, artillerie et aultres choses néccessaires, 
toutesfois le temps et le vent furent et se trouvarent depuis tant contraires, 
continuellement dez le partement de Sadicte Magesté dudict Trapena, qui 
ny heust moyen quelconque, et mesmes pour les naves où estoient les gens 
de guerre, de naviger en la coste dudict Affricque, là où il n’y a port 
asseuré mais seullement une plage de mer, à laquelle les gallères et mains 
aultres vaisseaulx de mer ne peuvent aprocher ny demeurer par mauvais 
temps mesmes en yver. Ce qu’ayant Sa Magesté entendu, eu sur ce l’advis 
dudict prince de Melphy, considérant aussi que, pour icelle saison, ny pour 
lors, n’y avoit apparence de poursuyvre et mettre en effect ladicte emprinse, 
fut advisé de la laisser jusques en ung aultre temps, et à ceste cause licen- 
tier et renvoyer en leurs pays les Allemans, qui avoient estez relenuz, et 
aussi les Espaignolz ès lieux et cartiers des royaulmesde Naples et Cicille, 
où, avant ladicte emprinse et voyaige de Sadicte Magesté, ilz estoient en 
garnizon. A quoy ayant ledict prince donné l’ordre qui failloit, icelluy se 
partit dudict Trapena et vint le chemin par terre devers Sadicte Magesté 
audict Palerme, où aussi vindrent et arrivarent ses gallères. Et en mesme 
instant il vint semblablement Anthonio Doria avecq ses six gallères qui 
ramenoit de la Goullette, où Sadicte Magesté l’avoit laissé. Après la venue 
desquelx et avoir tenu conseil sur ce qui se debvoit faire pour le myeulx 
d’icelles gallères, aussi que l’on avoit heu nouvelles que ledict Judeo estoit 
sur mer avec quinze gallères dudict Barbarossa et aucunes fustes pour faire 
encoires quelques invasions et pilleries, Sadicte Magesté ordonna que 
ledict prince de Melphy et aussi ledict Anthonio Doria, avec leurs gallères 
et aultres jusques au nombre de trante et quelques naves garnyes d’ung 
bon nombre de gens de guerre, partyroient dudict Palerme et ieroient au 
coustel de ladicte Goullette il faire une reveue pour icelle, avec ledict chas- 
teaul de Bonna, et les frontières des royaulmes et pays maritins de Sadicte 
Magesté tenir plus asseurez, et s’adonnant le moyen et oportunité recon
trer lesdicles gallères et fustes, que menoit ledict Judeo et encoires aultres 
vaisseaulx qui estoient restez audict Barbarossa, avec lesquelx et après et 
depuis sa fuytte il s’estoit retiré en Argel. Et lequel ayant entendu que 
Sadicte Magesté et son armée estoit partie de ladicte Goullette, le renvoy et 
séparation d’icelle en divers lieux, avoit esté, ensemble lèdict Judeo, Casse-
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Septembre, diable et encoires aultres ses capitainnes, au royaulme de Mynorque, 
prendre une villette,nommée Mahon, laquelle depuis il l’avoithabandonnée, 
entendant, comme il estoit vraysemblable, les préparatifz que se fesoient 
du costel d’Espaigne pour renvoyer sur luy, aussi pour ce qui se doubloit 
de ce que se fesoit et fut faict du costel des royaulmes de Naples et Cicille. 
Et néantmeings, comme l’on avoit heu nouvelles [que] s’estoient remises les- 
dictes gallères et fustes en mer à la conduitte dudict Judeo et aultres pour, 
comme dict est, faire coursses et pilleries, supposant le renvoy de ladicte 
armée et retraite des gallères de Sadicte Magesté, dont par espyes ou aultre- 
ment il pouvoit avoir avertissement, et suy vant ce que dessus, ledict prince 
de Alelphy, en bon ordre et équipaige, partit dudict Palerme à l’effect des- 
susdict d’aller asseurer ladicte Goullelte et lesdictes frontières, aussi de 
laisser en garnison, où que besoing seroit, le nombre de gens de guerre qui 
menoit où comme il luy sembleroit convenir.

Comme l’empereur, ayant donné ordre aux affaires susdiclz et ayant faict son vice roy au 
royaulme de Cicille le seigneur dom Fernando de Gonzaga, se partit dudict Palerme et 
vint en la cité de Messina.

Octobre. Après toutes lesquelles choses susdictes dépeschées et avoir Sa Magesté, 
le dozième d’octobre, institué et commis pour son vice roy audict royaulme 
de Cicille le seigneur dom Fernando de Gonzaga, prince de Melphyetta 1 et 
conte de Bassocamino, personnaige de prudence, vaillance, expérience et 
bonne diligence, comme il a très bien monstré à la suitte et au service de 
Sadicte Magesté, tant en ladicte emprinse que aultres, icelle Magesté partit 
le lendemain de Palerme, mercredi treizième dudict mois,tyrant son chemin 
à Messina, bonne cité et port de mer, pour dois là passer en son royaulme 
de Naples. El poursuyvant son chemin par terre, depuis ledict Palerme 
audict Messina, passa par les lieux suy vans : assavoir Policia ’, Nirvoia ', 
Tralima4, Momney ', Rendencho 6 et Thorronia7. Près de là est et se voit la

1 Molfetta. | '  Polizzi* | * Nicosie. | 4 Traina, | * Moniaci. | 4 Raudazzo. | 7 Taormina.
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montaigne Ethna, qui souloit getler continuel feug de souffre. Après tous 
lesquelx lieux passez, Sadicte Mages té parvint et arriva audict Messina, le 
jeudi, vingt et ungième d’octobre, où elle fut receue, tant du clergé que la 
sécularité d’icelle cité, avec tant grande joye et démonstration de bonne 
volunté, amour et affection que l’on serait souhayté de bons et loyaulx 
subgectz, comme ont tousiours estez ceulx de ladicte cité, qui avoientfaict 
faire en divers lieux d’icelle plusieurs arcz triumpbaulx, richement aornez 
de peyntures, dourures et anticques hystoires; sur l’ung desquelx estoient 
deux images et représentations de Scypion l’Affrican et Hannibal de Car- 
taige, taillées en marbre du temps d’iceulx. Et le dymanche suyvant, les 
gouverneurs de ladicte cité se trouvarent au palais de Sadicte Magesté, 
ainsi qu’elle vouloit sortir pour aller à messe à la grande église, qui est 
archiépiscopalle. Et après luy avoir faict une belle et élégante harengue 
en latin, à la louange de sa très saincte emprinse et rendu grâces du bénef- 
fice que par icelle tout le royaulme de Cicille et mesmes ladicte cité avoit 
receu, présentarent à Sadicte Magesté, en deux grans bassins d’argent 
dorez, douze mille ducas d’or,supplians icelle avoir le petitprésent agréable 
et extimer plus la bonne volunté et affection dont il le présentoient et qu’ilz 
avoient de luy complaire et obéyr. Surquoy Sadicte Magesté leur feit une 
tant bénigne responce, que eulx et toute la cité en demeurarent plus que 
très-contens et redoublez en bonne volunté vers icelle Magesté. Ledict 
mesine jour plusieurs gentilhommes de sa maison, desquelx les chevaulx 
estoient, dois le retour de la Goullelte, passez à Naples, au moyen de quoy 
ilz se seraient embarquez audict Palerme despuis que Sadicte Magesté en 
partit pour icelle aller attendre audict Naples ; à quoy le temps et le vent 
leur fut si contraire, que aucunes de leursdictes naves estans esgarées sur 
mer, furent contrainctes prendre port et haborder en divers lieux de la 
coste, où se retreuvant, craignans le danger d’icelle tempeste, vindrent, le 
inyeulx qu’ilz peurent, treuver Sadicte Magesté audict Messina, d’où ilz le 
suyvirent par terre jusques à Naples. Et pour ce que Sa Magesté n’avoit 
pehu achever audict Palerme ce quelle il avoit commancé louchant l’ordre, 
police et justice dudict royaulme, ny aussi dresser les instructions dudict 
vice roy pour sa conduytle en icelluy estât, à raison de quoy et pour 
myeulx sur ce entendre son intention, il le suyvit jusques en ladicte cité de 
Messina. Elle entendit et vaca tout le temps de son séiour en icelle au para-

Octobre.
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Octobre, chèrement et bon ordre des affaires. Et cependant arriva vers icelle Magesté 
ung nommé Jehan Pedro Caffarello', cytyen romain, pour l’advertir, de la 
part du seigneur dom Pedro Loys Farneze, filz du pappe Paul troisième, 
qui estoit en chemin, avec charge expresse de Sa Saincteté pour venir treu- 
ver Sadicle Magesté, de laquelle il eust bien désiré sçavoir où il luy plairoit 
qui l’attendit ou vint treuver en chemin, actendu qu’icelle Magesté déli
bérait en peu! de jours partir dudict Messina pour s’acheminer audict 
Naples.

Description de la situation et territoire de Messina, avec ses singularités.

Avant que passer oultre à la continuation du chemin, il sera icy dictce 
que c’est dudict Messina, pour après reprendre ledict chemin. Icelle cité 
de Messina est sytuée au bout de l’isle de Cicille, du costé du duchey de 
Calabre, contre Naples, sur le rivaige de la mer, et faict ung port, circuyz et 
encloz d’une petite islette de prairie, large de trois cens pas ou environ. Au 
bout de laquelle, faisant la bouche dudict port, est assis ung groz belovart, 
ayant aux espaulles une aultre ancienne fourteresse battans les deux de 
tous coustelz ; et est ledict port tel que trois cens grosses naves, carraques 
et gabions il peuvent entrer et séjourner, sans danger ny inconvéniant, pour 
quelque vent ou tempeste de mer qui puisse faire; et encoires est si pro
fond, que bord à bord et à l’égal de la terre, à quarante ou cinquante pas 
près de la muraille d’icelle cité, les plus grosses et puissantes naves ilz 
peuvent demeurer, chargées et non chargées, sans aucung péril ny danger, 
qui est chose bien rare par tous les portz de la crestienté et qui semble 
plus miraculeuse que naturelle. Aussi il a ung vieux chasteaul en ung 
hault endroit de la ville, duquel l’on peult battre dedans ladicte cité et aussi 
sur la mer à la préservation dudict port. Dez lequel se passe l’estroit d’icelle 
mer, qui est environ de quatre à cinq milles jusques à la terre dudict 
Calabre, et s’appelle le Farro ‘, auquel est ung courant d’eaue de mer allant 
et venant en oposite avec telle fureur et raideur, que si ung vaisseaul de

Cufrello. | * El Faro, cap près du détroit de la mer.
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mer, quel qui soit, se rencontre à ladictc opposition avec quelque impé
tuosité de vent, il n’en peult eschapper sans très-grand inconvéniant ou 
danger. Davantaige, à dix ou doze milles dudict Messina, devers occident et 
encoires du coslel de Calabre, est le péril de mer, qui s’appelle Caribdis, 
distant les deux, l’ung de l’aultre, de quatre ou cinq lieues.

Comme l’empereur, poursuyvant son chemin contre Naples, passa et fit son entrée en la
ville de Cosance *.

Reprenant le chemin qu’icelle Magesté faisoit, elle partit dudict Messina 
le deuxième jour du mois de novembre, et après avoir passé ledict Farro, 
vint coucher en une villette, sur une montaigne, nommée Fleuve du More’, 
de là vint à Monteléon qui est aussi une villette ayant ung fort chasteaul 
sur ung hault rochier et est en très-belle et fertille assiette de pays. Appro
chant lequel lieu d’environ quatre mille, le susdict seigneur dom Pedro 
Loys Farneze, acompaigné d’environ cent et cinquante chevaulx, vint, du 
commandement et charge que dessus, treuver Sadicte Magesté; laquelle il 
suyvit et accompaigna jusques en la cité de Naples, passant premièrement 
par la cité deConsance, où icelle Magesté arriva le samedy, sixième dudict 
mois. Et fut receue avec aussi grand triumphe et démonstration de bonne 
volunlé et affection qui fut possible aux habitans d’icelle faire connoistre 
en eulx vers leur prince; desquelx et de ceulx de la province il vint sept 
mille hommes, tant à pied que à cheval bien avant aux champs au devant 
d’icelle Magesté, qu’ilz conduysirent en la ville dudict Consance, où il 
séiourna jusques au neufième dudict mois, qu’on luy feit présent de trois 
mille ducaz d’or dedans ung grand bassin d’argenl doré.Partant de laquelle 
cité icelle Magesté passa par la principaulté de Besignam *, accompaigné 
du prince et seigneur d’icelle, qui le festoya avec plusieurs passetemps et 
récréations, tant de chasses que autrement, et traicta bien tous ceulx de sa 
court; duquel lieu icelle Magesté vint au duché de Castroville ', où aussi elle

’ Coscnza. | * Seminara? Voir t. Il des Voyages des Souvera ins,  p. H 4. | • Montcleone.
* Dcsignano. | * Castrovillari.
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Novembre, fut bien receue et festoyée. Icelluy Castroville est une très belle ville, assise 

en un très beaul et fertille pays, auquel, entre aultres singularitez, croit et 
se produyt grande quantité de cotton, avec aussi plusieurs arbres, où l’on 
prent et receult la meilleure et plus exquise manne. Et dudict Castro- 
ville Sadicle Magesté vint et arriva, le vendredi dix neufième jour de 
novembre, en la cité de Salerne, qui est assise sur le rivaige de la mer. Il 
aiant d’ancienneté université fameuse, et en la principalle église d’icelle il 
est le corps sainct Mathias, appostre, distillant une licqueur que l’on apelle 
manne myraculeuse, laquelle s’aplicque au remède de plusieurs maladies. 
Par tout le susdict chemin, assavoir depuis ledict Messina jusques à la prin
cipauté et cité dudict Salerne, se passarent de grandes et haultes mon- 
taignes, et conséquamment de profondes valées, avec ung temps aussi 
beaul et tempéré en icelle saison, qu’il est pardeçà au mois de may.

Comme l'empereur entra en sa ville et cite de Naples, et du retour du prince de Melpliy 
venant d'asseurer la Goiillettc, ayant réduyt le fort de Byserte1 en la puissance du roy de 
Thunes.

Le vingt cinquième dudict mois de novembre, jour de feste saincte Cha- 
térinne, Sa Magesté feit son entrée en sa ville et puissante cité de Naples. 
En plusieurs lieux et endroitz de laquelle estoient construictz et édilliez 
de beaulx et grans arez triumphaulx avec grand nombre de belles statues, 
images et représentations de plusieurs empereurs, roys et aultres grans 
personnaiges des hystoires anticques, et choses poéticques, le tout à la 
louange et exaltation de la très heureuse et prospère victoire de Sa Magesté 
contre ledict Barbarossa \  Et aussurplus fut ladicte entrée tant pompeuse et 
triumphante en cérimonies et grosse noblesse, qu’il estoit possible. Et apro- 
chant icelle Magesté de la forteresse, nommée Castelnovo, où elle logea, et 
est assise sur le bord de la mer, se deschargea l’artillerie, dont il estoit et 
est tellement pourveu et de grosses pièces en grand nombre que, sans ces-

* Biserta. | * Voir le t. II, p. 875 des Voyages des Souvera ins, où se trouve détaillée l’entrée de 
Charlcs-Quint; et Sandoval, loc. cil., t. II, p. 218.
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ser, le bruytdura plus de demye-heure. Semblablement se deschargearent, 
avec grande impétuosité, toute l’artillerie des naves, gallères et aultres vais- 
seaulx de mer qui estoient au port près ledict Castelnovo. Ouquel port 
arriva le lendemain, vingt sixième dudict mois, ledict prince de Melpliy, 
ensemble toutes ses gallères venans d’asseurer ladicte Goullette, où il estoit 
allé, comme dict est, dez la cité de Palerme; et avoit par force réduyt la ville 
et forteresse de Bisserte à l’obéyssance du filz du roy de Thunes, laquelle 
les gens dudict Barbarossa tenoient auparavant.

Comme, estant l’empereur à Naples, vindrent, par deverz Sa Magesté, aucuns cardinnulx, 
légntz du pappe, quatre ambassadeurs de Venize, aussi plusieurs duez et aultres princes 
pour certaines affaires qu’ilz avoient à traicter avec Sa Magesté.

Le troisième jour du mois de décembre, le cardinal Carraciolla' entra et 
vint audict Naples par devers Sa Magesté. Et le lendemain il vint le duc de 
Ferrare, nommé Hercules Estense *, audevant duquel alla ledict seigneur 
Pedro Louys Farneze et plusieurs autres grans personnaiges et gentilz- 
hommes. Il alla au chasteaul où estoit Sadicte Magesté luy faire le révé
rence, et séiourna audict Naples jusques au vingtième de décembre; durant 
lequel temps il fit le sercment de fidélité sur les investitures de Modène, 
Kege*, Rubbere * et Carppy ”, puis s’en alla. Et après vindrent quatre ambas
sadeurs de Venize faire la révérence à Sadicte Magesté [pour] son prospère 
voyaige et victoire de Thunes ; lesquelx, doze ou quinze jours après, s’en 
retournarent avec chascun une chainne de mille ducas d’or qu’icelle Magesté 
leur donna. Sur ce vindrent nouvelles, comme Barbarossa, avec quelques 
gallères et ses gens, estoient parliz d’Argel et retourné en Conslantinoble. Et 
ledict vingtième de décembre les cardinaulx de Sene * et de Casarino 7 vin
drent pour légatz du pappe, et entrarent audict Napples, après midy, durant 
très grosse pluye : audevant desquelx fut Sadicte Magesté, accompaignée du 1

1 Marino Caraccioli. | * Hercule II d'Est. | * Rcggio. | 4 Rutiera. | * Capri. | • Jean Picco- 
lomini, archevêque de Sienne. | 7 Alexandre Ccsarini, évêque d’Albano.

Novembre.

Décembre.
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à la porte de la ville pour les recepvoir. Et le jour de la Nativité Nostre 
Seigneur ledict cardinal de Sena célébra la messe en la grande église, où 
assista Sa Magesté. Davantaige vint audict Naples Messire Alexandre de 
Medicis, premier duc de Florence, pour entendre, tant au fait du mariaige 
de Madame Marguerite d’Austrice, fille naturelle de l’empereur, et dudict 
duc de Florence, que aussi pour la paciflication des différens d’entre ledict 
duc et les forissus ' de Florence, pour la part desquelx vindrent les cardi- 
naulx de Rodolphy 1 et Salviaty * et messire Philippe Strossy *, principal 
desdictz foryssuz. Aussurplus vint semblablement audict Naples le duc 
d’Urbin *, tant pour faire la révérence à Sa Magesté, que pour entendre au 
différent du duché de Camarin ", et logea au logis du prince de Melphy, qui 
estoit partis pour aller à Gennes mectre ordre à ce qui convenoit pour le 
service de Sa Magesté et aussi à ses particuliers affaires.

Antiquité* qui sc retreuvcnt entre Naples et environ la ville de Pusolle 7.

Entre les antiquitez et singularitez qui sont, tant audict Naples que èz 
lieux circonvoysins, il en a de merveilleuses, depuis ledict Naples jusques 
audict Pusolle, distans l’ung de l’aultre de huit mille. Et premièrement à 
deux mille dudict Naples, tyrant audict Pusolle, il a une caverne et pertuys* 
en une montaigne, dont sort ung air chault, tant venteux, pestillent et 
mortiffère, que y entrant une personne ou une beste, trois ou quatre pas 
seullement dedans, et y séiournant une minute d’heure, elle meurt incon- 
tinant, si elle n’est promptement retirée et aussi tost gectée dedans ung 
petit lac, qui en est prouchain de vingt ou trante pas. Ce qui fust, le sixième 
de janvier l’an mil cinq cent trante six, stil susdict, expérimenté par dom 
Pedro de la Coeva ’, maistre d’hostel espaignol de l’empereur, et plusieurs 
autres gentilhommes présens, qui partirent expressément ledict jour dudict 1

1 F orissus,  émigrés. | * Nicolas Rodolfi, évêque de Vicenze. | * Jean Salviati, cardinal, évêque 
de Porto. | 4 Jean-Baptiste, dit Philippe Strozzi. | * François-Marie, duc d'Urbin. | * Camerino.

’ Pouzzole, ou Pozzoli. | * P e r tu y s , trou, ouverture. | 9 Cueva.
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Naples pour aller veoir les antiquitez audict Pusolle, où ilz feirent entrer 
audict pertuis ung groz chien, attaché à une corde. Là, où estant, tumba 
incontinant comme mort et ne sceut estre si tost retiré et getté dedans 
ledict lac, que l’on ne le laissât pour mort; mais le lendemain, au retour 
dudict Pusolle, on trouva ledict chien au logit de son maistre. Plusieurs 
semblables expériances s’ën sont làictes et font souvent; car c’est chose de 
grande admiration. Et oudit lac et estang n’y a nulz poissons, ains seulle- 
ment quelques raynnes ' et plusieurs oyseaulx de rivière. Plus avant, oudit 
chemin, se treuvent les allumaires *, où se faict l’alun en grande quantité, et 
dont revient de profïït au prince soyxante ou quatre vingtz mille ducas par 
an. Persistant tousiours audict chemin, et près dudict Pusolle, est la souf- 
fretainne5 en une basse plainne, entre roches, où il y a ung grand pertuys, 
de la longueur en rondeur de doze ou quinze pas, plainne d’eaue, inces
samment boullant à grosses ondes de si très grande ferveur et ardeur, que 
y gcctant une beste, quelle qu’elle soit, elle ne se peult si tost retirez qu’elle 
ne meure et demeure toute pelée et escourchée. Et tout alentour dudict 
pertuys il a plusieurs trous, grandz et petis, dont sort ung air et soufflement 
si grant et chault, que l’on n’y peult souffrir la main; et là se compose 
grande quantité de souffre, qui se distribue et transporte en dyversses 
régions. Aussi il a plus près dudict Pusolle, dez le rivage de la mer jusques 
dedans icelle, plus de quatre ou cinq cens pas, les reliques et fondemans 
d’ung pont très anticque, construyt dedans icelle mer avec merveilleuse 
industrie et despence. Davantaige, à environ deux ou trois milles de là, se 
treuvent les fondements et quelques murailles de divers édiiïices très antic- 
ques, du temps des Rommains, tant allentour du rivaige que par dedans 
la mer; prez de laquelle, en cet endroit, il a soubz terre, dedans une mon- 
taigne, ung fort sumptueux édiiïice appellé la Piscine admirable de la 
Sybille, construicte et édifliée d’ung grand nombre de haultz pyliers, où l’on 
dict qu’icelle Sybille retenoit l’eaue doulce, qui se distribuoil par cors*, ès 
navières qui venoient là au port. Et là dedans, emprès de la mer, il a une 
grosse roche percée tout à travers, en forme de volte, faicte à marteaul; 
laquelle on dict avoir estée ainsi faicte pour passer de l’ung des coustelz

' R aynnes, grenouilles. | * A llu m aires , feux, brasiers. | 5 Souffre ta inne, endroit produisant le 
soufre. | 4 Cors, cours.

Décembre.
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convenoit faire avant ladicte roche pcrssée. 11 y a encoires là environ une 
grosse arche taillée et cavée artificiellement, jusques bien avant en dedans, 
par cavernes et vyrevottes ', que l’on appelle les Trouz de la Sybille, où l’on 
dict qu’elle donnoit anciennement les responces des choses advenir; et 
fault y entrer avec torches alumées pour veoir les chambres. Il y en a une 
quarrée et taillée à marteaul dedans ladicte roche, qui est toute crouslée de 
divers ouvrages mosaicques, chose de grand artiflice. Oultre ce se treuvent 
les lieux que l’on apelle Sudatoires, que sont longues entrées, chambres 
et cavernes, taillées dedans une roche sur le bort de la mer, dont sort une 
chaleur naturelle, si très grosse, qu’à peynne se peult elle souffrir, et encoires 
meings en ung lieu que en l’aultre; auquel lieu se souloient retirer gens 
malades pour se gueryr de diversses infîrmitez, en se fesant suer et bai
gner là dedans. Au demeurant se treuve aussi, au mesme chemin et là alen
tours, plusieurs anciens édifiiees, tant soubz terre que dehors, faietz de 
marbre et bricques cuyttes, comme grans théâtres, grans temples et lieux 
publicques, où l’on jouoit les comédies et que l’on fesoit les sacriflices, aussi 
plusieurs sépultures et monumens, en façon de chambres voultées,où sont 
diversses armoires à derny rondes, entaillées là où les anciens souloient 
conserver en grandz potz de terre les cendres des corps de leurs prédéces
seurs, après qu’ils estoient bruslez, selon leur coustume. Et encoires sont 
aparantes plusieurs murailles et anciens édifiiees retenans les noms de 
divers princes et grandz personnaiges anticques Rommains.

Par là l’on peult connoytre la grandeur, magnificence, richesse et puis
sance desdietz Rommains au temps passé, puisqu’encoires en restent telles 
reliques et anciennetez. *

* Vyrevottes, détours?
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Ceulx qui sont comptez par les escroes des gaiges ordinaires de l’hostel

de l’Empereur.

Grande Chappelle.

Joannes Villebroot, xn s.
Sire Alard Theodrici, xn s.
Maistre Chresticn de Louvain, x ii s. 
Maistre Jehan Bouxhoren, xns. 
Anthoine de Dames, xn s.
Joannes de Lillers, xii s.
Sire Anthoine l'Heritier, xn s. 
Gobelet, xii s.
Maistre Jaques Champion, x ii s. 
Gilles de Fourfnanoir, xn s.
Sire Victor Clita, xii s.
Sire Hughes des Colleurs, xii s.
Sire Pasquier Pastoris, xii s. 
Pransquin de Cambray, xn s.
Maistre Nicole de Carlier, xvm s. 
Sire Pierre du Val, xn s.
Sire Augustin Michiel, xn s.

Sire Pierre Carpentier, xn s. 
Fleurkin Nepotis, xu s.
Maistre Jehan Deeken, x ii s. 
Baudeken Le Jeusne, x s.
Jennin Mathieu, vin s.
Franskin du Breuck, vm s.
Jehan Bauduwyn, vi s.
Henry Sraets, nu s.
Joannes Courcelle, nu s. 
Anchelmus du Rieu, nu s.
Colin Payen, nu s.
Jacobus Alardy, nu s.
Paltazur d’Oye, nu s.
Joachin du Quesne, mi s.
Joannes Robert, dit Picquart, un s. 
Joannes de Punerio, ini s.
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Petite Chàppellb.

Sire Guillame de Vandenesse, xvm s.
Sire Cornille Degrave, xvm s.
Sire Anthoine Duponl, ix s.
Sire Odart Bersaques, ix s.

Maistre Franchois Schermer, ix s. 
Rogier vanden Berghe, vm s. 
Mathieu Hujocl, vm s.

C hambellans.

Le conte de Nassou, vm I. mi s. un d. Le seigneur de la Chaulx, x l v iii s .
Le conte d'Egmonde, x l v iii s . Don Joan de Cuniga, x l v iiii s.
Le conte de Varras, x lv iii s . Don Pietre de Ghevare, x lv iii s .
Le seigneur de Walhain, x lv iii s . Le seigneur de Noorkermes, xlv iii s .

Maistb es  d ’h o stel .

Le conte de Pont de Vaulx, lix  s . vu  d. Don Alvaro Ozorio, x l v iii s .
Guillaume de Rolle, x lv iii s. Jehan de Mettcneye, x l v iii s .

Gen tilz  hommes servans la bouche.

P annetiers .
t

Diego Lopes de Cuniga, xxxvi s. Le seigneur de Croye, xxxvi s.
Philippe de Montmorency, xxxvi s.

Eschausons.

Le seigneur de Corrières, xxxvi s. Le seigneur de Montferrant, xxxvi s.
Le seigneur de Formanson, xxxvi s. Le seigneur de Wavry, xxvi s.
Le seigneur de Zevemberghe, xxxvi s.

Escuyers tranchans.

Le seigneur d’Incy, xxxvi s.
Le seigneur de Boussu, xxxvi s.

Le seigneur Estambruze, xxxvi s. 
Jehan de Vauldrey, xxxvi s.
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Escüyers d’escuyerie.

César Serramousca, xxxvi s. Vasque Arongua, xxxvi s.
Le seigneur de Verneul, xxxvi s. Le bastard de Cottebrune, xxxvi s.

Gentilz hommes de l’bostel de l’Empereur, a x x iiii sous par jour.

Philippe de Bessey, Johan de Viry,
Lcseigneur de Bcaujcu, ' Le seigneur de la Muyre,
Joris Woliner Shanssens, Don Bcrtran de la Coena,
Robert de le Loye, Gabriel d’Yspe,
Francisque de Goesman, * Le bastard de Nassou,
Le seigneur d’Argnam, Leghissanio,
Claude de Chilly, Jehan Anthoine de Markan,
Thibault de Verchamp, Le bastard de Lannoy,
Joan de Chaulfardon, Bauduwin Bourlut,
Joachin de Rye, Monfalconnet,
Martin d’Ayulla, Haro,
Anthoine de Lattre, Ponthus le Roux,
Nicolas de Manneville, Andelo,
Marchon, Le Jeusne Houffalize,
Philippe de Berssele, Rozée,
Sigismond de Dure, Le jeusne Berssele,
Rodrigo Henricques, Le visconte de Rolle,
Blaesvelt, Gannam de Candie,
Franchois de le Gracht, Le filz de don Perobellis,
Jehan de Faletans, Le seigneur de Verjon,
Le Jeusne Ileulle, Philippe de Poitiers,
Jehan de Playne, Bertliolomey de Campiège,
Gilles van Appenauh, D’oignies,
Estiembourg, ' Le seigneur de Vauldrey,
Pierre Chenu, *

Varlets servans.

Blahain, xii s. Gaulthier de Gandt, xii s.
Le jeusne Vaulx,xu s. Jehan dcCourcelles, xii s.
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COUSTILLIERS.

Pierquitte, xn s.
Guillamc du Roux, xn s.
G ranimez, xii s.
Lansberg, xu s.
Franchois de Villcgas, xn s. 
Don Ynigo de la Coeva, xii s. 
Goessen van Asselholft, xii s. 
Chilli, xu s.
Gabriel d’Ayalla, xu s.

Philippe de la Dyspe, xn s. 
Somerghem, xu s.
Albert Cappele, xii s.
Bonhalo, xu s.
Anthoine de Ghampaigne, xn s. 
Vander Aa, le jeusne, xn s. 
Rottaler, xn s.
Ytsingher, le jeusne, xii s.
Le lilz de Castre, xu s.

Paiges.

Rodrigo de Alardcon, vi s. 
Jaspar de Acquino, vi s.
Gilles Dermuyde, vi s. 
Christoflle d’Erstestam, vi s. 
Guillame de Adelays,vi s. 
Aulbcse de Lusinghe, vi s. 
Anthoine d’Oignies, vi s. 
Seignourie de Guttinaire, vi s. 
Don Diego de la Vega, vi s. 
Lodewyck Schenck, vi s.
Don Alonso Carillo, vi s.

Jacques d’Anchise, vi s.
Don Pedro de Mendoça, vi s.
Le fîlz du conte de Salvatierra, vi 
Robert de Boulan, vi s.
Olivier de Bourgongne, vi s. 
Marquet de Rey, vi s.
Don Christofle de la Coeva, vi s. 
Don Juan de Inniga, vi s.
Loys Mendez, vi s.
Jacque de Gattinaire, vi s.
Jaques Bardin, nu s.

Panneterie.

Jehan Hannart, xu s. 
Jehan Machon, xu s. 
Jehan Laurens, x s. 
Jehan de Villers, x s.

Jehan Michault, ix s.
Guillaume le Grain, vu s. vi d. 
Cornille de Steenbeke, vu s. vi d. 
Gerart de Fou rma noir, vu s. vi d.

Eschausonniers.

Guillaume van den Steene, xn s. 
Lovs Cocquillet, vi s. vi d.
Simon Villain, vu s. vi d.

Philtpot Voicture, un s. 
Bertliel Stoop, un s.
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Cuisine  et  sa usserib .

Jehan Rammires, xim s.
Henry de Vuldre, xml s.
Julien Servais, xu s.
Jennin Brouwart, x ii s.
Loys du Fay, xu s.
Le cuisinier du grand chambellan, ix s. 
Le cuisinier du grand maistre, ix s. 
Michault Trellecatz, vu s. vi d.
Hernam Ruys, vu s. vi d.
Pierre de Navarre, vu s. vi d.

Josyne, vu s. vi d.
Jennin de Rollye, vu s. vi d. 
Guyr Colo, vil s. vi d.
Petit Jehan Le Sort, vu s. vi d. 
Guillaume Van Halle, v ii s. vi d. 
Hubert d’Alsinghe, vu s. vi d. 
Colin Gingnart, vii s. vi d. 
Laurens Caudrelitz, vu s. vi d. 
Guichart Gerart, vu s. vi d. 
Jehan de la Pierre, vu s. vi d.

F r u it e r ie .

Marck de Coche, xu s. 
Jehan Guegneau, vu s. vi d. 
Luc de Wale, vu s. vi d.

Aert Quitz, nu s.
Morelet, mi s. ’
Franchois de Brohem, mi s.

E scu y erie .

Messire Loys, xxiui s.
Gonsalcs de Villealta, xxim s. 
Pierquin de Gand, xu s.
Macabeus Nacroix,xu s.
Estienne Du Bois, xu s.
Sépulcre, xu s.
Anthoine de le Scherpcrie, xu s. 
Jacques Philippe de Castelle,xu s. 
Dominque de Bancqs,xu s. 
Baptiste Bancs, xu s.
Roland Massurel, ix s.
Jennin de Monchcau, ix s. 
Haynckcn Hughens, vin s.
George Alains, vin s.
Franchois Brayer, vi s.
Josse Tonnelet, vi s.
Maistre Augustin, vi s.
Jaspar Van Lathem,vi s.
Sire Jehan de Brcgillcs, vi s.

Simon Boudin, un s.
Laurens du Bliout, mi s. 
Colin de la Bruyère, un s. 
Philippart Bonnot, un s. 
Thomas Le Vie), nu s.
Jehan des Fibaflesche, nu s. 
Lopes Gommes, nu s. 
SanclieduGriana, un s. 
Martin de Mougia, un s. 
Caso de Beaurains, nu s. 
Salamanca, un s.
Caso Paulier, un s.
Jehan Rammires, un s.
Jehan de Ammeshaghe, mi s. 
Sancho, un s.
Vassabe, mi s.
Petit Jehan Coevoet, mu s. 
Hacquino de Humai, un s.
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FOURRIERE.

Claude de Bissy, xxxvi s 
Don Bertrande Robles,xxxvi s. 
Don George, b. d’Auslrice, xxxvi s. 
Jacque de la Troullière, xxxvi s.
La Chaulx, xxxvi s.
Maistre Liberal, xxx s.
Maistre Narcisus Vertunes, xxx s. 
Loys de W eert, xxx s.
Henry Stercke, xxim s.
Nicolas Barjonncr, xxim s.
Baptiste de Taxis, xx s.
Pierre Boisot, xvi s.
Jehan Sterckc, xvi s.
Jehan Carlier, xvi s.
Pierre de Cortewile, xim s. 
Vinchent Boudins, xim s.
Noël Caron, xu s.
Loys de Lembourg, xn s.
Le docteur Ponthe, xii s. 
Vaulchier Reffect, xii s.
Jehan Canoz, xu s.
Maistre Leenart Keets, xn s. 
Maistre Pierre Mongin,xn s. 
Pierre de Rade, xn s.
Jennot Ternot, x ii s.
Jehan Reffect, xn s.
Olivedo, xn s.
Diego de Camisares, x ii s.
Gracicn de Martines, xu s 
Anlhoine de Bedia, xn s.
Anthoine de Miranda, xn s.
Jehan d’Agon, xu s.
Jehan le Borgne, xu s.
Hughenin Moreau, xn s.
Alonso Flores, xn s.
Hans Brouckeman, xn s.
Alonso Berrugette, xii s.
Diego de Hougart, xii s.

Marck Hernick, xu s.
Jehan de Pisquera, xn s.
Nicolas des Molins, x ii s.
Henry Persoons, xii s.
Diego de Orosio, xu s.
Andrien de Wesele, xii s. 
Gillechon.de Warenghien, xn s. 
Maistre Jehan vanden Perre, xn s. 
Arckangele Oliveti, xn s.
Charles Monsieur, xu s.
Broully, xu s.
Maistre Jehan Glanet, xii s.
Gilles du Trieul, x s.
Eustasse Noosboom , x s.
Jonnet Monnier, x s.
Simonnet Fourneau,x s.
Arnoul Prévost, x s.
Plus oultre, x s.
Bethune, x s.
Jehan van Ghorle,x s.
Jaques van Battele, x s.
Jehan de Hovorst, x s.
Jehan de Ghent, ix s.
Philippe de Souvaige, ix s.
Hughes d’Ansam, ix s.
Pierre Slincket, ix s.
Amador de Valence, ix s.
Jehan de Courcelles, ix s.
Frederick Heydorffer, vin s.
Joris Haffz, vu s.
Joachin Tromslagher, vu s. 
MarckeArnoult, vin s.
David de la Fin, vin s.
Jennin Emmery, vin s.
Valentin Waltembergher, vin s. 
Henry de Ridder, vu s. vi d.
Laurens Van der Linden, vu s. vi d. 
Hugues Heymans, vu s. vi d.



APPENDICES. 395
Colin Petit Reux, vu s. vi d.
Pierquin Parent, vil s. vi d.
Baudechon Drion, vu s. vi d.
Guillemette Engueran, vi s.
Marie Van der Haeghen, vi s.

Grant

Maistre Loys Baca, x lv iii s.
Messire Claude de Chassey, x lv iii s .
Messire Jehan Han nart, xxx s.
Maistre Jehan Lalemand, xxim s.

Arnolda, vi s.
Jehenne Prévost, vi s.
Dolin Carlier, un s.
Jehan Bretonne, un s.
Jehan Mongin, un s.

CONSEIL.

Maistre Maximilian Transelvano, xxim s. 
Pierre Deftel, xu s.
Jehan de Vandenesse, xu s.
Seigneur Bernard Gryna, ix s.

Capitayne  et  archiers de corps.

Le seigneur de Hubarcq, x lv iii s . 
Pierchon Cardon, xu s.
Hughes Michiel, xii s.
Le Breton, xu s.
Grantmont, xu s.
Colin de Nuemarcke, xu s. 
Charles de Retis, xu s.
Carrcnas, x ii s.
Alain de Longheval, xu s.
Arlhus baron de Merieourt, xu s. 
Jehan Carpentier, xu s.
Jehan Paillet, xu s.
Claude Lymon, xu s.
Chilly de la Thour, xu s.
Simon des Angels, xu s.
Jennct le Vasseur, xu s. 
Franchois le Doyen, xu s.
Le baron de Waignies, xu s.
Le Grant Anthoine, xii s.
Diego de Ilenrere, xu s.
Alard Coen, xu s.
Jaques deS'-Cens, xu s.
Jehan de Balay, xu s.
Anthoine Verlbonnet, xu s. 
Martelo des Angels, xu s.

Claude le Vignier, xu s.
Henry de Hocron, xii s. 
Chritofle le More, xu s. 
Pierre de Liesvelt, xu s. 
Jehan Gryme, xu s.
Le baron de Wargnies, xii s. 
Jehan le Vignier, xii s.
Jaques Brauwer, xii s. 
Pierquin Gazet, xu s.
Loys de la Parrière, xu s. 
Pierquin du Rieu, xii s. 
Jaques de Tornèze, xii s. 
Maximillian le Fevre, xns. 
Lambert Grigeau, xu s, 
Anthoine le Bouck, xu s. 
Colenet Boulengicr, xu s. 
Rammelo, xu s.
Rosée, xii s.
Loys d’Armentières, xii s, 
Jehan Pasquicr, xu s.
Robin Haboury, xii s.
Sancho de Hougart, xu s. 
Gerart du Prez, xu s.
Colin du Thillieu, xu s. 
Claude Dansque, xu s.
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Jehan de Blanckart, xii s.
Jaques de bon Marchié, xu s.
Gillotin de Croix, xu s.
Aubert Serot, xii s.
Pierre le Maire, xn s.
Guillaume de Lattre, xu s.
Le baron de Longchamps, xu s.
Jehan Bcttenizs, xu s.
Frederick du Rin, xu s.
Baudcwin de Wigne, xu s.
Francisque de Gattinaire, xn s. 
Jerommc de Navarre, xii s.
Valerien de Monchcau, xu s.
Jehan le Borgne , xu s.
Guillaume Coffry, xu s.
Godcffroy de Crohain, xu s.
Le baron dcMericourt, lejeusne, xus. 
Mande de Savoye, xu s.
Jehan des Razières, xu s.
Raoul Ghuely, xn s.
Jehan Gobart, xn s.
Petit jehan Sellere, xu s.
Jehan Carlier, xn s.
Mathieu Hortault,xu s.
Régnault de Willame, xn s.
Martin du Va, xu s.
Robin du Jardin, xu s.
Anthoinc du Plon, xu s.

Quentin de Lesclatière, xii s.
Henry de Montreamer, xh s.
Jehan de Beauffort, xu s.
Anthoine de Melles, xu s.
Humbert Cuingnct, xii s.
Adrien Loys, xu s.
Pierre de Beery, xu s.
Lambert Bank, xii s.
Estienne du Mont, xu s.
Jaques Caudron, xn s.
Anthoinc du Poirier, xii s.
Nicolas Ysoret, xu s.
Lubert de Wale, xn s.
Raphaël Baudcehon, xu s.
Jennin d’Ann eau, xu s.
Gillis van Sarghen, xii s.
Picrquin Herman, xu s.
Philippe de Moerbeke, xu s.
Jacques Arlay, xu s.
Jehan de Godemer, xu s.
Jennet de Mirammont, xu s.
Jaques Gillot, xn s.
Gilles de Butz, xu s.
Rogier de la Barrière, xu s.
Sire Nicolas du Cuyn, ix s.
Jehan Alexandre, vin s.
Somme toute desdits gaiges par jour, in'xxvi I. 

ii s. xi d.

(Archives du royaume, tome II, fol. SS des États des maisons des souverains et gouverneurs 
généraux.)
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I I
Mémoire de la disposition de l’armée de Barbarossa (4534).

Barbarossa partant de Constantinopli, au xxvm* de may (4 534), avoit cinquante et deux 
galères. La reste debvoit il trouver Callipoli * ; et estoient en tout quatrevingtz et deux 
galères. Desquelles l’on tenoit pour certain qu’il seroit conlrainet de laisser une partie 
desarmez pour non avoir gens pour les armer. Et fut fait le compte que jusques à soixante 
et seize en environ il pourroit avec soy mener.

En ladiclc armée de Barbarossa sont trois galères portans lanterne. L’une est sienne. 
En laquelle, à son parlement de Constantinopoli, il avoit cent soixante et dix chrestiens 
esclaves.

L’autre est en la galère de Muralhnga, qu’est ennuche, natif de l’isle de Mezo, qu’est à 
ceulx de Bbaguse.

Et fut cestuy qu’il délaissa à Constantinopoli avec quinze galères pour passer oultre le 
Grand Turc, si comme il fist & l’unzicsme de juing.

La ni' lanterne est en la galère de Chassanaga , natif de Sardigne, homme du quel Barba
rossa se fie assez. Et fut cestuy à bayser la main du Grand Turcq avec Barbarossa.

Desquelles deux galères chascunc avoit au temps susdit cent chrestiens esclaves.
Et à chascung de ces deux, dix galères soubz sa conduicte.
Oultre desdits capitaines, Sala Reys a quatre vingt et dix esclaves chrestiens.
Tabaco Reys en avoit cinquante.
Caçadiablo en avoit cinquante, et en la galère du fils de Portundo. Et sont ces trois galères 

Turcqs.
tlamsa Reys, qu’est Génois, en avoit cinquante.
Alcayde Baly, qu’est Espaignol, en avoit cinquante.
Achmath Sctan, qu’est Ncapolitain, en avoit cinquante.
Ramadan, qu’est Griegois2, en avoit cinquante.
Haly Lcvan, qu’est Espaignol, en avoit cinquante.
Somme toute, quant Barbarossa partist de Constantinopoli, il avoit en tout mille deux 

cents treinte et trois chrestiens esclaves.
Le reste des gens de vogue sont Servicns et Bulgares, qui jamais n’ont esté en mer. Si sont 

ilz touteffois cnchaynez, pour estre chrestiens. 1

1 Gallipoli. | '  Griegeois, Grec.
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Les gens de guerre et Asapes sont pareillement Turcqs, choisiz de la Servie et Bulgarie, 

portant arcqs, et aussi aulcungs ont hacquebutcs turquoises, longues.
Est à sçavoir que partant Barbarossa de Constantinople porta avec luy cinq cent mille 

ducats en or et en aspres, pardessus les présents qui lui furent faietz au jour de son parle
ment, qu’estoient quinze mille ducats en or et trois cents robes de drap d’or et certaines 
pierres précieuses, estimez à quarante mille ducats.

Duquel argent trois esclaves luy emportèrent de Callipoli cinq mille ducats.
11 avoit aussi soixante mille quintaulx de biscuyt, et en Nccropont il en devoit prendre 

trente six mille quintaulx aultrcs,qui feroient nonante six mille quintaulx.
Vray aussi est que, avant son parteincnt, il avoit grand paour d’estre empoisonné. Et à ceste 

cause il mangeoit tout seul, que aultrement il estoit acoustumé de manger en coinpaignc.
Vray est aussi que Barbarossc avoit cent et de cent à vingt hommes de Scapula * pour com

battre par galère. Car plusieurs se sont miz en sa compaignie sans gaiges, pour la renommée 
qui a, et sur espoir de butin.

Si a il faict faire ses galères fort basses et rase près de l’eaue, dont il y en a aulcunes qui 
sont fort bonnes à la vogue. Mais la pluspart ne vault rien.

Au partement de Barbcrossa ilz furent plus de trois heures avant sçavoir doubler un cap, 
combien que le temps n’estoit pas mauvais.

Si portent ilz force barilz.
Il devoit aussi avoir de ces naves grosses : l’une Rhagusée *, arrestée en Chio bien grande, 

l’autre biscayne de Sumaya, lesquelles seroient,chergez d’artillerie et poulderes pour la forti
fication de Coron et Modon. Après laquelle fortification la Rhagusée sera rendue à ses 
maistres.

Est aussi à sçavoir comment toutes les galères de Barbarossa portent canons piorriers, et 
n’ont nulle pièce qui tiere fer,excepté seullement la galère de Barbarosse, qui a ung basilice 3 
par prova, lequel est si pesant de bouche, qu’en tirant le premier coup, il ne le pourra 
charger de rcchief.

Si a il environ trente quatre pièces de bronse, qui sont au lieu de ballast. C'est pour batre 
quelque ville ou chastcau.

Si a il cent boulctz de pierre pour pièce de galère.
Trente et quatre quintaulx de pouldere pour galère. Mais ce n’est pas chose qui vaille.
Souviegne à Monss' d’Andelo prier au prince de Melphy que si, par adventure, tombassent 

en ses mains aulcungs Flamens et Allemans qui sont auprès de Barberousse, que à ceulx qui 
se nommeront de Cornille, ambassadeur du roy des Romains, il veulle faire grâce. Car ilz y 
sont pour ung mieulx, et porroient estre échappez si ce n’eust esté l’espoir de bien besogner, 
â quoy ilz sont induietz par ledit Cornille.

(Archives de la secrétareric d’État allemande à Bruxelles.)

* La traduction espagnole porte : de H écho. | * Ile Raguse. | 3 Canon de grande longueur.
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I I I
Note sur les forces impériales, envoyées en Afrique {1ë3S).

André Doria amena 17 galères, sur lesquelles étaient 1800 hommes de guerre, et sur 
chaque galère 150 rameurs. Don Alvaro de Bazan avait 15 galères, équipées de même.

Les galères d’Italie.

Le pape !) galères. — Gènes 8 galères. — Naples 4 galères. — L’ordre de Malte 6 galères. 
— Sicile 4 galères, et d’autres grands seigneurs d'Italie, chacun selon ses facultés, faisant en 
tout 70 galères.

Dans celles-ci sont les gens d'Italie, qui arrivent avec les navires et accompagnent le mar
quis de Gaslo.

Le roi de Portugal envoya 23 carabclles, bien armées, portant 2000 hommes de guerre et 
un très beau galion.

De Biscaye 23 zabres, portant 1500 hommes de guerre et deux galions.
Ici à Barcclonne et aux cèles on a pris 80 petits bateaux de transport pour chevaux et 

bagages.
S. M. partira d’ici accompagnée de ses gardes et gens de sa maison, seigneurs, chevaliers 

et autres personnes, avides d’aventures, et un grand nombre de gens qu’il est impossible de 
désigner b présent, et tous très bien équipés. Ce qui est chose digne d’étre admirée. Et 
chaque jour il arrive plus de monde, Portugais et Espagnols.

(Extrait traduit des Documentas ineditos para la Historia de Espaiïa, 1.1, p. 155.)

M. Pellissier, Exploration scientifique de l’Algérie, t. VI, p. 48, donne le tableau suivant 
de l’armement de Charles-Quint :

Armée de terre. 
Infanterie.

Division espagnole composée de troupes venant 
d’i l n l i c ..........................................................

Id. composée de nouvelles levées . . . .
4.000 h.; général, le marquis Guasto.
8.000 h ; général, le duc d’AIbc.
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Division allem ande................................................  7,000 h .; Maximilien Piedro Buena.

Id. i t a l ie n n e ................................................. 4,000 h. ; le prince de Salerne.
Id. portugaise.................................................  2,000 h ,; l’infant Louis de Portugal.

Cavalerie.

Volontaires nobles de toutes nations . . . .  t ,000 h.
Cavalerie espagnole................................................  500 h.; le marquis de Mondejar.

F l o tte .

Divisions d’Espagne, de Gênes et de Flandre . .

Division de Portugal................................................
Divisions d’Italie et de Malte . . . . . . .

154 galères, \
70 gros navires, > André Doria.

24 bricks. '
27 navires; Antoine de Saldagne.

( 36 galères; Alvar Bazan.
| 28 gros navires.Plus les transports.



EXPÉDITION
DE

CHARLES-QUINT A ALGER.

dI



EXPÉDITION
DE

CHARLES-QUINT A ALGER.

Brief Recueil de pluyseurs entreprîmes, belles chasses et entrées faictes 
par la Majesté Jmpérialle en poursuyvant son voyage d’Argeil, environ 
l’an X V e quarante, et ce rédigié par escript au lieu de repos, par manière 
d’exercitation, par un quidam suyvant Sadicte Majesté en cherchant 
aventures, lequel n’a aultres tesmoings prins que sa propre veue et pré
sence. Mais, afin que ne soyez trop longuement vaguant hors de propos, 
vous entendrez, s’il vous plaist, en brief l’intention dudict Recueil.

Et premiers, que après que l’Empereur—pour cause urgente et hastive — 
eust miraculeusement passé au travers du royaulme de France pour réfor
mer et mectre ordre à la républicque de son pays et chief-villes de Flandres, 
et après y avoir séjourné à ces fins quelque bonne espace de temps, Sa 
Majesté se contrista très fort pour la diversité d’oppinions quy régnoient 
et pulluloient lors en la Germanie touchant la foy; et partant proposa de 
soy y trouver, pour illecq tenir, une diette chrestienne ou journée impé-

1540.
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4 5 4 0 . rialle,et remectre la chambre d’Empire el justice générale d’Allemaigne 
en auctorité, laquelle avoit assez longtemps esté mal obéye et quasy desti
tuée. Et se debvoit faire ladicte rassamblée en la ville impérialle de Rains- 
purg *. Donc, au partir, Sadicte Majesté visita ses frontières d’Arthois et de 
Haynault, et fut audit voyage accompaigné icelle Majesté des dames jusques 
à Luxembourg, par espécial de la royne douagière de Hongrye, gouvernante 
et régente de ces pays d’embas, sa bonne sœur, aussy de la princesse de 
Gavre, comtesse d’Egmond, etc., et pluyseurs aultres.

1544. Et lors ce présent quidam racompteur, ayant esté pluyseurs années 
nourry soeufvement avecq les dames, ne peult plus souffrir ce bon temps, 
ains ensuyvyt le commun proverbe que on dict, assavoir : que l’homme 
endure tout, fors que son ayse; de manière que, estant arryvé audict terroir 
de Luxembourg, il laissa les dames, danses et le bon temps, laissant gémir 
les damoiselles, et ce pour veoir du monde, espérant parvenir avecq le 
temps — après pluyseurs services — du nombre des gentilzhommes de la 
maison de l’Inipérialle Majesté : ce qu’il feit. Que à Dieu en soytla gloire.

Et aussy ladicte Majesté Impérialle , après avoir recommandé à Dieu la 
Reynne, sadicte sœur, et les dames, ne tarda guaires, après aulcunes jour
nées , de parvenir en la bonne ville de Spirs *, laquelle est une belle ville 
impérialle et episcopalle : auquel lieu d’ung costé passe la grosse ryvière du 
Ryn ; et y fist Sa Majesté quelque séjour. Durant lequel temps le conte 
palatin 5 luy supplia que,à son partement d’illecq, il voulsist passer par son 
chasteau, quy n’estoit que à trois lieues de ladicte ville de Spirs; et sy ne 
se tarderoit guerres : ce que Sa Majesté lui accorda. Et estoit ce pour le fes
toyer et sa compaignie, comme vous orrez *.

Et ainsy, comme l’impérialle Majesté eust achevé ses affaires oudicl Spirs, 
se partit, et arriva en peu d’heures au chasteau du conte palatin, appellé 
Edelberghe 8 : ouquel lieu fut receu Sadicte Majesté bien honorablement, et 
festoyée de tant de beaux mectz et entremectz, que ce seroit chose trop 
longue à racompter, et à la mode du pays tant chairs, que poissons. Et y 
fut la court toute desfroyée, en tenant court ouverte. Et debvez entendre 
que ledict chasteau est tant magnificque, que dedens une grande salle y a 
l x x i i  tables à la mode d’Allemaigne, toutes couvertes. Et est ledict chasteau

Ratisbonne, | * Spire. | * Louis, dit le Pacifique. | ‘ O rrez, entendrez. | ‘ Heidelberg.
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scitué et assiz au bout d’une liaulle montaigne, descouvrant tout le pays 1 5 4 1 . 
d’environ : dont ès pendans d’icelle y a force granlz boys dedens, lesquelz 
repairent ' pluyseurs loups. Et pour plus donner de plaisir et passetemps à 
l’Empereur et à toute sa court, furent les dessusdicts boys, liays encloz 
de toute part, saulf une sortie que l’on laissa, par laquelle lesdits loups 
dévoient cslre contraintz de passer droit devant la porte du chasleau et au 
travers du bourg; auquel lieu avoit pluyseurs lâches de grans et puissans 
lévriers. Et dedens les bois on avoit assiz et affûtez pluyseurs pièces d’artil
leries pour tirer, au son desquelz vous eussiez veu courre messieurs les 
loups, comme s’ilz eussent eu le feu et la pouldre au brodier ’. Toutesfois la 
fortune fust telle, que tous furent saulvez, saulf ung ou deux, qui furent 
prins aux lévriers devant la porte dudict chasleau. Et le lendemain Sa 
Majesté se partit pour avanchier son chemin vers Noremberghe, où il deb- 
voil faire son entrée, quy fut telle.

Et au bout de huyt jours parvynt l’Impérialle Majesté à Noremberghe, 
quy est l’une des belles et grandes villes d’Alleinaigne et aussy très riche 
et fort peuplée, par espécial de belles puissantes dames; et est ladicte ville 
de son naturele très forte, pour la scituation du pays, quy est plain de tous 
costes; et sy sont les fossez d’icelles à fons de cuve, èsquelz n’y a point 
d’eauwe : de sorte qu’il s’y nourissent dedens pluyseurs bestes saulvaiges, 
par espécial cherfz et biches. Et ainsy comme la Majesté Impérialle a pro
choit la ville — et que c’estoit la première foys —, ilz luy firent la plus belle 
entrée qu’ilz peullent. Et à ces fins les seigneurs de ladicte ville vindrent 
au devant, acompaignez de plus de huyt cens chevaulx beaulx et puyssans; 
et ceulx quy les menoient estoient tous armez et acoustrez d’une lyvrée.
Et sy sortirent de la ville semblablement deux ou trois mille piétons, ayans 
tous corselielz prins en leurs amonitions ’. Ce qu’il faisoit fort beau à veoir; 
car c’esloient toutes belles gens à l’eslite. Et en entrant en la ville, on voyoit 
par tous les carrefours forces histoires; et passant par la plache, droit à 
une grosse tour de la chief-église, y avoit artificielement faicte l’histoire 
des trois roys, lesquelz venoient adorer l’ung après l’autre le Créateur 
incessament, en fermant et ouvrant les huys sans que personne y mist les 
mains. Et, quant on vint au piet du chasleau, qui estoit sur un petit rocq 1

1 R epairent, servent de demeure. | '  B ro d ier , derrière. | * A m o n itio n s , provisions.
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1 B4 4 . au bout de ladicte ville, on y voyoit ung portai que l’on avoit faict au tra
vers de la rue, grant comme une maison et large à l’advenant, lequel estoit 
faict tout de boys painct, comme sy se fusist pierre de tail; dessus lequel y 
avoit de toutes sortes de doulx instrumens fort mélodieulx, et y estoit la 
musicque aussy respandue à tous costez. Et droit au dessus de tout y avoit 
ung grant aigle noir, lequel par grant industrie volletoit et s’enclinoit 
comme l’Empereur venoit à passer soubz ledict grant portai, et sembloit 
qu’il l’eust aultresfois cogneu. Ainsy luy faisoit il grant feste, et luy voul- 
Ioit à toute fin voiler sur la teste, s’il eust osé. Et sytost que Sa Majesté fut 
passée oultre, se retourna ledict aigle de l’autre costé, tousjours volletant 
pour le suyvre comme devant.

Et ainsy se passa ladicte entrée. Et quant vint le soir, au jour failly, pour 
de tant plus donner plaisir à Sadicte Majesté et sa seigneurie, les princi- 
paulx de la ville avoient, à ceste cause, faict faire deux bastillons en forme 
de chasteaulx, dislans l’ung de l’autre environ d’ung bon gect de pierre: et 
estoient Iesdits bastillons hors de la muraille de la ville, entre deux fossez, 
quy estoit droit au piet du chasteau, où estoit logiée la court et du costé des 
champs. Et estoient lesdicts bastillons tous deux de boys painetz, comme s’ils 
eussent esté mâchonnez de bricques et couvers d’ardoises; et par dedens y 
avoit pluyseurs chambres; aussy d’artillerie estoient très bien muniz et de 
gros mortiers, et de très bonnes gens, quy estoient bien expers à gecter feuz 
et forces fusées. Et debvez sçavoir qu’il estoit noyre nuyet quant ilz com- 
menchèrent; et tant jectèrent feu et flammes et fusées, qu’il sembloit estre 
grant jour. Et après les defliances faictes d’ung costé et d’aultre, commen- 
cherent à tirer desdits bastillons l’artillerie à playnne voilée, que l’on n’eust 
pour lors ouy Dieu tonner. Et puys les gros mortiers, à chascun coup que 
on les tiroit, de chascune pièce, sortoient plus de deux cens fusées, lesquelz 
menant grant bruyt s’espardoyent * en l’air et mectoient grant temps à 
cheoir : de manière que, là où il n’y avoit nulles estoilles au ciel, pour lors 
vous eussiez dict, pour une espace, qu’il en estoit tout plain à cause des
dictes fusées. Et d’une grosse heure d’oreloge ne cessa la mcslée de tousjours 
tirer en gestant feu et flamme : qui estoit chose pitoiable. E t, que pys fut, 
l’affaire tourna en fin à sy très grant aigreur, que Iesdits deux bastillons ou 1

1 E spardoien t, répendaient.



DE CHAR LES-QUINT A ALGER. 407
chastcaulx furent tous embrasez et bruslez, que jamais homme ne les peult 
ayder; de sorte que, le lendemain qu’il fut jour, on n’y peult oneques riens 
parchepyoir; car jusques au fondement tout y fut consommé : de manière 
qu’il n’y restoit que les cendres.

El voilà comme ce temps se passa, pour monstrer la somptuosité et 
richesse de Iadicte ville, qui cousta à la ville plus de dix mille escus, sans 
toucher aux présens qu’ils firent à Iadicte Majesté. Donc, le jour ensuyvant, 
monstrèrent à icelle Majesté leurs monitions de guerre et provisions dont, 
entre aultres, y avoit trois grandes granges, en manière de galleries, quy 
estoient soustenues par le millieu tout du long de gros pilliers, pour 
l’extrême largeur de deux doubles rengées : dont la moindre des dessus- 
dictes granges estoit de la longueur d’une bute d’archier à l’aullreou plus; 
et au beau mylieu d’icelles, entre les pilliers, tout du long estoient à double 
voye : canons, doubles canons et racoursiz, mortiers et cullevrynnes bas- 
tardes avecq leurs affuz, tous montez; et à l’autre lez d’iceulx piliers, vers la 
muraille estoient demy canons serpentines et hacquebutes à crocq. Et entre 
aultres y avoit deux manières d’engiens tous montez; et estoient en forme 
de flûtes d’orgues tenant ensemble : dont de l’ung on tiroit d’ung seul coup 
seize boulletz de la grosseur d’une pelolte, et de l’autre vingt six boulletz. Et 
debvez sçavoir que toutes les dessusdictes pièces, grandes et petites, avoient 
chascun leurs coffres tous garniz de boulletz et autres choses y aperte- 
nantes. Et en regardant au lez, on voyoit toute la muraille couverte de 
harnas et corseletz de piétons de l’une des pars, et de l’autre part estoient 
parées de picques, hallebardes et aultres bastons de guerre. Et aussy, en 
tournant la veue contre mont, on choisissoit les plancyz d’ung bout à 
l’autre, tous agenchiz et chargiez de belles hacquebutes avecq leurs mesches 
etéquypages; aussy pluyseurs arbalaistres puissantes à merveilles.

Et estant sorty la Majesté de ce lieu, on le mena par la ville, pour luy 
monstrer encores aultres monitions. si comme de pouldres, et aussy de 
bledz estans ès greniers par Iadicte ville, de grant longueur et largeur, 
chascun à huyt estaiges; et estoient lesdicts greniers en nombre de dix sept, 
dont ès aulcuns estoit la monition de pouldres, et en la pluspart estoient les 
provisions de bledz. Et debvez entendre que le dessusdict racompteur, 
jeusne homme, estoit tant convoiteux de veoir, qu’il ne failloit de suyvre la 
Majesté partout, de sorte qu’il vit, en l’ung desdicts greniers au bled, ung

mu
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1 9 4 1 . tableau auquel estoit escript en substance, assavoir : que le bled estant 
audict grenier n’avoit creu de cent quatre vingtz et huyct ans : dont on 
fit présent à l’Empereur de quelque quantité quy fut converty en pain. Sy 
en mangea ledict racompteur, lequel le trouva très bon. Et ainsy ceulx, qui 
virent toutes les dessusdicles amonitions, disoient n’avoir jamais veu amo- 
nilions en sy grant nombre ny en si bel ordre. Mais le pis de tout c’est que 
là où ilz soulloienl ' estre les meilleurs chrestiens du monde, ce sont à ceste 
heure les plus grans lutériens : dont c’est grant dommaige; car en ces belles 
églises on n’y dict point de messes, synon que en secret, en ung cloistre de 
dames, lequel ne peult guaires durer; car, après que les vielles meurent, on 
ne soeuffre y en mectre ou pourveoir d’aultres : quy est une grant désolation.

Et depuys Sa Majesté allit à Roinsbourg * tenir la diette, et sy fut prinse 
la conclusion pour aller en Argeil, territoir d’Affricque, mener une grosse 
armée, comme pourrez veoir, aussy la cause du partement du dessusdict 
jeusne homme et aussy de son retour.

Et à cause que le temps aprochoit pour soy trouver à la journée de Roins
bourg, Sa Majesté ne tarda plus guaires audict Noremberghc, ains parvint 
en peu de journées audict Roinsbourg, et y fut des premiers; et peu après 
y vindrent quasi tout la pluspart des princes d’Allemaigne. Et sy estoit 
ladicte ville — pour entendre à ce— pour la commodité d’ung chascun,fort 
propice; car elle est grande et bien logeable, et y passe la grosse rivière de 
la Dunoble 3, à cause de laquelle tous les dessusdits princes faisoient amener 
toutes leurs provisions à moindre fraiz; et aussy ladicte rivière environnoit 
aulcunes petites isles, lesquelles sont fort bienséantes pour la court, assavoir 
pour soy y aller esbattre à pied et a cheval; et sy estoit le lieu où on cour- 
roit souvent la lance. Et en ladicte ville séjourna Sadicte Majesté plus de 
quatre moys.

Et debvez entendre, quand Sa Majesté fut arrivée ès Allemaigne audict 
Roinsbourg, pour entendre aux différens et conlroversies de la religion 
chrestienne, trouva que domp Fernand,son frère avoit grosse guerre contre 
le wevaude turcq *, lequel depuis peu de temps avoit conquis une grande 1

1 Soullo ienl, avaient coutume. | * Ratisbonnc. | * Danube. | 4 W evaude turcq. En 1941 le 
sultan Soliman entra avec son armée en Hongrie, sous prétexte de soutenir les droits de Jean-Sigis- 
inond, (ils de Jean Zapolski, weivode de Transilvanie.
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partie du royaulme de Hongrye, et domp Fernand, craindant que le Grant 
Turcq ne vint à l’assistence d’icelluy wevaude, auroit faict assiéger la grosse 
ville de Boude ', pour la gaigner devant sa venue s’il estoit possible. Ce que 
sachant l’Impérialle Majesté, et aussy prévoyant que ce n’estoit chose de 
petitte conséquence d’empeschier la descente dudict Grant Turcq en la 
chrestienté, à celle fin de luy oster ladicte occasion, auroit Sadicte Majesté 
envoyé une partie de ses gens à sondict frère, pour de tant plus fort haster 
la prinse et expugnation de ladicte ville, laquelle néantmoins fut sy forte 
et si très bienpourveue de toutes monitions, que noz gens furent conslrainctz 
d’attendre la venue d’icelluy Turcq : par quoy ladicte Majesté, en délaissant 
les disputations de la foy, pensa pour le myeulx qu’il jecteroit la plume au 
vent, en mectant du tout son cœur à la guerre : car il prévoyoit que la 
chose scroit trop périlleuse et aussy dommageable à la chrestienté, sy ladicte 
guerre continuoit long temps oudict royaulme de Ilongrye. Et devant que 
les ennemys de nostre foy fussent encores du tout rasseurez et enveilliz 
oudict royaulme, proposa de leur faire si grant guerre en leur pays long de 
noz limites de chrestienté, qu’ilz seroient tous constraintz et provocquez 
de y retournera la rescousse, en délaissant paisibles noz paovres frontières 
chrestienes de Hongrye.

Par quoy, comme l’yver commenchoit à s’aprocher, et que en ce temps 
on ne peult bonnement faire grant emprinse ou exécution de guerre audict 
pays de Hongrye, pria au roy domp Fernand, son frère, vouloir emprendre 
l’entier fraiz et cherge d’icelle guerre. Et cependant se mist à cheminer, par 
bonnes journées, vers les Halles 1 pour y trouver son armée preste : dont à 
ces fins avoit, à grosse dilligence, despeschié pluyseurs commissaires et 
capitaines à tous costcz, pour lever nouvelle gensdarmerie; et avoit par
dessus ce mandé, ès royaulmes de Naples et de Cecille, et aussy à Gennes et 
aullres lieux, de ramasser gros nombre de vasseaulx, si comme grosses 
naves de guerre, gallions, gallères, fustes, hurques et coursapins* et aultres, 
tous furnies de grosses pièces d’artilleries et aultres monitions, et ce pour et 
affin de transporter sa dessusdicte armée au territoire d’Affricque, en 
Argeil. Lequel voyage d’Affricque luy sambla le plus convenable à celle fin

* Bude. Voir U rkunden u n d  aktenstücke z u r  Geschiehte der Verhâltnisse zw ischen Oesterreich, l/nger  
und der P fo r le ; 5 vol. in-4°. | * Italie. | * Coursapins, bateaux de transport. V. plus haut, p. 322.
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âW. d’avoir toute la mer de Levante paysible, et aussy pour oster aux Espai- 

gnolz la peur et craincte qu’ilz pourroient avoir comme voisins les plus 
prochains dudict territoire, desquelz se voulloyt ayder par après ladicte 
Majesté, ensemble de leurs deniers, au voyage ensuyvant de Turquie. Et 
comme il chemynoit, vint à passer par la ville de Monyncq ‘; auquel lieu 
fut faicte une belle chasse impérialle, comme verrez cy ensuyvant.

El après toutes les conclusions dessus dictes fynyes, l’impérialle Majesté 
se partit de la ville de Rainsbourg, et dressant son chemin vers les Halles, 
passa par la ville de Monyncq, quy est une très belle ville, en laquelle y a 
force belles maisons et haultes, la pluspart paintes de très belles histoires 
et anliquaiges ; et sy sont les rues fort belles et amples, et sy a deux très 
beaulx marchiez à grans ; et est icelle ville fort bien scituée pour y prendre 
desduict * à la chasse, à cause des belles forestz quy sont aux costez d’icelle 
et à demy lieue près, èsquelles y a innumérables bestes saulvaiges. Et est 
ladicte ville appertenante aux ducqz de Bavyères; lesquelz, pour donner 
plaisir et récréation à Sa Majesté, le volurent festoyer. Et aussy dres- 
chèrenl à ces fins une brave chasse : de sorte que, pour le premier, ilz firent 
hayer et clore ladict forest de toutes pars, fors du costé d’une bruyère, large 
d’ung petit quart de lieue, en laquelle estoient constrainctz passer lesdictes 
bestes pour eulx saulver et garantir en ung aultre boys, quy n’estoit guerres 
loing de là. Et au loing de ladict bruyère, de l’ung des costez, y avoit treize 
huttes faictes de vers rameaulx en manière de pavillons ou tours; et 
estoient toutes de rencq, distantes l’une de l’autre d’ung bon gect de pierre. 
Et viz à viz desdites feullies, droit au décoipure de la bruyère, y estoit une 
haye tout du long jusques dedens la forest, et dessus icelle haye on avoit 
pendu des drapeaulx blancqs quy volletoient au vent, afïin d’espovanter 
lesdictes bestes, pour les faire aprochier de plus près lesdictes huttes, pour 
les povoir de myeulx choisir; dedens l’une desquelles estoit Sa Majesté, et 
aux aultres les principaulx seigneurs de sa court, avecq chacune une hac- 
quebute pour les tirer en passant, saulf le seigneur de Flaigy, quy eult ung 
arcq à main avecq quelques trousses de flesses pour les empenner’. Et der
rière lesdictes huttes, au beau milieu de ladicte bruyère, estoient la pluspart 
des jeunes gentilzhommes de la maison de Sadicte Majesté, tous bien 1

1 Munich. | ’ D esdu ict, amusement. | • E m penner, toucmenter.
X
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montez, aulcuns avec quelques javelines et les aultres avecq leurs espées 
nues, pour les fourcourre* à course de cheval et aussy les tuer s’ilz pooient. 
Et dedens la forest esloient les princesses et dames en cherioz bien braves 
et bien dorez, et y estoient aussy les plus belles et les myeulx parées, pour 
oyr la musicque et desduictz des chiens courants.

Et ainsy, comme le tout fut bien ordonné, les ducqz de Bavièrcs vindrent 
dedens ladicte forest, aussy bien accompaignez des nobles d’Allemaigne; 
lesquelz commandèrent à toute diligence descoupler* forces lymyers et tous 
les chiens courrons, en faisant semblablement sonner grant nombre de 
grosses trompes de tous costez; et les aulcuns desdicls Allemans avoient de 
belles lâches de grans et puissans lévriers,et aussy des dogues d’Angleterre; 
et autres, avecq de gros espieulx, actendoient lesdictes bestes au sortir du 
boys, pour les enserrer derrière ung buisson : dont cesloit grant plaisir 
de regarder à tous costez chascun faire son debvoir, tant en ladicte bruyère 
comme dedens et tenant le bois. Et aussy, c’estoit une chose de l’autre 
monde de ouyr les abbays’ mélodieux de sy très grant nombre de lymyers 
et chiens courrans, lesquelz, pour la grande multitude infynye de gros 
buyssons ou tropeaulx de bestes rousses qu’ilz renconlroient, glatissoyent 
incessament à playnne guelle, les amenans aux lévriers, ou les prennans à 
force s’ilz povoyent. Et celles quy se desrobboyent ou eschappoient des 
chiens courans ou lévriers se venoient rendre misérablement, une partie 
par devant les dessus dictes huttes, où elles esloient piteusement traictées 
à coups de haquebutes ou empennées du seigneur de Flaigy, et l’autre 

* partie d’icelles bestes se venoient rendre en passant où estoit la jeunesse 
de la court : ouquel lieu estoient destrençhées et enfondrez* à beau coups 
d’espées et javelynes, sans nul rnercy, par espécial quant elles venoient à 
fil ou esgarées; mais, quant elles se rassambloyent par buissons ou compai- 
gnyes de trois ou quatre cens à la fois, on les laissoil passer et pour cause : 
de sorte que ce jeusne homme vit — à son semblant — plus de à cinq ou 
six mille bestes rousses, tant en estoit ladicte forest playnne et peuplée.

Et durant ladicte chasse y avoit pluyseurs grandes charrettes députées, 
quy ne servoientque de mener les bestes mortes en ung beau grant jardin

* Fourcourre, attaquer. | ! üescoupler, lâcher. | * A bbaye, aboiements. | 4 Destrancliiées et 
en fondrez, coupées par morceaux et renversées.
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ou préau, près de ladicte ville, où y avoit ung fort beau lieu de plaisance, 
où fut le mesme soir Sa Majesté festoyée. Et furent mises Iesdictes bestes 
mortes estendues à double rencg : donc il convenoit que toute la compai- 
gnie passasse au beau meillieu d’elles. Et par pluyseurs furent comptées et 
trouvées en nombre de cent et neuf bestes rousses, èsquelz n’y eult que 
seullement xi dains compris en icelluy nombre, dont la reste estoient et 
cherfz et biches. Et fut lors dict par les charetiers et aussy cerlilïié que 
l’Empereur et les seigneurs de sa chambre et aultres estans aux dessus- 
dictes huttes en avoient tuez environ de trente à la haquebute, et les gen- 
tilzhommes de la maison de Sadicte Majesté estans par le millieu des 
bruyères à l’entour d’une quarantayne, et le surplus avoit esté prins et tué 
tant à force de chiens courrans, courses de lévriers, comme enferrez 
d’espieux.

Et après ceste chasse à toute oultrance, quy fut dicte et appellée chasse 
impérialle, ne séjourna guerres la noble compaignie, tantqu’ilzse trouvè
rent en la duchié de Millan, et, traversèrent pluyseurs lieux et plaches 
dignes de mémoire, comme pourrez veoir par après.

Et le lendemain, sans plus attendre, se mist derechief au chemyner 
Sadicte Majesté. Et, après pluyseurs grosses journées, aprocha la ville 
d’isbroucq1, là où lui vindrent au devant deux de ses nefveuz, filz du roy 
des Romains, dont l’aisné luy fist une harenghe, à l’aborder, de fort bonne 
grâce et en grant asseurance, quy dura environ de demy heure, en beau 
latin : dont Sadicte Majesté en eult grant joye. Et puys après le conduyrent 
droit au palais, là où il fut receu bien honnorablement de quatre jeusnes * 
princesses, ses petiltes niepeettes. Et y trouva aussy le plus petit de ses 
nepveuz, quy n’avoit que trois ans ; lesquelz estoient les par plus beaux 
enffans qu’on eust peu veoir de deux yeulx, par espécial les princesses ; de 
sorte qu’il sembloit que Dieu et nature n’y avoient riens oublié. Et est ledict 
palaix fort beau et riche; et dict on que, quant le roy des Romains se mect 
à regarder aux fenestres d’une tourelle estant audict palaix, il peult veoir 
de son revenu annuel plus de trois cent mille florins d’or; et ce, dict on, à 
l’ocasion des mynnes d’or, d’argent et aultres métaulx et aussy de sel qu’il 
a en ladicte contrée, quy luy vallent ung grant avoir. Et est ladicte ville,

’ Innsbruck.
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comme oyez, scituée au piet desdictes montaignes; et droit devant la porte 
d’icelle, par dessoubz ung fort long pont, passe la grosse ryvière de la 
Dunoeue Et à ung quart de lieue de là y a ungne chapelle, là où on voit 
tous les empereurs en grandeur et antiquaiges, depuis Charlemaigne. Et 
dedens ladicte ville debvez sçavoir que on y forge les meilleurs harnois du 
monde à cause de l’eauwe et tempre* d’iceulx; de sorte que ung harnois 
forgié en icelle ville, de l’espesseur d’un reulle’ de costel,est plus fort et plus 
dur que d’ailleurs l’espesseur d’ung doigt; et, à l’occasion de ce, sont les 
harnaz d’icelles forges légiers à merveilles. Et qu’ainsy soit, l’on en vit lors 
faire l’espreuve.

Et après estre party Sadicte Majesté d’Isbroucq, fist tant par ses jour
nées, qu’il passa les destrois des montaignes de Tirolles, quy font les sépa
rations des Allemaignes et des Iltalles, où il trouva quelque nombre de 
gens de piet de sa gendarmerie des Haulx Allemans, lesquelz l’altendoient, 
pour passer le pont des Vénitiens lez le lacq de Piscaire, pour de là passer 
à la Lombardie : lequel pont estoit merveilleusent long, et tout faict de 
très grosses planches assises sur gros nombre de bateaulx, et à costé 
estoient les appoielles* tendues de belle escarlalte. Et à l’entrée et issue 
d’icelluy pont y avoit ung très beau portai et très grant, faict tout de boys 
painct, comme sy se fussent pierres unies. Et, pour plus monstrer leur 
magnificence, la seignourie de Venise fit faire des présens à ladicte Majesté 
et aux seigneurs de sa chambre, assçavoir de groz nombre de cherioz, 
chargiez les aulcuns de bonnes avoynes, et la pluspart des meilleurs vins 
du pays de toutes manières. Et y avoit, tenant ledict pont, une grant 
plainne où se vendoyent de toutes sortes de victuailles; et sy n’y défailloient 
fors huttes pour y logier le gros nombre de gens quy y estoit, et ce pour 
cause que là entour n’y avoit point de bonnes villes ny villages près, sinon 
une douzaine de maisons seullement, où estoit logée Sadicte Majesté et les 
principaulx seigneurs.

Et le lendemain, en très bon ordre, on passa le dessusdict pont, et sy ne 
se passèrent guerres de journées après que on ne se trouva en la mémorable 
ville de Trente", qui est bien logeable et fort bien scituée pour la commo-

' Danube. | * Tem pre, temps. | * Reulle,  réglette plate. | 4 A ppoielles, appuis. | * Le 10 août, 
voir le t. Il, p. 188 des Voyages des Souverains.
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dite de chascune nation, pour s’y tenir ung beau consille en temps advenir; 
et sy y a en icelle ville l’une des plus belles, riches et plaisantes maisons 
épiscopalles que on pourroit veoir.

fît de là, après avoir traversé Pisquyaire ' et aussy Piscoton *, où le roy 
François tint quelque temps prison, on parvint briefment après en la 
bonne ville de Cremonne5, qui est une grande ville assez marchande, et est 
parée d’ung chasteau quy est imprenable et merveilleusement bien pourveu 
de force bonne artillerie et monitions, avecq très belle garnison, ayant 
yssue aux champs et aussy en la ville. Et entre icelle et ledict chasteau y 
a une très grosse et très belle playnne pour y mectre en bajtaille une très 
grosse armée.

Et après avoir par ladicte Majesté assez longtemps regardé par tout ledict 
chasteau, s’en partit par la poste ayant salie* aux champs, et fit tant que, 
à la troisième ou quatrième journée, il arriva assez près de la renommée 
ville de Milan !, où il debvoit faire son entrée comme vray ducq du pays.

Et ainsy que Sadicte Majesté aprocha ladicte ville de Milan à demy lieue 
prèz, les citoyens en furent fort joyeulx ; et, pour le recepvoir plus honno- 
rablement, sortirent aux champs les bourgeois de ladicte ville, tous en 
acouslremens delacquaiz * de drap de soye blancq, en signe de plus grant 
humilité, et estoient agenciz les aulcuns de broderies ou passemens d’or et 
d’argent, chascun selon leurs estaz; et se misrent tous de rencq, marchans 
en bonne ordre aux costez de ladicte Majesté. Et d’aultre part n’y faillit 
mye le marquis de le Caste7 avecq ses compaignies de chevaulx légiers, 
estans tous en bonne équipaige, èsquelz ne défailloient caparachons et 
acouslremens braves, aussy de draps de soye blancqz bien décoppez avecq 
forces broderies; et n’y estoit espargnyé ny toille d’or, ni toille d’argent. Et 
ainsy acompaignyé, entra la dessusdicte Majesté en ladicte ville de Millan, 
dont en entrant on cryoit à haulte voix : Largesse, en gectant au peuple 
grant nombre de belles pièces d’argent, en forme de testons, tous nou
veaux forgiez. Et en y eult de gectez pour plus de huyt mille escus ; et vail- 
loient les susdictes pièces d’argent les trois ung escu d’or. Et encheminant 
avant ladicte ville, on ne voyoit que histoires à tous costez. Et estoient les 1

1 Pcschiera. | * Pizziglicttone. | * Le 18 août. Voir ibid., p. 189. | 4 S a lie , sortie. | * Le
22 août. Voir ibid. p. 189. | * Delacquaiz, entrelacés. | 7 Le marquis de Guasto, don Alonso d’Avalos.
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rues tendues à toutes pars, mesmes en hault, par plaches, de très riches 454.1. 
tapisseries, aussy de beau drap de soye.

Et après que ladicte Majesté eust faict ses debvoirs acoustumez à la grant 
église,fut conduict par lesdicts bourgeois en sa court, lesquelz, après l’avoir 
aydé à desmonter ', luy prindrent et emmenèrent son cheval l’on ne scèt 
où, et depuys luy en firent présent d’ung aultre, lequel estoil l’ung des plus 
beaulx et puissans coursiers que on eust pu vcoir, et estoit enharnachié sy 
rychement, qu’il ne sçauroit plus; et disoit on davantaige que ledict cheval 
estoit ferré, pour somptuosité, de quatre fers d’argent avecq les doux d’or; 
duquel Sa Majesté en fit présent du coup à son grant escuyer, le seigneur 
de Bossu.

Et en ce lieu séjourna quelcque temps, pour mectre ordre en ladicte 
Lombardie, ce pendant que son armée de mer s’aprestoit. Et poyez sçavoir 
que c’est une des belles, puissantes et riches villes en marchandises quy 
soit, par espécial de drap de soye, d’or et d’argent, broderyes et harnois 
polliz, dorez et gravez, et plumars * de mesmes, aussy de selles, d’armes, 
harneseures 5 de chevaulx, chanfrains et aultres équipaiges de guerre et 
choses servantes à une court d’empereur ou roy etc. Et par-dessus ce y a 
deux choses principalement exquises, dont l’une c’est le chasteau dudict 
Millan, quy est beau, imprenable et par tout renommé, et l’autre c’est la 
chief église dudict lieu appellée le Domp, laquelle est sy grande et sy mas
sive, que à bien grant payne basleroit * deux des plus grandes églises du 
Pays-Bas pour en faire une semblable. Et après quelque séjour, Sa Majesté 
se transporta vers son exercisse et puys allit à Lucques prendre congié 
au pape, et puys s’engoulfra avecq son armée en haulte mer, comme 
verrez.

Et après avoir Sadicte Majesté séjourné en ladicte ville, environ de 
xv jours, il se commenchoit à ennuyer d’estre sy longtemps sans veoir son 
armée, laquelle estoil quasy toute preste. Dont il se partit incontinent et 
arriva le soir mesme dans sa bonne ville de Pavye : ouquel lieu on se 
parchevoit encoires très fort de la ruyne et désolation d’icelle et du beau 
parcq semblablement ayant plus de deux lieues de longueur, lequel parcq

'  D esm onter, descendre de cheval. | * P lu m a rs ,  .p lu m a s,  touffes de plumes. | * Harneseures, 
harnachements, couvertures d’un cheval. | '  B a stero it, suffirait. | * E xercisse, armée.
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1841. fut faict un peu devant la prinse du roy de France dernier. Et de là nous 
passasmes l’anchienne cité d’AlIexandrie, dont, en peu de journées après, 
nous nous trouvasmes en la mémoriable et noble cité de Gennes, où Sa 
Majesté fut très bénignement receu du bon viellart le prince de Melché *, 
dit Andrieu Doré8, lequel avoit jà toutes ses naves, gallères, galbons et 
aultres équipaiges de mer quasy prestes et en point de partir : de quoy 
Sadicte Majesté en fut très joyeulx; et ne tarda guerres après de faire 
embarquer toute sa garde, et meismes ses archiers de corps, et générallement 
tous les chevaulx et mulletz de sa court, et plus, ordonna que on fist deb- 
voir de mectre ès bateaulx et embarquier aussi le surplus, en actendant le 
temps propice pour povoir partir, mectant les voiles au vent.

Et cependant que l’exerciche estant audict lieu fut ainsy rassemblé en 
point d’entrer ès basteaulx, et aussy qu’on commenchoit jà à chcrgier iceulx 
de biscuydz, farynes, vins, chairs sallées et aultres victuailles pour sustenter 
ladicte armée ès pays estrangiers et Iongtains,Sa Majesté, avecq quelques gal
lères, se fist passer jusques au port de l’Espèce*, pour veoir passer la monstre 
de ses piétons Haulx Allemans qui I’attendoient en ce lieu,et puis les faire du 
coup embarcquier; lesquelz il trouva, à son arrivée,tous en belle bataille. Ce 
qu’il fasoit beau voir, car c’estoient gens tous à l’eslite, tirez des Allemaignes, 
et la pluspart estoient armez comme hommes d’armes. Et peu après icelles 
compaignies se dilïirent, faisant le Iymachon *, et en très-belle ordonnance 
vindrent tous à passer par devant Sadicte Majesté, où il n’y eult faulte d’une 
très gorgiage 5 saluade de harquebusiers, qui dura longuement d’ung 
aultre accord qu’espynettes ou Huttes. Dont il advynt ung malheur inacous- 
tumé : car l’ung desdicts harquebusiers, suyvant I’ung de ses compaignons 
de trop près, ou par estre trop grant de deux dois seullement, fut actainct 
au froncq et tombit mort soudain : quy estoit indice qu’il en demourroit 
encores maintes audict voyage. Et puys de là s’en allèrent tous mectre ès 
grosses naves estans audict port, en chascune desquelles y povoit une 
enseigne de cincq cens hommes completz avec leur suyte, tant estoient elles 
grandes. Et debvez sçavoir que ledict port est des plus beaux, ayant en 
longueur plus de trois milles italiennes de long, encloz de trois costez de 1

1 Melfi. | * André Doria. | * La Spezzia. | * L ym a ch o n , manœuvre militaire. | ‘ Gorgiage,  
magnifique, belle.
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très haultes montaignes, pour garandir lesdicts vassaulx de tous mauvaix 
vens et tourmentes marynes; et du quart costé y est l’entrée d’icelluy port.

Et après avoir ainsy pourveu à toutes choses, en actendant le vent pro
pice et oportun pour faire voille, Sa Majesté se transporta à Lucques * par- 
devers nostre Sainct Père le Pape, pour illecq luy communicquier la 
conclusion et entreprinse de ceste guerre, aussy pour en oyr son opinion et 
conseil. Lequel Sainct Père, en l’admonestant, disoit que en Affricque 
n’avoit nulz bons pors ny asseurez, par espéciai autour de la ville d’Argeil, 
et que l’on ne debvroit partant ainsy hasarder une sy très noble armée, 
principalement par mer, en temps d’yver innavygable; et en effect sembloit 
qu’il voulloit ladicte Majesté espovanter et dyvertir du tout dudict voyage 
et entreprinse. Ce néantmoins, après avoir par ledict Sainct Père ouy raisons 
d’icelle tant eflicaces, fut constrainct de condescendre à la volunté et opi
nion de ladicte Majesté; et estoient telles, assavoir qu’il remonstroit combien 
les ennemys de nostre foy avoient faict de griefz et dommages intolléraldes 
et font encores journellement ou royaulme de Hongrye, et en quel grant 
et émynent dangier estoit toute la chrestienneté sy ladicte guerre se conti- 
nuoiten ce lieu plus longuement, et aussy on povoit bien parcepvoir qu’il 
estoit plus que nécessaire de, incontinent et sans arrest, provocquyer lesdits 
Turcqs et ennemis de nostre foy de ce lieu et royaulme de Hongrie en leur 
pays, loing et arrière de noz lymytes, par le moyen de leur faire preste
ment une bien grosse et moleste guerre, de sorte qu’ilz fussent constraintz 
y courre à la rescousse, délaissant noz frontières chrestiennes. Mais, pour 
ce qu’il seroit besoing avoir un trop plus grant appareil et exercisse pour 
aller contre les puissances du Turcq, ce qu’il ne se pourroit bonnement 
faire, pour le laps de temps qu’il ne fusist l’esté ensuyvant, luy sembla 
bon de cependant mener ceste guerre en Affricque. pour aussy oster les 
Espaignolz hors de toute craincte, et à celle fin qu’ilz fussent plus facile
ment incitez et enclins à la guerre de Turquye, quy se pourroit faire de 
brief : car ilz avoyent de coustume, quant à ces fins on leur demandoit 
quelque ayde ou argent, de démonstrer à l’opposile leurs plus prochains 
ennemiz, assçavoir les Mores et infidelles, habitans du susdict territoire 
d’Affricque, et ainsy s’excusoient pour la craincte que d’eulx en avoient. 1

1 II y arriva le 10 septembre. Voir t. II des Voyages des Souverains, p. 191.
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4841. Desquelles dessusdites raisons ledict SainctPère en fut tant esmeu, qu’il en 
approuva merveilleusement le conseil de Sa Majesté, et loua fort le grant 
hardement ' et noblesse de son couraige. Et puys, ayant receu la bénédic
tion de Sadicte Sainctelé, il s’en partit, et commanda que à toute dilligence 
les grosses naves et aultres basleaulx feissent voilles pour partir, et qu’elles 
tinssent la haulte mer, tirant droict aux isles de Majorcque, où elles pour- 
roient ancrer en actendant la venue de Sa Majesté. Et ce pendant se partit 
du port de Veneris * avecq trente six gallères, et tiroit droit aux isles de 
Corsias.

Et debvez entendre qu’il estoit besoing faire ladicte séparation pour cause 
de la nature différente des dessusdicls vasseaulx: car les naves et basteaulx 
sont plus sceures tenant la haulte mer, et les gallères se tordent très fort 
aulcunes fois pour aller plus sceurement terre à terre, en cottoyant les 
dicques. Et après que les dessusdictes naves eurent quelque temps tenues 
la haulte mer, avant passer le gouffre de Léon *, soudainement leur survint 
une grande tempeste : par quoy elles ne peurent plus tenir leur train, ains 
furent constrainctz obéyr aux vens contraires, lesquelz les séparèrent, et 
furent déjeclées vagantes en dyvers lieux. Et au bout de deux journées 
ladicte tourmente cessa, et fut la mer bonnasque : dont les naves quy s’es- 
toient torsses, estant dévyées de leur droict chemyn, revyndrent en leur 
premier cours; et ainsy, à chief de pluyseurs journées, arrivèrent toutes 
aux isles de Majorque, où ilz ancrèrent, pour eulx rafreschir d’eauwes 
fresches et aultres choses nécessaires, en actendant la Majesté. Laquelle, 
après s’estre partie des costes de Corsia, vint aux isles de Sardaynes : ou quel 
lieu, la mesme nuylie que Sa Majesté y arriva, survint une chose inacous- 
tumée : car il y eult une vache laquelle vella ung veau ayant deux lestes, 
dont la femme, à qui appartenoit ledict veau, l’aporta monstrer à icelle 
Majesté.

Et après s’estre illecq raffreschiz deux jours entiers, s’en partit et tira 
droit aux isles de Mynorcque : ce quy ne fut sans grosses paynes et labeurs, 
à cause d’une tourmente maryne quy les surprint; et, pour estre plus sceu
rement, gaigna le lendemain le port de Mahon, lequel est le plus beau port 
que on sçauroit veoir, ayant en longueur quatre grant milles, et est agency 1
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de très haultes montaignes pour garantir tous vasseaulx de mauvaix vens 
et tourmentes marynes. Tout au plus haut desquelles dictes montaignes y a 
une bonne ville construicte, laquelle, sy elle fusisse esté autant forte d’ou- 
vraiges et de remparemens comme elle est de sa propre nature, ce villain 
turcq Barberousse ne l’eusse point sy facilement pillée et désolée. Et au 
bout de deux journées la mer fut paisible et gracieuse : donc Sa Majesté ne 
cessa de chemyner et vauguyer à raymes et voilles, tant qu’il parvynt à 
prendre port à l’isle de Majorque, où il trouva les très grosses naves de 
guerre d’Italles, en nombre de cent et cincquante, toutes chergées de gens 
d’armes et de clievaulx, et aussy domp Fernand fie Gonsaghe, vicheroy de 
Cecille, qui y estoit survenu avecq sept gallères. Et, y comprins celles que 
Sadicte Majesté avoit amenées avecq soy, estoient en nombre de cincquante 
gallères complètes, sans y comprendre aultres quinze gallères des Espai- 
gnes que on actendoit, avecq encores très gros nombre d’aultres naves de 
guerre d’icelluy lieu. Et, après avoir illecq actendu et séjourné trois jours 
entiers, survint quelque petit vasseau dit bringantin, lequel vint annonchier 
comme lesdictes quinze gallères d’Espaigne avoientjà prins terre aux cottes 
d’Afîricque, et que celle part tiroyent les dessusdites grosses naves préten
dues. Ce que ayant entendu, Sa Majesté commanda que incontinent et sans 
délay la gente fusse rembarquée, et que après tous vasseaulx fissent voilles 
pour tirer celle part.

Et debvez sçavoir que la ville de Majorcque est belle et grande, ayant de 
beaulx édiflices. Et passe au travers d’icelle ung beau ruisseau qui descend 
des montaignes, lequel est fort commodieulx et merveilleusement ydoyne 
pour abeuvrer leurs terres. Et sy usent en icelluy lieu, en leurs machonne- 
mens, de terre meslée avecques petitz cailloux, de laquelle matière en sont 
mesmement faietz et construictz les murailles de leurs villes. Et est Iadicte 
isle fort fertille et abondante, par especial de tous fruietz dont la terre 
d’Aflricque abonde.

Et sytost que le tout fut embarcquié et que les naves eurent mis les 
voilles au vent, Sa Magesté les fist tyrer droict vers Argeil, quy est une 
bonne et grande ville dudict territoire d’Affricque, où arrivasmes en 
moings de trois journées1, ety trouvasmes les dictes quinze gallères, comme *
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1541. paravant avyons esté advertiz, tenans la terre et costes marynes vers Occi
dent, long d’icelle ville de environ dix milles. Et comme ilz eurent parcheu 
nostre armée, nous vindrent soudain au devant joyeusement ; mais tost 
après furent renvoyez pour garder leur quartier. Et ce pendant Sa Magesté 
envoya de l’autre part de ladicte ville douze basteaulx, pour sçavoir s’il y 
auroit là lieu plus sceur pour povoir mieulx résister aux tempestes de la 
mer; lesquelz, après avoir faict leur visitation, rapportèrent ledict lieu estre 
aulcunement propice. Par quoy Sadicte Magesté tira celle part, pour y 
gecter les ancres, en actendant les dessusdictes naves. Et de celluy lieu on 
descouvroit toute la ville entièrement, pour raison quelle gisoit sur le 
pendant des dicques de la mer, et sy voioit on grant partie dudict territoire.

Ung jour ou deux après, comme aulcuns de noz gallères estoient au guet 
quelque peu loing en la mer, pour veoir s’ilz descouvroyent aulcunes 
choses, cependant leur vindrent à l’improvist deux fustes turquesses tomber 
très follement en leurs mains, lesquelles fustes, voyans leur abus et faulte, 
se misrent soudaynement à tourner leurs voilles au contraire, pour fuyr et 
aussy pourgaigner la haulte mer et à rymes et à voilles. Ce que voyant, 
les nostres ne furent paresseulx de les poursuyvir à toute dilligence pour 
les rattaindre; et tant fisrent que l’une desdictes fustes fut boutée au font 
de la mer et noyée du rencontre de l’unne de nos gallères, et l’autre fuste 
gaingna la terre à tant. Et fust sceu, par les prisonniers, que lesdictes fustes 
avoyent esté envoyez de noz ennemys pour par elles espier notre armée, 
afïïn de nostre appareil leur en faire quelque rapport.

Et peu après toute la reste des basteaulx et gallères, où estoit l'ost d’Es- 
paigne que l’on actendoit, arriva : dont à l’aborder n’y eult faulte de 
saluades, tant d’ung costé que d’aultre, tous des nostres à grosses pièces 
d’artilleries, en sonnant par centz de trompettes et tambours et Offres par 
l’espasse d'une grosse heure d’orloge. Et y avoit, durant ce temps, sy très 
gros bruyt et huée de toutes pars, que c’estoit chose hideuse et horrible de 
l’oyr : car la mer en retentissoit toutte; et estoit icelle néantmoings pour 
lors fort paisible et amyable. Dont cependant Sa Magesté commanda au 
vicheroy de Cecille et au seigneur de Boussu — gens fort expers à la guerre 
— qu’ilz eussent de prendre un petit basteau de pescheur, pour descouvrir 
tout du long de la dicque de la mer, et sçavoir à quel endroit nostre armée 
se pourroit plus sceurement desbarquyer et aussy plus aysément Jmectre



pied à terre. Lesquelz, après avoir très dilligentement transcachez * et d’ung 
costé et d’aultre le tout bien regardé, de ce qu’ilz en avoyent trouvé en 
firent leur rapport. Donc, la mesme nuyctie fut faict ung commandement 
que chascun se tint prest, sans soy chergier d’aultres choses que de har- 
noys et bastons de guerre, pour le lendemain bien matin se desbarquier et 
prendre terre tous ensemble d’une envahye, incontinent que on oiroit des- 
chargier ung troisiesme coup de double canon du gallion de Andrieu Dor \  

Et après avoir ainsy pourveu à toutes choses, et que la mynuyct fut 
passée, on s’approcha plus près de la ville; et droit au point du beau cler 
jour, au lieu le plus commodieulx, fut ladicte gensdarmerie desbarquée 
assez facillement, sans trop grosse résistence de noz ennemys. Et estoit la 
somme de nostre exercice de piétons en nombre de vingt deux mille hom
mes combatans, èsquelz estoient comprins sept mille Espaignolz, tous 
souldars praticquans et expers, lesquels avoyent par longues années aupa
ravant estez entretenuz aux guerres de Cecille et royaulmcs de Naples; et 
aussy d’Aliemans en y avoit six mille completz, qui sambloyent estre la 
fleur de la Germanie; et d’Italiens ramassez chà et là estoient ensemblable 
en nombre de six mille; et puys de ceulx quy, de leur propre volunté et 
à leurs fraiz et despences, avoyent suyvy Sadicte Magesté pour acquerre 
bruyt et renommee, Ton disoit excéder le nombre de troys mille personnes, 
sans y comprendre les gentilzhommes et domesticques d’icelle Magesté. Et 
par dessus ce y estoient les chevaliers de Roddes et aultres ordres et croi
sades, lesquelz, pour cause de leur veu et religion sont tenuz de se trouver 
à l’expugnation des infidèles, estoient de toutes sortes en nombre d’environ 
quatre cens; et de chevaulx légiers quy s’estoient embarquiez au royaulme 
de Naples estoient en samblable nombre de quatre cens ; et de genétaires 
des Espaignes dévoient estre en nombre de sept cens. Et là où noz piétons 
peurent mcctre le pied à terre — car de chevaulx y eult bien peu mis hors 
des naves ce jour là —, en très grande diligence et très abilles se misrent en 
ordre d’ung très grant et animé couraige, pour recepvoir et combattre à 
toute oultrance les Arrabes, ennemys de nostre foy, quy très souvent 
venoyent à briddes abatues et à course de chevaulx jusques à nos ordres, 
pour cmpescher la descente du surplus de noz gens. Mais on y avoit sy
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1844. très bien pourveu, qu’ilz n’y conquirent guerres : car s’ilz venoyent trop 
près, ou s’ilz se rassambloient en grosse troppe, l’artillerie de noz ga II ères 
et bateaulx tiroit tout à travers d’eulx; par quoy estoient constrainctz de 
ne nous plus envahir sy souvent, ou du moings de nous chargier tous 
espars et sans ordre: à l’occasion de quoy nous ne receusmes guaire de 
dommage. Et avyons une chose davantaige qui donnoit grant cœur aux 
nostres et aux ennemys grant despis et dueil : c’estoit le baston de nostre 
foy, l’arbre de la croix estant dedens la gallère de l’Empereur, touchant 
d’ung bout la terre, dedens laquelle gallère y avoit d’ung costé l’enseigne 
de sainct Andrieu bien richement paré, et d’aultre part estoit l’enseigne du 
noble eygle, et droit au millieu estoit le grant estandart oultrepassant tous 
les aultres, estant tant agency de toutes richesses et choses précieuses qu’il 
n’estoit possible de plus; dedens lequel estandart gisoit le susdict baston de 
la foy, assçavoir l’arbre de la grant croix matérielle du benoit Jésus, avecq 
la remembrance du très doulx et béning Salvateur des humains, pour- 
traict tant bien au vif qu’il sembloit à le veoir estendu en ladicte croix, 
que le sang tout chault luy dérayoit de toute pars, et que ses doloreuses 
playes fussent toutes renouvellées. Devant laquelle pourtraicture, en allant 
prendre terre, se enclynoit tout nostre gensdarmerie chrestienne , en pro
testant que c’estoit en l’honneur de celluy quy tant souffrit qu’on prenoit 
tant de paynes, luy recommandant les âmes avecq le surplus.

Et, après avoir verdement et vigoureusement repoulsez les ennemys 
jusques aux montaignes, nostre armée se mist à cheminer vers la ville, dont 
nos Espaignolz faisoient l’avant garde, ayans pour leur chief le vicheroy 
de Cecille, Domp Fernande de Gonsaghe; et la bataille menoit la Magesté 
Impériale, accompaigné des Allemans, que tant voullut favoriser; et nostre 
arrière garde conduisoit Camillus Golona avecq les Italliens. Et ainsy mar- 
chans en ordre pour ce jour, nous fismes environ demie bonne lieue de 
chemyn, qui estoit la myvoye depuys le lieu où avions prins terre. Et après 
estre campez et que la nuyet fut venue, nous fusmes coutrainctz de la 
passer tous quasy sans dormir ung seul somme ny reposer : car noz enne- 
miz, assçavoir les Arrabes, qui tenoient le hault des montaignes, se déva- 
loyent1 en la playne et, à leur mode acoustumée, faisoient une très grant

1 Dévaloyent t descendaient.



huée,cryans tous comme enraigiez, ayans grans nombres de petitz tambours 
qu’on porte à cheval et aultres infiniz instrumens ayant tel sons comme 
musettes. Et ainsy avec tel bruyt nous venoyent traveiller merveilleusement 
avecq forces fleiches et viretons 1 et dars qu’ilz tiroyent, principalement ès 
lieux où estoient assises les tentes de l’Empereur: dont Sa Magesté y envoya 
allencontre d’eulx troys enseignes d’EspaignoIz, pour les repôulser ou du 
moings pour les atargier ’ qu’ilz ne venissiont plus nous assaillir sy auda- 
chieusement; lesquelz furent envahiz des noslres sy aprement, qu’ilz furent 
constrainctz eulx retirer ès monlaignes, et ès aulcuns lieux désers se 
cachoyent pour de là empescher aux nostres le monter. Toutesfois noz 
gens eurent tant de cœur et hardement, qu’ilz gaignèrent le plus hault 
d’icelles montaignes, ayans dégectez les ennemys de ce lieu. Mais le nombre 
de noz ennemiz creut en sy très grant abondance, que les nostres, eslans 
lassés d’avoir sy très longtemps escarmuchez et combatuz, ne povoyentplus 
bonnement résister ne soustenir les envahies de ceulx quy venoient allen
contre d’eulx tous freis et nouveaulx: car, comme ilz avoyent escarmoucez 
dès devant mynuyct jusques au point du jour, la pouldre deflailloit à noz 
harquebusicrs. Par quoy se retirèrent , avecq peu de bléchiez, en nostre 
camp.

Et peu de temps après, comme il fut grant jour, Sa Magesté fît marcher 
nostre armée pour aprochier la ville. Et auparavant d’avoir traversé une 
playne, nostre gensdarmerie se reposa quelque peu: car, pour les travaulx 
qu’ils avoyent eu le jour de devant et la nuyctie passée, estoient fort altérez. 
Par quoy se misrent pluyseurs de noz souldars à boire de l’eaue d’ung 
ruisseau quy là passoit, dont, soudain qu’ilz avoyent beut, ilz tomboient 
morts estenduz;ce qu’estoit chose fort horrible etestrange à veoir. De quoy 
estant adverti Sa Magesté, le fit publier, à celle fin, que nulz n’eussent de 
plus boire audict ruysseau. Et puys envoya quelques enseignes de noz gens 
au pied de la montaigne, pour descouvrir la source et la fontayne dont 
procédoit Iedict ruisseau; lesquelz, après estre parvenuz audict lieu, trou
vèrent icelle fontayne, toute playne de poison et ryagal *. Et après l’avoir 
par eulx très bien nettoyé, ilz en povoient boire, sceurement quy voulloit.

Et comme fusmes assez près de la ville, ayans passé ladicte playnne,
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1541. nous restoit à gaigner d’ung costé le hault des montaignes quy estoit mer
veilleusement longues et pénibles à monter, desquelles les ennemys, que 
avyons laissé derrière nous, nous venoient de rechief fort et ferme assaillir 
et escarmoucher, de manière qu’ilz eussent peu grandement attargier nostre 
armée, sy quelque désastre ou chose sinistre nous fusse survenu; car ilz 
avoient le hault des montaignes, où ilz se retiroyent et saulvoyent aysée- 
ment et, sans leur granl dommage ou péril, nous foulloyent et grévoyent 
très fort; lesquelles dictes montaignes, sy nous les tenyons une fois , très 
facillement nous leur empescherions et clorrions le passaige, et aussy les 
pourrions combattre plus librement et à moindre dangier. Pour toutes les
quelles dessusdictes choses, il sembla eslre chose très ydoyne et aussy 
nécessaire de faire son effort de repoulser les susdicts Arrabes, noz enne- 
mys, des dessusdictes montaignes, et au mesme lieu y asseoir nostre avant 
garde. Et combien que la chose fusse bien pénible et aussy difficille pour 
la haulteur et longueur d’icelles montaignes, ce néantmoings les Espaignolz 
furent sy preux et sy vaillans, avecq leur chief le vicreroy de Cecille, 
que, après avoir par eulx dégectez et repoulsez entièrement noz ennemys, 
se seroient allez mectre tout au fin plus hault des dessudictes montaignes. 
Et après estre ainsy gaignées, l’Impériale Magesté, qui conduisoil la bataille, 
accompaigné des Allemans comme dessus, se campa sur le pendant d’icelles, 
et l’arrière-garde fut assise un peu plus bas, tenant à la maryne. Et en ceste 
manière estans assiz nostre camp, se descouvroit la ville en manyère d’une 
yerche' assigiée de troys pars, assavoir: par mer de l’ung costé,et des deux 
aultres par terre, de nostre armée; de sorte que ceulx d’icelle ville ne 
pooyent avoir grant espoir de secours de ceulx de dehors, assavoir des 

• Arrabes, combien que de la playne iceulx eussent bien peu assaillir nostre 
camp par derrière. Toutesfois, pour autant que tenyons le lieu plus hault, 
nous eussions assez facillement résisté contre eulx. Et sy avyons encores 
aultre chose à nostre avantaige : c’estoit que là où estoit assiz nostre camp, 
y avoit pluyseurs cavains 2, qui estaient entre aulcunes playnes et montées, 
lesquelz nous servoyent comme de fossez allencontre de noz ennemys, 
pour les empeschier en leurs envahies qu’ilz eussent peu faire.

Et après avoir repoulsé les ennemis jusques dedens la ville, et que l’Impé-
* Yerche, herche, herse. | * C avains, chemins creux.
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riale Magesté eust pourveu à toutes choses quelzconcques que l’engien et 
entendement humain pourroit penser ny comprendre, la nuyt survint, 
dont toute nostre armée se resjoissoit très fort, quant, hélas! soudain nous 
advint une très grande infortune et malaventure, laquelle ne se pooyt du 
tout éviter. Car, dès devant mynuyt bonne espace de temps jusques au 
jour, jamais ne cessa de plouvoir très fort. Et combien que ledict malheur 
fusse assez grant, sy estoit il encores beaucop plus intollérable par la grant 
forche et véhemence des vens de bise et aultres qui le tout ne cessoient 
d’en grever 5 car noz gens de guerre s’estoyent desbarquiez,sans nulz empes- 
chemcns, fors que de toutes manières d’armes; de sorte qu’ilz n’avoyent 
apporté avecq eulx ung seul accouslrement pour se povoir couvrir contre 
la pluye, ny aussy nulles tentes pour eulx garantir et retirer au couvert: 
dont advynt qu’ilz furent tous perchiez jusques à la chaire nue, et tant 
tourmentez desdicts vens et pluyes, que à payne ne leur deffailloit la force 
et aussy le couraige.

Et en ce mesme temps — quy est chose quasi incréablc — la mer estoit 
tant tourmentée et sy très mauvaise, que pluyseurs grosses naves, lesquelles 
ne pooyent plus souffrir ny endurer la grant viollence et force des wagues 
d’eauwes dont elles estoient agitées incessament, et après avoir toutes les 
grosses cordes de leurs ancres rompues, s’en alloicnt donner traverse contre 
les dicques de la mer et se rompoyent en pluyseurs pièces; et d’aultres 
naves y avoit assez quy estoient retenues par gros nombres de cordes, les
quelles estant remplyes des susdictes wagues d’eauwes, alloicnt au fons et 
se noyoyent. Duquel naufraige on perdit pluyseurs bons maryniers et 
beaucop de bonnes gens de guerre, et de victuailles grant abondance furent 
périz et gastez, dont la reste de nostre armée en debvoit estre nourrye et 
substentéc. Laquelle calamité et infortune encores s’augmenta à toute 
oultrance; car, comme le jour fut venu, les dessusdicts vens et pluyes 
estoient creuttes en si très grant raiges et véhémences, que à bien grant 
peyne se pooit personne tenir en pied ou debout. A cause de quoy on ne 
se fusse jamais doubté de la sallie de noz cnnemiz, ce toutes fois qu’ilz 
fisrent très coyement en très groz nombre et très grande silence: dont, à 
leur arrivée, surprindrent nostre guet et les tuèrent tous, et puys vindrent 
donner droit à noz admonitions; et là avecq forces viretons, fleiches et dars 
assailloyent noz Italiens ayans cherge de nostre arrière garde, tenant la
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1541. marynne, dequoy nous fusmes soudaynement de toutes choses espantez ' 
et esperduz : car nous avions encores la véhémente pluye et les dessusdicts 
impétueulx vens contre, quy nous donnoient droit à la visière et au 
visaige.

Ce néantmoings, nous fismes l’allarme de tous costez; et noz Italiens, 
quy estoient les premiers de ce costé, les allèrent envahir de très bonne 
poulse, de manière que, à celle première envahie, se retirèrent quelque peu 
noz ennemys, pour nous avoir à l’attrappe, frauduleusement en aulcuns 
lieux idoynes qu’ilz avoyent à ce disposez ; èsquelz lieux les poursuyvierent 
nos dicts Italiens avecq nos dicts chevaliers de Roddes, estant ensemble 
bien aussi gros nombre et assez semblables en forces et puissance ausdicts 
ennemis. Mais ilz avoient grant advantaige du lieu, et sy excédoient très 
fort en toutes manières d’armes, engiens et basions de guerre; car ilz com- 
batoient d’ung lieu plus hault, et de là avecq arbalestres, arqz, dars et 
pierres et aultres manières de trectz deffendoyent le monter aux nostres. Et 
d’aultre part les grosses pluyes avoyent à noz harquebusiers estainctz leur 
meiches et gastez leurs pouldres; de sorte que de leurs harquebutes ne se 
pooyent ayder Et sy ne restoit au surplus à noz gens nulles manières de 
trectz ou dars pour iceulx noz ennemys grever ou nuyre : de manière que, 
à la belle picque, main à main et à la payne et course du corps, les conve- 
noit assallir, combien que le lieu mal ydoyne et peu advantagieux nous 
empeschoit fort d’ung costé et d’aultre

C’estoit la trop grant raddeur * et l’agillité de courre de noz ennemys quy 
nous retardoit merveilleusement, lesquelz, courrans, et fuyans devans nous 
incessament, nous graventoient à grans coups de pierres et avecq toutes 
manières de trectz : de laquelle manière de combatre noz Italiens n’en 
estoient point aprins, et sy n’en furent oncques acoustumez. Et sy disoit on 
que c’estoit la vraye coustume d’iceux nos ennemys de se combatre tous- 
jours ainsy, sans jamais venir avecq nous main à main; mais toutesfois sy 
se combattent ilz très puissament à leur dicte mode, toujours courrans et 
racourrans leurs chevaulx, en nous gectans dars et tirans forces trectz, 
pourpensant * attirer noz gens hors de leur ordre; et s’ilz se voyent suyviz 
ou assalliz des nostres, ilz fuyent incontinent; et s’ilz sont poursuyviz d’aul-
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cuns, laissans leur ordre quelque peu, ilz tournent bride soudain et viennent 1 M1 - 
en gros nombre environner et enclorre quelque peu de chrestiens, et puys 
en très grande dilligence les meclent à mort.

Et ce mesme jour estoient sortiz de la ville quasy autant de piétons 
comme de chevaucheurs, lesquelz piétons sont de leur naturel sy très 
reddes ‘ qu’ilz ensuyvoyent facilement les chevaulx à la course. Dont de 
ceste mode de courre et escarmoucher noz gens en furent trompez et 
abusez : car, après les avoir tous faiz tourner en fuyte, les poursuyvyrent 
très follement et sans ordre; et sy ne furent guerre plus d’en my chemin 
quant les ennemis estoient déjà aux portes de la ville; et puys, estans 
montez sur leurs murailles, les actendoient et, les voyans assez prèz, tout 
à ung coup et d’une véhémence, à grosses pièces d’artilleries et toutes 
aultres manières d’engiens, tirèrent au travers de noz Italiens, desquelz ilz 
firent grant bresse et en tuèrent beaucop. A cause de quoy prindrent la 
fuyte comme ilz estoient venuz, sans ordre, comme gens quy n’estoient 
guaires usilez ny expérimentez à la guerre, et ne demoura que les cheva
liers de Roddes assez près des portes de la ville avec aulcuns desdicts 
Italiens, vaillans gensetvieulx souldars,quy se misrent soubz leur enseigne, 
ayans honte de la villayne fuyte de leurs compaignons. Lesquelz, à cause 
d’icelluy désordre et fuyte, donnèrent occasion aux ennemys de derechief 
sortir de la ville : ce qu’ilz firent et les poursuyvyrent jusques par de là les 
tentes de l’Empereur, délaissant icelles tentes à descouvert du costé de la 
maryne, où ilz avoient esté campez, faisant nostre arrière garde : de sorte 
qu’il y en eult aulcuns tuez à deux bons gectz de pierre près desdictes 
tentes.

Ce que voyant, Sa Majesté commanda au duc d’Alva, son grant maistre 
d’hoslel, acompaigné des gentilzhommes et domesticques de sa maison, de 
garder ses tentes avecq une enseigne d’Espaignoiz et aultres trois ou quatre 
bendes d’Allemans. Dont cependant Sadicte Majesté avecq la reste desdicts 
Aliénions — lesquelz estoient merveilleusement désirans de combattre, en 
faisant des croix, en baisant la terre — alla droit vers iceulx ennemis pour 
les combatre, et aussy pour secourrir lesdicts chevaliers de Roddes estans 
d’iceulx environnez et encloz : lesquelz chevaliers furent sy gentilz et sy
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1541. ............ 1 que, après avoir prins quelque destroict ung peu advantaigeux,

délibérèrent — en actendant secours — de ne perdre ung seul pied de 
terre. De manière que les ennemis, estans sortiz derechief de la ville,, leur 
vindrent faire de très grosses envahies, courrans à brides lâches, et puys à 
leur acoustumé se reliroyent, à celle fin que d’icelluy destroit où ilz 
estoient se fussent miz en lieu plus ample pour les povoir myeulx de 
toutes pars environner, afin de les mectre tous à mort. Et comme ilz virent 
qu’ilz n’y gaignoient riens, fisrent monter leurs gens de pied sur les pen- 
dans et plus hault lieu dudict destroit où estoient noz gens, et de là gectoient 
forces pierres et dars du hault en bas; dont ceulx des nostres qui n’estoient 
point armez ne s’en pooyent garantir ne garder. Dont advynt que pluy- 
seurs y laissèrent la vie, et aultres en furent griefvement bleschiez. Ce 
néantmoings ilz tindrent tousjours bon.

Quoy voyant, nos ennemis furent merveilleusement despitez et aussy 
courouchez de perdre tant de temps, en empeschant si grant nombre de 
leurs gens pour sy petit des nostres : délibérèrent de les venir combattre 
main à main, pour les mectre à ce coup tous au dernier suplice de la 
mort; donc à ces fins picquèrent leurs chevaulx, et plus fort que devant, à 
brides lâches, les vindrent cocquyer* avecq leurs longues javelynés, pour à 
quoy résister valloyent à merveilles les bons harnois. Et ce voyant iceulx 
Roddiens et que leur salut et sancté ne gisoit plus que en vailiantises, pro
posèrent par ensemble de eulx combatre jusques au dernier homme, affin 
qu’il fusisse mémoire d’eulx par après ; et s’il convenoit morir, de faire 
auparavant quelques dommages aux cnnemys, plustost que de se laisser tuer 
en fuyant villaynement. Et sy les aydoit fort l’espoir du secours qu’ilz 
actendoient de l’Impériale Majesté, sur lequel espoir ilz soustindrent et 
très virillement allencontre d’iceulx ennemys, et avecq leurs picques, 
comme ilz donnoient dedens eulx, les perçoyent de part en part, sans leur 
donner le loisir d’eulx retirer. Ce qui se faisoit très facillement, pour ce 
qu’ilz combattent nuz, sans avoir usance de porter harnois. De quoy se 
perchevans, n’en vollurent plus mengier, ains se misrent à reculler autant 
ou plus comme les picques de noz gens pooyent porter; et puys de là très 
furieusement et plus aigrement que jamais se misrent à gecter de dars et de
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tous aullres érigions et manières de trectz ès lieux où n’estions point 
armez ; et avecq arbalestres liroyent ès parties de noz harnois, qu’ilz pen- 
soient aisément pooir ........................ '■  : ce qu’il ne se pooit évyter nulle
ment du monde. Néantmoings sy tindrent ilz toujours bon, combien qu’il 
y eult tant de mors que de fort griefvement blescliiez, d’ung costé et d’aultre, 
qu’ilz empeschoient les ordres : par quoy se occupèrent tous à les tuer 
arrière de celle place.

Donc ce temps pendant l’Empereur arriva à I’ayde des nostres avecq 
toutes ses compaignies d’Allemans — après avoir tournez en fuyte ceulx 
quy avoient chassez nosdits Italliens —; et commenchoit Sa Majesté desjà à 
meclre iceulx Allemans en belle ordre de bataille, au lieu le plus spacieulx et 
ample qui là estoit.Ce que voyant nosennemyz — lesquez s’estoient occupez 
à remuer les mors —, se arrestèrent quelque peu, et puys, pour cognoistre 
le nombre de noz Allemans, se approchèrent aulcunement : ce qu’ilz ne 
peurent nullement jugicr ny comprendre pour cause des destrois * quy 
estoient entre eulx et nostre armée. Et comme ilz visrent qu’ilz ne pooient 
guerres proulïicter et que s’ilz venoient à combatrc avecq nous, et que par 
après fussent constrainctz d’eulx retirer, craindant que par telle meslée noz 
gens ne fussent entrez en la ville avecq eulx, se retirèrent de bonne heure 
en temps opportun, et se misrent à tirer forces artilleries au travers de 
nostre gendarmerie, dont la personne de Sa Majesté fut en très grant péril 
et dangier : car, comme il admonestoit les nostres, estans au premier rencq 
de bataille, de prendre cœur, aulcuns d’iceulx ausquelz il adreschoit la 
parolle furent tuez et emportez d’ung coup de canon. Ce néantmoings 
Sadicte Majesté fut sy très magnanyme qu’il ne démonstra oneques d’avoir 
craincte ny paour, et sy n’en rompit en nulle manière son propos, ne 
changea sa fâche de coullcur, ains demoura en tout tel estre, fachon de 
faire et constance, comme il est acoustumé de faire en bon temps paisible 
et prospéré.

Et estant ces choses ainsy passées, et que Sa Majesté eust faict et acomply 
tout son voulloir et plaisir pour nous mectre hors de tous périlz et dan- 
giers, ayans repoulsez les ennemis en la ville, ramena toutes noz gens au 
camp, et droit au mesme lieu où avoit esté assize nostre arrière garde des
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1541. Italliens, tenans la maryne, furent miz la pluspart de nos Aliemans en belle 
ordre, comme ayans conquis et recouvert ladicte plache sur noz ennemys, 
auparavant vilaynement perdue par iceulx Italliens. Et pour plus donner 
de couraige et louanges ausdicts Aliemans, eusrent en leur premier rencq 
de leurs ordonnances contre les ennemys tous la plupart des seigneurs prin- 
cipaulx et générallement tous les gentizhommes de la court impérialle par 
tout ledict jour entier et la nuyt ensuyvante, en leur faisant dire que iceulx 
courtissans mectroient leurs talions où ilz mectroyent la pointe de leurs 
pieds. Et de faict, pour encores myeulx le faire, Sa Majesté envoyoit sou
vent quelques princes ou grants seigneurs de sa tente leur dire comme il se 
contentoit merveilleusement fort de leur bon portement, et aussy de l’hon
neur qu’ilz avoyent conquis en estoit très joyeulx, et davantaige qu’ilz 
estoient entièrement toute sa confidence et espoir, et quant au surplus on 
ne leur sçauroit faire tant d’honneur qu’ilz ne méritoient trop plus encoires. 
Et puys iceulx quy avoient ce dict de la part de Sa Majesté, se mectoyent 
en l’ordre audicl premier rencq, en renvoyant aulcuns autres grans sei
gneurs aux tentes pardevers icelle Majesté, lequel, peu de temps après, en 
renvoyoit encoires des autres comme dessus, disans quelques autres choses 
semblables de sa part à l’advantaige et gloire des dessusdicts Aliemans, 
lesquelz en menoyent bien grant joye, menassant fort les ennemiz. Et sy 
avoit on par dessus tout pourveu très abillement de longues galleries 
tenant à la maryne, couvertes de pluyseurs voilles ramassez des bateaulx 
quy estoient péris et rompus contre les dicques, dedens lesquelles galleries 
se mectoyent noz harquebusiers avecq leurs pouldres à secq et à couvert 
pour la véhémente pluye quy ne cessoit.

Et cependant que toutes ces choses avantdictes nous démenoyent très 
durement, assavoir noz mortelz ennemis, les terribles vens et les très véhé
mentes pluyes, encores estoient sans comparaison noz vasseaulx en pieur 
estât et plus cruellement alïligez sur la mer; car la force et impétuosité 
desdicts vens merveilleux avoit esmeulle 1 sy très horriblement ladicte 
mer que, comme iceulx vens enragiez avecq ses grosses wagues d’eauwes 
venoyent par ensemble donner contre nosdicts batteaulx, ny les ancres, ny 
les cordes ne les pooyent garantir, ny garder quelles ne donnissent traverses

1 E sm eu lle , ému, agité.



DE CHARLES-QIJINT A ALGER 431
contre la terre, se rompant en cent pièces. Et sy quelques unes estoient 
retenues à force et puissance de très gros nombre de cordes, elles estoient 
tant battues desdicts exécrables vens et ondes, que grant partie d’icelles se 
desjoingdoyent et s’emplisoient toutes d’eauwes, s’en allant au fons, se 
noyoient misérablement. Et que pys fut, la chose augmenta davantaige en 
sy très grant aigreur et infortune, que les Arrabes noz ennemis, tenans les 
champs, vovans lesdicts naufraiges, vindrent à s’aprocher desdicts dicques 
de la mer en très gros nombre, et là se occupoient à tuer une partie de noz 
gens, lesquelz par fortune la susdicte mer avoit gectez vifz en terre: de 
sorte que pour lors n’eussiez sceu lequel choisir ne désirer pour le myeulx 
ou de périr en la mer etestre nyé, ou d’eschaper en terre pour soudain estre 
tuez et mis à mort des ennemis. Desquelles dictes choses Sa Magesté estant 
esmeu de grant pityé et compassion, envoya sur le champ deux mille Espai- 
gnolz pour estre en ayde et secours d’iceulx, en repoulsant les dessusdicts 
Arrabes noz ennemis; dont l’arrivée desdicts Espaignolz porta la vie et 
saveté à pluyseurs de noz gens. Laquelle œuvre pieuse et envoy dudict 
secours, combien qu’il ne se pourroit bonnement pour rédarguer ny 
reprendre, sy en print il très mal ; car, comme les maryniers estans bien 
griefvement parsequtez perceurent icelluy secours, ensemble la sceurté de 
ceulx quy pooyent parvenir en terre, pluyseurs d’iceulx ne peurent plus 
endurer sy virillement ladicte infortune comme ilz avoient faict, et sy en 
résistoient plus envye ausdictes tempestes et tourmentes de mer, et aussy 
d’autant plus fort et plus avant donnoient de leurs naves en terre, les rom- 
pans toutes en pièces: à l’occasion de quoy y advynt ung très merveilleux 
naufrage et grosses pertes irrécuprables. Et que ainsy soyt, y eult, durant 
icelle tourmente, cent et trente vassaulx, que péris et noyez, y comprins 
quatorze gallères vaguantes, lesquelles, après estre mattes de la trop longue 
résistence, s’en allèrent donner traverses, et furent ynondées comme dessus.

Tous lesquelz cas et accidentz misérables dessusdicts tindrent nostre ost 
en grant destresse, et misrent davantaige l’imperiale Magesté tout au bout 
de ses sens, quasv désespéré, et fut tant contristé que jamais on ne vist 
chose pareille. Et estant ainsy retiré à part avecq aulcuns grans seigneurs 
de ses plus pryvés, commencha , en soy doullousant *, la larme en l’œil, à 1
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1841. profférer telz motz en substance, assavoir : « Messieurs et mes plus espé- 
» ciaulx amys, vous ne vous debvez esmayer * de me veoir ainsy desgreiser *, 
» et non sans cause, vous jurant ma couronne, et par Celluy pour lequel 
» prenons tant de paynes, que madicte douleur extrême n’est point pour 
» crainte nulle que j ’aye de ma mort — et que pleust ores au souverain Sei- 
» gneur feussé je bien mort et que tout la reste allast bien — , mais icelle 
» angoisse merveilleuse me procède d’avoir veu devant mes yeulx exter- 
» myner et mectre à fin tant et sy gros nombre de grans seigneurs, gentilz- 
» hommes et aultres, lesquelz, de toutes nations quelzconques de la chres- 
» tienté, estoient venuz de leur bon et noble voulloir pour à Dieu et à moy 
» faire honneur et service. Et que pis est, je ne voy nulz moyens de povoir 
» remener la reste en sceurté ny en terres chrestiennes, ny nulles victuailles 
» pour les pooir cependant nourrir et substenter : car, mesdicts sieurs et 
» bons amis, vous sçavez que, quant je feyz prendre terre en desbarquant 
» nostre gensdarmerie, ce fut sans cherges ne nulz empeschemens quelz- 
» concques, pour estre d’autant plus prompt à combattre ou à cheminer, 
» et sy ne fut apportée que pour deux jours seullement de victuailles des- 
» dicts bastcaulx : ce quy auroit esté desjà consommé et mengié ces jours 
» passez. D’aullre part, vous voyez grant nombre de noz vasseaulx, et pèryz 
» et noyez. Que sy la reste semblablement périssoit, lors on ne sçauroit 
» espérer ny souhaytier aultre chose que la mort: car il ne resteroit nulles 
» naves pour povoir retourner en chrestienté, ny vyvres quelzconcques 
» pour estre soustenuz et allymentez, ny couvertures, ny acoustremens 
» pour estre noz gens de guerre à secq et garantiz des grosses pluyes, ne 
» aussy nulz engyns, pouldres, artilleryes et aultres monitions quelzconc- 
» ques pour l’assault et expugnation de la ville; et sy ne sçauroit on nulle 
» part où recouvrer vivres. Et, pour conclusion, pour cause de toutes ces 
» choses avantdictes, je ne voy nul moyen ny espoir quelconcque de pooir 
» gaigner icelle ville. Et partant, messeigneurs et bons amys, aux choses 
» dictes n’y gyst plus que une dyvynne consolation et advis. »

Lesquelz seigneurs, après avoir le tout bien machié et entendu, fisrent 
une assez semblable response, assavoir : « Très hault, très puissant et très 
» magnanime Empereur, il plaira sçavoir à Vostre Magesté impériale que 1
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» en nous n’est l’entendement ny comprinse souffisante de pooiren sy très 
» haulte matière et supernaturelle donner advis ny conseil. Sy esse néant- 
» moings que suplyons très humblement et très affectueusement icelle 
» Voslre Magesté ne se voulloir plus contrister de ceste sorte — combien que 
» en ayez bien occasion et matière —, ains voulloir dissymuler, en se fain- 
» dant et monstrant tousjours joyeulx et délibéré vers voslre gensdar- 
» merie, comme sy bien l’avez faict auparavant, à celle fin que voz gens de 
» guerre ne perdent couraige, et qu’ilz ayent tousjours puissance de résister 
» vertueusement aux assaulx et envahyes de voz ennemys. D’aullre part, 
» Voslre Magesté scèt que Dieu ne laisse jamais les siens au besoing, quoy 
» qu'il tarde, comme bien l’avez veu par expérience en voz aultres voyages 
» et affaires, combien que cestuy est, sans comparaison, le plus dangereulx. 
» Et quant aux naves, elles ne sont encores toutes pçries. Et au regard des 
» victuailles, Votre Magesté a encores son escuric desbarquée en terre et 
» quelques aultres chevaulx de gros seigneurs, desquelz — au plus grant 
» besoing — se pourroit, quelque temps subslenteret nourrirvostre susdicte 
» armée: remectant tousjours le tout à vostre bonne et très pourveue dis— 
» crétion, et saulf meilleure opynion que la noslre. »

Et ceste responce ainsy fynyc, combien que Sa Magesté le sccusse très 
bien faire, dissymulant son dueil, ce néantmoings une grande partie de 
ladicle armée fut aucunement tenue en la susdicte perturbation et fâcherie 
par tout ledict jour entier et la nuyet ensuyvant : dont advynt, quelques 
jours après, la mer se commencha à s'adoulchir, ayant honte de son pré
cédent mauvaix gouvernement. Et comme on ne pooit encores bonnement 
tirer ny apporter vivres des grosses naves, pour cause que aux petitz botte- 
quins servant à ce faire leur estoit encores deffendu l’usaige de rvmes 
pour raison des trop grosses vvagues d’eauwes, Sa Magesté fist cependant 
tuer tous les chevaulx de son escuyrie et aultres, et d’iceulx en nourrist 
tout le camp plus de troys journées entières.

Et debvez sçavoir que ladicte infortune fut d’autant pire et plus inlol- 
lérable, d’autant que avecq les naves péries s’estoient perduz grans quan- 
titez de blcdz, farynnes, biscuydz, wyls *, vins, chersallées ’ et aultres 
mylles choses servantes pour nourrir et substenter les gens de guerre. Et 1
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1841. avecq ce on avoit perdu gros nombre de beaulx chevaulx d’Espaigne, de 
Naples et aultres avecq icelles naves. Et les chevaulx restans aux aultres 
naves demourées furent guyndez ' en l’air, assommez, tuez et gectez en la 
mer, avecq les beaux coffres et malles playnes de bagues et accoustremens, 
sans riens réserver, et ce pour saulver la vie aux hommes, quy estoit de 
plus hault prys et estyme, sans comparution, que les choses et bagues 
avantdictes. Et ce se faisoit le tout pour deschargier les dessusdicts vas- 
seaulx. Et par dessus tout ce avecq lesdictes naves péries furent encoires 
perduz leurs armes, bastons de guerre, harquebutes à crocq, canons et 
quelques doubles canons, lesquelz servoyent pour la sceurté et deffence 
d’icelles naves; et fut par ensemble perdue générallement toute la grosse 
artillerie, pouldre, monytions et aultres mille choses et engyns quy avoyent 
esté achetez pour servir à l’assault et opugnation de la susdicte ville. De 
toutes lesquelles choses dictes, en temps advenir, noz ennemys en pooyent 
peschier et recouvrer une grant partie. El enfin fust la perte des susdictes 
victuailles sy très grande, que bien escarssement en restoit pour remener 
noz gens d’armes chascun en ses lymites.

Et après avoir souffertes et soustenues tant d’adversitez et infortunes, 
Sa Magesté remist le siège et assault d’icelle ville jusques à Testé ensuyvant 
et de remener ses gens d’armes : donc à ces fins commanda que l’armée se 
mist en ordre et à chemyner, tirant celle part où la dicque seroit la plus 
propice et ydoyne pour s’y pooir rembarquier le plus aysément. Et fut la 
chose de ce monde la plus misérable et aussy pytoyable de veoir les povres 
souldars, après avoir enduré grosse famyne et avoir esté contynuellement 
des grosses pluyes trèperchiez et mouilliés par trois jours entiers, lesquelz 
furent sy très matlés et aflfoibliz, que pluyseurs d’iceulx tomboyent tout 
roidz mortz allant la voye; et aultres quy ne valloient guères rnieulx, ne 
pooyent plus chemyner en mengeanl la terre, demouroyent à la discrétion 
des ennemis. Et estoit ladicte terre tant fangeuse et abeuvrée, que on ne s’y 
pooit couchier ny à grant payne chemyner, de manière que, sy les ristres * 
voulloient reposer, estoient constrainctz de planter leurs picques en terre, 
et ainsy prendre leur repoz.

De toutes lesquelles dilficultez et pouvretez dessusdicts noz gens en vin- 1
1 G u yn d ez, levés en haut. | * R istres, res ter t, cavaliers.
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drent néant moi ngs à leurs dessus par le moyen du grant et vertueulx eou- 
raige qu’ils prindrent, par pluyseurs bonnes monitions que on leur donnoit: 
de sorte que, après avoir passé deux bien larges ryvyères oultrepassant la 
chinture, au bout de troys journées, parvindrcnt au lieu où ilz se debvoyent 
rembarquier, appelé Matafuz1, lequel lieu esloit fort avantageux pour 
nous, pour autant que c’estoit une ville toute ruynée, tenant à la mer; et 
pour cause des murailles rompues et gros moncheaulx de pierres de toutes 
pars les chevaucheurs ennemis n’y pooyent habiter. A l’occasion de quoy 
nous receusmes tant moings de dommage; mais auparavant y arriver, nous 
eusmes beaucop do mal, en soustenans pluiseurs allarmes et huées de noz 
ennemis. De manière que, pour la longue durée desdictes escarmouches 
durant quelque fois quasi par tout le jour, falloit par pluyseurs et diverses 
foys que lesdicts harquebusiers de nostre bataille allissent au secours de 
noslrc arrière garde, et ceulx de nostre avant garde aulcunes fois, pour les 
soullagier en leur, laissant reprendre leurs forces et vertuz, et aussy pour 
prendre nouvelle pouldrc et amorchcs.

Et estanz parvenuz audict lieu de Matafuz, cependant que les Italliens et 
Allemans se mectoient ès naves, les Espaignolz, lesqueiz estoient les meil
leurs harquebusiers et en plus grant nombre, furent en armes contre noz 
susdicts ennemis, et le plus habillement que on peult on les rembarqua. 
Et pour cause que les tourmentes passées avoient grant nombre de noz 
naves pérics et noyées, en fut ledict embarquement fort retardé; et ne se 
peurent emplir icelles naves en moings de deux journées, si comme du bon 
jour de Tous Les Sainctz et du lendemain, jour des Ames. Et le tiers jour 
ensuyvant, après avoir rembarquiez la pluspart des Espaignolz, les vens 
creurent tant peu à peu et enflèrent tant la mer, que bien à grant payue 
peurent estre rembarquiez le surplus desdicls Espaignolz. Ce néantmoings 
y eult sy très bon pollice, que ung seul chreslien ne resta en ladicte terre 
d’Affricque, que tout ne fût ès naves embarquié. Lequel vent prévoyant les 
maryniers, ceulx qui premièrement estoient chargiez des premiers pre- 
noyent leur cours. Dont il leur en print très bien : car, auparavant que la 
tempeste leur eusse empeschié la sortie du lieu et le partement, ilz avoyent 
desjà faîct voilles; et la reste des dessusdictes naves, lesquelles avoient esté

1 Métafuz.
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1841. plus tardyves de prendre le faiz et charges, auroient esté détenues et 

arrestécs de ladictc tempeste. Dont advyntque les aucunes perdirent leurs 
graves 1 et aultres leurs masles, estans en grant dangier et péril de eulx 
noyer.

Et Sa Magesté actendoit tousjours pour veoir sy lesdicts vens et tour
mentes se vouldroient quelque peu appaiser, à celle fin que avecq ses gal- 
lèrcs, à force de longues cordes et de raymes, ilz eussent peu tirer les grosses 
naves et les ayder à prendre la haulte mer, pour de là les pooir faire mectre 
leurs voilles et tirer leur droit chemin sceurement. Et comme Sadicte 
Magesté eust quelque espasse de temps actendu, que sy la tempeste se 
engrevast, enfin ilz fussent dégectez contre quelques rocqs, pour illecq 
périr et estre escrasé, se partist, délaissant seullement quatre gallères — les
quelles avoyent prins tout le plus sceur lieu —,pour estre en ayde et secours 
à la reste des naves délaissées. Et peu après Sa Magesté fut arrivé à l’isle 
de Bougye’, luy fut rapporté que lesdictes quatre gallères délaissées à l’ayde 
des susdites naves, après n’avoir peu plus endurer ladicte tempeste, donnè
rent traverse contre les dicques et furent rompues en pluyseurs pièches : 
dont y eult grant nombre de compaignons de guerre et aultres nyez, et la 
reste, ausquelz la fortune tant vollut favoriser que de les saulver en terre 
vifz, estans de tous espoirs de vie destituez, s’en alloyent chemynant droit 
vers la ville, pour se combatre jusques au dernier homme,faisant à Dieu de 
leur corps sacrifice. Dont, en chemynant, furent enfin rencontrez des 
Allabres, lesquelz les misrent tous à mort.

Et voylà la fin que eult la dessusdicle guerre d’AIFricque devant 
Argeil, etc.

Et fault sçavoir que ladictc Magesté fut en ladicte isle de Bougie par 
l’espace d’environ troys sepmaines, assigié de rechief pour cause de la tour
mente marynne: dont au propre port y péril une grande et puissante nave 
chargée de toutes monitions, et toutes les aultres gallères furent fort dom- 
magées, lesquelles avoyent esté exemptées à la précédente tourmente devant 
Argeil. Et que pys fut, eusrent estroictement de vivres, pour cause que en 
ladicte isle n’y croissoit point de bled, ains se pourvoyoit de vivres seulle
ment pour deux cens souldars y estans en garnison. Dont, durant lesdictes

1 Graves, crochets, ancres? | * Bougie.
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troys sepmaines, pour estre ladicte mer du tout innavigable, ne se peult, 
hors ladicte isle sçavoir aulcuncs nouvelles de ladicte Mageslé : ce qui 
causa la dou'ote de sa mort en France — pour ung peu —.

El après lcdict terme passé, Sadicle Magesté en brief parvint, à force de 
raymes, en Cartaiges 1 et au royaulme de Mourtia4, où fist Sadicte Magesté 
honnorablement enterrer le conte d’Egmond au domp et chief église dudict 
royaulme de Mourtia, avecq ses armes bien painctes et l’épitaphe en lettres 
d’or contenant en substance : « Cy gyst Charles, conte d’Egmond, gentil
homme de la chambre de lempereur Charles, V e de ce nom, lequel termina 
au retour de l’expédition d’/tfjricque devant Argeil, eagié d’environ 
xxi ans, etc.

Et ladicte Magesté cependant se myst en chemin sans guaires arrester, 
et chemina plus de soixante lieues auparavant qu’il arriva ou parvint en 
la ville de Vallidoly *, royaulme de Castille, où Sadicte Magesté eult nou
velles comine pluyseurs de noz grans bateaulx de guerre, quy longtemps 
estoient déparliz d’Argeil, les aulcuns esloient encores errans, et aultres, 
pcnssant aller en Ilalles, alloient en Espaignc ou en aultres royaulmes 
loingtains, estans constrainctz de ainsy actendre le printemps pour chascun 
retourner en leurs contrées. Et estant desbarquiez, s’ilz estoient restez vifz 
quatre cens, estans en terre trop bien traictez,en moings de huyt jours il 
en moroit plus d’ung tiers auparavant estre acoustumez de la bonne gou
verne. Et sy fut dict que le conte de Raynelbourg *, gentilhomme de la 
maison de Sa Magesté, estoit noyé auprès de Gennes avecq deux grans 
bateaulx, où estoient mil piétons, dont il estoit leur chief.

Et auparavant de partir dudict Vallidoly, le dessus dict quidam s’advan- 
cha de parler à Sadicle Magesté, en luy remonstrant humblement le service 
qu’il avoit fuict à icelle, tant en Flandre commedurant ces dernières guerres 
et voyage d’Affricque, et aussy qu’il avoit tout perdu, de sorte qu’il ne luy 
restoit, avecq la peauwe s, aultre chose que l’acoustrement bien usé et pelé 
que Sadicte Magesté pooit veoir sur luy : suppliant — avecq la bonne envye 
qu’il avoit de continuer ledict service — en toute humilité de pooir estre 
reccu du nombre des gentilzhommes de Sadicle Magesté. Sur quoy luy fit 
responce que pour lors il ne entendoit à ce, ains qu’il luy feisse ramente-

1541.
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1842. voir ' quant il seroit de séjour en quelque aultre lieu,comme il fut depuys 
audict Vallidoly : auquel lieu, au grant regret dudict suppliant, Sadicte Ma- 
gesté fut tant traveillé des gouttes par quatre moys, que quelquefois, pour la 
grant douleur, se faisoit oyr de huyt ou dix maisons hors de sadicte court: 
quy estoit grant pitié; et puys revint en bonne convalescence. Et estoit 
environ ce temps que pluyseurs gentilzhommes lors prenoient la poste 
parmy France, pour retourner en Flandres : dont ledict quidam vint 
derechief ramentevoir son affaire vers ladicte Magesté, lequel eult pour 
responceque icelle Magesté se mecloit ung aultre fois à chemin pour aller 
à Bourgues *, quy estoit troys journées, et que en ce lieu luy donnerait 
quelque estât. De laquelle response ce suppliant se tint plus content que 
devant. Sy se myst quelque peu en ordre en suyvant Sadicte Magesté; et 
luy venu audict Bourgues, pour n’estre importun, pour la presse aussy 
d’aultres négociateurs espaignolz, ce suppliant ne se vouloit ramentevoir 
jusquesà la deuxième journée ensuyvant, quy estoit à la Grongne 3, où à 
l’arrivée, après le disner de Sa Magesté et grâces dictes, ledict quidam 
s’avancha remonstrer humblement la dernière responce de Sadicte Magesté, 
disant en oultre, sy Sadicte Magesté ne luy vouloit accorder de bon cœur 
sadicte demande tant nécessaire, à tout le moings que il luy pleust de luy 
faire ce bien que d’estre recors de ses dessusdicts services, pour, luy estant 
de retour en Flandres, le pourveoir aultrement, en baillant en deux lignes 
à ladicte Magesté le mesme par cscript. Lequel respondit qu’il y penserait, 
et puys se retira en sa chambre, demandant après Adrien * de la chambre, 
auquel, après luy avoir communicquié son voulloir, sortist ledict Adrien 
pour dire la responce de Sadicte Magesté audist remonstrant, quy fut telle, 
assavoir: « L’Empereur vous a receu du nombre des gentilzhommes de sa 
» maison en l’estât de coustillier; lequel vous mande, de par moy, que le 
» servez bien. Ce n’est point encores tout le bien qu’il vous veult faire. Et 
» allez faire le serment de fidélité; et puys, quant voirez l’opportunité, 
» vous remerchirez Sadicte Magesté. » Ce que ledict suppliant feit le len
demain au retour de la messe, en disant à icelle Magesté, comme il avoit 
entendu du sieur Adrien, qu’il avoit pieu à Sadicte Magesté de le recepvoir

1 Ramentevoir, rappeler à la mémoire. | * Bourgos. [ * Logrofio. | 1 André Dubois, aide 
de chambre de l’empereur, qui avait toute sa faveur.
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de sa maison, dont il le remerchioit très-humblement, et quand ores fusse 
du moindre estât d’icelle, sy espéroit il, avecq la grâce de Dieu, de soy y 
acquiester, de sorte que Sa Magesté auroit occasion de soy contenter, en 
luy baysant les mains.

Et de ladicte ville de la Grongne, deçoipre * des royaulmes de Castille, 
après avoir faict monstre à la justice à l’acoustumé de tous chevaulx d’Es- 
paigne decoslé,Sa Majesté entra ès royaulmes de Castellongne et Arragon, 
pour venir à Monchon ’ tenir les courtès d’Espaigne, quy se font ordinaire
ment en troys ans, et icelles achevées, y recepvoir beaucop de cent mille 
ducatz. Èsquelles courtès fut conclud que le princed’Espaigne seroit déclaré 
roy régnant, et l’empereur demourant tousjours roy possessant, ne ayant 
ledict roy régnant nulle auctorité ne puissance tant et sy longuement que 
ladicte Majesté auroit le pied dedens l’ung d’iceulx royaulmes.

Et environ ce temps les François avoyent assiégé Pepignan : dont, pour 
lever le siège, se meusrent de tous costez, mesmes des dernières extrémytés 
desdicls royaulmes des Espaignes, assavoir de plus de cent et cincquante 
lieues de distance dudict Pepignan, et au secours d’icelle ville : quy estoit 
chose esmerveillable, de veoir sy très grant nombre de génetaires et che
vaux d’Espaigne venir audict secours; et se debvoient tous rassambler 
allentour de la grant ville de Sarragoche '. Et ne se pourroit racomparer 
ladicte multitude et rassemblée myeulx que aux fourmigières sortans de 
tous costcz sans nombre. Quoy entendans par les Franchois et qu’ilz ne 
auroient point le bon, laissèrent de bonne heure ledict Pepignan, pour 
n’estre conduict peult estre trop avant.

Et après lesdictes courtès achevées, se partit la Majesté de la ville de 
Monchon, pour venir au royaulme de Barchelone, dont Sa Majesté vouloit 
passer par Montserra * et y séjourner ung jour, où il y a ung monastère 
riche à merveilles sur une haulte et aspre montaigne, ayant une lieue de 
haulteur, où l’on ne peult bonnement monter synon avecq quelque mulle, 
pour la grant droicteure et haulteur, où l’on a pied à grand travail. Et est 
ledict monastère sy bien fondé, que tous passans généralement y peullent 
séjourner trois jours entiers, sans nulz conlredictz; et y donne l’on tout le 
pain, vin, huyle, herbes et chaulches que l’on y mange, sans argent. Et sy

1 Deçoipre, chef-lieu. | * Monzôn. | * Saragosse. | 4 Montserrat.
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1542. y sont les logis et demeures sy amples, que tous sont logiez selon leurs 
eslatz, si comme roix, ducqz, marquis, gentilzhommes et commun peuple; 
quy est chose esmerveillablc.El oultrc ce y  a, au-dessus dudict cloistre, aul- 
tres montaignes et rochiers diverses jusques à xu,ayans au lin bout de chas- 
cun d’iceulx rochiers, ung hermitage : les hermites desquelz, après qu’iiz 
y  sont entrez, sont razez la barbe et la teste, et de là en avant ne sont plus 
touchez de rasoir tant qu’ilz vyvent. El pour les aller veoir convyent avoir 
ung jour entier, pour cause de monter et descendre de l’ung des hermi- 
tages à l’autre, combien que d’ung arcq à main on peult facillemenl tirer 
de l’ung hermitage à l’autre. Et sy ne descendent jamais que quatre foys 
par an pour venir au cloistre, à la grant messe, en grant solempnité, rccep- 
voir leur Créateur; puys disnent ensemble. Et sy a l’ung deulx spirituel, 
quy est leur curé; et chascun d’culx liènent en leur hermitage une cloche 
pour, au besoing, quant ilz sont mallades, la sonner pour avoir confession. 
Et ledict curé se lient au millieu d’eulx tous, lequel, au jour de dymenche, 
leur célèbre la messe. Et pour leur vivre y a en bas, au cloistre, ung asne, 
lequel est aprins et acoustumé, deux fois la sepmaine, de porter à tous leurs 
vivres; et ayant par le premier d’eulx reçeu sa portion, remectent ledict 
asne au droit chemin, pour aller vers les aultres, en rendant grâces à Dieu. 
Et voylà comme se mainliègnent iceulx hermites, où pour lors y entra ung 
gentilhomme ilallien, de la maison d’icelle Majesté, ayant faict pluysieurs 
beaulx voyages, et ce par grant dévotion, délaissant toute mondainlé.

Et partant ladicte Magesté dudict monastère, parvynt à Barchelonne, 
laquelle est une belle grant ville, battant à la grant mer d’ung costé. Et à 
ung aultre costé de ladicte ville y a quelque montaigne appellée le Mont 
Juyf au plus hault de laquelle y a une tour grosse, à laquelle y a comme 
des volaus de molins, où communément se font grans feux et fumées quant 
ilz parçoipvent quelques fustes ou gallères de Mores, leurs ennemis, pour 
advertir tout le pays d’environ, lesquelz en moings de demy jour se peul- 
lent rassambler plus de xm hommes de deflènees sur la marynne. Et davan- 
taige, sur le marchié d’icelle ville y a une grosse forte tour avecq pluyseurs 
portes de fer, où Ion dict estre le principal trésor du royaulme d’Arragon, 
où on ne peult touchier, sans faire une rassamblée de tous ceulx dudict

1 Monjuich?



pays avecq ung sommier bien ou extrême nécessité concernant la perte ou 
salvalion de tout le pays générallement, etc.

Et cependant que Sadicte Majesté séjournoit audict Barcelonne, il envoya 
le prince d’Espaigne ès royaulmes d’Arragon et Cathelonne, pour faire ses 
entrées pour y estre juré, comme dessus est dict, roy régnant, et acom- 
paigné générallement des gentilzhommes de Sa Majesté, et mesmement 
servy d’iceulx de tous poinctz, comme ladicte Majesté. Et au retour d’icel- 
luy prince d’Espaigne desdictes entrées et triumplies, où y eult maintes 
braves torreaulx couruz et miz à mort — dont me déporte d’en racompter 
pour briefvelé— Sadicte Majesté se retira dudict Barchelonne aux royaul
mes de Vallence, et de là en Castille, pour illecq prendre congié de la Majesté 
de Madame sa mère, et y achever aulcunes négoces, soubz espoir de, l’esté 
prochain, passer aultres fois la mer de Levante et les gosfres', pour soy 
transporter au territoire d’Affricque devant Argeil, et ce pour recouvrer la 
faulte passée, la conquestant s’il estoit possible. Dont à ces fins donna congié 
à tous gentilzhommes de sa maison et aultres de povoir demourer audict 
Barchelonne, sur la mer, par l’espace de quatre moys entiers, pour illecq 
séjourner eulx et leurs chevaulx, pour en estre d’aultant plus aptes et 
accommodez pour son dessusdict service.

Et sur le printemps retourna Sadicte Majesté audict Barchelonne *, 
pour entendre au dessusdict voyage. Et après y avoir séjourné quelque 
espace de temps pour mectre ordre aux embarquemens provisoirs et exer- 
ciles ' de mer, survindrent nouvelles de Flandres comme les passaiges des 
Allemaignes en Flandres estoient serrez par les François et duc de Elèves : 
quy fut cause de faire rassambler le conseil de guerre de Sadicte Majesté, 
lequel, entre aultres, conclud qu’il valloit myeulx garder le certain, que 
estoit sa vache de Flandres, que de soy mectre en hasard de conquerre 
l’incertain, qui estoit la ville d’Argeil. Quoy voyant, Sa Majesté proposa de 
envoyer seullement partie de son armée audict Argeil, cependant qu’il, avec 
le surplus, poursuyvroit l’apparent voyage de Flandres. Sur quoy fut par 
sondict conseil derechief advisé qu’il se déporterait, actendu qu’il n’avoit 
trop de gens, pour cause qu’il lui convenoit passer les Italles et Allemai
gnes, entrant à main armée en sondict pays de Flandres, comme il feil.

DE CHARLES-QUIINT A ALGER. U \
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1543. Et peu de temps après avoir pourveu à tout, traversa la mer d’Espaigne 

en Italles, passant devant le port de Marchelle *, où estoient les gallères de 
France, quy avoient belle peur, ne eulx osant tirer hors de leur havre, 
nous salluoient en passant à coups d’artillerie. De là vinsmes aux isles 
d’Yers *, et puys à la puissante ville de Gennes, aussy en Alexandrie et à 
Millan, où furent achetés maintes beaulx harnois. El sy passâmes à Cré- 
mosne *, où il eult quelque séjour, à cause du Sainct Père le Pape, qui vint 
à Buchée *, où la Majesté l’allit saluer.

Et estoit ledict Buchée une petitte ville distant de la ville de Crémosne 
environ dix milles; et au bout de ladicte villette avoit ung chasteau ayant 
deux portes, dont l’une avoit sallie aux champs, et par l’autre on entroit 
en la ville ; et estoit déparly ledict chasteau pour les logis du Sainct Père et 
de Sa Majesté, assavoir : le quartier dudict Sainct Père tenoit la porte des 
champs, et Sadicle Majesté celle de la ville, ayant l’ung autant de garde 
comme l’autre, assavoir : ledict Sainct Père vc arquebusiers italliens, et 
Sa Majesté aultant d’Espaignolz, lesquelz chascun soir, venant à leur guet, 
faisoient une saluade. Dont ledict Saint Père, ayant oy la saluade de noz 
Espaignolz, se esmerveilla après avoir sceu le nombre petit qu’ilz estoient, 
disant qu’ilz menoient autant de bruyl comme s’ilz fussent vm.

Et après avoir faict par lesdict Sainct Père et Sa Majesté leurs salutations 
et complyments, séjournarent quelque huyt ou dix jours : dont ung jour, 
entre les aultres, vindrent x ou xi cardinaux, quy estoit venuz avecq ledict 
Sainct Père actendre Sadicte Majesté, comme il descendoit du quartier 
dudict Sainct Père, quy commencharent tous d’une voix à cryer tous 
ensemble : Paix! Paix! Paix! à la susdicte Majesté laquelle, entendant leur 
demande, leur feit telle response en substance : « Messieurs, s’il y a deux 
» de vous aultres qui se veulle mectre en ostaige et respondre que la paix 
» se fera et entretiendra d’entre le roy et moy, faictes vous aultres ladicte 
» paix que vous vouldrez, et je la signeray. » A laquelle responce demou- 
rarent tous confuz, regardant l’ung l’autre, sans aultrement réplicquer.

Et quelque peu après ", Sadicte Majesté prenant congié dudict Sainct 
Père, se partist de ce lieu, poursuivant tousjours son chemin, venant à 1

1 Marseille. Voir t. Il des Voyoges des Souvera ins, p. 254. | * Hyères. | * Crémone, où l’empe
reur arriva le 14 juin. Voir ib id ., p. 255. | 4 Busseto. | * Voir ibid., p. 356.
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Trente, et puys passa les montaignes et destroictz de Tirolle jusques à 
Ysprocuq', là où il trouva encores quelque petit nombre d’Espaignolz, 
soldars vieulx, venans de Hongrie; et sy mesna avec luy vi° chevaulx 
légiers. Dont fut dict au viceroy de Cecille, capitaine général de nostre 
camp, que ce seroit chose dilïicille de mesner lesdicts chevaulx légiers par 
les Allemaigncs; lequel respondit, par grant collère, que Sa Majesté demou- 
reroit le maistre, ou luy deviendroit esclave. Toutesfois ilz passarent gallan- 
tement, combien que, sur le Rin, leur fut faict quelque refifuz de les 
recepvoir pour une nuyct en quelque lieu, dont ledict quidam vit les capi
taines dire ausdits chevaulx légiers : « Seigneurs, piedz à terre; laissez vos 
« chevaulx avec le bagaige; prenez vos lanches au pointz et assaillez ces 
» canailles. » Dont en ung instant, nonobstant leurs arquebusiers, rompi
rent et abatirent leurs portes et sacquaigarent le beau bourg : quy fut 
dommage. Et ainsy de là en avant ne furent plus refusez lesdits chevaulx 
légiers, combien qu’ilz avoient de coustume de tenir bon guet, se logeans 
tousjours en troppeaulx; et n’y avoit sy belle grange qu’ilz ne voydassent 
pour une nuyt, pour estre ladicte grange environnée avecq les jardinaiges 
et allenlour de leursdicts chevaulx. Et quant aux Espaignolz, furent plus 
gratieux, combien qu’ilz n’estoient guares libéraulx,eulx tenans bien serrez. 
Et d’aultre part, les Allemans s’y conduisoient quelque peu plus loable- 
ment, pour estre leur naturel pays.

Et ainsy avecq les susdites compaignies avecq le temps Sa Majesté feit 
tant, par ses journées, qu’il traversa toute l’Allemaigne jusques à la ville de 
Convelence *, à demy journée près de Coullongne, où Sa Majesté com- 
mencha à tenir les champs pour entrer au pays des ennemys. Et tant fut 
faict, que l’armée de Sa Majesté arriva à la ville de Dure *, laquelle fut assié- 
giée, pour ne se voulloir rendre. Et sy debvez entendre que le camp fut 
mal servy de boire et vivres pour deux journées, et ce pour cause que 
aulcuns malveullans de Sa Majesté de la ville de Coullongne, comme on 
disoit, avoient rué sus* quelques vyvendiers, et par ce ne osoyent les 
aultres partir de Coullongne pour apporter monytions : de sorte que, pour

* Innsbruck, où l’empereur arriva le 9 juillet. Voir ib id ., p. 258. | * Coblence, où l’empereur
arriva le 12 août. Voir ib id ., p. 259. | * Duron, où il arriva le 22 août. Voir ibid., p. 259. | 4 Hué 
t u s ,  attaqué.
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1543. ungvendredy, par faulte d’aultres vivres, fut mangié, à l’estât de maistres 

d’hostelz et gentilz hommes de l’Empereur, de la chair. Quoy venu à la 
cognoissance de Sa Majesté, il fut griefvement courrouchié, disant que, pour 
ung seul jour, nonobstant la nécessité, on s’en deusse bien passer. D’aultre 
part cedict quidam se trouva l’ung d’iceulx jours au soupper avecq l’Excel
lence du prince Sallamosne ', capitaine général des chevaulx légiers, lequel 
eult, pour ung présent, des maistres d’hostelz de l’Empereur, pour chose 
esquise, deux lotz de vin seullement, pour n’avoir Iadicte Majesté pour lors 
que ung seul tonneau de vin pour toute sa maison. Lequel prince, voyant 
bonne compaignie à sa table de gentilz hommes de Sa Majesté et aultres, 
feit prendre lesdicts deux lotz de vin et les mesler avecq aultant d’eauwe, 
disant qu’il avoit à exposer sa vie aux dangiers comme nous aultres, et 
semblablement il se passeroit bien de semblable boychon *, comme nous 
ferions. Et ainsy montra sa grant noblesse et vertu — combien que ce fust 
à nostre grant regret.

Et environ le troysiesme jour de nostredicte arrivée, se vint joindre, avec 
l’armée de Sa Majesté, l’armée de Flandres, que menoit Monsieur le bon 
prince d’Orenge avec le conte de Hoochstrate : par quoy furent ouvers tous 
les passaiges, dont cusmes grant abondance de vivres. Laquelle armée 
Sadicte Majesté allit veoir et recepvoir aux champs, en ordonnant audict 
prince d’Orenge son quartier; et puys,pour parassigier Iadicte ville’ de tous 
costez, ordonne au conte de Hoochstrate de passer d’ung aultrepart quelque 
ruisseau, luy disant qu’il feist bon debvoir et qu’il estoit et le tenoit pour 
chief de sa compaignie qu’il avoit avecq luy, et qu’il se confioit du tout en 
sa loyaulté et preudhommye. Et ce mesme jour, ou le lendemain, après 
avoir esté bien batue, Iadicte ville fut assaillye environ le mydy : dont 
Sa Majesté se tint du costé de la bresse sur ung hault, avecq son escadron 
de gentilzhommes de sa maison durant l’assault. Et advint que aulcuns 
ennemis estans dedens la ville eusrent sy maulvais couraige que, voyant 
Sadicte Majesté ainsy sur le hault durant ledict assault, allèrent mectre 
quelque faulconneau en ung trou de la muraille que nostre artillerie 
avoit faict nouvellement, et ainsy tirarent que, à trois personnes de Sa 
Majesté et dudict quidam , fut tué le cheval d’ung gentilhomme espaignol.

'  Sulmone. | * B oychon, boisson. | * Ladicte ville, c’est-à-dire la ville de Duren.



Quoy voyant, Sadicte Majesté dict que on se tinsse quoy ', disant en oultre : 
« Faictes tous comme moy, affin que les ennemys ne s’en perçoipvent »>. 
Et ainsy nous feit rcculler noz chevaulx au pas, sans perdre l’ordre, pour 
estre hors de leur visée d’environ deux gectz de pierre, et qui ne porta 
ausdicts de la ville guaires de sancté : car l’assault en fut plus cruel, et y 
morut de trois à quatre mil hommes en moings de demy heure après. Et 
furent les femmes et jeusnes filles, en grande multitude, par l’ordonnance 
de Sa Majesté, enfermées en l’église plus d’ung jour et demy, bien gardées, 
et après furent menées marchantes en ordre aux tentes de l’Empereur. Et 
debvez entendre qu’il y avoit entre elles les plus belles créatures que on 
pourroit veoir : dont il y eult aulcuns souldars sy mal courtoys, qu’ilz 
faisoient acroire à aulcunes d’elles, les plus belles , que on les menoit 
pour les faire mourrir. Dont par ce moyen ilz en subornoyent aul
cunes, en leur gectant quelque manteau sur les espaulles; et aultres 
furent sy vertueuses qu’elles aymoient plus cher morir que perdre leur 
honneur. Et ainsy quelles eusrent estez ausdictes tentes environ de deux 
heures, Sa Majesté y arriva, lequel leur dict à toutes, en substance, qu’elles 
avoient aussy bien mérité la mort que leurs mariz et parens, ains, pour 
aultant qu’elles estoicnt femmes, il leur voulloit rendre bien pour mal, leur 
pardonnant à toutes pour ceste foys. Ce qui leur causa à toutes une très 
grande joye, et firent de ce ung murmur bien admirable. Et, ce faict, Sa 
Majesté les feit conduire à sceureté plus de troys lieues du camp.

El quant aux prisonniers, qui estoient en petit nombre, Sa Majesté les 
feit tous comparoir à sa court, pour estre miz par escript leurs noms, 
ensemble leur naissance; et puys, après avoir sur ce au conseil de guerre 
de Sadicte Majesté bien délibéré, fut prononchié par sentence que ceulx 
quy estoient de Clèves et Julliers eschapperoient, pour ranchon seulement 
à la volunté de leurs maistres, et ceulx quy estoient de Gueldres, pour ce 
que c’estoit fief d’Empire et succédé à Sa Majesté, perderoient quelque partie 
de leur membre, si comme ung dois, et puis mis à ranchon comme les pré
cédons; et ceulx au surplus quy seroient des pays patrimoniaulx de Sadicte 
Majesté avoient déservy la mort comme traistres, contrevenant à leur ser-
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4 5 4 3 . ment contre leur prince naturel : dont, ce nonobstant, Sadicte Majesté fust 
assez douche à l’exécuter.

D’autre part les Espaignolz, pour avoir gaigné ledict assault, on leur per- 
mectoil faire leur proulïit dedens la ville, dont ilz vendoient toutes choses 
bien chères, tant vivres que aultres choses, pour nostre camp, et sy s’acous- 
troient comme bourgeois et gens de ville, pour le froit : de sorte que, au 
troisiesme jour, le feu fut bouté en ladicte ville. Aulcuns disent que c’es- 
toienl des Allemans, pour envye qu’ilz avoient de veoir lesdicts Espaignolz 
faire leur proulfit; aultres disent que ce fut faict de la part des ennemys, 
pour porter à nostredict camp quelque dommage, et partant il laisse à 
devynner le lyseur. Toutesfois la pluspart de la ville fut bruslée avec la 
grant église et un fort beau monastère : quy fut une grante désolation.

Et après avoir ce que dessus achevé, Sa Majesté se mist à parpoursuyvre 
sa fortune, faisant marcher son camp; et en cheminant, pour ung jour se 
vindrent rendre plus d’une disayne de villes, présentant à Sadicte Majesté
les clefz de leurs portes : dont y eult a u lc u n s ......................... quy leur
disrent — sans toutesfois en avoir la charge — qu’il n’estoit besoing qu’ilz 
se travaillassent tant d’apporter lesdictes clefz, et que Sa Majesté menoit 
avecq luy toutes les clefz de leurs villes, si comme canons et doubles canons, 
chargiez de pouldre et gros boullets massifz. Et ainsy poursuyvant Sadicte 
Majesté son chemyn, nous campasmes lez la ville de Remunde *, laquelle 
Sa Majesté alloit recepvoir.

Et debvez sçavoir que, nonobstant la susdicte prinse de Dure, sy y 
eult il aulcuns maryniers dudict pays quy ne pensoient ladicte Majesté 
estre vif, à cause que de longtemps on leur avoit faict acroire qu’il estoit 
mort, et aussy pour le grant trouble et guerre inacoustumée quy régnoit 
lors en ce lieu, et semblablement pour veoir la navygation du Ryn, venant 
de Coullongne en Flandres, interdicte et défendue : de manière qu’ilz 
estoient du tout povres avecq leurs dicts bateaulx, par faulte de voytures *, 
dont l’ung d’eulx, entre les aultres, vint demander — en son bon sens — 
à ce dessusdict quidam s’il estoit vray que Sa Majesté fust encores vif, 
auquel il respondist qu’il eusse patience et qu’il le verroit bientost.

1 Ruremonde. | * Voytures, chargements.
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Et ainsy que Sadicte Majesté vint pour entrer dedens ladicte ville de 18f3,
Remunde, armé de riches armes avecq l e s ............ et caparachon de son
cheval de fin drap d’or figuré, avecq.'velours cramoisy; et avoit icelluy 
cheval le chanfrain doré avecq force plumars rouges et blancqz. Et en 
entrant Sadicte Majesté avecq ledict brave cheval, faisoit pluyseurs pen- 
nades 1 et saulx : quy estoit chose belle à veoir. Lors ce quidam dicl audict 
maronnier : « Voyez, voyez ce nouveau saint George; c’est celluy que vous 
» avez demandé. » Lors ledict maronnier de grant joye, avecq les larmes 
aux yeulx, vint embrasser ledict quidam, en luy disant que, pour ces 
bonnes nouvelles, il yroit chargier sondict bateau de vins pour amener au 
camp, et en donneroit audict quidam ce qu’il en auroit de besoing, sans 
argent, en luy demandant à ces fins son nom. Et après avoir par Sadicte 
Majesté receu ladicte ville et aultres, vint camper devant la ville de Venlo, 
où fut rendu sur le surplus desdiles duchées, ensemble celle forte duchée 
de Gueldres. Et fut ladicte subjugation et conqueste louable de ladicte 
Majesté parachevée en moings de ung inoys. Que à Dieu en soyl la gloire!

Et icy se peult veoir comme Sa Majesté entra par force et à main armée 
en ses pays de Flandres, desquelz, après y estre arryvé, il chassa le roy de 
France avecq son armée devant le Chasteau de Cambresy. Les Françoys 
dient que ce fut une belle retraicte : dont ils en sont bons maislres, comme 
chascun scèt.

D’aultre part les clercqs des universitez de Paris ne fallirent d’en faire 
une farche, disant que l’empereur et le roy avoyent joué à la paulme et 
avoyent quarante cincq à deux, et depuys l’empereur eult l’avantaige.
Quoy voiant par le roy, il eult craincte de perdre le jeu ; par quoy il laissa 
faire une chasse en remectant ledict jeu à parfaire une aultre foys.

Et au surplus, pour ne donner fâcherie aux escoulans par estre trop pro
lixe, on fera fin à ce petit recueil, faict de bien maulvaise grâce du gendarme, 
quy tropmieulx coucheroit sa lance que nulz aultres escriptz quelzconques, 
en mectant toutesfois au jugement du lyseur quy eult du pyre ou du meil
leur oudict jeu de paulme, à cause que l’empereur, prendant la ville de 
Ligny, eult xv, et puys trente en gaignant Sainct-Dysier, et xiv pour riens

1 l’ennades, coups de pied. Voir plus haut, p. 5M4.



IMS. quant il vint à une journée près de Paris, où Sa Majesté donna oudict 
royaulme saulfconduyt, en traictant la paix du tout à son plaisir, comme 
bien y pert encores pour le jour d’huy : car les François ne veullent ladicte 
paix entretenir.

A tant liseur, délibérez : priant à Dieu vous donner bonheur et le sçavoir 
de Salomon.

448 EXPÉDITION DE CHARLES-QUINT A ALGER.



APPENDICES. .

L’expédition de Charles-Quint en Algérie n’est pas, comme on l’a souvent prétendu, 
une entreprise faite uniquement dans le but d’arrêter les déprédations des corsaires 
qui, en 1540, surprirent et pillèrent Gibraltar. Elle n'est pas aussi, de la part de l’empe
reur, le résultat d’une présomption aveugle de ses forces et de sa puissance. Cette guerre, 
entreprise en dépit des conseils du pape et d’André Doria, était méditée depuis long
temps et devait servir de diversion aux envahissements des Ottomans. Elle fut en quel
que sorte le corollaire des négociations diplomatiques entamées, dès 1532, avec la Porte 
par les ambassadeurs de Ferdinand, roi des Romains, et de Charles-Quint.

Ces négociations sont en partie connues par les livres de Fessier, D ie G esch ich te  d er  
l 'n g c r n  ', de Hammer, H is to ir e  de  l ’e m p ire  o tto m a n  *, de W eiss, P a p ie rs  d ’Ê t a t  de  
G ranve lle  5, de Charrière, N égo c ia tio n s  de la  F ra n c e  d a n s  le L e v a n t  4, de S*-Genois, 
M iss io n  d ip lo m a tiq u e  de  C o rn e ille  S ch ep p er  s, et surtout par l’importante publication 
faite à Vienne, de 1838 à 1842, et intitulée : U rk u n d e n  u n d  A c te n s tü c k e  z u r  G eschichte  
d er  V erh à ltn isse  zw isc h e n  O esterre ich , V n g e rn  u n d  d er  P  fo r te  im  X V I  u n d  X V I I  J a h r -  
h u n d e r te .

Dans les archives de la Secrétairerie d’État allemande à Bruxelles, nous avons trouvé 
une série de lettres passées sous silence dans les publications précitées, et qui jettent un 
grand jour sur ces négociations, dirigées en partie par Corneille De Sceppere, diplo
mate belge du XVIe siècle. Dès 1534, la conquête d’Alger rentrait déjà dans le pro
gramme de la politique impériale. Par une lettre des 29 et 31 mars 1534, De Sceppere 
fit connaître que « Barberousse est à Alepe avec Ibrahim-Bassa, et n’est pas encore 
» retourné. Par quoy, si l’empereur vouleroit faire emprinse contre Argel (Alger), elle

* T. V, Leipzig, 1849. | • T, V, Paris, 1836. | * T. Il, Paris, 1841. | * T. I, Paris, 1848. | « Bruxelles, 1834.
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» esl plus facile. » Dans les instructions données à De Sceppere, le 26 mars 11553, 
l’empereur insistait particulièrement sur la nécessité de lui faire remettre par Barbe- 
rousse, la ville d’Alger. Les circonstances et d’autres préoccupations politiques ne per
mirent point de réaliser immédiatement l’idée de De Sceppere. Elle fut exécutée plus 
tard d’une manière maladroite, il est vrai, puis abandonnée avec la ferme résolution de 
la reprendre dans un moment plus favorable, mais qui ne se représenta plus.

Toutes ces circonstances nous engagent à publier, à titre d’annexes de l’expédition 
en Algérie, les documents suivants :

I

Rapport du fils Jérôme Zara, sur sa mission auprès du Sultan Souléïman II.
11 mars 1535 1

A los XI de marzo llegaron el liijo de Giromino de Zara, v el embaxador del Turco a una 
villa quatro léguas de Linz 1 2, y como el rey estava de partida para Viena, acordo de embiar 
alla el dicho embaxador para ovrle en llegando, y al hijo de Gironimo de Zara 3 hizo venir, 
del quai supo lo que se sigue :

Primero, quel Tureo recibe al Rey y la reina, su muger, y la reyna Maria por hijo, y par 
hijas.

Segundo, quel Turco dexa al Rey pacifico en toda la tierra de Ungria que hasla oy possee; 
mas en reconocimiento desta paz, el rey ha deconsinar las Hâves del caslillo de Estrigonia 4 5 
al embaxador del Turco, para llevarlas a su am o;y  aunque no esta espressamente decla- 
rado que la dicha Strigonia aya de quedar en poder del Turco, todavia por lo que Giro
nimo de Zara escrivc, se conjetura que quiza el Turco la ha de bolver al Rey, assimesmo se 
offrece el Turco sy el Rey tuvierc algun adversario, de le ayudar contrel con persona y 
hazienda.

Tcrccro, Ibraim Baxa se hizo entender hablando con Gironimo de Zara de como avia 
sabido quel Baiboda 3 estando ya viejo, ténia pensamiento de dexar el rcyno de Ungria y

1 V. à ce sujet la lettre adressée par Ferdinand à la reine Marie, le 22 mars 1533, dans les ürkunden un i 
Actensliicke zur Geschichle der Verhiïltnisse zwischen Oesterreich, Ungern un i der Pforle, t. T, p. 100.

* En Autriche sur le Danube.
* Jérôme de Zara, envoyé de Ferdinand, roi des Romains, à Constantinople, y fut admis à ce titre le 14 jan

vier 1533. Il avait un fils nommé Vespasien , qui l'aida dans sa mission. Celui-ci figure également dans cette 
lettre et dans plusieurs autres missives.

* Slrigau en Hongrie.
5 Le Waivode de Transylvanie, Jean Zépolia, comte de Zips, prétendant à la couronne de Hongrie.
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retirarse en Transilvania, y contentarse con ella o con otra cosa para acabar ay sus dias. Y 
sobresto el dicho Gaxa avia de hazer que Luys Griti entcndiessc con el Baiboda, y sy lo 
consintiere, a quien deve el Turco de buena razon dar aqucl rcyno antes que al Rey?

Quarto, que esta paz ha de durar para en vida del Rey y del Turco, ahunque Gironimo de 
Zara dessea saber sy ha de procurar que sca para en vida de los hijos de entrambos, por que 
assy lo trabajaria.

No se ha hablado de pension; antes por loque Gironimo de Zara escrivc, lbraim 
Baxa ha sicmpre dicho que su seîïor lieue hartos dineros, y que no vende tierras y 
vasallos.

El rey prcgunto al hijo de Gironimo de Zara, sy el cmbaxador turco ténia otra cosa que 
dezir mas de lo susdicho, y el dixo que pcnsava que no haria mas de saludar al Rey de 
parle del Turco, y pcdir que lo llevcn al castillo de Strigonia y le cntreguen las llavcs 
del para llevarlas a su senor, y quel dicho cmbaxador lia de mirar bien que- onrra se le 
hyzicre, y de que manera fucre tralado para hazer dcllo rclacion a su amo, loda via podria 
ser que luviesse tambien otra cosa que dezir, y ahunque el Rey penso que fuera bien oyrle 
antes de despachar al condc de Salm ',  lodavia como estava ya de partida y loda la corte eslava 
ya repartida aca y acnlla, no se pudo hazer en Linz, y a la causa no quiso cl Rey dexar de 
hazer saber entrctanto lo mas sustancial, para ganar tiempo y despues de oydo el 
embaxador tambien daria aviso dello, ahunque se tiene por cierto que no trae mas de lo 
susdicho.

De mas desto lbraim Baxa * dixo a Gironimo de Zara, que bien sabia quel ténia comission 
del Papa y del Emperador, para tratar tambien por su parte dellos de paz con el Turco; y 
Gii-onimo rcspondio que no ténia tal, empero que haziendo paz con el Rey, quiza cl Papa y 
el Emperador tambien se podrian mover a cllo, sobresto cl baxa torno a dezir quesu senor 
acetcria paz con Su Magesad Cesarea de la mariera siguientc, y es que Su Magestad buelva 
Coron al Turco, por lo quai tambien haria el dicho Turco lo que conviene, y sy esto se haze 
recibiria al Papa por padre y al Emperador por hcrmano, y desto vendria bien al Rey por 
otra parte, y sy no que cada uno mire por sy, ahunque ya que no sc le buelva Coron por 
esto no sc entiende que la paz con el Rey se dexc de hazer, assimesmo dixo lbraim Baxa, 
quel Turco avia publicado la paz con la Magestad Cesarea hasla avec respuesta del sobresto; 
y assy eoncluyo, que sy Su Magestad Cezarea quiere aprovar la paz desta manera, lo escrviera 
al Turco para en confirmacion délia, y le requiers que aya por encoinendado al Rey, y que 
Su Magestad luego mande hazer cessacion de armas, assimesnio cl dicho Baxa se abrio con 
Giromino de Zara diziendo, que le yva al Emperador en lo de Coron, pues Su Magestad no le 
puede tener mucho tiempo, estando adonde esta; y pues ellos lo tienen a la puerta no le 
pueden sufrir en poder del Emperador, mas bolvieudole a su senor el Turco, sepan por cierto 1 * 3

1 Le comte de Salin, chargé d’une mission auprès du Pape par Charles-Quinl à propos de la cession de
Koron. V. ses inslructions plus loin.

3 Ibrahim pacha, graud-vizir de Souleiman il, mis à mort le 15 mars 1536, et jusqu'à ce moment l'homme 
de coniiance du sultan, dont il avait épousé la sœur.
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el Emperador y el Rey, quel Rey recibira la recompensa eu otras cosas, y sy no danar le ha en 
Io de Ungria.

El mismo Ibraim anduvo declarando el provccho que vcnia al Emperador haziendo paz 
con elTurco, por que cl dicho Turco luego la publiquaria al Rey de Francia y Ynglatierra, 
y a otros principes de Alcmana, los quales eslan confcderados con el, y se publiquaria de 
articulo que ellos de aqui adelantc sobrescrian de molestar a Su Magestad.

Tarn bien dixo Ibraim Baxa, que no se haziendo esta paz con cl Emperador y Rey, el Turco 
estava determinado crnbiar al dicho Baxa con trczientos mil ombres sobre Ungria y Austria, 
y su persona con seicicntas vêlas yr sobre Napoles y Sîcilia, estando conccrtado con los 
otros adversarios de Sus Magestades que a la misma coyuntura les moviessen guerra, a causa 
que tanto menos pudiessen rcsistir al dicho Turco, mas por agora no quiso monibrar quienes 
fuessen essos principes de Alemana, y que el Papa tambien ha avido alla su embaxador, 
y que Su Santidad no es tan fiel como se piensa en lo que toca al Emperador y Rey, y sy 
Su Magestad Cesarea hyziere paz con el de la mancra susdicha entonces declarara quien son 
los principes, y lo que (el Papa) Francia, Ynglatierra y diehos principes han tratado alla con 
el, y sy Su Magestad quisiere quel Turco se entremeta de concertar a Su Magestad y Francia, 
tambien lo hara sy tuviere tiempo con todo; las quales palabras ynterpeta Gironimo de 
Zara que quieren dezir quel Turco quiere liazer la guerra al Sofy, que le ha hecho grnn- 
dissimos danos en la jornada passada, tambien dixo Ibraim que pues Barbaroxa haze tanlos 
danos a las lierras de Espana, sy cl Emperador hyziere paz con el Turco eslara seguro 
dcl dicho Babaroxa, pues es servidor pagado dcl Turco y es forcado hazer loque el quiere, 
con otros maiores offrecimientos, diziendo que pues su senior tiene hecho tanto por un villano, 
que assy llama al Raihoda, en aver hecho dos taies jornadas para conscrvarle, que cosa no 
haria por el Rey; narando la genealogia del Turco y de Sus Magestades, y que despues de 
dicho Turco no ay otro que estime mas noble o mas alto que Sus Magestades, y con esto 
dexose escapar cl Baxa que su senor el Turco sabia como avia de conlentar al Baiboda con 
un pedazo de pan. Junto con esto dixo Ibraim a Giromino, que la paz entre cl Turco y Rey 
de Polonia se avia alargado para en vida de entrambos y de sus hijos. A

Sobresto todo pues, la Magestad Cesarea esta ynformado con que comission el Rey embio 
a Giromino de Zara, de consentimiento y consejo de Su Magestad, puedeconsidcrar quel Rey 
no puede dexar de accptar la dicha paz de la mancra susdicha, mas en lo que toca a Su 
Magestad Cesarea, esta en su poder de liazer lo que fuere servido, con todo esto cl Rey no 
puede dexar de dcclararlc su pareccr con todo humildad, y es que estando claro por las obras 
de Su Magestad, quanto dcssco aya tenido y tenga de hazer paz por toda la Cristiandad, es 
na de créer qnc no menos ganas tiene de ayudarotra paz,deloqual venga al Rey,yAlcmana, y 
a toda la Cristiandad tanto bien como desla, y pues agora cl punto esta en que Su Sandidad 
y Magestad acceplcn paz con el Turco y le buclva Coron, el Rey confia que lo hara, y suplica 
con toda humildad a Su Cesarea Magestad, que no qniera mirar d esto por hazer otro mayor 
bien, y assy mande graeiosamentc bolveral Turco Coron, y cscrcvir al dicho Turco de como 
se le buelve, y pues cl sc offrcce de quercr tcnerle por hermano Su Magestad lo recibe en 
plazer, y siendo el Rey su hermano, es razon que vivan conformes y unidos, y a la causa le
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rucga que quicra tcner buena vezindad eon el, y adondc le pudiere ayudar que lo haga 
quando dcllo fuerercquerido, mas pues le buclve Coron, le requiere que en recompensa ayudc 
al Rcy su hcrmano y le cntrrgue todo cl reyno de Ungria ; a loqual Su Magestad Cesarea se 
deve niovcr por las razones siguientes: Su Magestad siemprc se ha offrecido graciosamentc, 
que todo lo que pudiesse baria para ayudar al rcy-a cobrar el reyno de Ungria, agora esta cl 
ncgociocn tcrminos, que se puede hazer por un camino honesto y no préjudiciai a Su Mages
tad, antes de donde se le puede hazer proveebo ; por que, sy desta paz del Rey solo con el 
Turco el Rcy ha de quedar eon solo lo que tiene, y el reyno ha de ser dividido, no sc sabc que 
provecho le puede sallir dello alas otras tierras hcreditarias que ay confinan, pues siemprc 
sc ha de temer que no estando la Magestad Cesarea comprendido en la paz, el Turco podria 
siemprc liallar qualquicr ocasion para rompcrla, y ocupar la resta del reyno y ahun mas 
adelante, quanto mas que esta division dêl reyno no podria durar mucho tiempo pacifica, 
como losde la tierra cada dia sc dexan claramente entender, mas teniendo et Rey enteramentc 
todo el reyno, podria estar nias seguro de que el Turco no podria tan facilemente ocupar todo, 
pues avria tiempo y ma liera de forlificar muclias piezas por las quales la Cristiandad ténia 
eon que resistir algun tiempo, assi mesmo séria cl poder del Rcy mucho mayor para sirvir al 
Empcrador contra sus cmulos adondc fuesse menester, y desto saldria harto mayor provecho 
que de Coron, y por otra parte Su Cesarea Magestad séria tanto mas escusado de socorrer a las 
neccsidadcs del Rey.

Lo segundo es, que Su Magestad deve muy bien considcrar quan dubdoso esta lo de Francia 
y Ynglaiierra, y sy junto con esto Su Magestad ha de hazer guerra con el Turco no estando 
seguro de otra parte, puede Su Magestad pensar que tal cosa es necessaria para estai* siempre 
proveydo por todas partes.

Tcrcero, hnviendo tantas discordias en Alemaîïa sobre lo de la fed y la elecion del Rey de 
Romanos, es de créer que sabiendo los principes que Su Magestad Cesarea esta segura de 
otras partes, y que el Rey es seîïor de toda Ungria, todo esto se podria mejor adobar,y reducir 
el ymperio a mejores tcrminos.

Quarto, teniendo cl Rey a toda Ungria assegura todo lo demas que tiene.
Quinto, pues Coron' esta tan fuera de mano de Su Magestad, sera necessario queriendolc 

maulener, no solamentc tcnerle de continuo bien proveydo, mas embiarle soeorro, lo quai no 
sabc ombre quan bien sc podra hazer haviendo otras praticas a que obviar ; quanto mas que 
estando en las puertas de los enemigos, mejor puede ser opugnado que socorrido, por donde 
se le deve hazer mucho menos a Su Magestad de dcxarle.

Sexto, ahunque le haga mal dexar a Coron, es de considerar que Su Magestad en recom
pensa desto no solamcnte assegura Napoles y Sicilia, mas ahorra las costas que porellas y por 
la continua armada de mar, ha por fuerza de hazer.

Sctimo, ahunque Su Magestad muclias vezes embia cierta armada para defender la tierra 
que Barbaroxa no la daîïc, no aprovecha siemprc por que el aguarda el tiempo, y despues de 
desccha el armada torna a bolver, y assy hallando la tierra desproveyda haze ynfinito dano, 
y la Costa hcclia antes para defension, esta perdida, por donde no séria malo estar fuera 
destc euydado.
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Lo otavoes que el Rey tiene miedo, y es de creer que no bolviendo al Turco Coron tam- 

bien se rompera la paz cou el.
Y lo que en este negocio es lo mas ymportantc es, que de aqui dépende aver bien empleado 

tantos caminos y trabajos de Su Magestad, por que considerando los bienes que de semejante 
paz pueden siguir, puede Su Magestad alabarse de aver resislido al Turco, en lal manera que 
le ha conslrinido eslar quedo y pidir paz, y con esto puede dezir aber pacificado todas sus 
tierras hereditarias, puesto en sossiego loda la Cristinadad, aver rcducido lo de la fed a 
buenos terminos ; dexado al Rey su liermano pacifico en el ynpcrio, tornado a cobrar el reyno 
de Ungria para el Rey y la Cristiandad que ya leavian perdido, pacificado a toda Ytalia,obviado 
a todas las malas pralicas que por cl mundo corrian, y assy toda cosla y trabajo se torna por 
bien empleado, y con (al gloria bolver se ha Su Magestad a sus reynos.

Porende por las causas susodichas, el Rey humildemente suplica a Su Magestad poraquella 
obcdiencia que siempre le tuvo, y torna que quiere aeeptar la dicha paz y condiciones, en 
lo quai el dicho Rey se remite a Su Magestad y se pone en sus manos, y sy Su Magestad 
piensa que ya que buelva a Coron el Turco no entreguara todo el reyno de Ungria al Rey, 
verdad es que no ay espressa promessa, mas devense muy bien considerar los siguientes 
puntos muy fundados y sustancialcs :

Lo primera que Ibraim Baxa ha dicho, que bolviendo el Emperador Coron su senor hara, 
cosa por el que le sera grata

Lo segundo dixo que sy esto sehaze, quel Emperador y el Rey esten seguros que su senor 
por otra parte lo rccompensara.

Tercero, dixo que sy esto no se haze, hara daiïo al Rey en lo del reyno de Ungria.
Quarto, que Ibraim Raxa dize que ha embiado por el Griti 2, para hazer que tratc con el 

Baiboda para que dexe el reyno.
Quinto, que Ibraim dixo que el sabia muy bien como contentar al Baiboda con un pedazo 

de pan.
De mas de lo susdicho, Su Magestad podria espressamente declarar de como buclve Coron al 

Turco, para que en recompensa del dexe todo cl reyno de Ungria al Rey su hermano, y haga 
contentar al otro con otra cosa para en vida, y procurar que sy cl Turco quisiere dar algo 
al Baiboda en Ungria, no sea Transilvania, syno Esclavonia o otra cosa semejante para su 
vida.

Y por que el Turco tambien podria sufrir quel Papa entrasse en este concierto, el Rey lia 
dado cosas al conde de Salm para Su Santidad, para que sy Su Magestad fuere servido se pueda 
tratarconSu Santidad de la misma manera, siendo assy el parecer de Su Magestad syn el quai 
no se deve hazer nada. 1

1 Korou en Morée, dont André Doria s’élait emparé en 1532.
* Louis ou Alouis Gritti, 01s d’André Grilli, ambassadeur de Venise à Conslantiuoplc, el d’une esclave 

turque, né en celle ville et assassiné le 18 septembre 1534 Attaché à la Porte, il s’occupa beaucoup des affaires 
de Hongrie el favorisa les prétentions de Jean Zàpolia, comte de Zips, sur ce royaume. Ce prince l’avait nommé 
gouverneur de Hongrie, titre qu’il prend souvent dans ses lettres el actes.
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Y pues la ncgociacion es ymporlanlissima, y el embaxailor del Turco seda mueha priessa, 

el Rey suplica que Su Magcstad consulte el ncgocio lo mas presto que posible fuerc, y dcllo 
tome rcsolucion avisando luego al Rry, el quai no podra coneluyr nada con diclio embaxador 
turco basta saber el parccer de Su Magestad.

Y sy Su Magestad quisiere entrar en Iralos con el Turco, es neeessario que Su Magestad se 
détermine sobre los dubios siguientes :

Primero. sy Su Magestad quiere que se liaga la paz por cinco, o siete anos, o por en vida de 
entrambos, o de sus hijos.

Segundo, sy puede sufrir que Francia y Ynglalierra o otro sean comprcndidos en la 
dicha paz.

Tereero, sy quiza Ibraim Baxa propusierc que su senor quiere hazer la guerra a Venc- 
cianos, y para cllo pidierc secorro de Su Magcsta'd o del Rey, que cosa se deve en tal cas res- 
ponder. \

De mas desto Su Magestad ha de saber que aquel Sidoro que esluvo preso en Viena, y 
despues sallio fuera y se hizo embaxador de Su Magestad es llegado a Constantinopla. Porcnde 
sy Su Magestad le quiere aver entre manos, séria menester poner espias sobrel en Pulia, por 
diversas partes.

On lit en marge à la première page : Rapport du fils de Jheronimo Zara, ambassadeur 
vers le Turcq.

(Archives de la secrétairerie d’Éiat allemande à Bruxelles.)
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II
L’Empereur à Corneille De Sceppere

l’empereur ET ROY.
Alexandrie, 26 mars f .t>33.

Cher et féal. Ayant entendu les nouvelles et rapport que le Roy,Monseigneur noslre frère, 
a eu de Jheronimo Zara, son ambassadeur devers le Turcq, par le filz dudit Zara, dernière
ment retourné devers ledit Seigneur Roy, touchant la paix et appometement d’entre luy et 1

1 Corneille Duplicius De Sceppere, diplomate belge, né au commencement du XVl« siècle, mort le 28 mars 
1553. V. sa Biographie par le baron de S'-Genois, au l. XXX des Mémoires de l’Académie royale de Bel
gique, 1857.
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ledit Turcq; et désirant nous employer de faire tout ce que pourrons convenables (sic) au 
bien dudit appointement, nous avons advisé de vous envoyer devers Iedicl Turcq, selon, pour 
les causes et avec la charge contenue en l’instruction que à ccst effect. avons fait dresser sur 
vous, telle que verrez et la vous envoyons avec reste, comme aussi l’escripvons présentement 
bien amplement et particulièrement audit Seigneur Roy, nostre frère; à ceste cause, vous 
ordonnons et enchargcons que vous disposez pour feirc ledit voaige, et ensuivant voslrcdicte 
instruction, vous informiez bien amplement et au long de toutes choses que sembleront à 
nostredit frère convenir et empointer au bien de voslrcdicte charge, en laquelle vous condui
rez selon vostredicte instruction et avec la prudence, discrétion et dextérité que de vous con
fions et tousiours avez usez ès charges cl entremises qu’avez eu pour noz affaires. Et mesmes 
aurez bon regard que eeste matière, estant de l’importance que bien entendez et concernant 
le bien commung de toute la Chresticnté, en nostre honneur et celluy de nostredit frère et son 
particulier bien et proffil, que vous faictcs tout le inieulx que pourrez pour le bien de ladicle 
paix, et que en traictant de la restitution de Coron, que ce soit avec les plus advantageuses 
condicions de poinct à autre, conforme à vostredicte instruction, que faire se pourre, sans 
rompre toutesfois, et que l’on tienne ledict Coron pour bien et utillemcnt employé pour 
Indicte paix.

Nous avons advisé, comme verrez aussi par vostredicte instruction, que vous defferrez 
audit Zara, pour estre desia ambassadeur devers ledit Turcq, et aussi afin de tant mieulx 
encouvrir que vostre allé soit seullcment de par nostredit frère, et par charge de luy; vous 
requérant et ordonnant ausi en user pour le bien de l’affaire. Et convient à nostre service et 
selon l’affection et entière volenté que savons avez à icclluy et de vous employer léalment 
et déligemment en noz affaires, ne faisons doubte que accepterez très volontiers ladictc 
charge, et ferez ledict voaige; à quoy vous avons bien voulu choisir pour l’entière confi
dence qu’avons de vous; et de cesluy et auxdicts bons services désia par vous fais, aurons 
très bonne souvenence, et de ce pouvez estre asscurez.Et pour furnir aux frais de vostredit 
voaige et à bon compte d’iceulx, vous envoyons, par ee pourteur, la somme de mille escuz 
d’or; vous recommandant et enchargeant de, par tous moyens possibles,/tous advenir le plus 
souvent et amplement que pourrez du progrès de vostredicte charge et besoingne en icelle, 
ensemble de toutes nouvelles et occurrences que verrez empointer et convenir à nostre ser
vice et bien de noz affaires; et pour tout le mieulx faire vous envoyons la ziffre cy enclose. 
A tant, etc. Escript en la cité d’Alexandrie, le xxvi' de mars 1555.

{Ibid.)
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III
Alexandrie, 26 mars 1535.

Instruction a vous nostre chier et féal secrétaire M* Cornelio Sceppere de ce qu’aurez a
FAIRE, SOLL1CTER, REXONSTRER ET PROCURER DEVERS LE TuRCQ.

Premièrement vous informerez bien soingncuscment et diligemment devers le Roy, Mon
seigneur nostre frère, du besoingné de Jhcronimo Zara, son ambassadeur envers ledit 
Turcq, mesmes du rapport qu’en a fait le filz dudit ambassadeur audit Sr Roy, nostre frère, 
et entendrez d’icelluy nostre frère tout ce qu’il vous vouldra encharger pour son service, et 
à la bonne direction, traictc et asseurancc de la paix d’entre luy et ledit Turcq, ensemble 
toutes considéracions empourtant en ce, et tant celles que luy escripvons que autres, les 
circumstances, et deppendences, pour faire ladicte paix, le plus à l’honneur, prouffil cl 
advantege de nostredit frère, que fere se pourra.

Ce fait, vous en yrez devers ledit Turcq, & l’occasion susdicte, baillant entendre tant en la 
court de nostredit frère, que par le chemin, et en celle dudit Turcq, que ayez seullcment 
charge de nostredit frère, et soyez envoyé de sa part tant scullemcnt et pour son service. El 
pour tant miculx et plus expressément et particulièrement informer ledit Zara de l’inten- 
cion et volenté de nostredit frère, et entendre de sa part avec sondit ambassadeur audit 
traicté de paix, donner aussi ccst nostre intention que vous y employez, en toute bonne 
conformité et intelligence avec ledit ambassadeur, luy déférent, comme principal de ceste 
ambassade, puisque désia il est là , et pour tant mieulx couvrir que y fussiez envoyé par 
nostre ordonnance.

Estant ar’ryvé devers ledit Zara, vous informerez de luy de ce que sera passé et succédé, 
dois le dcspèchc et envoy de sondit filz, tant de la paix particulière de nostredit frère avec 
ledit Turcq, que aussi si de sa part, par Ibrayn Bassa ou autres, sera esté tenu propoz audit 
Zara de la paix d'entre Nostre Sainct Père et nous avec ledit Turcq, et mesmes touchant la 
place de Coron, derrièrement gaignée par M. Andréas Doria, nostre capitaine, et avec nostre 
armée de mer sur ledit Turcq.

Et quant à ladicte paix d'entre Nostredit Sainct Père, nous et ledit Turcq, direz audit 
Zara que nous trouverions plus boneste et convenable que ladicte paix se traictast seullemcut 
entre nostredit frère et ledit Turcq, suivant ce que désia ledit Zara en a fait et dressé, et 
selon que fut advisé par nous avec nostredit frère avant son partement, et que y fussions 
comprins de la part de nostredit frère pour l’observance d’icelle, et promectant de nous 
faire ratiflier; et, quant à Nostredit Sainct Père, de procurer que Sa Sainctcté face le sem
blable, et que, ce faisans, il soit tenu pour comprins, et sinon que Sadicte Saincteté ne voul- 
sist que en tous avénemens le traicter tiengne que à nostredit frère et nous. Et pour ce

38
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qu’il est vrayscmblable, que de la part dudit Turcq sera persisté à la restitucion dudit 
Coron, suivant ce qu’en a cy devant dit ledit Ibrayn Bassa audit Zara, fauldra que, par 
ensemble et particulièrement, comme adviserez convenir et estre le mieulx, remonstrez que 
nostredit frère l’a fait bien expressément et affcctueusscment solliciter devers nous; mais 
que la difficulté sy trouve très grande, aclcndu la qualité et impourlance de la pièee et silua- 
cion d’icelle, et que Nostredit Sainct Père et tous les princes et polentatz de Chrestienlé l’cx- 
timent beaucop, et nous conseillent cl persuadent de retenir, soubstenir, fortiffier et conserver 
ledit Coron, pour le bien de ladicte Chrestienlé.

Que, comme nous, estant le chief en toute la temporalité de ladicte Chrcstienté, ne povons 
en chose de telle importance et considéracion disposer ny user de la libéralité, que bien 
pourrions faire si c’cstoit chose que seullemenl deppendit particulièrement sans autre respect 
que de nous, et que aiant le tout consulté, selon et comme il convient en cas de cesle qualité, 
trouvons que ne devons rendre ledit Coron, du moings que avec tel escliangc et récompcnee 
que l’on puisse dérnonslrer que ladicte restitution se face pour le bien, repoz, et tranquilité 
de ladicte Chrestientc.

Et que, pour la raison avantdicte, sur ce avons respondu que jaçoit, se ledit Turcq ayt 
commencé guerre à l’encontre de ladicte Chrestienlé et se desmonslre nostre cnnemy, sans 
que jamès luy en ayons baillé de fait, par parollc, ne autrement, en face quelconque, aucunnc 
occasion,que néantmoings supposant que ce soit esté par sinistres persuasions et advertisse- 
mens, et ayant regard au bon rapport que nous a esté fait de par nostredit frère, de l’hoii- 
neste traictement et rccueul qu’il a fait à sondit ambassadeur, et en considéracion de la 
paix que se traicte entre nostredit frère et luy, et en faveur d’icelle, serons contens de 
restituer ledit Coron, avec les condicions suiganles, que ne povons délaisser pour nostre 
devoir, justification et excuse envers Nostredit Sainct Père et les autres princes et potentalz 
chrestiens :

Assavoir que ledit Turcq face restituer, par le Wayvode, à nostredit frère, ce qu’il luy 
détient et occuppe du royaulme d’Hongrie, estant le propre héritaige et vray patrimoine de 
nostredit frère, et de la Roy ne, sa compaigne, Madame nostre très chièrc sœur, puisque ledit 
Wayvode n’v a raisonnable droit quelconque, et ne sy est fondé, synon par la seulle faveur 
dudit Turcq, de la magnanimité et honesteté duquel confions tant qu’il ne vouldra s’arrester 
de en ce soubstenir ne pourter ledit Wayvode, que n’est de la qualité, sans comparaison 
semblable, à celle de nostredit frère, et de la Royne, nostrcdicte scur.

Et que si ledit Turcq veult prendre considéracion quelconque pytoyable envers icelluy 
Wayvode, devra extimer h singulière et grande faveur d’icclluy Wayvode de luy délaisser 
son propre patrymone, et que ce que scroit d’aventaige, scroil le osier .à nostredit frère 
et seur.

Aussi que ledit Turcq conlraingnc Barbarossa, puisqu’il est son serviteur et à ses gaiges 
et personnaige de petite extraction, mal vivant, robeur et pyrate de mer, qu’il se désiste, et 
déparle entièrement à nostre proflit de Alger et la nous restitue, et en délaissant au surplus 
et habandonnant ledit Barbarossa, ou du moings promectant de ne luy bailler assistance 
quelconque à l’encontre de nous et de noz royaulmes et subicetz.
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Baillant bien entendu audit Turcq et à sondit Bassa, que, puisque il ne prétend particu

lier proflfit audit royaulme de Hongrie, comme l’on doit croyre entièrement de ce qu’il con
vient à la grandeur, magnanimité et vertu d’ung si grand prince qu’il est, et actendu les 
qualilez desdits S" Roy et Royne, nosdits frère et seur, et le bon droit qu’ilz ont ès choses 
que lient usurpées ledit Wayvodc et aussi la Royne, vefve douagière d’Hongrie, madame 
Maryc, noslre seur, et que le semblable est à nostre endroit, quant audit Barberossa, ce 
sera grand tesmoingnaige à tout le monde, de ce que l’on doit espérer et tenir d’ung gentil 
prince, et démonstrera à la Chrestienté qu’il ait volenté à bonne paix et voysinance avec 
icelle.

Que ce faisant, il peut estre asseuré que, de noslre endroit, observerons aussi et nostredit 
frère, qui sommes les premiers et deux principaulx cliiefz de ladiete Chrestienté, bonne et 
syncèrc voysinance et paisible avec ledit Turcq et ses pays et subieetz. Et aussi procurera 
ledit Sr Roy, nostre frère, comme dessus, que le semblable face Noslre Sainct Père, chief ou 
spirituel de toute la Chrestienté. El n’y aura faulte quelconque de nostre part en ce que sera 
traicté entre nostredit frère et luv; adjoustant en ce et accomodant tous les bons molz que 
la substance susdiclc gardée et nostre devoir d’empereur et prince chresticn verrez convenir 
à induyre ledit Turcq à ce que dessus.

Ne délaissant aussi tous les bons propoz, que verrez servir en l’endroit dudit Ibrayn Rassa, 
et pour luy persuader la susdite restitution en eschangc dudit Coron, et luy baillant, bien 
entendu, comme cela ne peut que grandement et bien convenir à la grandeur et réputacion 
dudit Turcq, et au bien de scs estalz, pays et subieetz, (et que quant à luy), aussy luy sera 
grande réputacion, non scullement envers sondit maistre, et sesdits pays et subieetz, mais 
pour tout le monde, d’avoir fait si bonne œuvre, par laquelle les maulx qu'il peut suppose r 
autrement en pourroient advenir, seront, par son moyen, sens et prudence, achevez, et 
luy en sçaurons tousiours, nostredit frère et nous, très bon grey, et le tiendrons pour 
nostre bon amy.

Et comme il viendra à propoz, et si vous semble servir, luy pourrez aussi dire que la 
mesme eonsidéracion que ledit Turcq prend en ce de Coron et rcstitucion d’icelluy, nous 
meut de persister aussi à la reslitucion des choses susdictcs, pour ce, de nostre foy et le 
devoir qu’avons en ce et au Sainct Empire Romain. Et tant plus est la chose favorable, que 
ce sont usurpacions par la guerre, à laquelle, comme dit est, n’avons jamais baillé occasion 
quelconque.

Pcrsislant ledit Zara et vous, et chascun de vous endroit soy, selon que adviserez pour le 
mieulx, en ce que dessus et en chascun point, tant dudit Hongrie, Barbarossa, que dudit Argel 
pour, s’il est possible, en façon quelconque l’obtenir. Et en fin, en cas que ce ne peust estre 
pour le tout, que ce soit pour le plus que possible sera, et signanment en retirant le plus 
que, sans rompre, l’on pourra du royalme d’Hongrye, pour le proulfit, bien et asschcurance 
de nostredit frère et nostredicte seur et Royne et douagière, négociant la chose de degrey en 
degrey, assavoir ladite restitution d’Hongrie et d’Argel. Et, selon ce, peult obtenir le tout du 
moins ce d’Hongrye. Et si l’on n’obtient le tout, que ce soit le plus que possible sera. Et au 
rclfuz d’Argel, que ledit Turcq assheurc les pays d’Espaigne dudit Barbarousse, et qui délivre
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les basteanlx, ou sinon luy face osier <lu loul sesdits basteaulx de ce eostcl là, cl qui ne luy 
puisse lenir, ayant bon regard que, à la vérité, oultrc le particulier concernant nosdits frère 
et seurs, cela nous touche et rmpourle grandement à ladite Chreslienté, etnostre réputation ; 
el que ce considéré ledit Zara et vous y faictes, comme confions de tous deux, en ebose de 
telle impourtance et considération el si avant que pourrez, sans rompre, et meetre l’affaire 
de nostredit frère en inconvénient plus grand.

Et pour ce que ledit liassa a demonstré, par ses parolles audit Zara, désirer que escripvis- 
sions audit Turcq en rccoinmendacion de nostredit frère, avons dressé lettres que vous 
envoyons; desquelles userez, selon que verrez estre besoing ou convenir au bien et bonne 
adresse des affaires de nostredit frère; bien entendu, que si lesdictcs lettres n’empourlcnt à 
l’effect susdit, que les délaissez, actendu l’ynimité que ledit Turcq a déclaré envers nous, et 
la guerre faictc, et qu’il ne nous soit imputé de trop légièrement avoir condescendu, et d’es- 
cripre lesdictes lettres; lesquelles néantmoings ne plaindrons, ains tiendrons bien cmpliées, 
pourveu qu’elles prolïitent à nostredit frère, comme dessus.

En oultre venant à faire ledit traicté d’enlre nostredit frère et ledit Turcq, aurez bon 
regard que les choses soient bien traictées, couchées et asseurées le plus à Padvantage, hon
neur, proffit et schurté de nostredit frère que possible sera. El où il se traictcra de la resti
tution dudit Coron, avec le moyen susdit, que la chose se couche avec l’honnesteté et asscu- 
rance qu’il convient à nostre endroict et de nostredit frère, et que ce que se devra restituer, 
soit el se face de sorte que nostredit frère nv nous y soyons circunvcnuz.

Item. Aurez regar de traicter le plus d’asshetirance que pourrez, comme chose impourtanl 
grandement quant à Dieu et nostre honneur, et pour toutes bonnes considérations, que assez 
pourrez entendre, pour ceulx dudit Coron, que tous autres que se sont déduirez et ordonnez 
à nous et nostre part, et que ladicte assheurance soit pour leurs personne et biens quelcon
ques, et qui ne leur soit fait destourbier ni empeschemcnt quelconques, et puissent estre et 
résider sheurement en tous les pays de l'obéissance dudit Turcq.

Et quanta la compréhension de Nostre Sainct Père le Pape et nous audit traicté de paix, 
aurez regard, que ce soit seullcinent pour l’observance des choses concernans particulièrement 
nostredit frère ; el si se pourra en oultrc promeclrc de la part dudit Sainct Père et nostre 
de riens movoir de guerre contre ledit Turcq, ses pays et subicctz en réciproque, si avant et 
pourveu qu’il face le semblable de non inférer guerre en ladicte Chrestienté, y comprenant, 
pour austant que convenablement el avec nostre réputation et celle de nostredit frère, faire 
se pourra, le Sainct Empire et les dépendances d’icelluy et, comme devant est dit tous les 
autres roys, princes et potentatz chrestiens, et entre autre les Vénctiens, pour éviter toute 
occasion de raisoin sentement. Le tout pourveu qu’ilz le veullcnt agréer et ratiflicr, et, 
quant à ceulx que le feront, que leurdit traicté demourant ce nonobstant en sa force cl 
vigueur.

Et que, s’il est possible, ledit Turcq promecte expressément de non sc meslcr de ( affaire 
de nostre saincte foy en la Chreslienté, ny empêcher la réduction de ceulx quy se sont 
desvoyez et aliénez de l'obéissance de Nostre Sainct Père et du Sainct Siège Apostolique et 
de l’observance commune de nostredictc saincte foy.
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Et si ès choses susdictes vécz difficulté de notable impourtance concernant la Chrcsticnté, 

l’auctorité de nostrcdil frère et nostre, ou au particulier de nostredit frère et nous, fut ès 
choses susdielcs, ou pour faire Iraicter entre ledit Sainct Père, nous et ledit Turcq et que le 
temps puise donner, sans rompturc et plus inconvénient, de le consulter vers nous et 
nostredit frère, entendons que ainssi le faietes à la plus grande et meilleure diligence que 
possible sera, soit en y venant l’ung de vous, ou y despechant, selon que congnoistrez le bien 
de l'affaire.

Et si cependant estoil bcsoing à ceste considération ou autrement de promettre cessation 
d’armes, le sçaurez assheurer et vous en faire fort. Et à celte fin escripvons à nostre capitaine 
dudit Courron cesser les armes, en attendant qui sera de vostre besoingne.

Aurez bon regard de, par tous moyens possibles, enquérir et assentir si, entre ledit 
Turcq et aucuns princes et polentatz Chreslicns, mesmes de France, Angleterre et Alle- 
mnigne, y a eu, par le passé ou de présent, aucung traicté,confédération ou intelligence, 
cl d’en avoir tout le lesmoingnaige et enseigne que pourrez, tant par l'escript, soit leclrcs 
missives ou autres, comme par tesmoings. El recouvrerez tout ce qu’en pourrez avoir. Et en 
ce userez de la dextérité possible, afin de savoir tant mieulx de qui nous devrons fycr ou 
non, et pour nous en conduire, régler et justifier selon ce.

Vous informerez aussi de tout ce que pourrez veoir et entendre en la court, et ès pays 
dudit Turcq par où passerez, et de tout ce que verrez convenir etem pourter à nostre service, 
pour en eslre de vous adverty, selon que le pourrez mieulx faire, sans vous mectre en suspi
cion ne dangier.

Remettant tout le surplus de ce que verrez convenir au service de nostredit frère et nous 
à vostre discrétion pour, conforme et en la substance que dessus, le traiter et conduyrez, selon 
que dudit Znra et de vous entièrement confions.

Ayant bon advis de, comme est dit au commencement de ceste instruction, vous 
dénommer et tenir pour serviteur de nostredit frère et par luy envoyé en ceste charge, 
tenant ceste instruction secrète, comme vous sçavez que mesmes pour ceste raison la chose 
requiert.

Ainsi fait, advisé et conclud en la cité d’Alexandrie, le xxvi' du mois de Mars l’an XVe 
XXXIII h la nativité no<tre Sr Jésu Christ.
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IV
Corneille De Sceppere à l’empereur Charles-Quint.

S ir e ,
Vienne, 12 avril 1535.

Aux lettres de Vostrc Majesté, par lesquelles m’est commandé me transporter à Constanti- 
nopoli devers le Turcq, ne puis aultrement respondre, sinon que je obeyrai à icelle, comme 
jusques à présent ay faict, et plus amplement ay déclairé au roy des Rhomains, non doubtant 
que Vostre Majesté une fois aura souvenance et bonne mémoire de mes services jusques à 
présent faictes. Et de cestuy de toutes occurrences ne laisserai d’advertir Vostre Mageslé en 
temps et lieu. Et à tant, Sire, je prie au Créateur avoir Vostre Magesté en sa sainctegarde. De 
Vienne ce xnme d’avril XVe XXXIil.

De Vostre Impérialle Magesté 
très humble et très obéissant serviteur et subjecl, 

CORNILLE ScEPPERUS.
A l’Empereur.

(Ibid.)

V
Souleïman 11 à Ferdinand, roi des Romains.

Constantinople, mai 1535.
Tu clic lu sei el piu grande de li signori de lutta Alamagna re Ferdinando.
Al présenté a la Porta, mia altissima et general Porta, tu hai mandato un tuo fidel homo el 

quai si chiauia Cornelio, suflicientc et fidelissimo, fatto certo vostro ambasador, eon quello 
havete mandato una litera. Quel che havete ditlo in quclla litera, l’an fatto intendere a la mia 
magnifica præsentia lanto bene che ho inteso bene ogni cossa. In questo da la parte de la 
mia altissima Porta, quella resposta che sc dovea dare e sta ordinata al supradelto vostro 
homo. E anchora el vostro supradetto homo da por che estado ordinato tutto de la imbasaria 
e che lha fatto el debito suo, lho dato la mia magnanima licenlia e un altra vol ta e sta reman-
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dato in qucste bande. Et con l’aiulo de Dio jungcndola et retrovandose tutto quel che c s lato 
traclalo q u i, et vi lo dira et l'intenderetc. A cosi sapiatc scrilta al mcsc de silcader 1 del 
anno de 940. Data in la citad de Constantinopoli.

Copia de la carta que scrcvio el Tureo al rey de Romanos.
(Ibid.)

VI
Jérôme de Zara el Corneille De Sceppere à Ferdinand, roi des Romains.

Si RE,
Constantinople, le 2 juillet 153ô.

Au xxm° jour du mois de juing, avons fait et conclud une bien longue, bonne et honorable 
paix entre le grand Empereur de Turquie, voslre père, et vous, laquelle depuis a esté criée 
et divulguée en ccste ville. Les conditions d’icelle à Voslre Magesté seront aggréables et les 
entendcra il nostre venue. Audict jour, x x iii0 de juing, avons baisé la main audit grand 
Empereur et priz nostre congié, et lendemain du Sr Imbrahim Bassa, vostre frère. Quant à 
l’Empereur, voslre frère, n’avons riens fait, ne sceut faire, comme plus amplement avec le 
temps Vostre Magesté sçaura, à laquelle prions vouloir estre en repos, tant pour autant que 
à icelle touce, que pour ce de la Roync, voslre scur. Le Sr Lottys Griti nous a donné espoir de 
partir d’icy en trois ou quatre jours. Pour le présent ne povons plus escripre. Priant à Vostre 
Magesté le nous pardonner. Fait à Constantinopoli, ce ir °  de juillet XVe XXXIII.

De Vostre Magesté,
Les très humbles serviteurs,

J eii0 de Z ara,
Co rNILLE ScEPPERUS.

A la Magesté du Roy des Rhomains, d’Hongrie, de Bohème, etc., nostre seigneur.
(Ibid.)

1 Silcader, sitkidé, le mois <le mai.
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V II
Corneille De Sceppet'e à l’empereur Charles-Quinl.

Constantinople, 2 juillet 1533.
Monsr ' vous plaise sçavoir comment, au xxti'jour du mois de may, je suis arrivé en bon 

point à Constantinople, et illec trouvé l’ambassadeur du Roy, mon inaistre, avec lequel j ’ay 
eomunicqué nostre charge. Et avons depuis tous deux cnsamble besoigné avec le Bassa. Et 
grâces à Dieu eut bonne fin de noz affaires, comme entenderez à nostre retour. J’ay bien
pensé sur ce m’enchargcastcs à trouver pardeça.....de reubarbreet boolus Arménins2. Mais
nous ne trouvons chose que vaille. Quant aux marchandts que sçavez, ilz feroient leur 
prouffiit, s’ilz trouvassent quelque moien de venir pardeça, principallement avec joiaulx et 
piercs précieuses; les Vénetiens en ont bien.... fait leur prouffit. Je vous en asseure s’il vient
à point tenez le u r .... quelque propos. Hz pourront venir seurement. Car nous avons fait une
bonne et ferme paix de part du Roy, nostre maislre, avec le grand Seigneur. De sorte que 
très bien depeschez, partirais d’ici, et pourront porter avec eulx.

Le Turcq n’a pas voulu comprendre l’Empereur ne faire tresve avec Coron, qu’est assiégé, 
si ce n’est que Vostre Magesté mande vers luy ses ambassadeurs propres. Le Turc a guerre 
avecSophy. Ybrayn Bassa s’en va contre luy en Surye.

Cinq gallèrcs vont au Turc avec George Grilli crus demam 5 viendront à poinct.
Le Roy des Romains tient ce qu’il a en Hongrye. Ce qu’il fera avec le Wayvoda, le Turcq 

est content. *
Portant cestes marchandises, ilz feront assez du gaing. Nous avons priz congié du grand 

Seigneur et du Bassa, le xxiii' jour de juing, et n’attendons que seullemcnt les lettres respon- 
sives dudit grand Seigneur à l’empereur Charles et au roy, nostre maislre, lesquelles se font 
à grosse diligence et pas si legièrement, comme en nostre quartier d’Allemaigne. Ains ces 
gens pardeça poisent les mots et ne laissent pas une sillabe, sans l’examiner.

Le seigneur Louys Gryti, qu’est la troisiesme personne après le grand Seigneur, nous a 
donné espoir cejourd’huy de partir endedans trois ou quatre jours. Je ne sçaurai pas si tost 
retourner comme je suis venu. Car en ce retour il fault obéir à ceulx qui seront ordonuez à 
nous conduyre. Et ne vous csmerveillez pas que n ’avez esté advertv de mon portement. Car 
une bonne espace avons esté tenuz icy assez eslroictcment, loulcsfois bien traietez. Et n’avons

‘ C’esl-à-dire l’empereur, comme le porte une annotation inscrite à la lettre. V. la note à celle du 
2 juin 1534.

* Rhubarbe, bol arménien, remèdes.
1 C 'esl-à-dire q u i ne le croyt. Cette note est inscrite en marge du chiffre.

i
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eut ordre de pouvoir mander de nos nouvelles. Ce n'est pas comme en la Chrestienté. A ma 
venue cntcnderez des choses assez. Ledit S* Louys Gryti de sa courtoisie a promis adresser 
ce pacquet au Roy des Rhomains, nostre maître '. Je ne sçai s’il viendra ès mains de Sa 
Majesté ou non. Cor il passera par mains diverses. Je prie estre recommandé à mes Sr*. Du 
commcnchcment ilz m’ont tenu pour homme de l’Empereur, pour ce qu’il y en a plusieurs 
pardeça qui m’ont cognu. Toutesfois en la fin ilz m’ont tenu, comme raison est, pour homme 
et serviteur du Roy. Et atant, Monsr, nostre Scigr soit garde de vous. Fait à Constantinopoli, 
ce ii* jour de juillet l’an XV* XXXIII,

Cornille Sccpperus, conseiller et ambassadeur du Roy des Rhomains, 
d’Hongrie, etc. devers le grand Seigneur des Tureqs, d’Asie et de 
Grèce.

A l’Empereur 
A Mons* de Malines,

En c o u rt5.
(Ibid.)

V III
Corneille De Sceppere au roi des Romains.

Sine,
Constantinople, 2 juillet 1535.

Oultre ce que à Vostre Magcsté escript avons, n’ay sceut laisser d’escripre en particulier 
ung petit mot, combien que le temps soit court. Nous avons fait le mieulx que avons sceut, 
et trouvé des gens assez contre nous. Toutesfois Dieu nous a esté en ayde. Vostre Magcsté 
se peult asseurcr de ccste paix, et toutesfois riens délaisser de ce qu’est besoing au gouver
nement de scs pays et traicter avec le Vayvoda. C’est le plus scur. J ’ay escript une paire de 
lettres l’une à Mons* de Malines5,l’autre est à NicolausOlahus, secrétaire de la Roync, vostre 
scur, et touche mes affaires particuliers. Plaise à Vostre Magcsté prendre de bonne part que 1

1 U faut que Cornelyo se sent équivoqué pour austant que Greyli estoy devers le Turcq et par adventure on 
tend devers le roy de France. (Note transcrite en marge.)

* Nom supposé de M. de Malines, qui désigne l’F.mpereur.
* V. la note précédente.

59
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je les enserre en son pacquet. Car je ne sçaurois faire aultrement, et commander qu’elles 
soient dressées '.  Et atant, Sire, je prie au Créateur avoir Vostre Mngesté en sa saincte garde. 
De Constantinopoli, ce il”* de juillet l’an XVe XXXIII.

Vostre très humble serviteur,
CORNILLE ScEPPERUS.

A la Magesté du roy des Rhomains, d’Hongrie, de Bohème, etc.
(Ibid.)

IX
Souleïman II à Ferdinand, roi des Romains.

»

4 juillet 1433.
Copia litterarum Turci ad Fcrdinandum, regem Bohcmie, missarum.
Preniisso Turci tilulo etc. Fcrdinande, Alemanorum rex, misisti ad nostram et felicem Por- 

tam fidelem oralorcm et consiliarium tuuin Ihieronimum, qui nomine tuo cuni nostra 
Cczarea Majestatc cgit, ut te in amicum nostrum recipercmus. Est itaque Cczaree et patentis 
Porte nostre consueludo ut eum, qui arniciciam nostram petit, audiamus, neque ulius amici- 
ciam fugimus, et sic in divinam arniciciam nostre Cezarce Magestatis recepimus, quanidiu in 
ea amicicia fidelis permanseris. Misilque enim hac re filium suum ad te, qui rediit eum alio 
oratore et consiliario tuo Cornclio, qui simul eum nostra Cezarea Mageslate egerunt et pro- 
viscrunt quod Cczarcam Magestatem nostram in dominum tuum haberes et reciperes, et que 
nos vcllemus cxcqui velles. Nos autem te in filium recipiemus (quod facimus) et prolilio habe- 
bimus, si arniciciam nostram fideliler servaveris; et si fidelis eris, dominia tua in pace et tran- 
quililalc stabunt, sicut nostra; et mcrcatores tui post hac a capitaneis nostris et jarsonis ac 
sclavis nostre Cesarce Magestatis, qui sunt in confinibus, tuti erunt, et comcarc bine cuni mer- 
canciis suis polcrunt. Ceterum quod ad regnum Ungarie attinct (quod ense acquisivimus), 
jllud régi Johanni graciose donavimus. Sed difcrencias inter te et dictum regem Johannem, 
fidelis Ludovicus Gritti in fide christianus cumponet. Cui fidcm habebis, et ea que tibi dicet, 
servabis et quousque fidelis amicicie nostre Cczaree Magestatis permanseris, et usque nos in 
arniciciam habebis, quod auxilio magni Dei observare volumus, (cojuramus quamdiu tuum 
juramentum et fidem servabis, tamdiu et nostram servabimus) in amicicia permanebimus.

Dalum 4 julii 1534.
( Ib id . )

'  D ressées ,  remises à leurs adresses.
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X
/ •

Souleïman Il à Ferdinand, roi des Romains.
Juillet 1553.

Cum voluntate potentissimi et summi Dei auxilioque proplictæ nostri serenissimi in terni, 
ut in celo Mchmelh Wustafa et quattuor dilectorum ejus discipuloruin Ebubccker, llomar, 
Osman, llalii, cl aliorum omnium sanclorum scitu et auxilio.

Illc potentissimus et invictissimus Princcps, qui est Sultanus super omnes Sultanos in 
terra, Dei gralia per totum marc Medilcrranense et Pontum Euxinum et per Greciam atque 
Asiain, Charomaniam, Amasiam et totam Diaribckir et Dulcadcr, utrasque Annenias, Mediam 
Parthiam, Azamiam, Damascum, Alcpum, Chairum, Meebam magnam, splendidamquc Medi- 
nem et bonoratam Jérusalem, ac lotam Arabiam, Gcmeniamque et omnes terras illas, quas 
felices avi Cesnris gladio subegerunt, ac cas ctiam quas excclsæ Magnitudinis Nostræ eborusea 
framen vicit, earum omnium terrarum Sultanus et Impcrator, Sultani Bnjcsit, filins llaam, 
Sultani Selimi, filius Haam, Sultanus Sulimanus, Saaeli llam sumus. Tu vero Germanorum 
rex, qui es Ferdinandus, ad nostram Potentissimæ Magnitudinis Ccsareœ Portam, ex magna 
gralia oinnipotcntis Dei nobis concessam, ccrtum et fidedignum nuntium luum, nominc Vcs- 
pasianum, missum ac dcslinatum cepimus. Cujus ex adventu literas nunliataque tua habui- 
mus, quæ o in nia Potentissimæ Magnitudinis Nostræ signiGcata ac ostensa, tu m audita ac 
intellccla extiterunt. Conlinentiæ vero tuarum litterarum noviter nunc Magnitudini Nostræ 
adductarum, stilo longe alio sonant, quant Nostra Magnitudo Potcntissima nuper cumorato- 
ribus tuis ad Potcntissimam Magnitudinem Nostram missis, deliberaverimus, verbaque fece- 
rimus. Dccrevimus prætcrea et misimus, de omnibus singulis universis quoque negoliis, in 
lide chrisliana Serenissimi Joliannis, Ilungariæ, Dalmatiæ, Croatiæquc regis, quæ ad eum 
regnum que ejusdem pertinent ordinandis ac definiendis, illustrcm ac magnificum Ludo- 
vicum Grili, Ilungariæ regni gubernatorem, ac in persona potentissimæ Magnitudinis Nostræ 
lulorcm ac defensorem spccialcm Magnitudinis Ducis Venctiæ l'ilium, eum plcno mandato 
plenaque Magnitudinis Nostræ informationc, qui propediem omnipotentis Dei præsidio, pro- 
fcctus comparebit, ac potentia Nostræ Magnitudinis informatus, de omnibus negotiis eaque 
rectificandis, locuturus crit. Quare ea quæ loquitur vcl fecerit, ex mandato et voluntate 
Magnitudinis Nostræ esse crcdalis quem et audiatis; nunlius vero vester negoliis suis definilis, 
ex voluntate Magnitudinis Nostræ rcmissis redibit.

{Ibid.)



468 APPENDICES.

X I
Ferdinand, roi des Romains, à Louis Gritti.

Ferdinandus et*.
Vienne, 5 octobre 1533.

Spcctabilis et cxcellcntissiine, syncere dileelc. Lileras, quas ad nos dedistis, ab omnibus 
nostris novissime ad impcralorcm Turcorum, patrern noslrum eharissimum, destinatiset ad 
nos modo reversis, acccpimus et legimus, ex quibus simul et eorum relalionc abunde cogno- 
vimus bonam et inagnnm oblationcm vestram, orc vestro proprio penes eosdem oratores 
erga nos factam, quam benigno pariter et gralo aniino a vobis suscepimus. N obis subinde 
pollicentcs et singularitcr confidentes, ut quoniam vos omuem operam darc velle et cupere 
scribilis, in omnibus iis procurandis, adjuvandis et promovendis, quæ ad commune benefitium 
et paeem bonam ac quidam et Iranquillilalem Reipublicæ Chrislianœ ccdere et pertinere 
vidcantur, atque etiam in bona et mulua inlelligentia nobiscum constilucnda, ccterisque in 
vestro ad nosadvenlu ad bonum ctcominodum illorum omnium dirigendis et pcrficiendis,eun- 
dem imperatorcmTurcorum,patrcm noslrum, cl Ibraimum Bassani, fralrem noslrum seniorem 
eharissimum, vobis plenam super omnibus illis poleslalcm pariter et mandatum daturos, et 
vos huic oblalioni vestrœ tam ofiiciosæ, haud dubic salisfacturos, pacique præsenti dcbitain 
et expeelatam a nobis executionem apposiluros, vosque in aliis etiam, pro rcrum noslrarum 
utilitatc, erga nos bene exhibiiuros. Qua sane rulione nobis adventus ille rester et gratus et 
acceptus est, ac multo etiam cum venerilis gralior futurus, quanto cnim celerius et lempesli- 
vius adveneritis, lanlo præsenti negotio ulilius et commodius, nobisque gratius cril. Quare 
vos ad diem priinnm mensis januarii proxime fuluri aimi millesimi quingcnlcsimi tricesimi 
quarli in bac civitate noslra Vienna, ubi ad taie tempus nos quoque crimus, omnino expec- 
tabimus. Comisimus aulem servilori noslro Ycspasiano de Sara, uunc a nobis ad prædictum 
imperatorern Turcorum, patrem noslrum, et Ibraimum Bassam, fralrem noslrum, inisso et 
destinato, et cum quo eidem imperatori significamus, nos omuia ca quæ oratores noslri de 
pace egerunt et concluscrunt tenere et cflicaciter adimplere velle, ut, juxla volunlatem et 
bene placilum vestrum, vcl vos donec proficiscetur ad lias parles viæ volueritis,cxpectet vobis- 
cum ad nos rediturus, vel si hoc non esset vobis oportunum vos præcedat, et ad nos redeat. 
Cui ad rcquisilionem suam superindc respondebilis. Vos nihilominus singulari studio et 
affectu rogantes, ut si res nostras apud prænominatum Turcorum impcralorcm, patrem nos- 
trum , et Ibraimum Bassam, fratrem nostrum, ad vos deferri contingat, casdem et totum te 
quod ad plénum et bonum pacis hujus eiïeclum et stabilimenlum faccrc et conducere posse 
cognovcrilis, fideliter et ex animo adjuvarc et promovere, vosque in cisdem juxta factam a
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vobis oblationcm, ita erga nos exhibcre velilis, uli in vos confidimus. Quo facto, nos muluo 
babebitis crga vos minime immemores, aut ingratos benefitii recepti compcnsatores, vcrum 
certo vobis pcrsuadere poteritis et debebitis, nos te quod, sic in nos contuleritis, vicissim crga 
vos in omnibus iis quæ ad laudcm.honorem et commodum vestrum et amplificationem status 
vestri deservire vidcbunlur, omni gratia et offilio promoturos, quod vobis quoque signiiicarc 
volcbamus.

Datum Viennœ, quinta octobris 1533.
Ad Aloisium Gbitti

(Ibid.)

X II
Ferdinand, roi des Romains, etc., à Ibrahim pacha, grand vizir.

Vienne, 5 octobre 1533.
Ferdinandus, divina favente clemenlia Romanorum, Hungariæ, Bohcmiæ, Dalmatiæ, 

Croatiœ et Sclavoniæ rex, etc., illustrissimo et cxccllenlissimo viro Ibraimo Basse, supremo 
consiliario, mandatario et summo cancellario, etc., potenlissimi Soleymanni, imperatoris 
Turcharum, fratri charissimo, salutem et gaudium.

Ex amorc et affeetu fraterno, quo vos prosequimur, vobis signifleamus nos Domino 
Vcstro Ccsari Turcarum, patri nostro charissimo, inpræscnliarum scribcre et respondere 
super iis quæ ambo oratorcs nostri, quos apud Magnitudinem Suain et vos habuimus,dc iis 
quæ altcr corum primo, et de bine ambo simul apud Magnitudinem Suam et vos quoque tracla- 
runt et egerunt, rutione pacis,ct responsi per eos superinde liabili et recepti, nobis rctulerunt, 
vidclicet qualiter Dominus vester anlcdiclus et vos pariter ad primi oratoris nostri Hieronyini 
de Sara, consiliarii nostri, pclitione et instantia paterne et fraterne crga nos demonstrarites 
et cxbibenlcs, pacem nobiscum feceretis et acccptaveritis, cum modis et conditionibus sibi 
oratori nostro tune expressis, et cum eo conclusis in hune, ut sequitur, modum :
' Quod nos Cæsar vester in (ilium, ac Sercnissimam conlhoralem nostram, dilcctissimam 
dominam Annam, et Sercnissimam Dominam rcgiuam Mariam, sororem nostram charissi- 
mam, in lilias suas elegerit et susccperit, et pacem ad utriusque nostrum nempe suam quod 
est Cœsaris Dominique vestri, patris nostri, et nostram diclam constituendo et dirigendo con- 
firmavcrit.

Nobis item omne illud quod in Hungaria tenemus, libéré possidendum et relinendum con- 
cesserit et permiserit.

Quod nos Cæsar vester ab omnibus innimicis nostris, si et quando eum propterca requisi- 
verimus, defendere nobisque vel in propria persona, omnique sua potentia assistere et auxi- 
liari velit.



470 APPENDICES.
Similiter et vos sane quia fraterne erga nos oblulistis, quod unacum Aloisio Gritli, tenlare 

velitis, si Johanni, comili Sccpusicnsi, pcrsuadcrc cumquc inducere possitis, u t totam Hun- 
gariam evacuct, coque facto vos tantum acturos, quo regnum illud ad nos, uti Cæsaris veslri 
filium, perveniat.

Et u t Magnitudo Sua ccrlo et fundanientnlitcr intclligeret, an lalis tractatus oratorem 
nostrum  coram eo ceplus et inlcrpositus, de mente et intentionc nostra factus esset spetia- 
lem ob id nuntium , unacum præfati oratoris noslri filio profectum (qui singulariter et vera- 
citcr hoc perquirat et pcrcipiat) ad nos misit, sicut et factum est. Qui quidem Magniludinis 
Suæ nuntius personaliter a nobis intcllexit, nos eain paecm acceptasse, et tolum id quod ipse 
oralor noster cgisset, de expressa mente et volunlate nostra factum, illique u t sic faeeret 
omnino a nobis injunçtum  et comrnissum fuisse, et nos eam paeem subito et quamprimum 
ad notitiam nostram pervenerat, in confinibus et limitibus et regnorum  patriarum  et domi- 
niorum nostrorum , (juc Magniludinis Suc patrias rcspicit, publiée et severiter inhibuisse, ne 
quis illam ullo pacto violaret, sed omni cura et studio teneret et observarct. Nosque cum 
Sanctissimo Domino Nostro Papa et Sacra Cæsarea cl Catbolica Mnjcstatc, fratre et domino 
nostro clmrissimo, tamquam supremis ecclesiastici et sccularis status totius Christianitatis 
capitibus, de adduccndis cisdem ad paeem et bonam viciniam tractasse et cgissc, eamque ob 
rem sccundum oratorem nostrum  Cornclium Dupplicium Scepperum ad Magnitudincm Suam 
postca misisse, nosque tabler in omnibus gessisse et oslendisse, utM agnitudo Sua et vos facile 
perciperc potueritis, nos ex ea cura et observanlia, quam erga paeem habemus et gerimus, 
alios eliam quibus expedire visum et placitum esset, ad eam attrahere cupere. Id quod nunc 
ctiam pari studio coque magis subire et præ slarc volumus, quo nos Magnitudini Suæ et nobis 
in eo rem  gratiorem  faccrc et complacerc vidcamus.

Scripsimus etiam antenom inalo Cœsari et Domino Vestro, qualitcr ambo oratorcs nostri 
litteras Magniludinis Suæ ad nos a tlu lerun t, nobisque responsum sibi per vosac nobis assis- 
tentibus, ex orc proprio Magniludinis Suæ dalum , dcclararunt, et quanta hæc animi lætitia 
perccperim us, præcipuc paeem perpetuam  nobis a M agnitudincSua dalam, et totuni id quod 
in Hungaria habemus, nobis conccssum et permissum esse audientes. Sim iliter quod Sere- 
nissimæ Dominæ Mariæ, reginæ H ungariæ et Bohcm iæ,ctc.,viduæ, sorori nostræ  charissimæ, 
bona sua dotalia et quicquid Scrcnilali Suæ nominc dolis e t dotalitii deputatum  et inscriptum  
est, libéré pcrm ancre debent, et quicquid ratione Ilungariæ  cum adversario nostro Johanne, 
comité Sequisiensi, concluderc e t dclcrm inare possimus, hoc omne Magnitudincm Tuam ratum  
simul et gralurn habituram . Quidquid Aloisius Gritli a Magnitudinc Sua et a nobis quoque ad 
nos m iltendus plénum habilurus sit, m andatum  et potestatein agendi e t concludcndi de 
præmissis omnibus e t de concordia scu transactionc in te r nos et cumdcm adversariuin 
nostrum , ratione Ilungariæ  conslilucnda e t crigenda. Qualitcr item nobis Magnitudo Sua, ad 
rcquisitionem et pelilionem nostram , vos, veluti fratrem  nostrum , in procuratorcm  nostrum  
penes et erga Magnitudincm Suam dederit et deputaverit, et denique se cl pro se ipso plus- 
quam paterne erga nos obtulerit, ut quocumque opus haberem us et ab ea pclerem us, nobis 
in pccunia, gentibus, navibus et omnibus aliis neccssariis assistcrc et auxiliari vcllet.

Pro quibus omnibus eidem Magnitudini Suæ , tamquam patri nostro cliarissimo, et bonam
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de nobis uti filio cjus obsequioso coram liabcnti merito, et ex animo nostru, ingéniés ac 
immorlalcs gracias cgimus et habuim us. Et c convcrso nos, u ld cccb a t, olferendo prom isi- 
mus, ut quacum quc rc  et occasionc simile pro Magnitudinc Sua facerc possimus, nos omne 
illud alacri animo et pro possc nostro haud (lubie præ starc vcllc, sumniam præ terca de pace 
servanda curam liabituri, pariter et custodiam, et nullo modo perm issuri, ut ilia ab aliquo 
violclur, aut interrum patur. Quamquidem paccrn si citius ad aures nostras pervenisset (sicut 
p ropter unius ex oratoribus nostris videlieet Hieronymi de Sarra infirm itatem , quant in via 
ad nos redeundo incidit, tempestivius fi cri non poluit), citius etiam publicasscnius et providis- 
semus banc a regnorum  et patriarum  noslrarum  subdilis firm iter observari. Démuni quod 
Aloisium G rilti, ralionc totalis cxccutionis et conscrvalionis, cffcctualis præsentis paeis ad 
dicm primam niensis janunrii anni proxiinc futuri millesimi quingcnlcsim i triccsiini quarti. 
Salvo tamen Cæsaris vestri bencplacito et alieralione lerm ini in bac civitatc nostra Vienna, 
in qua nos ad talc tempus crim us, cxpeclarc, ccteraque omnia lacère velimus, u t exindc 
pcrspicuc cognosci possit, nostra in pacem afTeclio et studium  ; et quantum  ad illius observa- 
tioncni et manutentionem  allinct, niliil in nobis defu turum , sed nos uti dilcctum filium 
dccet et convcnit erga Magnitudinem Suain exhibitiirum , prout bæc omnia ex cisdem liltcris 
nostris ad Cæsarem et Dominum Vcstruni, pnlrcin nostrura, scriplis latins et sine dubio 
pcrcipictis.

Præterca rc tu le ru n t nobis jam dicti oratores noslri, et illc primo quem primitus ad Magni- 
tudincm  Suam et vos expediveramus, e t deinde ambo simul et privatim déclarantes, quantain 
in nos afTcctionem et bcnevolcntiam fralcrnam  et quod bonam et fidelein operam  in prom o- 
vendis et adjuvandis rebus nostris apud Cæsarem, Dominum Vcstruni, et patrem noslrum 
charissimum, non solum impenderitis, et propterca rcs ille bono fine et successu fuerint termi- 
nateæ ,vcrum  etiam (quod magnum apud nos est hum anitalis vestræ inditium) cosdcm scniper 
e t quacumquc occasionc oblala, bum aniter et reele informaveritis, quo geslu, qua oratione, 
quibusque modis, Cæsarem Vestrum  adiré, salulare, alloqui, cl qualiter se per omnem tracta- 
tionis suæ cursu gcrcrc debeant, ad solum cum efîectum et fincm, u t bonam de pace relatio- 
nem et expeditionem a Magnitudinc Sua reportaren t. Quin etiam vos in omnibus occurcnliis 
ita erga nos ubique e t omni tem pore gcsscritis, uti bonum et fratrem  nostrum  charissimum 
decet. Vosquc etiam ex hum anitalis vestræ  abundantia tabler erga nos obtulcrilis, u t si quid 
adversi nobis accidercl, et vos de hoc sallcin per litlcras nostras avisaremus, vos apud Cæsa- 
rcm , Dominumquc V estrum , tantum  effecturum esse, u t taie prorsus tollatur et avertatur. 
Quæ omnia nobis jucunda et gralissima fu cru n t, nobisque magnam animi læticiam altule- 
ru n tp ro  quibus vobis quoque, tnmquam fratri nostro charissim o, et ob lam syncerum ves
trum  erga nos anim um , gracias agimus immorlalcs. Spcrantcs omnino verbum  hoc vestrum  
stabile e t immutabiie, quod apud Cæsarem, Dominum Vestrum, pro nobis loculi eslis , e t in 
quod non parvam sed longe maximam confidcntiam , animique nostri fiduliam ponim us et 
fundamus, ncc vanum, ncc irritum , neque Cæsari, Dominoquc Vestro, inutile fu turum  esse, 
pacem clcnim, codcm verbo vestro mediante et adjuvante, prolatam  et conclusain,sic profecto 
tenebim us et observabimus, u t re  ipsa cognoscerc debeatis, nos illam recto animo et svnccro 
corde peliisse, neque nos ejus naturæ  vel mentis esse,cujus nos aliqui forsan adversarii nostri,
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nim irum invidia au t odio capti, apud Dominum Vestrum et patrcm  uostrum  falso insim u- 
lantes nccusavcrunt. Quod autem vicissim ad recognilioncm et compensalioncm tam bone 
opéré et promotionis veslræ pcrtinct, sic nos erga vos gcrem us et exhibcbimus, ne tanti bene- 
litii vel immcmores vel crga nos, uli fratrem  nostrum , nllo unquam  tem porc ingrali fuisse 
videam ur; sed ca quæ inerilis erga nos veslris exigcntibns ad honoris vcstri augm entum  et 
exaltalioncm personæ veslræ  commodare e t deservire posse vidcbim us, prôna voluntate 
oinniquc studio pro nostro in vos animo fraterno facerc et præstare non dubitabim us.

Cæterum quod ad cxecutioncm paeis præsenlis et capilulationis cjusdem, nos totaliter rcm it- 
timus et referim us ad primi oraloris nostri inform ationern, nobis ab eo ex Conslantinopoli 
scripiam, et ad eam quam ambo et parilcr nobis modo rc tu lerun t simul, et cam quam ex ore 
veslro, proprio nomine Cæsaris et Domini Vcstri, sibi dalam rcportarun t, in ca plane con- 
quicseenlcs et nihil prorsus dubilantes; sed potius pro re  cerlissima habentcs, eandcm exe- 
culionem sccuturam  esse, et signanlcr hoc modo Cæsarcm e t Dominum V estrum , ac vos 
quoque talcrn in iis provisionem esse facturos, u t Aloisius Gritti, pleno mandalo et pietate 
Magnitudinis Suæ suffultus, eum advcrsario nostro Jolianne, comité Seepusiensi, cfficaciter et 
scriosc agat et officiât, quo nobis bona, castra e t Ioca corum que subditi e t incolæ eum omni
bus pcrtinenliis et juribus suis, quos et quæ nos tcm pore paeis per oratorem  nostrum  prim itus 
cum Cæsare et Domino Vcstro, paire nostro, conclusæ habuim us, e t in posscssione tcnuim us, 
libéré et pacifiée in m anibus nostris m ancant. Et quæ inlerca et post jam dictam conclusio- 
nem paeis a Johanne e t suis occupata fuerunt e t adliuc d e lin en lu r, ca omnia ipsi protinus 
évacuent, relaxent e t ad manus nostras libéré e t absque aliquo oncrc vel cxceptionc quacum- 
que restituant et consignent. Sim ilitcr u t supradictæ  Serenissimæ Dominæ reginæ Mariæ, 
sorori noslræ  dilcctissimæ, bona sua dotalia et quicquid Screnitali Suæ nomine dotis et dola- 
litii in Hungaria deputatum  et inscriplum  e s t, et sicut Cæsar, Dominusque Vcstcr, pater 
noster cliarissimus, et vos quoque statuislis et pronuntiastis, plenc et libéré assignentur, et 
pacifiée possidenda d im iltantur. Pariform ilcr etiam nobis ccrto polliccmur vos Cœsarem, 
Dominumquc Vestrum, ad hoc persuasurum  esse, u t jam dicto Aloisio Gritti parilcr injungat 
et plcnam polcstalcm tribuat agendi cum Johanne, comité Seepusiensi, u t quam tenet Ilun- 
gariæ parlem tolam in favorcm nostram  cvacuet, caque nobis uti amanlissimo Cæsaris, 
Dominique vcstri, filio assignetur. Quod equidem in nullam Cæsaris, Dominique Vcstri, per- 
nitiem aut iiicommodum, sed potius in bonum et bcneficium Magnitudinis Suæ ccdere dcbc- 
bit, (cum in nobis æque bonum ne dicamus) m eliorem sit habitura vicinum ac in ipso adver- 
sario nostro. Quin etiam nos taliler erga se sem per alfectos et animatos sit habitura, u t filio 
erga patrem dilcctum incum bit, oui denique nullum plane sit dubium , sed potius pro ccrtis- 
simo et indubitato  habcat, nos capitula et limites paeis istius in nullo cxcessuros au t trans- 
gressuros, verum  iis dum taxat quæ capitulatio nobis ab cisdem oratoribus nostris declarata, 
dictât et tribuit, contentos esse futuros.

Quoniam vero complura nobis ab adversariis nostris contra pacem illam violenter et de 
facto illala et ablata fuere, de iis quoque coram Cæsare, Dominoque Vestro et pâtre  nostro, 
in litteris nostris ad Magnitudincm Suam nunc (u t diximus) scriplis, in ter alia menlionem 
fecimus. Verum quia nobis in procuratorem  nostrum  vos deputavit, vosque erga nos fraterne
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obtulistis, u t quicquid lotius nobis accidat, quod apud Magnitudincm Su a ni dcclarari et cxpe- 
diri velimus, nobis saltcm illud scriatim  et ad longum per lilleras nostras significcmus; hoc 
ipsum idco pro singulari nostra in vos fidulia libenti animo fecim us, idquc eo m agis, ne 
Cæsarcm , Dominumquc Vcstrum, longioribus lillcris oncrarem us, coram quo quæ dicere 
volebamus, obiter tantum  et non uli nccessarium pro nobis crat, in litleris noslris expressi- 
mus, nos in omnibus ad vcslras lilleras et rclalionem pleniorcm referentes ac sequentia pro 
singulari c tfra tc rn o  nostro in vos aiîectu vobis notiiicantcs.

Quamvis igilur pacem a Cæsare, Dominoquc Vcstro et pâtre  nostro, nobiscum jam con- 
clusam et confectam habuerim us, et cum ipsomet adversario nostro Johanne, comité Scepu- 
siensi, jam  antea, cum conscnsu Cæsaris e t Domini Vcslri, treugas scu pacificas indutias 
iniverim us e t concluscrimus, cam tamen pacem pars ilia adversa suique sequaces et adhé
rentes parum  curarun t et tenuerunt, n ostro ssub indesubd ito se t fîdcles contra tenorem illius 
invadendo, damnificando et obsidendo, bonaque corum  occupando. Quinimo iis aliisque 
modis illos a nobis et fidelitate nostra abstrahentes scu aliénantes, in suarn parlera attraxerunt 
cl eom pulcrunt, pluresque comilalus fidei nostræ  prim itus adhærcntes e t juratos a rtc c t dolis 
quibusque polucrunt, practicis sccrctis aliisque id genus persuasionibus etaclionibus a nobis 
quoque avcllcndo, et sibi vendieando usurparunt. Quæ licct ulcisci et non solum ablata recu- 
perare, verum  et alia majora et plura occuparc potuissemus, eamquc ob causam a nonnullis 
subdilis nostris ad hoc sibi conccdcndum et pcrm itlcndum , instan ter et sæpius rcquisili 
fuisscinus; ea tam en ncque nos facere, neque aliis u t facercnl concederc aut perm iltcrc 
voluimus. Non aulem  ob inluiluin ipsius adversarii,sed prop ter nom en,lionorcm  et personam 
solius Cæsaris, Domini Vestri, patrisque nostri, vestrique ipsius, tam quam  fratris nostri cha- 
rissimi, quorum  u trum que in majoribus honorare et respicerc vcllcmus, hæc inlcrm isim us 
vobis in eo, ut par est déférentes, et per hoc præcaverc volentes, ne forsan alicui indicandi 
aut suspicandi occasio daretur, nos corum  quæ pclicram us, et concluseram us,parvam  curatn 
liaberc, aut in corum observatione tepidos, vcl rcmissos esse aut videri.

Quonium autem videmus partem noslram adversam suosque complices e t adhérentes a 
replis injuriis minime desistere, verum et illas deliinc, u t haclenus fecerunt, conlinuaturos, 
et per hoc omnem quasi conalum esse facturos u t, si qua parte possint, nos forte ad arma 
provoccnt. A quibus nos tamen, veluli pacis am antes et studiosi, potius vacarc et abslincre 
cuprrem us; nos idco ju re  tanlum  defensionis et summa quidem ncccssilate adacti et coacti 
sumus ad spem et consolalioncm majorent fidelium et subdilorum  n o stro ru m , et ad suinmc 
ncccssariam illorum ab ipsius Johannis et suorum  injuriis, violcnliis et hostilitatibus, defen- 
sioncra et lutclam, quam illis naturali ju re  debemus, et ex olïitii nostri debilo in tali casu 
dcncgarc non valem us; certum  aliquem gentium num erum  ad loca hoslibus opposita et 
proxima et quæ magis ab illis infcstanlur et vexantur m ittere et tenere ,non  ad occupandum 
aut auferendum  cidcm adversario nostro et suis quicquid ex iis quæ te n d  et occupât, neque 
ad impugnandum  vcl invadendum ipsum et suos, sed ad solam et debitam fidelium nostro
rum protcclioncm et tuilioncm ac conscrvationem illius, quod ju re  nobis spcciare et compc- 
terc dignoseitur. Casum ergo quo de prcsenli gentium noslrarum  num éro et apparatu quas, 
ut diximus, ad solam fidelium nostrorum  eonfortationem et defensionem et retentionem  ac
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conservationcm ejus, quod nobis a Cœsare, Dominoquc V cstro, pâtre nostro , permission et 
concession est, cxpedivimus, aliud quam res in se est vel aliter, quomodo diximus, ad au res 
Magnitudinis Suæ et vcstras ctiam ab adversariis nostris vel aliis dclatum fuerit, nos p luri- 
mum rogamus, u t nullani tali famé aut dclalioni fidcm adliibcatis, Suamquc Magnitudinem ad 
hoc paritcr adducere velitis, ne ullam relatibus simili bus fidcm liabcnt, ncc ca quæ auribus 
Magnitudinis sue instillabunlur credat, sed potius rem ipsam u t disposita fuerit pcrquiri et 
investigari facial; eoque facto, compcriet nos illi rccte scripsisse et nuntiassc, et non aliter 
fecisse, aut ad alia proccssisse, quam ad manutenlioncm  et conservationem corum quæ ju re  
merito nostra esse perh iben tu r; adeo quod Magnitudo Sua et vos procul dubio sitis, de nos
tris aclionibus bene contcnti rem ansuri. Quin ctiam vos fraterne et magnopere rogamus, 
u tp en es  eundem Cœsarcm et Dominum Vcstrum, patrem que nostrum , tantum  elaborarc et 
eflicere velitis, quo Magnitudo Sua supranom inalo Aloisio Grilti jubeat cl mandcl, u t quin ad 
istas partes veneril se spctialiter et diligenter inform et e t disquirat, quomodo se adversarii 
a die factarum inter nos treugarum  pacificaruin, et a tem pore novissime conclusionis pacis 
per primum et proximum oratorcm  nostrum Hicronymum de Sara,cum  Cæsare, Dominoque 
Vestro, opéra et dircclione veslra proloculæ, faclæ et conclusse, e t poslca quoque gesserint 
et denique qualilcr et nos ipsos exhibucrim us. Casu vero quo in tali inquisitionc compcriat 
et deprehendat partcni nostram adversam, nos et nostros impugnando vexasse, et sim ilibus, 
u t dixim us, injuriis affecisse, bonaque fidclium noslrorum  occupasse, ipsosque minis et 
quibus potuit artibus in parles suas attraxissc, et a nobis aliénasse, nos vero in pace stantes 
et quiescentes, nihil in contrarium  cgisse ; quod ex tune prænom inatus Gritti, loco, nomine et 
vice Cæsaris et Domini Veslri palrisque nostri, cum eodcin Johanne, comité Scepusiensi, et 
universa parte nostra adversa cjusque sequacibus et adherenlibus, cfficaciter agat, cosque 
constringalet compellat ad resliluendum  nobis et ad manus nostras ae, in fidein et devotio- 
nem nostram, omnia et'singula loca et bona, nobis cl nostris per cos pro tem pore ablata, 
occupala et delenta, una cum hom inibus et pertinentiis ac ju ribus quibuslibct, ac ca quomo- 
libet speclanlibus et perlinere debentibus, et ad præcavendas similcs differentias et contro- 
versias, quæ in poslcrum etiam aliquando in ter vicinos utriusque partis subditos oriri et 
suscilari possint, rationc inetarum et lerm inorum , quos et quas cum adversario nostro habi- 
turi sumus, quædam concordia et Iransactio, cum expressioneetdcsignationetalium  m etarum , 
unicuique pertinenlium  et eustodiendarum muluo fiat et constituatur; cum omnis noster 
cogitatus et animus ad nihil aliud tendat, quam ad pacis hujus observalioncm et eorum inter- 
missioncm, quæ illi quoquomodo contraire possun ljquæ  lamen alioqui nobis (nisi tali modo 
illi obvietur) c ru n t expectanda. Quare nos denuo fraterne rogamus, u t hæc omnia Cæsari, 
Dominoquc Vcstro et patri nostro, ad longum referre e t insinuare, ejusque Magnitudinem ad 
hoc inducerc et persuadere velitis, u t huic petilioni nostræ assentiat, ad conservationem et 
manutenlionem pacis predictæ , ceteraquc omnia ad unionem et concordiam deservientia fieri 
seriose committat, vosque in eisdem , secundum bonam et benignam erga nos oblationem 
vestram penes sepedictos oratorcs nostros erga nos factam, ita exhibeatis, prout in vos, velut 
fratrem  nostrum  charissimum, plene confidimus. Et si (quod tamen minime fore speramus) 
reperialu r nos in nliquo capitulo aut puncto paci presenti conlravenisse aut contraventuros



APPENDICES. 475
esse, ferre possumus vestrœ censiiræ aut monilionis fraternæ  oiïitium ,cui in eo etiani libenter 
acquiescemus, et niliil quod œquitati consonum fuerit facere, rccusabimus, nosque eliam 
erga Aloisium Gritti, ex quo intelligimus eum esse nobis confidentissimum et inlimum, quin 
potins dimidiuni cordis ant animæ vestrœ, in actionibus omnibus, quas nobiscum linbebit, ila 
et taliter erga eum hnbebimus e t ostcmlemus, u t e t vos cognosccre possitis, eos quoque nobis 
esse charissiuios cl gratissimos, ([nos et vos in ter cliaros iiaberc, fovere e t coinplecli soletis.

Et quia pro majori pacis liujus stabilim cnto et confirmatione, nobis visum est spetialem et 
continuum oratorem  in Porta Cæsaris et Domini Vcstri liabcre, ad quod M agnitudoSua beni- 
gnum suum prestitit assensum, e t nos illi m éritas gratias egirnus et nunc eliam habem us; 
ejus itaque adliuc animi et intentionis sumus talcm oratorem  autconsiliarium  nostrum ,quam  
prim um  polerim us, illuc ad Magnitudinem Suam mittendi et destinandi, sed de presenti 
voluimus eum omni celeritate ad Magnitudinem Suam m itterc servitorem  noslrum  Vcspasia- 
num de Zara ; quo Magnitudino Sua e t vos statim et certissime intclligeretis, nos et pacem 
in ter nos utrim que firmatam, ctom nia quæ oratorcs nostri eum Cœsarc, Dominoque Vestro 
et pâtre nostro, et vobiscum, uti fratri nostro cbarissimo, egerunt et eoncluscrunt, acceptasse, 
nosque Magnitudini Suæ et vobis propterea dignas gratias agere, et omnia in ter nos firmata 
et contracta firm iler et inconcusse tenere ctad im plcre  velle.

Porro eum , ut supradictum  est, atque etiam omnino de m ente et voluntate nostra fuit 
parcm præsentem  recto corde et animo petcrc, caque non solum pro nobis solis, verum etiam 
pro aliis potentatibns (si et inqiiantum  corum  ad hoc voluntas accedat, cisquc placitum et 
pro rcrum  suarum cxigcnlin visum fuerit) fieri et firmari cupiam us, Vestro propterea Cæsari 
et Domino in prefatis nostris litleris patefecimus, caque cum Romanorum Im pcratoreet Rege 
Calliolico, fratre et domino nostro cbarissimo, post deliberationcm portus e t oppidi Coronœ a 
Cœsarc, Dominoque Vestro, et gentibus Magnitudinis Suæ proxime obsessi, et post provisio- 
nem et munitionein a Majestatc Sua Cæsarca factain et allatam, egirnus; et qualiter illam ad 
hoc persuadendo adduxim us, ne quid ultra contra Cæsaris et Domini vestri patrias et gentes 
nttentaverit, sed potius armatarn et classent suam protinus revocando, relrocedere jusserit, 
ea quidem rationc, quod nos, propenso animo, latius tractare et intervenire velimus, pro paee 
et unionc inutun inter Majestatern Suam et Calliolicam et Cæsarem, Dominum vestrum , et 
similiter alia Cliristianitalis capita, quæ ad hoc induci vellcnt et possent, firmanda et eonsli- 
tucmlu; et pro bona etiam intelligentia inter eandem Majestatern Cæsarcam et Calliolicam et 
Cæsarem ac Dominum vestrum , oecasionc jam  dicti portus et oppidi Coronœ, crigcnda, stnbi- 
licnda, dummodo sciamus et Cæsari et Domino Vestro vobisque in co nos gralificari et eom- 
placcrc possc. Quocirca nos quoque fralerno studio hortainur et rogamus, ut, de iis etiam 
rebus, cum Cœsarc et Domino vestro, patreque nostro, oportune agere et dclibcrarc, Suamque 
Magnitudinem ad hoc pcrsuadcrc et movere velitis, ut ad hocanim um  suum  applicare,nobis- 
quo ca quæ Magnitudini Suæ superinde v idebuntur agenda, notificare velit; et si Magnitudini 
Suæ videalur oportunum , talem traelationem assuinere vcl acceplarc, prefalo Aloisio Gritti 
commillat, eique potestatem et mandalum plenissimum tribuat et concédât, quid et quomodo 
tam super jam dicta pace et unione, quam intelligentia Coronœ m utua agere et concludcrc 
debeat, et nos apud Majestatern Cæsaream et Calliolicam, fratrem  et Dominum nostrurn cha-
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rissim um , nunc et e vestigio parite r agere e t cfliccrc studcbim us,u t nobis similem potestatem 
et mandatuni dare et m itlcre d ignetur; sperantes ut, quando prefatus Gritli ad nos hue vcl ad 
lias partes vcncrit, nos eodem mandato et potestate fore suffultos et provisos quicquid autem 
post bac in ea rc  promovenda e t adjuvanda faccrc et prestare poterim us, p rop ter bonum 
pacis illius et ad singularcm Cæsaris et Domini vestri gralificationcin et coniplacenliam, 
libenter et toto pectorc subirc et peragere volumus.

Et quamvis liæc ipsa pax in te r nos et Cæsareni, Dominumque Vcstrum, inita et conclusa sit 
perpétua et in perpetuum  du ratura , quani cl nos libenter sic firmalam observabimus non 
tantum  ad utriusque nostruin personas, verum  ctiam ad hæredes et amborum successores 
nostros facta censcatur et pcrdurarc debeat, vos itaque fraterne et denuo rogam us,ut eandem 
paeem ita et tab ler dirigendo specifieare et dcclararc velitis, u t expressis verbis et spécifiée 
sic sonet cl contineat, quod si unus aut a ller ex nobis, ex permissione divina, deccdat aut 
m oriatur, u t nibilominus, et co non obstanle pax ista du re l et non ü n ia tu r, au t iinita esse 
indicetur, verum  se omnino et cuni omni ejus effeetu et lenorc, p rou t in ter nos facta est et 
sonat, ad utriusque nostruin filios, bæredcs et successores quoscuniquc futuros extensa et 
ampliata sit et esse censcatur, eo ipso nulli omnino mortalium in iis secus, quam premissum 
est, judicandi, sententiandi aut interprelandi facullate rclicta.

Cuperemus ctiam majori quadam aiFectionc et comm unionccuin Cæsarc, Dominoquc Vcstro 
et pâtre nostro cbarissimo, simul et arctiori quadam ac ampliori bona et m ulua inlclligentia 
vobiscum conjnngi et uniri, ut, si ex permissu divino, Cæsarem et Dominum Vestrum mori 
contingat, nos nihilom inus in bona nft'ectionc et bcncvolcntia persistere et perseverare valea- 
m us; e t si Oeo placeat aut suæ voluntali visum fucrit, ut et nos, juxta naturæ  bum anæ iinbc- 
cillitatern, prem oriam ur, talis bona et mutua inlclligentia omnisque benevolentia in ter nos 
cepta et adaucta in nostros eliatn filios, hæredes et successores redundaret et transccndcrct, 
ac firmo slabiliquc ncxu copulala perpeluo cobererct; vos quoque rogantes, ut in iis ctiam 
rebus benc dirigendis e t term inandis, bonam et fraternam  operam et diligcntiam adbibere, 
et nos de iis quæ vobis visa fuerin t, plene cerlificarc. Omnesque res nostras suprascriptas et 
alias ita coque modo apud Cæsareni, Dominumque Vcstrum et patrem  nostruin charissimum, 
promolas cl commcndatas ne adjutas habere velitis, sicut in vos, lanquam fratrem  nostrum  
charissimum, secundum obsequiosam et benignam oblationem vestram erga nos factam, sin- 
gulariter et verc ac fraterne confidimus. Quod erga vos quoque vieissim in omnibus iis, quæ 
vobis in bonum et honoris vestri augmentum et amplificationem eederc et condueere pote- 
run t.m em ori m ente et auimo benigno proinercbim uretcom pcnsabim us, vobisque,si qua in  re 
au t casu forluito ope nostra quandoque indiguerilis, libenter et fraterne assistem us. Cupimus 
etiam ad littcras nostras, mediante opéra vestra, a Cæsare, Dominoquc Vestro et pâtre nostro, 
benigne cl paterne responderi, et nos de tali responso et mente et animo Magnitudinis Suæ 
pariter, et de adventu præfati Aloisii Gritli ad nos futuro quantolius edoccri et certificari. 
Dalum in civilatc nostra prenom inata Vienncnsi, die quinta mensis oclobris anno Domini 
millesimo quingentesimo tricesimo tertio, regnorum  nostroruni Romani tertio, aliorum vero 
omnium septimo. FERDINAND.

(Ibid.)
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X III
Louis Gherardi, consul de Florence à  Constantinople, au Pape.

Constantinople, 12 octobre 1553.
Copia  d’una di messer L uigi G h e r a r d i, consolo de F ioren tin i in  Co n sta n tin o po u ,

DELL! XII D'OTTOBRE 1 5 3 3 .
HSanctissimc ac Deatissime Pater et Domine. Post bealissimorum pedum oscula referi ali’ 

illustrissimo governatore d’Ungheria, signore Aluigi Gritti, quanto da Voslra Sanlita ne fu 
eomisso, et lo trovai benissimo disposto nd operare tutto qucllo che bavessc ad essere n 
benefitio délia Republica Cliristiana et con parole mollo gratc mimostro d’esser stalo ethavere 
ad essere obsequentissimo figliuolo di Voslra Bcaliludine et di Santa Chicsa. Et a quesli 
giorni trovandomi a colloquio con Sua Signoria venimmo in considcratione di pensar modi et 
vie per le quali fusse possibile condurrc una pace con la Magcsta di questo gloriosissimo 
irapcratorc et con tutlo il resto délia christianita, parendoei che non fusse da aspeltar tempo 
piu commodo che questo per esser esso signor Gritti in grandissimo crcdito et favore appresso 
di questi signori di qua, da potcrli disporre a quelle cosc che fussino ragionevoli ; et ci resol- 
vemo che fusse a proposilo clic io havendo la servitu che ho con Vostra Bcatitudinc, ne 
dovessc scrivcre a quella di questa nostra rcsolutionc. Ma prima ho volsuto clic Sun Signoria 
et io insiemc andassimo a trovare l’illustrissimo lbrcyra Bascia; et cosi faccmmo, et li par- 
lammo qucllo che ne pnrse a proposito di questa materia. Et ne risposc che tutto qucllo che 
io facessi con parer desso signor Aluigi Gritti inlorno a questa opéra, era di sua volunta, et 
che io dovessc pigliar questa cura di scrivcre innanzi et indiclro, et intromeltermi in questo 
negotio senza paura di eosa alcuna: et pero l’ho presa et scrilto.

Secondo che io ritrassi al mio partirc da quella et cosi di poi qui da esso signor Aluygi, 
mi parc che la potissima causa dclle differentie che impedivono le conventioni con questi di 
qua fussi le cose che essi domandavano del regno d’Ungheria : le quali hoggi mi paiono decise, 
per che qui con li ambasciatori di Ferdinando scnc sono accordati, et per ullimalionc et 
conürmationc di esse debbe infra xx giorni partir di qui esso signor governatore per transfe- 
rirsi alluogo et lerrainarc li confini che cosi convcnnono; et per cio a questa parte non rai 
parc che piu ci sia da riandare, sendo nato fra loro accordo. Rcstaci una dilîcrentia, che pare 
che costoro erano riccrchi di levare Barbarossa, chiamato Chayradin bey, di mezzo, et le 
terre suc darli a Cesare. Al che questi hanno risposto, che non sono per farlo inconto alcuno, 
per che questo Barbarossa e loro raccomandato; et non è loro, ma ben si (è) fatto volunta- 
riamenle scrvitorc, et per questo non son per farli una injuria di questa sorte. Ma ben prom- 
mettaranno et si obbligheranno che detto Barbarossa non sara mai convcnendo con noi per
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danniOcare alcuno chrisliano, et quando altrimcnlc faccssi, con la loro arma ta et con la nostra 
anderebbeno alli danni sua.

Quanto a Corone, rieercano che li sia restituito con quelli pacti et modi che fussino ragio- 
ncvoli : quali peradesso non si cbiariscono altrimenti. lia da sapere essa Vostra Beatitudinc 
che costoro disegnano grandissimi preparamenti per alla volta de Italia, et dicono non haver 
allro obstaculo, ne cosa che a loro iinporti senon qucsla impresa, et danno ordine a fabricar 
navigii in grandissimo numéro. Etconosciulo esso signor Aluysi et io le aniino et leforze di 
costoro, avanli che queste cosc naschino, nè parso per il debito nostro, sendo christiani, 
ricorrerc alli piedi di essa Vostra Beatitudinc et notificarli il tutto, et prcgarla che si degni 
per sua clementia, et per bene universale porgere li oreccbi a queste noslre, lettere et intro- 
mettersi in questa opéra, aceiochc si facci una pacc universale, corne saria questa, laquale 
arrecheria ad Vostra Beatitudinc et alla patria et casa sua, tanto di fama et gloria che mai 
piu ad alcuno altro intervenne, et bene et meritamentc sene potria, et Vostra Beatitudine et 
la patria et casa sua gloriare.chc havendo pacificato la maggior parte di quelli principi chris
tiani al tempo suo, et mediante l’opcra sua, seguissi la pacc con questo gloriosissimo principe 
et iniperatorc di queste bande. Et pero la preghiarao quanto piu è possibile che si degni di 
far ogni opéra aceiochc l’elTetto segua : per che noi, che siamo sul fatto et havian cognitionc 
dellecose di questo signorc, veggiamo grandissimi preparamenti, et ascoltiamo el minacciar 
grande; et certamente tutto quello che di male seguisse prima toccheria aile cosc nostre, 
et alla Italia, che alli altri piu longingui. Et percio per questi et molli altri suspetli ne 
pare che a Vostra Beatitudine s’aspetti farc una laie et tanto opéra qualc è questa.

Io da per me rivolgendoini queste cose in lammente, non so vedere a quai fine quelli prin
cipi christiani non voglino convenire con questo signore et pacificarsi, conoscendo maxime 
che essi 6 non possono 6 non vogliono tener la guerra con esso. Ne so se mi bebba dire che 
nasca dal non potere 6 non yolere, conosciuto et atteso che hanno liavute tante oeeasioni, et 
non Io hanno snpule 6 volute prendere, tal che io corne che poco conosca, non Io so attribuire 
ad altro che alla impossibilita loro, la quai nasca ô da dispareri 6 da discordia che sia tra loro. 
Una volta io veggio che mai piu sono per ritrovarc le passatcoeeasioni, per che costoro adesso 
hanno aperto piu li ocehi che non havieno di prima, et forlificate le cose loro piu assai clic 
non crano : siche il venire ad olîenderli non mi pare che sia per essere. Dunque dove- 
ranno essi pero per conto d’un caslolluccio quale è Corone, per il qualc di continuo si ha da 
tencrc una spesa quai sa Vostra Beatitudine, non pensando servirsene, aspettare una guerra 
a dosso délia sorte quale c questa che si prépara per costoro? laquai cominciata bisogna 
disegnarc che duri qualchc anno. Prcgo adunque Vostra Beatitudine che consideri la cosa, 
et mellasi per il bene de christiani ad questa laudabile impresa, la quai Dio inspiri a metterc 
ad cxccutione se e per lo meglio, corne di cerlo crediamo. Et per questo si spaccia questo 
corricro a posta, con ordine che da Raugia il brigantino in Anchona mandatoaspetti xgiorni 
la risposta da Vostra Santila, quale ne dia prima il suo parère. Et quando poi ne hara rcsolu- 
tione da quelli principi, essa ne potra expedire un fante a posta, con questo medesimo ordine, 
et noi di qua seguiremo quanto quclla ne comandera. Et di piu haviamo parlato che quando 
le cosc fussino per comporsi, io mi tranferissi per l’una parte et l’oltra alli piedi di Vostra
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Beatitudine, per dar perfcctione, havendo a seguire l’cffetto. Queslo è qucllo che a noi ne 
pare. Aspettercmo qucllo che ne dira Voslra Beatitudine et tanto,refcrircmo a questo illus- 
trissimo imperntore. Et vegga Voslra Beatitudine che quanto piu presto possa havere la reso- 
lutione da quclli principi, perche a tempo nuovo costoro indubitamente son per farc quai-
clic movimento. Ne altro felicissime valent Beatitudine Voslra cui me commendo..............

Die xii octobris M.D.XXX1II.

1 i I '

X IV
Ferdinand, roi des Romains, à Souleïman II.

... , Vienne, 25 octobre 1533.
Serenissimo et potentissimo principi, domino Solymanno, imperalori Turcorum, Asiœ cl 

Grœciæ et.*, patri nostro charissimo,"Fcrdinandus, divina faventc clemenlia Romanorum, 
llungarioB Boheminiæ et*, rex, infans Ilispaniarum, archidux Austriæ et", salutem cl conti
nuum fililialis observantiæ augmentum. Cum proxime clapsis diebus legatos et oratorcs 
nostros, cl specialiter Hieronymum de Sara, consiliarium nostrum, ad Magniludinem 
Vestram ea do causa expedivissemus, ut nostro nominc et loco de pacc incunda cum ca trac- 
tare et finaliter concluderc deberent, ex informatione et litleris cjusdem oraloris nostri 
Ilicronymi et rclntionc filii sui, nobis ore suo facta, intcllcximus ca que superius cgisset, 
et quod animum Magniludinis Vestræ erga nos in petilione nostra ad talcm paeem benc 
inclination et propensum reperisset, quodque Magnitudo Veslra, tamquam pater, eandem 
paeem benigne et voluntarie, cum modis et capitulis co tune proloculis et expressis acccp- 
tasset; cttmquc Magnitudo Vestra animi et intenlionis nostræ sententiam cerlius aliquanto 
cognosecrc cupicns spccialem nuntium suum, una cum prefati llironymi de Sara filio profec- 
tum ad nos misisset, ad effeetum perquirendi et pcrcipicndi a nobis, an cjusmodi pacis 
negotium et troctatio, de expressa mente et voluntalc nostra facta essel, et an cam sic con
fortant, ratam et gralam habcrc vellcmus; cundcra igitur nuntium Magniludinis Vcslræ nos, 
uti bonus filius, singulari benevolcntia et lionorificc susccpimus, et ex relationc illius abundc 
pcrccpimus, prefalum oratorcm nostrum Hieronymum de Sara, cum Magnitudine Vestra pro 
nobis de pacc tractasse et ad nonnulla media devenissc, ipsumque nuntium, pro parte et de 
mandalo Magniludinis Vestræ, a nobis quærcrc et percipere debere, an omnia de mente et 
voluntatc nostra essent, caque sic tcnerc et, observare vellcmus. Super quibus jara diclo 
Magnitudinis Vestræ nunlio respondendo notilicavimus totum quod cum Magnitudine Vestra 

1 per antcdictum oratorcm nostrum circa paeem illam aclum et proloculum esset, ex/volun- 
tatc et commissione nostra fuisse factura, et nos omne illud, sccundum tractation et capta-
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lionem, cum Magnitudinc Vestra per ipsum oralorem factam et crectam, acceptasse et 
acceptare, Vestræque Magnilndini plurimas ob id gratias agcrc. Nosque proplerea subito in 
confinibus rcgnorum et provintiarum noslrarum, quæ provinlias Magnitudinis Veslræ respi- 
ciunt, publicasse et prccepissc, ne quisquam ex subditis nostris aliquid violenter aut de facto 
amplius contra Magnitudinis Veslræ patrias, bomines et subditos altcntaret, scd omnes quieti 
et pacifici starc, et paccm factam elTicacitcr et ontnino tenere et observare deberent. Et 
quoniam, ex quibusdam arliculis in informalione prenominati oratoris noslri contcntis nobis 
licuit et pcrmissum est, cum Sacratissimo Domino nostro Papa ac Ccsarca et Catliolica 
Majestatc, fratre et domino nostro chnrissimo, tamquam suprcmis ecclesiastici et sccularis 
status Cbrislianitatis capitibus agcre, nos quoque hoc ipsum mature fccimus et tractavimus; 
allaloque corum ad nos responso et informationc, ultra priorcm oratorcm nostrum, 
ndliuc alium, vidclicet Cornelium Dupplitium Sceperum, qui Magnitudinis Veslræ nuntio 
associatus ivit, cxpcdivimus, cum commissione sibi, rationc jamdictorum capitum facta, et 
ilia quoque duo capitani bac pacc includcndi, similiter eliam occasionc oppidi et portus 
Coronæ, sub modis et mcdiis convcnicnlibus agcndi sunt Magnitudo Vestra sine dubio, ab 
eisdem oratoribus nostris suflicientcr intellexit et exinde conjiccrc et cognoscere potuit nos, 
non tantum pro nobis noslrisquc patriis et subditis, cum Magnitudinc Vestra paccm habere 
velle, verum cl alios et bæc ipsa denique suprema Christianitatis capita ad illam adduccrc 
cupcrc et sludere; in eoque magnam diligcntiam adhibuissc, sicut de cctcro quoque magis 
quam anlea sumus adhibiluri, precipuc si vidcanuis nos in corum gratam et acceptant Magni- 
tudini Veslræ pro voto nostro faccrc posse.

Rcdierunt aulcm ad nos modo oratores nostri a Magnitudinc Vestra, a quibus lilcras 
Magnitudinis Veslræ, velut a pâtre nostro charissimo, profcctas et nobis, uti filio ejus dileclo, 
scriptas magna nnimi nostri letitia reccpimus, cl exinde cum gaudio et voluplale cognovimus 
Magnitudinem Veslram, eo quod pclieramus concesso, nobiscunt pacent non brevem aut 
aliquot dumtaxat annorum, scd perpétuant et tandiu duraturam, quaindiu nos scrvarc 
velimus, cum omnibus regnis, dominiis et subditis nostris inissc et acceptasse.

Retulcrunt eliam nobis præfati oratores nostri qualiter ad petitionem et traclationem 
pacis,pcr cos apud Magnitudinem Vestram interpositam, ex orc proprio Magnitudinis 
Veslræ medio interpretis taie responsum accepcrunt : Primo quod Magnitudo Vestra nobis, 
per banc paccm et illius vigore, lotum id dimisit tenendum cl possidendum, quod in Hun- 
gariæ regno habemus; secundo quod Serenissimæ Principi Dominæ Mariæ Rcginæ Hungariæ 
et Bohcmiæ, viduæ, sorori noslræ dilcctissimæ, omne quod Sercnitati Suæ norninc dolis et 
dotalitii dcpulatum et inscriplunt est plcnc et pacifiée rcmancat. Scd Jobanni, comili Scepu- 
siensi, pars ca quam ipse tenuit et possedit, ex ca causa quod ilia jant anlea sibi promissa et 
conccssa fuerat, dimiltaïur; tertio quod, si cum codent Jobannc, comité Sccpusicnsi, adver- 
sario nostro, tantum elïicerc valcamus, ut eam quam tend  partent, nobis rclinquat et 
cvacuetboc idem, licite faccrc possimus. Et quicquid boriiiti occasione inter nos tractarctur 
et concluderelur, hoc omne Magnitudinem Vestram ralum et gratuin habiluram esse; quarto 
quod Aloisius Grilti ad nos ad islas partes venire debcat, qui, tam de restitutionc bonorum 
dotalium Serenissimæ Dominæ Mariæ, sororis noslræ prenominatæ, facienda, quam de métis
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et conlinibus dcsignandis et constituendis, nique ctiam ratione diffcrentiarum, quæ inter 
nos et jamdictum adversarium nostrum vigent, tractandi et agendi plcriam sit habiturus 
potcslatem, paritcr et mandat uni; quinto quod Magnitude Vcstra nobis intimum fidissimum 
et acceptissimum ejus servitorem, Ibraimum Bassam, tamquam fratrem nostrum charissi- 
mum, in procuratorcm nostrum erga personam Magniludinis Vcstræ, ad rcquisitionem 
nostram, acceptaverit et dederit cum odiliosa ilia et paterna oblatione, quod Magnitudo 
Vestra sc erga nos, uti bonum ejus iilium, non secus quam ut patri in filium convenit 
exhibera, nobisque si qua re vel pccunia, gentibus, navibus, omnibusq'ue aliis similibtis et 
nccessariis opus habcamus, et id ab ca pclamus auxiliari et nos ncquaquam dcrclinquere 
velit. Pro quibus omnibus Magnitudini Veslræ, tamquam patri, nos uti affectus illius iilius 
ingéniés gratias agimus et liabcmus, cum ea vicissim oblatione, quam quicquid ad eompla- 
eentiuin cl honorcm Magniludinis Vcstræ facerc possimus, nos hoc, uti filium, erga patrem 
congruit, cum omni volunlatis nostræ propensionc facturos, id ipsum nobis a Vcstra quoque 
Magnitudinc, juxla ejus in nos bencvolentiam paternam eodem modo pollicentes. Et insuper 
omnia et singula, quæ sæpedicti oratores nostri nunc ultimatim apud Magnitudinem Ves- 
tram super modis et conditionibus prcscriptis egerunt, et cum ea concluserunt, ex toto 
corde noslro acccplavimus; quæ firmiter ctiam cflicacitcr tenebimus et adimplcbimus, ac 
quæcumquc corum occasione necessaria et oportuna erunt fieri mandabimus et ordinabi- 
mus, neque quicquam adversus ilia faciemus, aut ullo modo per alios fieri pcrmitlcmus, et 
pro finali et tolali exccutionc omnium et singulorum præmissorum, jamdictum Aloisium 
Griti ad nos venturum in hac civitate nostrn Vicnna, ad diem primam mensis januarii 
proxime venturi anni millesimi quingentesimi triccsimi quarti, cxpcctabimus, ad quod tem- 
pus advenlus sui nos quoque hic crimus. Vcrum Magnitudo Vestra tempus islud, pro suo 
bcncplacito et arbitrio, mutare poterit aut altcrare; et quia pacem istam bono et synccro 
corde, modis et formis suprascriptis, cum Magnitudinc Vestra firmavimus, eandcni ideo 
quam primum ejus nolitia ad aures noslras pervenit in regnis, patriis ac provineiis nostris 
denuntiari, publicari et proclamari fccimus, et in omnibus confinibus nostris scriosc manda- 
vimus, et præccpimus talcm pacem ab omnibus subdilis nostris erga patries, provintias et 
hommes Magniludinis Vcstræ inviolabilitcr observari et tcncri debcrc, sub pena capitis et 
amissionis vilæ in transgressores, si qui fuerint, infligenda, ac cum onmi serio et severitate 
clficicmus et per oflitiales noslros fieri curabimus, ut ilia ab omnibus inconcusse servetur et 
custodintur. Et banc quoque, si cilius ad scitum et cognitioncm nostram devenisset, sicut 
propter infirmitatem unius exoratoribus nostri Ilicronymi de Sara nobis tempeslivius inli- 
mari non potuit, citius ctiam publicassemus; unde Magnitudo Vestra certe cognoscerc poterit 
in nobis non aliud esse et fore, quam omnem pacis cum Magnitudinc Vestra habendæ et ser- 
vandœ curam, studium et affeclionem. Ut aulcm bæc omnia majori firmilate subsistcrc et 
arcliori intelligentiæ vinculo retineri et conservari valerent, neque temporis et rcrum suc- 
cessu sinistra alicujus in forma tione secus quam meremur de nobis judicari possct,jampridem 
dccrcvcramus, sicut nunc quoque dccrcvimus,ct ad conscnsum de supra Magnitudini Vcstræ 
ad instantiam nostram prestituin, non minores quam ante conclusionem pacis habebamus, 
nunc ctiam gratias agimus et habemus nostrum oratorcm pcrsonaliter et continue apud

61



482 APPENDICES.
Magnitudincm Vestram et in Porta illius residentem habcrc et tenere; et si quid sinistri vcl 
adversi inter utriusque partis subdilos aliquando suboriri velit, aut iniqua forsan informatio 
de nobis et nostris ad Magnitudincm Vestram veniat, inter nos lamen ex mut un ilia eonfulentia 
et bona correspondentia sic tractelur et agalur, ut Magnitudo Vestra de rei verilale latins et 
cum majori fidc et fundamento \aleat informari etcdoceri, ne ad subitam et inancm cujusvis 
suggestionem, nobis insciis, ad aures suas aliquando delatam bona vicinia et amicitia ac pax 
ista indissolubilis et perpetuo aliquo pacto debilitelur aut dissolvatur. Quin etiam si quid ab 
aliquo tcmerc aut violenter attentetur aut fiat, hoc statim amice, ut juxla mutuam liane nos- 
tram viciniamet intclligcnliam bonam, complanetur et collatur : autorcsvcro taiis motus aut 
exccssus débité plcetantur et punianlur. Quare quod primum polcrimus qucmdain ex consi- 
liariis et serviloribus nostris, qui continue apud Magnitudincm Vestram et in Porta illius 
mancat et existât, ad illam destinabimus et cxpcdicnnis. Ilunc autem servitorem nostrum 
Vcspasianum de Sara niliilominus pronunc cum omni celeritatc ad Magnitudincm Vestram 
millcrc voluimus, sicut et misimus, ob banc precipue causam, ut Magniludini Vcslræ signifi- 
earemus nos omnia ca quæcumque oratores nostri apud Magnitudincm Vestram egerunt et 
cum ea, prout supra scriptum et deelaralum est, concluscrunt quemadmodum prius etiam 
cxistcnlc apud nos Magnitudinis Vestræ nuntio fecimus lolaliter acceptasse et servarc velle. 
Spcm omnem et bonam fidutiam babenles totalcm paeis hujus executioncm, uti superius 
expressum est, ab ipso Gritti secuturam, et in plénum sui effeclum perduccndam esse, 
Vcstramque Magnitudincm omnino curaturam, ut pax ilia de cælero majori cura et studio 
quam haetenus factum est a Johanne, comité Scepusicnsi, observetur, prout scimus et omni
bus notum est verbum Magnitudinis Vestræ immulabilc lirmumque et immobile seinper esse 
et manere. Quantum enim pars adversa nostra paeem islam prius contra sui ipsius promis- 
sionem offenderit et perturbant, Magnitudini Vestræ longa oralionis série rccenserc posse- 
mus. Noluimus autem illam longioribuslitteris onerare; sed liæc omnia gravamina dilectissimo 
Magnitudinis Vestræ servilori Ibraimo Bassæ, tamquam fratri nostro eharissimo, ex quo 
Magnitudo Vestra nobis ilium in procuratorem nostrum coram Magniludinc Vestra concessit 
et deputavil, scripsimus clinique rogavimus, ut ea omnia Magnitudini Vestræ orelenus expo- 
nat et referai, sicut eundem ex singulari nostra in cum fidutia et amorc fraterno indubic 
facturum esse confidimus. Hoc tantum Magniludini Vcslræ nunc significantes, quod licet præ- 
fatus adversarius noster Johannes, cornes Scepusiensis, in tali casu nobis plenissimam dederit 
occasionem vim vi repellendi, prout et nos bene et facile poluissemus, illud lamen nos, 
propter solius Magnitudinis Vestræ personam et bonorem, quam in longe majoribus etiam 
bonorare vellcmus intermisisse, ne quis pularet aut aliquam Magnitudo Vestra suspitioncm 
coneipere posset, nos paeem in synccro aut non recto corde peliissc, et exindc rerum con- 
fusio et ruina iis causala principiis sequeretur. In spe bona cxistcnles Magnitudinem 
Vestram, tamquam fidei dalæ et receplæ scrvatorcin, par va ni de iis aclionibus Johannis. 
comitis antedieti, complacenliam habituram et cum effectu provisuram, ne similia de cetero 
per eum et suos cominittantur, sed potius in totum præcavcantur. Si vero sccus facerc 
præsumpserit, re ipsa et cum severitate punialur. Nos etenim, quantum in nobis est, nullam 
ci violandæ aut turbandæ paeis causam dabimus, sicut nec antea quoque ullam nos ei dédisse
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scimus. Vcrunt quia et ipse et sui incessante!’ adliuc atque in dies inagis et magis ea quæ 
possunt violenter et de facto contra nos et nostros faciunt et committunt, ac lolum te quod 
nnbis et nostris a Magniludine Vestra dimissum et permissum est eripere et occupare, 
nobisque adbærentes fideles et subditos a nobis alienare et abstraherc conantur, nos jure 
tantum defensionis et sumtna quidem nécessita te adacti sumus , ad spem et consolalionem 
majoreni jamdictorum fidelium et subditorum noslrorum et ad summe necessariam illorum 
ub ipsius Jobannis suorumque injuriis, violcritiis et liostilitalibus defensioncm, quam cisdem 
naturali jure debemus et ex oflitii nostri debito in lali casu denegare non valemus, certuni 
aliquem genlium numerum ad loca bostibus opposita et proxima et quæ magis ab illis infes- 
tantur et vcxanlur miltere et tencre, non ad occupandum vel auferendum eidem adversario 
nostro quicquam ex iis quæ tenct et possidet, nee ad impugnandum vel invadendum ipsum 
et suos, sed ad solcm et debitam fidelium noslrorum protectionem et tuitionem ac conserva- 
tioncm illius quod nobis jure spcctare et competcre dignoscitur; casu ergo quo de presenti 
genlium noslrarum numéro et apparatu quas, ut dictum est, ad solam confortationem fide- 
lium et subilorum noslrorum et eonservationem illius quod nobis a Magniludine Vestra 
permissum est, expedivimus aliud quam res in se est vel aliter, quammodo diximus ad aures 
Magniludinis Vcslræ per adversarios nostros vel aliosdelatum fuerit, candem obid Magnitu- 
dineni Vcstram rogamus plurimum, ut ad credendum laie de nobis nullo modo adduci velit, 
sed polius rem ipsam et disposita fuerit, perquirat et investigari faciat, coque facto comperiet 
nos illi rectc scripsissc et nuntiasse, et non aliter ncque alia fecisse, nee ad alia proeessissc 
quam ad manutenlioncm et eonservationem eorum quæ jure merito nostra esse perbibenlur, 
adeo quod Mngnitudo Vestra procul dubio sit de nostris actionibus bene contenta remansura.

Quocirca Magnitudincm Vestram, tamquam patrem nostrum charissimum, rogamussummo- 
pere, ut quoniam ex sua benignitate nos in filium suuin adoptavit, suæque tulelæ et 
proteelioni arrogavit et assumsit, ex cadcm afleclione et amore paterno, quo filio suo deesse 
non polcst, cum adversa parte nostra omnibusque illius adherentibus seriose elficere et illos 
ad boc constringere et compellcre velit, ut totum id quod nobis a Magniludine Vestra conccs- 
sum et dimissum est, pacifiée et quietc nobis rclinquant et dimitlant lencndum et possiden- 
dum, nosque ad ulteriores sumptus et expensas indebitis modis non adigant aut deducant, 
et quod Magnitudo Vestra in tain palerna sua in nos affectionc et benevolentia, secundum 
mngnam, quam in cain concepimus fidutiam, persistere et permanere velit. Unde et nos 
Magnitudo Vestra talcs ad nutuin et voluntatem suam seuiper habebit et rc ipsa reperiet qui 
ne minimum quidem contra initam et conclusam pacem, aut alio modo quocumque contra 
Magnitudincm Vestram faccrc vel admitlere velimus et debeamus..

Prætcrca Magniludini Vcslræ notificandum duximus quod,cum CæsareaetCalboliea Majeslas, 
frater et dominus nosler charissimus, diebus proxime elapsis, oppidum et porlum Coronæ a 
Magniludine Vestra et genlibus suis adliuc obsessum.obsidione liberasset et victualibus,aliis- 
que rebus ncccssariis providisset, nos nihilominus ex ca mente et voluntate qua paci propensi 
et inclinât! sumus, et quod non solum non pacem cum Magnitudine Vestra habere et tenere 
velimus, verum et cetera Christianitatis capita, quolquot eorum ad illam animum promptum 
baberent et eorum exigentia postularet, et ipsam prescrlim Majestatem Cæsaream et Catholi-
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cam ad eandcm pacera adducçre et includere cupiamus, cum Majestate Sua Cæsarea tantum 
cgimus et eiïecimus, quod Majestas Sua, post jnmdictam Coronæ liberationcm, nihil amplius 
contra Magnitudincm Vcstram ejusque provinlias et subditos attentaret aut ficri permiItérét, 
scd in pace permanerct, prout illi ex armata seu classe Majestatis Suæ stalim ab ea revocata 
et retroccdere jussa constare potuit. Quare si Magnitudini Vestræ visum est expcdiri aut illi 
placeatquod nos cum Majestate Sua Cæsarea, nomine Magnitudinis Vestræ, de pace inter vos 
ambos incunda et conslilucnda tractemus, pro nostra filiali in Magnitudincm Vestram amorc 
et oflilio parali sumus, nostras velut amicabilis compositoris partes apud Majestatem Suam 
Cæsarcam inlerponerc. Quod si Magnitudini Vestræ placcat aut ita visum fuerit, poterit sæpc- 
l'ato Aloisio Griili mentem et voluntalcm suam super iis exponerc et declarare quæ et qualis 
inter vos duos iutclligenlia, concordia seu unio ratione Coronæ et pacis antcdictæ fieri et 
erigi debeat; ipsique Gritli plenain superinde potestatem et mandatum dare, nomine Magni- 
tudiuis Vestræ, de super agendi et concludendi; eoque facto, nos omne quod in promotionem 
et constilutioncm bonæ pacis et muluæ concordiæ facerc et conducere videbitur, toto pectorc 
et quantum in nobis erit, facicmus quod eidem Magnitudini Vestræ pro rerum noslrarum 
exigenlia significarc voluimus; quamsubinderogamus ut super omnibus iis benigneet paterne 
ac quam tolius respondere et mentem suam vieissim nobis signilicarc velit, cui, tamquam 
palri noslro charissimo, nos uti lîlium ejus obsequiosum magnopere commendamus.

Datum Viennæ quinta octobris, M.D.XXXIII.
{Ibid.)

XV
Jean Zâpolia, roi de Hongrie, aux membres de la ligue de Souabe,

réunis à Augsbourg.
Bude, 21 novembre 1533.

Johannes, Dei gratia rex Hungarie, Dalmalie, Croatie, et*; marchio Moravie ac Lusatie et 
ulriusque Slesie dux. Rcverendissimis, illustrissimis, spectabilibus, magnifieis,generosis, p ru- 
dentibus dominis capitaneo et consiliariis Suevice confederationis, nunc Auguste 1 congregatis. 
Rcverendissimi, illustrissimi, speclabiles, magnifici ac generosi et prudentes Domini, amiei

1 ! Augsbourg.
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nostri eharissimi. Salis constarc sciraus vestris reverendissimis, illuslrissimis, spectabilibus cl 
magnificis Doininis negolium duealus Wirlenbcrgcnsis, ut non sit opus nos multis vcrbis de 
hocagerc. Nos qui ex corde miscremur casus corum preserlim, quos videmus non sua culpa 
in aliquas calamitates incidisse, intcllecto quo pacto illustris Dominus Chrystophorus, dux 
junior Wirlcmbcrgcnsis, primum, prcler oinne suum demeritum fuerit co ducatu exulus, et 
quomodo postea non fuerint ei servata promissa, coaclusque fuerit ex ea curia, in qua tam 
indigne tractabalur, sese subducere, et ad opein et miscricordiain veslrorum reverendissimo- 
rum,illustrissiinorum, spectabiliuni et magnificorum dominorum supplex confugere.Falemur 
ingénue vchcraenlissiinccommoli suraushac omnino indigna calamilatc, et si quid patrocinii 
et opis ei imparliri possemus, id libentissime faccremus. Quemadmodum credimus nos et 
unusquisque maxime christianum principcm ad hoc jure humanitatis tencri. Indignum enim 
esse existimamus, quod ipse ob deliclum palernum penas adeo graves preserlim lucre, ut 
dominio ac principalu suo avilo extorris vilain acerbam et minus honoralam ducere deberel. 
Voce etiam divina per prophclam attestante, filium non dcberc portarc iniquitalcm patris. 
Quamobrem rogamus vestros revcremlissimos, illustrissimos, speclabiles et magnilieos Domi
nos u t, ultra ejus adolescents cause equitatem velint nostri contemplatione liabere ipsum 
commendatum, et ita in hoc suo ainplissimo convcntu de ejus causa decernere, ut id nos 
quoque possimus, vestris Dominis reverendissimis, illuslrissimis, spectabilibus et magnificis 
omni gcncre mutui ofiilii rependere, vcl si id nullo modo nunc ficri posset, saltem ei assignari 
et restitui curare ilia bona quæ fuerant ei, pro ejus sustcntalione assignata, quod ci nullo 
jure mundi negari posse existimamus. Quem tali benefitio veslrorum Dominorum affcctum 
atque exornatum non dubitamus, si juxta voluntatem, desyderium et satisfaetionem eorum- 
dem in omnibus gesturum, de nobis autem vestri reverendissimi, illustrissirni, speclabiles 
id sibi pcrsuaderc velint, ut quicquid nos in eorum honorem commodum et utililatem faccrc 
possumus, vcl in posterum poterimus, id volumus esse semper ad omnem illorum arbitrium 
promptum, ac paralum. Quos felicissimo valere oplamus, et ab eisdem super iis et per hune 
nuntium nostrum responsum expectamus.

Datum Budæ, xxt novembris anno 1533; regnorum nostrorum anno vin0.
Ad conventum lige Service, 

Auguste congrcgalum.
(Ibid.)
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X V I
24 décembre 1553.

Instruction  a vous, M. Corn elio  Sc epper o ,  conseiller  du rov des R omains, de  Ho ngrie , de 
Borêm e, et*, archiduc d’Au str ic e , duc de Bourgongne, e t*, mons'  n o str e  t r ès  cher e t  bon
FRÈRE, DE CE QU’AUREZ A FAIRE, TRAICTER ET PROCURER EN VOSTRE VOAIGE ET COMMISSION, TANT 
DEVERS LEDIT S r ROV, NOSTRE FRÈRE, QUE DEVERS LE TüRCQ, OÙ PRÉSENTEMENT VOUS ENVOYONS1.

Premièrement vous en yrez, par les postes, le droit chemin devers ledit Sr Roy, nostre 
frère, auquel baillerez nos lettres, et suivant icelles luy direz que, ayant entendu, par voslrc 
rapport, le bcsoingné de vous et Jberonimo Zara, devers ledit Turcq, touchant la paix d’entre 
ledit Sr Roy et ledit Tureq, et les propoz tenuz par icelluy T urq, et tant en sa présence, 
que en son absence, par Ybrayn Bassa, et aussi par Loys Grilti, de estre ledit Turcq enclin 
et désirant de faire paix avec nous et de la venue dudit Grilti devers ledit Sr Roy, à l’occa
sion d’entendre h l’appoinctement d’entre Mons* nostredit frère et le Wayvoda, et qu’il 
auroit pouvoir dudit Turcq pour traicter ladicte paix devers nous et ledit Turcq, cii cas 
que semblablement y voulsissions entendre, avons sur ce et les advertissemens que nous 
avez fait du costé dudit Conslantinoble et de l’estât où se retreuvent les affaires dudit 
Turcq, ensemble les lcctres reccues desdits Turcq et Ybrayn Bassa, consulter sur l'impour- 
tance de l’affaire, et enfin nous sommes déterminez en ce que s’ensuit :

Assavoir de traicter abstinence de guerre, et aussi paix, respectivement avec ledit Turcq, 
tant en nostre nom,.que de la Chreslienté, selon, avec les qualilez, condicions et parles 
moyens, contcnuz ès articles et advertissements sur ce dressez, que vous seront baillez pour 
pourler à nostredit frère, avec les lettres que sur ce luy escripvons.

Et que, si ledit Gritti est desia arrivé, désirons que, le plustost que possible sera, nostre
dit frère tâche, et face tout son miculx d’entendre le pouvoir que ledit Gritti peut en ce 
avoir dudit Turcq, et selon ce procède nostredit frère et face besoingner avec ledit Grilti 
à traicter desdicles abstinence de guerre et paix, soit que nostredit frère veuille luy mesmes 
traicter en nostre nom, par vertu du pouvoir despeché sur luy seul, ou par ceulx qui sont 
dénommez en l’autre pouvoir, lesquelx deux pouvoirs vous seront esté baillez pour icculx 
délivrer audit Sr Roy, nostre frère, pour user de l’ung ou de l’aultre, selon son arbilraige, 
et ayant regard aux considérations sur ce point contenues èsdits articles.

Luy direz aussi, comme semblablement contiennent nosdictes lettres et articles, que,

1 Une traduction latine de ces instructions est imprimée dans les U rkunden undA ctenstücke z u r  Geschichte 
der Verhilltnisse zw ischen Oesterreich, Vngern und  der P fo r ie , in  X V I  und  X V I I  Jahrhunderte , t. U, 
parl.II, p. 1, où elles portent la date du 24 décembre 1533.
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actcndu les termes où se retrouvent les affaires dudit Turcq, tant en l’endroit du Sophy, 
par où en ccstc conjoncture, il pourroit estre plus enclin à traicter avec nous, et, d’autre part, 
la considération et sentement que, par aventure, il peut avoir du succours fuit à Coron,dont 
il pourroit entreprendre de nouvel contre icclluy Coron, et que s’il avoit addressé ses forces 
pour ce, scroit trop tard ou plus difïicille de parvenir audit traicté, et mesmes, si (comme il 
fait à craindre) il oppoincloit avec ledit Sophy ; joinct les termes tenuz, à la veue de Merceille, 
et les parollcs usées par le roy de France, tesmoingnées par le Pape, cestuy traicté se pour
roit cmpcscher par ledit roy de France, et autres potentalz de la Chrcsticnté. Et pour ce 
est plus que nécessaire de, si se peut, trouver moyen audit traicté, y entendre incontinent, 
et du moings, en premier lieu, traiter de ladicte abstinence de guerre, durant que la paix se 
pourra faire comprover, ratiffîcr et establir, selon, par les moyens et condicions mencionnés 
csdits articles.

Et signament que ledit Sr Roy, (soit par le moyen de ladicte abstinence de guerre ou 
tresvc, et à l’occasion d’icelle ou autrement, comme qu’il soit) advise incontinent et sans 
plus de delay, s’il y aura moyen quelconque, que se puist prestement effectuer, pour faire 
son profilt dudit Coron soit pour méliorer ses affuircs d’IIongryc, rendre plus enclin ledit 
Turcq à ladicte paix, trcsve, ou abstinence de guerre, ou pour soy asseurer de Barbarosse, ou 
autrement, comme qu’il soit, quant ores enfin il le devroit rendre, piaillement sans con- 
dicion ou proffit quelconque, fust d’en faire présent audit Ybrayn Bassa ou autrement, ik 
condition scullemcnt que les manans et habitants dudit Coron soient asseurez de non rece
voir domage dudit Turcq, pour raison de la prinse d’icclluy Coron, et qu’ilz ayent tenu 
nostre party, et que noz gens de guerre, que sont audit Coron, s’en puissent retourner seu- 
rem entet saulvement.

Bien entendu qu’avons escript à Machicault, nostre capitaine audit Coron, qu’il regarde 
de soubslcnir ladicte place jusques au my mars prouchain, tant seullement de non plus lon
guement, comme nostredit frère pourra veoir par la copie des lectrcs qu’en avons escript 
audit capitaine et aussi à nostre vice roy de Secillc, si avant qu’ilz n’en ayent bonne como- 
dité et le puissent faire pour aucuns jours plus, mesmes jusques à la fin dudit m ars, sans 
toutesfois se mectre en dangé «le actendre siège ou d’estre cmpescliez, de la part duditTurcq, 
de retourner, pour austant que, en actcndant plus longuement, et ledit Turcq les vuellant 
forcer, ne voyons que puissons pour veoir pour les aller succourir. Et scroit plus d’ineonvc- 
nient cl dcsrcputalion et ma ni fies le dangé et irrémédiable de perdre lesdits gens de guerre.

Que aussi ce que dessus considéré,cscripvons audit capitaine que, si ledit Sr Roy envoyé 
quelqu’ung de sa part avec ses lectres et nostres, que pour ce vous pourtez, qu’il le reçoive 
en ladicte place, et selon qu’il sera requis par celluy que yra rcmectre ladicte place en ses 
inains, pour en faire ce que ledit Sr Roy eu aura ordonné, ayant semble que la restitution 
dudit Coron sera mieulx d’estre faicte de la part dudit Sr Roy; et estant remise en ses 
mains que autrement pour en avoir le bon grcy, et aussi de nous excuser de le plus soubslc
nir, avec frais insuppourtables, et le dangé susdit, puisque desia, dois Alexandrie, avions 
conclud de le rcmectre audit Sr Roy, que ledit Sainct Père a approuvé.

D’avcntaigc direz à nostredit frère que avons advisé que, soit-que ledit Gritti soit desià
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arryvé devers ledit S' Roy, ou sa venue tenue pour certaine, que néantmoings est il néces
saire, tant pour ce que concerne nostredit frère, que aussi que la déclaracion desdictes absti
nence de guerre et paix pourroit causer la romplure de la pratique d'icelles, que vous passez 
devers ledit Turcq en toute bonne diligence, et sans vous détenir devers nostredit frère, 
pour estre quelques mois auprez dudit Turcq comme ambassadeur de nostredit frère, et 
pour le temps que bon vous semblera, puisque ledit Turcq l'a accourdce, afin de, si ledit 
Grilli sera desia venu, selon l'inclinacion que l’on a trouvé en luy, et les termes qu’il tiendra 
continuer à poursuvr de que verrez est convenable, et divisant pour parvenir à ladicte absti
nence de guerre, et traiclé de paix. Et si, par advenlure, ledit Gritti n'estoit cncoires venu 
solliciter sa venu devers ledit Sr Roy, tant à l’occasion de la bonne volcnlé que pourrez dire 
audit Turcq et audit Ybrayn Bassa avoir trouvé en nous pour entendre à ladicte paix, 
que autrement, selon que verrez pouvoir duyrc civillemcnt, et en gardant la réputacion et 
lionestcté.

Et signament pour, à l’occasion de la venue dudit Gritti et de la déclaracion que ferez de 
nostre inlension, telle que dessus à ladicte paix, traiclcr ladicte abstinence de guerre, selon 
que trouverez l’exigence et nécccssité conforme audit article, dont vous sera baillé copie, 
ou pour tout le prouchain esté ou autre tel bref terme que adviserez pour empescher ledit 
Turcq de retourner l’année prouchain en ladicte Chrcslicnté, et traictant dudit Coron, si 
desià ne* scroit esté fait avec ledit Gritti, de manière que l’on en soit, et demeure quicte, 
selon et pour les considéracions susdictcs et éviter les inconvénients, que autrement en pour- 
roient advenir, comme chose que ne peult souffrir dilacion.

Aussi ayant regard que, en tous advenements, voslrc résidence devers ledit Turcq pourra 
bcauleop duyre, soit que ledit Gritti fut parti ou non, et que, comme qu’il fut, l’on veit 
apparence de traicter ou encoircs qui sy trouvasl difliculté pour les dcsmeler, remonstrer et 
poursuyr, selon le temps et exigence, ce que commcndcra et besoing sera, et pour empescher 
et rebouter toutes conlrainctes, poursuites et exposer ce que feroit à excuser au bon cffecl 
dudit traicté et pour, en tout cas, éviter la venue dudit Turcq et adviser de son intension 
et de ce que vous pourrez veoir et entendre d'icelle, et s’il fera quelques apprestes de guerre 
et quelles, pour s’en conduyre selon ce.

Et enfin pour si, par adventure, la venue dudit Gritti devers nostredit frère esloit rompue 
de tout, et ne puissez obtenir son allée devers nostredit frère, avec commission pour traic
ter de paix devers luy, que nous entendons que doyez pourchasser si avant que sera possible, 
comme chose que cmpourle à la réputacion, et aussi que l’on pourroit plus convenablement 
traicter, condicionncr et modillicr ledit traicté avec ledit Gritti, que devers ledit Turcq, 
selon que sçavcz, il a esté usé en la paix d’entre nostredit frère et icelluy Turcq, vous audit 
cas, et dcffaillant du tout ledit moyen, pourrez entendre .à traicter de ladicte abstinence de 
guerre, et aussi de paix, conforme ausdits articles dessusdits, en vertu de l’ungou de l’autre 
des pouvoirs que aussi vous seront pour ce donnez; lesquclx tiendrez secrclz, synon pour 
austant que la nécccssité se adonnera, tant pour ladicte abstinence de guerre, pendant que 
l’on traiclera devers nostredit frère, ou de paix, au deffault de pouvoir obstenir l’allée 
dudit Gritti et traiclcr devers nostredit frère.
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Vous regarderez la conjuncture, que le propoz se pourra mieulx adonner de dire audit 

Turcq et aussi à Ybrayn Bassa , que nous leur savons bon grey, respect de l’iioncstcté et 
bonne volenlé qu’ilz ont usé envers nostre seur, la royne dounigière d’Ongric, et que c’est 
chose bien convenable à la grandeur et magnanimeté d’ung tel prince que ledit Turc, et 
considéré l’estât cl qualité de nostrediclc seur; et aussi lui pourrez mereyer, de nostre part, 
la bonne volenlé qu il demonstre envers nostredit frère, et de le requerrir qu’il le vuille 
avoir recommandé pour le recouvrement de tout le royaume d'Hongrie,et ce touleffois quant 
à nostredit frère, après que le traicté de ladicte paix ou de moings abstinence de guerre 
sera enehetniné, pour non demonstrer plus d’affection en ce que a traicler du général avec 
ledit Turcq.

Vous tiendrez audit Gritti, en vertu de nos lettres de crédence, que luy escripvons, par 
vous les propoz sur les affaires et choses avantdictcs que, avec l’advis de nostredit frère, 
trouverez duyrc, soit que le trouvez devers nostredit frère, ou le rencontrez en chemin, ou 
encoires qu’il fut devers ledit Turcq.

Ayant loutcsfois regard de non dire ou légièrement desmonslrer croyrc chose que soit 
contre ledit Turcq, Ybrayn Bassa ou inoings de Nostre Sainct Père, ou autres princes et 
potcntalz chrcstiens, sans très bon fondement, et de manière que vous en mcissicz en plus 
de souspieion et les affaires en plus de dangé ou difficulté, ains, en ce mesment, userez pru
demment et avec toute bonne discrétion, pour entendre tout ce que pourrez convenablement, 
sans vous lier, ne obliger à plus que d’en advertyr de ce que sera oultre et pardessus vostre- 
diclc charge.

Ne faisant doubte que, selon vostre acoustuméc diligence et dextérité,aurez tout soing, cure 
et sollicitude de vous enquérir et informer de toutes choses que pourront duyre au bien de 
la République Chreslienc, et à nostredit service et mcsinesdes practiques cl intelligence que 
les princes et potcntalz chrcstiens ont en ce couslé là, tant catholiques que luthériens et 
autres desvoyez de la foy, et de recouvrer les lcctragcs (s’il est possible), et le plus de preuve 
sur ce que pourrez.

Aussi pour ce que, comme nous avez dit desia, l’avons entendu d’autres, que l’on nous a 
voulu mal imprimer audit Turcq quant aux guerres passées, et mesmes touchant la prinse 
et déteneion dudit roy de France, et qu’il soit esté mal traicté de nous, entendons que vous 
sachez l’occasion, opportunité et moyen pour bailler entendre audit Tureq, Ybrayn Bassa et 
tous autres en ce couslé là, selon que il se pourra adonner, la vérité de ce qu’en est passé, et 
rhonestelé que en tout et partout avons tousiours usé envers ledit roy de France, selon qu’en 
estes bien adverly et le savez, et semblablement louchant nostredit Sainct Père et sa prinse 
et de Incité de Rome, pour effacer la mauvaise extime et réputacion en laquelle l’on nous 
prétend incctre, par sinistres et contraires advertissements, à la desréputacion menson- 
gière de la dignité et lieu que tenons en la Chreslicnté, et dont elle ne peut recevoir que 
domnge.

Vous adviscrez, de (si c'est possible) advertyr et le plus tost mieulx nostredit cappilaine 
Machicaull et celluy qui yra de la part dudit Sr Roy audit Coron, de ce que trouverez et 
entendrez en ce couslé là; et ne deffauldrez de, par tous les moyens et voyes possibles que
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pourrez, nous advertyr et le Roy Monsr, nostredit frère, de tous occurans et de temps à 
autre.

Vous aurez aussi regard, de ès choses que concerneront nostredit frère et noüs, garder 
si avant que pourrez noz reputacions, ayant regard que cela ne doit empeschcr le substan- 
ciel de ce que se traiclera, mais plus s’est en souffrant la desrrpulacion, seroit moings à 
propoz de la bonne direction des choses de vostre charge, et moings exlimé par ledit Turcq 
de traicter avec nous, et le bien observer.

Au regard des Chresticns, qui sont au cousté de Conslantinoble et en la subjeelion dudit 
Turcq, désirons leur réduction en nostre obéissance et à la Chrestienté. Vous les tiendrez 
(secrètement) en espérance, et qu’ilz entendent que ce qui se traicle est pour le miculx. En 
quoy aussi aurez bon regard que ce soit de manière que ne vous en meissiez en dangédevers 
ledit Turcq et les susdits en plus de hasard et plus indigner ledit Turcq à l’encontre de 
ladicte Chrestienté *.

Si par advcnturc ledit Turcq ou Ybrayn Bassa faisoit mention de présens, de nostre part 
vous en excuserez, pour non estre là envoyé principalement de par nous, ains (comme dit 
est) pour ambassadeur dudit Sr Roy et avec autres excuses que ledit S' Roy pourra de son 
eouslel adviser en cas que fut besoing.

(Ibid.)

X V II
Articles pour traicter par le Roy, etc. *

24 décembre 1533.
L es moyens, poincts , condicions e t  m odifications,  selon  lesq u elles  (e t  non autrem ent) l ’E m pe-

PERF.UR AYANT OUY LE RAPPORT DE M* CORNELIO ScEPPERIO, ET VEU LES LECTRES ESCRIPTES A Sa
Majesté  par le  T urcq, Y brayn B assa et  L oys G r it t i s’est  déterm iné d e  traicter  t r esv es ,
ABSTINENCE DE GUERRE OU PAIX AVEC LE TURCQ, SONT LES SUIGANTSI

Premièrement, qu’il soit persisté et tenu main que l’on entende audit traicté, devers le 
roy des Romains, par le moyen dudit Loys Gritti, selon qu’il a esté mis en avant, pour estre 
le plus comodicux et convenable à la répulacion de Sa Magesté Impériale et dudit Sr Roy ;

’ On lit en m arge de cel article : Soit laissé dehors cestuy article, pour non mectre en suspicion Comelyo, 
qu’est assez adverty sur ce.

* Texte latin, ibid., p. 9, oh ces articles portent la date du 24 décembre 1533.-
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considéré aussi, la bonne volenté que ledit Gritti y demonstre, et afin de tant mieulx pouvoir 
certainement, distinctement et asseurement arrester ce que conviendra audit traicté, selon 
que cy après est spcciffié.

Que, à cestc fin, se dcspècbent deux pouvoirs, l’ung sur ledit Sr Roy, et l’autre sur les 
arclicvesque de Lunden '  et ledit Cornclio et chascun d'eulx, pour entendre, de la part de 
Sadictc Magcsté Impériale, audit traicté, par vertu de l’ung ou l’autre desdits pouvoirs à 
l'arbitrage dudit Sr Roy, lequel adviscra le plus convenable, combien qu’il peut sembler 
qu’il seroit austant duisant qu’il y feit entendre par lesdits archevcsque et Cornelio, puisque 
ledit Gritti n’est égal dudit Sr Roy, et que si (par aventure), de la part dudit Turcq, fust 
persisté à chose non faisable, et, par ce moyen ou autre, le traicté ne se puist arrester et 
sortir effcct, ledit Turcq en pourra prendre sentement à l’encontre dudit Sr Roy, dont ses 
particulières affaires ne ponrroicnl mieulx valoir, et que en tout et par tout lesdits arche- 
vesque et Cornelio et chascun d’eulx en suyvront l'advis dudit Sr Roy, conforme aux présens 
articles. Et, en cas de bonne resolucion, ledit Sr Roy pourra passer ledit traicté en vertu de 
Pauctorisation desdits pouvoirs, si bon luy semble, ou synon que lesdits arclicvesque et 
Cornelio déclèrent riens pouvoir traicter, sans l’advis, ordonnance, superintendenee et bon 
plcsir dudit Sr Roy; de manière que si la chose succède bien, il en ayt le grcy et autre
ment en soit excusable.

En oultrc que, en traictant, l’on ait regard que desia la saison est fort avancée et prou- 
chainc, si ledit Turcq vouloit retourner à invehir la Chresticnté en la primevère 2, selon 
l’advertissement qu’en ont eu Jcrhomino Zara et ledit Cornelio, et aussi là entendre Sa 
Majesté Impériale d’ailleurs avec les pratiques, dont ledit Cornelio advertira ledit Sr Roy, 
que comme l’on suppose ne deffauldront, et que Sa Mageslé ne peut demeurer en suspens, 
quant à co, soubz couleur et pendant que l’on entendra audit traicté. Et pour ce sera 
bien et très nécessaire desavoir (le plus lost que sera possible) la charge dudit Loys Gritti, 
veoir son pouvoir, et l’asscurancc que l’on pourra prendre en ce que se traictera avec luy.

Que si l’on voit le pouvoir dudit Gritti soulfisant, et asseurance de traicter avec luy soit 
mis en avant d’entendre, en premier lieu, à faire tresve ou abstinence de guerre, en espérance 
de parvenir à ladicle paix, et en faveur d’icelle, consdéré qu’il ne peut bien convenir, comme 
mesmes l’a dit Ybrayn Rassa ausdits Zara et Cornelio, à semblable propoz d’entendre à 
traicter ladictc paix, et demeurer en guerre, et en faire les apprestes, que pourroient estre 
cependant telles et si avancées, que ladicte paix en seroit plus difficile et par adventurc ledit 
traicté d'icelle aller du tout en romplure.

Que ladicle tresve ou abstinence de guerre soit pour ung an, et se conclue et passe incon
tinent en premier lieu, et le plus tost que faire se pourra, et se observe ores que l’on ne 
puist parvenir au traicté de ladicte paix, si tant estoit, que aussilost l’on ne puist (comme 
n’est vraysemblable) traicter ladicte paix, et par icelle se asseurer aussi bien pour ledit 
terme d’ung an au plus, selon et avec les moyens cy-après spécifiiez. *

* Torbernus Bilde, archevêque de Lund, diplomate sous le règne de Charles-Quint.
1 Printemps.
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Que si ladictc tresve ou abstinence de guerre se faict en faveur et considéracion, comme 

dessus, de traicter de ladicte paix, qu’elle soit avec promesse et asseurancc que ledit Turcq 
ne entreprendra de guerroyer par luy ny ses subicctz, officiers, ministres, cnppitaines et 
autres, directement ou indirectement, en la Chrestienlé, par mer, ny par terre, durant ledit 
terme d’ungan, et que de la part de Sadictc Majesté soit promis que semblablement il ne 
gucrroycra à l’encontre dudit Turcq ny scs pays et subicctz.

Et si il est persisté, que Sadicte Majesté asseurc ledit Turcq, durant ledit temps, pour 
nostreSainct Père le Pape et les autres princes et potentatz chrestiens, sera remonstré que, 
quant audit Sainct Père, il n'y a apparence que, pour ledit temps, ny en autre, il puist 
guerroyer contre ledit Turcq, sans l’assistance de Sadicte Majesté, ny aussi peullent faire 
les autres princes et potentatz chrestiens; et que ledit Turcq peut demeurer assez asseurc 
pour ledit temps d’ung an, en promcctant Sadictc Majesté de non guerroyer pour luy, ses 
royaulmes, pays et subieelz, baillant, bien entendre, que ce que Sadicte Majesté vcull com
prendre toute ladictc Chrestienlé en ladicte tresve, est pour tant mieulx et plus facilement 
pouvoir induyrc lesdits Sainct Père et autres princes et potentatz d ’icelle Chrestienlé à 
entrer en la paix que sera traictée, et icelle confirmer et approuver; et que Sadicte Majesté 
ne veant eucorres aucune certitude au traiclé de ceste paix, n’avoit voulsu divulguer la 
practique d icelle, et seroit difficille d’entendre en si peu de temps la volenté des dessusdits 
Pape, princes et potentatz.

Que venant à traicter de ladicte paix, que se face de la part de Sa Majesté, tant en son 
nom, comme pour et nom du Sainct Romain empire, ses royaulmes, pays et subicctz, et pour 
toute la Chrestienté, y comprenant noslredit Sainct Père le Pape, le Sainct Siège apposto- 
licque, tous les roys, princes et potentatz chrestiens, que y vouldront estre comprins et 
bailler leurs lettres de compréhension, dans ung an prochain, à compter dois le jour du 
traiclé de ladicte paix fait, conclud et passée.

Que ladicte paix soit à la vie de Sadicte Majesté Impériale et dudit Turcq, à eondicion 
louteffois et moyennant que ledit Sainct Père la vouldra approver et estre comprins en 
icelle, sans lequel Sadictc Majesté, par devoir de Empereur Romain et prince catholique, et 
pour ce qu’il doit à la loy et religion chrcslienne, ne treuve que, sans screpule de conscience, 
il puisse traicter de telle et si longue paix. El Sadictc Majesté tient ledit Turcq tant observa
teur de sa foy, qu’il ne vouldroit ès choses conccrnans icelle, de son endroit faire autrement, 
et prendra ceste considéracion en la meilleur part.

Aussi à eondicion que ladicte paix entretenant, comme dessus, le consentement dudit 
Sainct Père se observe inviolablement, soit que les autres princes et potentatz chrestiens y 
vuillent entrer ou non, et tienne icelle paix, quant audit Sainct Père, Sadictc Majesté, ledit 
Sainct Empire, les royaulmes pays et subieetz patrimoniaux de Sadictc Majesté, et quant aux 
princes et potentatz, que bailleront leurs leclres de compréhension, et observeront ladictc 
paix, sans bailler ayde, port ny assistance aux autres princes et potentatz, dcsquclx ledit 
Turcq se doit peu soeyer, demeurant asseuré, comme sera, par cedit traicté de Sadicte 
Majesté Impériale, ses royaulmes, pays et subieetz, et du Roy sondit frère, qui sont ses plus 
prouchains voysins et les plus puissants de toute la Chrestienté, par mer et par terre, et que
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semblablement ledit Turcq promccte et asseure de sa part le semblable, quant à luy et tous 
ses royaulmes, pays et subieetz, quelx et ou qu’ilz seront, pour toute la Chresticnlé, et se 
observe si tous lesdits potentatz d’icelle la vaillent observer; et en cas que aucuns desdits 
potcnlalz y contredisent, que néantmoins ledit Turcq l’entretienne inviolablcment quant à 
Sndicte Majesté cl autres princes et potentatz comprins, et qui bailleront leursdictes lettres 
de compréhension en ladicte paix, et en l’endroit d’ung chascung d’eulx respectivement, le 
tout de bonne foy.

Que Sadictc Majesté Impériale et ledit Turcq se puissent, et chascung d’eulx, départir de 
ladicte paix, en le déclairant expressément ung an entier auparavant, et non autrement, à 
compter ledit an dois le jour de la déclaracion faiclc. De manière que icelle déclaracion soit 
venue à la certaine notice d’icclluy d’eulx à qui elle se vouldra faire, et tellement qu'il n’en 
puisl prendre souffisantc cause d'ignorance; et jusques ledit an expiré de ladicte déclaration 
ne puisse cclluy, que sc vouldra retirer de ladicte paix, faire acte ne exploit quelconque de 
guerre et hostillilé par mer, ny par terre contre l’autre. Lequel departement de ladicte paix, 
toutclTois, ne se pourra faire dans les trois premiers et prouchains ans continuelz à compter 
dois la audicion et passacion dudit traicté de paix, au cas loutesfois susdit que ledit Sainct 
Père nyt aggréable, accepté et appreuvé ladicte paix, soit que les autres princes et potentatz 
cliresticns y vaillent entrer ou non.

El si quant à ccste coudicion est mise difficulté de la part dudit Turcq, sera remonstré que 
Sadicte Majesté Impériale ne peut délaisser d’y persister et s’y arrester, tant en ce que con
cerne ledit Sainct Pcrc pour la raison avantdicte,quc afin de mieulx et plus convenablement 
induyrc les autres princes et potentatz chrestieus à ladicte paix, ou du moins alin qu’ilz ne 
puissent imputer à Sadictc Majesté, tant cculx du Sainct Empire Romain que aullres, qu’il 
eust traicté (comme Sadicte Majesté fait) sans les en adverlir,et mesmes poursoy abstraindre 
si loinglcmps contre le devoir que Sadicte Majesté à ladicte Chrcstienté et loy catholicque et 
respect (que à ccs considérations et pour estre d’une mesme loy et foy) il doit tenir envers 
lesdits princes et potentatz, et signament quant aux eliecleurs et autres princes et estatz de 
la Germanyc pour le sarrcmenl et devoir qu'il a audit Sainct Empire. Et si aucuns desdits 
potentatz voulaient malincr contre la réputacion de Sadicte Majesté, ilz sercheroicnt, comme 
qu’il font, ccste occasion pour s’excuser d’entrer en ladicte paix, et qu’ilz ne pourront faire, 
demeurant à Sadicte Majesté la faculté de sc pouvoir retirer d’icelle, comme et par le moyen 
dcssusdil, cl leur hoster toute occasion de ne se pouvoir excuser de ladicte compréhension, 
et qu’ilz la délaissent, sinon à leur tort; et que puisque Sadicte Majesté a jusques aorcs 
vcscu, sans occasion quelconque de reproche envers Dieu et tout le monde, et signanment 
en leur endroit, comme est tout notoire, il ne vouldroit leur délaisser, en ce, moyen 
de nicctrc son honesteté et devoir de prince très chrestien et catholicque en dispute ou 
scrupule quelconque.

Que moyennant que ladicte paix contienne l’asscurance de non faire guerre d’ung cousté 
et d’autre respectivement, selon que dessus, Sadictc Majesté entend que l’on ne procède à 
plus particulière capilulacion soit de la hentise des suhicctz d’ung cousté et d’autre, ou pour 
bailler assislencc l’ung à l’autre, que de soy seroit chose suspecte et doubteuse, et que
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pourroit engendrer divers inconvénients, baillant chemin aux marchandises prohibées et 
practicques que sc pourraient desmelcr et exploration des affaires, nécessitez et choses de 
la Chrestienté, tant plus ayant regard, et actendu que lesdits traictez de paix, trcsve et absti
nence de guerre sont condicionnez à si court temps.

Bien entend Sadicte Majesté que l’on cappitule et se asseure dudit Tureq, si avant que 
sera possible, qu'il ne se meslera des affaires de nostre saincte foy, comme qu’il soit, ny 
baillera ayde, faveur, port ny assistance quelconque, directement ou indirectement, aux 
Luthériens et autres desvoyez de la foy.

Aussi de se asseurcr, si avant que sera convenablement possible, que ledit Tureq ne 
tiendra practicques quelconques en ladicte Chrestienté durant ledit temps, directement ou 
indirectement, contre Sadicte Majesté, ny pour cmpescher la quiétude et transquilité de 
ladicle Chrestienté.

Aussi ne fauldra omectre de persister que ledit Tureq délaisse et habandonne, de tout, 
Barbcrossa, ou du moings promcctc et asseure que luy ny autres capitaines et courssaires 
Turcqs, quelx qu’ilz soient, subieetz et deppendans de la puissance dudit Tureq, ne faccnt 
guerre ou violence quelconque aux royaulmes, pays et subieetz de Sa Majesté Impériale, soit 
par mer, ou par terre, et que en faisant le contraire que ledit Tureq ne le pourte, assiste, ne 
favorise de gens, bastcaulx, artillerie, municions, deniers, ou autre chose quelconque, contre 
Sadicte Majesté Impériale, ses royaulmes, pays et subieetz, ains les chastie et face reparer 
tous dommaiges et interests prins, comme se pourra remonstrer, l’on doit tenir pour cer
tain que, actendu la puissance dudit Tureq et auctorité qu’il a sur ledit Barbarossa, il luy 
sera aysé de accorder tout ce que dessus. Et se doit espérer dudit Tureq, qu’il y entendra 
très voulenlicrs, préférant, par sa magnanimité, la paix et traicté avec ledit Sr Empereur à 
quelconque considéracion que ledit Tureq pourroit avoir audit Barbarossa, pour estre de 
l’estât et qualité qu'il est, et vivant pratiquement. Le semblable aussi se devra requérir quant 
aux autres pirates et coursaires Maures, subjeetz dudit Tureq, et se advouhant et favorisant 
de luy et de son ayde et pouvoir, et des siens pour s’en asseurer, y persistant si avant que 
sera possible.

Et en fin que, plustost que rompre, et à l’extrémité après fait son mieulx quant à se asseu
rer contre ledit Barbarossa et autres pyrates et robeurs de mer, que avec ce l’on entende 
au traicté de ladicte paix, abstinence de guerre et trcsve, comme dessus, afin d’empeschcr 
que ledit Tureq ne dresse armée contre ladicte Cbrestienté, du moings pour la prouchainne 
année, soit par vertu de ladicte tresve, abstinance de guerre ou paix, selon et avec les moyens 
avantdits.

Si il est question de mectre en avant secrète intelligence, ledit Sr Roy tachera d’entendre 
sur ce, le plus avant qu’il pourra, la charge que en aura ledit Gritli. Et selon qu’il y aura 
fondement et occasion (le devoir, conscience et honesteté gardée) d’y entendre et prester 
l’oreille, pourra ledit Sr Roy prendre charge d’en advenir Sadicte Majesté, et bailler espé
rance de bonne corrcspondence; et que en ce ledit Sr Roy face (aire la diligence devers 
Sadicte Majesté, selon qu’il verra que la chose le requerra.

Que ledit S' Roy serchc (avec toute la prudente dextérité comme sçaura bien faire) d’en-
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tendre tout ce que pourrat des practicques et intelligences que lesdits Ybrayn Bassa et Gritti 
ont dit, ausdils Zara et Cornclio, avoir avec aucuns desdits princes et polcntalz chresticns, 
tant catholicques que desvoyez de la foy, cl en avoir le plus de preuves et enseingnes que 
faire se pourra, et de recouvrer les liltics, lectraigcs et papiers qu’ilz en ont.

Que ledit Sr Roy et aussi ceulx que traicteront avec ledit Gritti ayenl bon regard de non 
allozer1 légièrcinent chose quelconque que se puisse alléguer ou mcclre en avant contre lcs- 
dils princes cl polentatz chresticns, soit en general ou particulier quelz, ne de quelque qua
lité qu'ilz soient, et signairicnt envers les Vénériens, dcsquelx ledit Gritti se dcmonslrc mal 
content, ny pour incliner à pratieques ou cmprinscs à l’encontre d’eulx, ou aucuns d'eulx, 
ne aussi s’il est question de parler de chose ullouchant ledit Turcq ou ledit Ybrayn Bassa, 
pour non soy envelopper aux inconvéniens que se peullcnt assez entendre.

Que, en traictant, soit tenu le respect que convient à l’auclorité et réputacion de Sa Majesté 
Impériale, gardant du moings le qualité d’icelle discrètement avec ledit Turcq, puisque 
cela ne doit cmpescher ledit traiclé, si la volcnté dudit Turcq y est, cl si non n’est 
bcsoing que ledit Turcq pense moings des qualitcz de Sadicte Majesté Impériale que des 
sycnnes.

Que, en premier lieu et sans délay, ledit Sr Roy bcsoingne quant à Coron ce qu’il verra 
convenir au bien de scs affaires et à la faveur et bonne direction des choses susdictes, selon 
la très instante nécessité et briesveté du temps, conforme à la détcrminacion que Sadicte 
Majesté a sur ce pririse, et ce qu’elle en cscript au cappitaine estant audit Coron, cl au vice 
roy de Cécillc, et aussi au conte de Cyfuentes, pour le dire et déclairé au Pape. Par où il 
verra les considéracions nécessaires que Sadicte Majesté y a, et lesquelles ne peuvent souffrir 
dilaeion, avec ce qu'il en entendra dudit Cornelio, et de la charge que Sadicte Majesté luy a 
baillée sur ce Et tout ce que ledit Sr Roy en fera, quant ores il le devrait libéralement resti
tuer, fut audit Turcq, ou encoircs en faire présent audit Ybrayn Bassa, sera enfin moings 
mal que de le plus retenir, comme aussi Sadicte Majesté n’entend, pour les considéracions 
susdictes. Et ce que ledit Sr Roy sçaura dudit Cornelio, et moyennant qu’il soit pourveu (si 
avant que l’on pourra) à l’asseurance des habitans dudit Coron, que restent là en petit 
nombre, comme il convient a la raison et honnesteté; et en quoy il n’y a apparence que 
ledit Turcq fuce difficulté, puisque ce sont choses assez accouslumées en affaires de 
guerre.

Que ledit S' Roy ayt bon regard, si il devra innover la paix qu’il a avec ledit Turcq, par 
moyen du traiclé de cesle, et que il peut sembler le mieulx qu’il s’arreste à celle desia faiclc, 
aclendu mesmement que eeste, dont il est question, emporte plusieurs considéracions, et 
l’autre non; et si est avec l’advis et conseil de Sa Majesté.

Que ledit arehevesque de Lunden et Cornelio, et celluy d’eulx qui sera entrens de traicter 
ladicle paix par ledit Sr Roy avec ledit Gritti, demonstre à icclluy Gritti confidence en ce 
qu’il verra se pouvoir faire, conforme aux poinlz et articles de eeste instruction, et la sub
stance d’icelle gardée, selon que ledit Gritti a déclaré y avoir bonne volcnté, en procédant

1 A llozer, louer, vanter.
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pleinement et réalmcnt avec toute demonstrance de bonne foy, selon que ledit Gritti a 
demonslré désirer, et que s’est sa façon ès choses qu’il traiete luy complaisant et déférant, 
gardant (loutcifois) l'honnestcté, et ce que convient à la réputacion et intencion de Sadicte 
Majesté cy dessus déclairée.

Que ledit Sr Roy despèche le plus tost qu’il pourra ledit Cornelio pour aller devers ledit 
Turcq, selon, en la qualité et à la fin mencionnée en son instruction, laquelle il monstrera 
audit Sr Roy, et luy en délaissera la copie pour, selon icelle, tousiours correspondre; et que 
quant à Talée dudit Cornelio devers ledit Turcq, ny ayt faulte, pour les considéracions con
tenues en sadicte instruction. Et ce que luy en a esté dit et cnchargé par Sadicte Majesté 
soit que desia ledit Gritti soit arryvé ou non, envers lequel (s’il le rencontre en chemin 
ou devers ledit Turcq), il usera aussi selon qu'il semblera audit Sr Roy et conforme à sadicte 
instruction.

Et pour ce que par adventure ledit Cornelio fauldroit de rencontrer ledit Gritti, seront 
escriptes autres lectres pour Sa Majesté audit Gritti, en crédence sur lesdits archcvesque de 
Lundcn et Cornelio, et chancun d’eulx, lesquelles ledit Cornelio délaissera audit Roy pour, 
conforme à icelles, estans en crédence, dire ce que semblera convenir à la bonne direction 
des choses contenues ès présens articles, lesquelx Sadicte Majesté entend estre observez, et 
que selon iceulx soit traicté et non autrement.

(Ibid.)

X V III
P uisque l ’on a ouy l e  r a ppor t  du secrétaire M. Cornelio  Sceppero  et  veu les lectr es  et  

pièces  qu ' il  a r a ppor tées  concernant sa charge et  les advertissem ents et  n o uvelles  du
COUSTÉ DE CONSTANTINOBLE, SEMBLE NÉCCESSA1RE DE CONSULTER LES POINCTZ SUYVANS :

1. Premiers si l’on devra entendre à traicler avec le Turcq, considérant d’une part que 
c’est chose régulièrement prohibée et de soy suspecte et que, sans grande et urgente cause, 
pourra mectre la réputacion de l’Empereur, chief en la temporalité de la Chresticnté, en dis
pute, et aussi que, selon l’expérience que l’on a dudit Turcqet de ses prédécesseurs,il y aura 
peu d’asseurance en chose que l’on traiete avec luy, et tant moings s'il veult traicter en la 
forme qu’il a fait avec le Roy, sans capituler. Et si sera despéracion totale aux Chrestiens 
estans au cousté de Constanlinoble, et par adventure le moyen audit Turcq de se faire plus 
grand, et par conséquent plus insolent et redoutable à ladicte Chrestienté, si en le asseurant 
par ledit traicté il va avec toutes scs forces à l’encontre du Sophy *, et le subjugue, et réduict

* Ismaël-Sophi, roi de Perse, avec lequel Souleïman 1 était en guerre.
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scs subiectz au cousté dudit Sophy, que sont en partie rebellez, et autres en termes de faire 
le semblable.Et combien que ces raisons soyent générales, toutesfois si seront elles pesées en 
toute ladicte Chresticnté, et pour le présent et à l'advenir, selon le succès des choses dudit 
Turcq. Et comme il usera par cy après à l’encontre de ladicte Chrestienté, joinct et pesant 
aussi que estant ledit Turcq en guerre contre ledit Sophy, comme l’on tient pour certain 
qu'il est, et actendu qu’il a faulte de gens pour guerroyer, à raison des guerres passées, et 
aussi & cause de la peste ayant régné en sesdits pays', le peu de volcnté de ses subjcclz 
Turcqs envers luy, indignacion et malvaillance des autres estans Chrestiens, dont le nombre 
surmonte cculx qui sont Turcqs, le maulvais conseil qu’il a, cnvye et regret que scs princi- 
paulx officiers ont à l’encontre de Ybrayn Bassa, le petit nombre de janissaires aussi indi
gnez, et la pluspart aussi peu confidens à lui que les autres, pourrait sembler que ledit Turcq 
n'aura moyen de diviser ses forces, pour, d’ung cousté, envehir la Chrestienté, et d’autre 
soubstenir la guerre à l’encontre dudit Sophy; dont aussy ce faisant pourrait succéder sa 
lotalle ruyne, mesmement en favorisant de par l’Empereur aux subiectz Chrestiens dudit 
Turcq avec lectres, et selon l’advis qu’en a eu ledit Cornclio, puisque ilz ne demandent gens, 
artillerie, ny argent, confiant en Dieu duquel est la cause, et qu’il n’a la main abréviée plus 
que du passé, et que à moindre conjuncture que (par adventure jamais se retrouvera) se sont 
faictcs choses, sans sa divine puissance, plus incrédibles.

2. D’autre part vient à considérer la perplexité, où présentement se treuve ladicte Chres- 
tienlé, quant à ce principallcmcnt de la foy, et l’hazarl tout évidant qu’elle se perde en toute 
la Chrestienté, sans remède, que cliascun peut juger pour impossible retournant ledit Turcq 
à invéhir icelle, et que, selon ce que l’on a entendu de ceste dernière veue et assemblée de 
Merseilles, des termes que y sont esté tenuz, et ce que y a esté fait et des advertissemens 
dudit Cornelio, que ne se reprengnent yci particulièrement, pour estre d’assez frèche mé
moire, non seullement fait à craindre la maulvaise volenté dudit Turcq, mais aussi la con- 
junction avec luy, en horlcment et ayde de ceulx que plus luy devraient résister. El combien 
que ledit Turcq ne vienne avec toutes ses forces à l’encontre de ladicte Chrestienté, néant- 
moings quelque invéhissement qu’il face, baillera occasion aux dessusdits de rentrer en la 
guerre et en embrazer ladicte Chrestienté, dont du moings l’affaire de ladicte foy demeurera 
sans remède, et en dangier de irrémédiablement se perdre et ruyner ladicte Chrestienté. Et 
estant desia tant appcrceue la volenté dudit Sainct Père à non vouloir entendre au concilie, 
qu’est le seul vray remède de ladicte foy, et celle dudit roy de France, à luy vouloir en ce 
complaire, cl pour son particulier interest et passion et aussi les pralicques dudit Roy pas
sées avec ledit Turcq et autres potentatz infidèles, et les intelligences que cncoires il tient, et 
mesmes les menasses et parolles qu’il a dictes audit Sainct Père, et qu’il serait impossible à 
Sadicte Majesté de soubstenir le faiz, à ung cop, contre les infidèles, potentatz et princes 
Chrestiens à luy adliérans et autres desvoyez de la foy, peut sembler que la cause est très 
nécessaire et bien justiffiée envers Dieu et le monde; et pour le présent et à l’advenir, que 
Sadicte Majesté traictc avec lcdict Turcq plustost pour obvier à ladicte nécessité tant évidente 
et comme irrémédiable, que (en temptant Dieu) délaisser la chose nuement hors de toute
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naturelle possibilité et raison à sa divine et miraculeuse volenté, dont il se pourrait par 
adventure (pour noz deffaultes) irriter, et au lieu de aspirer de gaigner sur ledit Turcq, 
perdre ladicte Chrestienté, mesmes actendu ce que dessus et la très grande puissance dudit 
Turcq, tant d’argent que de gens, quoy qu’il soit des guerres et pestes passées, et mesme le 
grant nombre des gallères qu’il a de soy, celles de Barbarossa estans comme syennes, et qu’il 
aura austant de groz basteaulx qu’il vouldra des Ragusons et d’aultre part, comme mesmes 
le certifie ledit secrétaire Cornclio ; et que quant à ladicte arrivée de mer, le principal gist en 
la despcnec qu’il n’espargnera; et que, comme qu’il soit, il est prince craint de tous ses 
subieetz, et que quelque mesconlentement qu’ilz ayent, et à l’encontre de luy et dudit Ybrayn, 
si sont ilz obéissans, et mesmes quant il est question de les envoyer guerroyer hors de leur 
lieu, comme aussi le tesmoingne ledit Cornclio. Et la raison y est, puisqu’ilz délaissent là les 
femmes et enfans, et aussi que ledit Ybrayn, oultre sa gloire, est iln et malineux, et aussi 
considéré, que ledit Turcq pourrait traicter de paix avec ledit Sopliy, pour plus facilement 
invéhir ladicte Chrestienté, et qu’il n’y sçauroit jamais en prendre en temps qu’elle fut plus 
despourveue, ny Sadicte Majesté plus nécessitée qu’elle est de présent ny en temps où eeulx 
que devraient ayder à résister contre icelluy soyentplus despourveuz de conscience,et moings 
gardans leur devoir de Catholicques et Clircstiens, que maintenant; et que, combien que les- 
dits Clircstiens estans subieetz audit Turcq soient en grande volenté et affection d’eulx soub- 
straire de l’obéissance d’icelluy, et y ayt quelque apparente raison, toutesfois à bien peser et 
examiner la chose, elle se trouverait hazardeuse à conduyre sans autre chief et port que 
d’eulx mesmes, et avoir prompte et preste assistencc que ne se pourrait dresser, sans grans 
fraix. Et tousiours retournerait l’on au mesme dangé et hazard d’avoir la guerre au doz en 
ladicte Chrestienté, et qu’il serait mieulx de encoires entretenir lesdits Chrestiens subieetz 
audit Turcq secrètement en espérance, par les moyens que l’on pourrait adviser à ce dui- 
sans, jusques l’on puist respirer de néccessitez passées remédier les présentes, et trouver 
quelque meilleur opportunité. Et si ledit Turcq ne veut traicter que généralement, comme il 
a fait avec ledit Sr Roy, par adventure sera mieulx que de entrer en plus de particularitez 
avec luy. Et oyrcs qu’il n’y ayt trop grande asseurance aux traictez et promesses dudit Turcq, 
toutesfois pour peu que ce que l’on traictera avec luy dure, sera tousiours austant d’avantaige 
pour respirer et faire cependant ce que l’on pourra , et en ce de la foy et au surplus des 
affaires de la Chrestienté, rompre les praticques des autres, et entendre ce qu’en est passé, 
pour en estre préadvisé pour l’advenir. Et encoires par adventure le roy des Romains (ce
pendant) pourra recouvrer le royaulme d'Hongrie, et y avoir meillicure fondement et pied, 
pour à l’advenir le conserver, et esloingner tant plus la frontière devers ledit Turcq, 
non seullemcnt pour son bien en particulier, mais généralement pour toute ladicte Chres- 
licnlé.

5. Si l’on se arreste de traicter avec ledit Turcq, si ce sera de tresve, abstinence de guerre, 
ou paix, et si ladicte paix sera perpétuelle, ou à temps, ayant regard que ladicte tresve et 
abstinence de guerre pour temps lymité sera suspecte audit Turcq, aiant tousiours tenuz 
propoz de paix, et encoires qu’il l’a voulsu estre perpétuelle avec le roy des Romains. Et
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aussi aclendu que ledit Sr Roy a cscript à Ybrayn Bassa qu’il poursuyvit, qu’elle fut non 
seullement à la vie d’eulx, mais de leurs enfans, il est vraisemblable que ledit Turcq persis
tera que ladicte paix soit de mesmes que celle avec ledit S'Roy, ou si l’on devra mectrc en 
avant ladicte paix pour quelque temps ou à la vie de Sadicte Majesté et dudit Turcq, pour 
austant que Sadicte Majesté, comme Empereur, ne peut lyer ses successeurs empereurs en 
chose de telle qualité, sans le consentement des électeurs, princes et estatz de l’Empire, quoy 
qu’il traictc.

4. Si ledit traicté de paix se doit faire en tiltre et qualité d’Empereur tant seullement, ou 
en qualité aussi de roy de Naples et Sécille et des Espaignes particulièrement, ou conjointe
ment avec tous lesdits tiltres, puisque la cause et occasion de traicter ladicte paix concerne 
non seullement la sehurté particulière des royaulmes de Sadicte Majesté, mais le bien, 
nécessité et commodité.

5. Si l’on devra envoyer traicter devers ledit Turcq pour gaigner temps, et que l’on ne 
sçayt s’il y aura changement en la venue de Gritti devers ledit Sr Roy, ou si souflira qu’il 
se face devers ledit Sr Roy pour la réputacion que, comme, il peut sembler, sera en ce 
miculx gardée.

G. Si en ce cas que l’on s’arreste de traicter devers ledit Sr Roy, seroit bien despechcr 
quelcung audit Turcq, et mesmes ledit secrétaire Loys Cornelio soit de par Sadicte Majesté 
Impériale à l’occasion des lectres escriptes par ledit Turcq et Ybrayn Bassa à Sadicte Majesté 
et les propoz de paix tenuz par ledit Ybrayn Bassa en absence et en présence dudit Turcq, 
ou à l’occasion d’envoyer ledit Cornelio pour tesmoingner, comme, par le mandement dudit 
Sr Roy, il avoit esté donné raison à Sadicte Majesté Impériale, de ce qu’est passé entre ledit 
Turcq et ledit Cornelio, et Zara, ambassadeur, touchant la paix d’entre ledit Sr Roy et ledit 
Turcq, et advertyr Sadicte Majesté de la bonne volenlé dudit Turcq à la paix, avec Sadicte 
Majesté. Et afin que ledit Cornelio réside là ambassadeur dudit Sr Roy pour quelque temps, 
et cependant entendre les choses de là, par les moyens qu’il a très bien usé et advisé Sadicte 
Majesté et ledit Sr Roy de ce qu’il verra emporter de temps à autre, et encoires qu’il soit 
grief audit Cornelio, du moings pour le temps du prouchain esté; ayant regard que, envoyant 
ledit Cornelio, soit par principale commission de Sadicte Majesté et occasion de respondre 
aux lcctres dudit Turcq et dudit Ybrayn, ou pour bailler entrée de ladicte paix, ou pour 
résider là ambassadeur, ou baille dudit Sr Roy, que luy a esté accordé par ledit Turcq, il 
pourra tenir main et solliciter que ledit Gritty parte incontinent, si desia n’estoit party, pour 
venir devers ledit Sr Roy traicter ladicte paix. Et si son voaige estoit rompu, fut à l’occasion 
du sentement de succours de Coron, ou pour autres causes survenues, ledit Cornelio remec- 
troit en avant la practicque de la paix. Et ce pendant procurerait tresves, ou abstinence de 
guerre pour quelque temps, fut que ladicte paix se deut traicter devers ledit Sr Roy, ou 
devers ledit Turcq, mesmement qu’il fait à craindre que, à raison dudit succours de Coron, 
par advenlure ledit Turcq aura deslibéré autre chose et sera plus esmeu deinvehir laChrcs-
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licnlé, ayant aussy considération que ledit Sr Roy n’y pourrait envoyer personnaige plus 
convenable pour soy, ny aussi selon l’estât auquel se retreuvent les affaires de la Chres- 
tienté.

7. Si oudit cas de renvoyer ledit Cornelio, ou autre avec la charge dessusdicte, Sa Majesté 
Impériale devra cscripre audit Turcq et Ybrayn Bassa, et si les lectres devront reprendre les 
poinelz des leurs, ou généralement faire mencion de la réception, et toucher la paix d’entre 
ledit Sr Roy et ledit Turcq, et la bonne volenté qu’ilz ont chascung endroit soy demonstré à 
la paix avec Sadicte Majesté Impériale, remectant le surplus en crédence dudit Cornelio, ou 
de celluy qui pour ce sera despeché.

8. Si l’on devra mectre aux lectres, que l’on escripra, tous les tiltres de l’Empereur, com
ment il est accoustumé, ou si soufïira de mcctrc le tiltre d’Empereur avec etc., puisque ledit 
Turcq en demonstra sentement, et que ces choses sont peu néccessaires en simples lectres, 
mesmes et de nulle importance, ou conséquence en l’endroit dudit Turcq.

9. Si celluy que yra rapourtera pouvoir pour traicter paix ou tresve ou abstinence de 
guerre, pour son ayde, selon qu’il trouvera l’exigence et néccessité et conforme à l’instruction 
que, pour cc, luy sera donnée de degré en degré.

10. Si celluy qui yra en ladicte commission devra pourter quelque présent, dont ledit 
Turcq fait tousiours cas en toutes ambassades, ou si soulllra, pour garder la réputation, que 
celluy qui yra s’en desmèle, en se advoant serviteur duditS ' Roy des Romains, et supposant 
que ladicte paix se deust traicter devers ledit Sr Roy.

12. Si l’on remectra du tout de traicter devers ledit Sr Roy touchant Coron, ou si miculx 
serait, en tous advénémens, bailler povoir à celluy qui yra de selon qu’il verrait la néccessitc 
plus ou moings traicter, fut de tresve, abstinence de guerre ou paix, en faisant le prolfit 
d’icelluy Coron pour ledit Sr Roy touchant Hongrye, et avec les conditions que furent advi- 
sées dois Alexandrie *, et lesquelles sont esté mises en avant par lesdits Cornelio et Jhero- 
nimo Zara, comme ambassadeur dudit Sr Roy.

12. Si celluy qui yra devra pourter lectres du moings de crédence audit Loys Grilty, pour 
s’en ayder, comme il verra estre besoing.

13. Si l’on devra advertir nostre Sainct Père le Pape de ce que ledit Cornelio a rappourté, 
pour austanl qu’il est grant bruyt de son arryvée et bcsoingne, et si l’on se devra arresté de 
scullement l’advertyr de la paix d’entre ledit S ' Roy et ledit Turcq, et demonstrer du tenir 
pour bien sehurc, comme qu’il en soit, actendu les considérations désia touchées par le pré*

4 Instructions d’Alexandrie. V. plus haut, p. 457, et la lettre à Charles-Quint du 26 mars 1533, p. 455.
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cèdent escript, pour lesquelles, semble que de faire mencion de traicter paix entre 
Sadicle Majesté Impériale et ledit Turcq seroit rendre la chose plus diflicille ou impos
sible.

14. Si celluy qui yra prendra le droit chemin par l’Italie, en escripvant audit Sr Roy par 
la poste, pour luy faire tenir le despeché que conviendra pour estre le plus droit, ou si 
mieulx sera le faire passer par devers ledit S'Roy, pour le mieulx informer du tout et avoir 
le despeché plus exprez et prendre le chemin plus certain de la terre, et aussi que, par 
advcnturc, ledit Loys Gritly sera arryvé devers ledit Sr Roy, ou le pourra rencontrer celluy 
qui yra de chemin, et par ce estre plus informé de ce qu’il aura à faire et procurer, 
venant devers ledit Turcq, et que ce chemin là est plus usité, assehuré et certain que 
l’autre.

15. Si celluy qui yra devers ledit Turcq devra pourter les mesmes articles de l’instruction, 
que se dressera, pour traicter devers ledit Sr Roy, pour en user, comme dessus, selon qu’il 
verra l’exigence et néccessité.

16. Si celluy qui yra devra faire quelque particulier merciement, de la part de l’Empereur, 
de la bonne volenté que ledit Turcq a demonstre de la restitucion de douaire de la royne 
douaigière de Hongrie.

17. Si aussi il devra avoir charge de parler touchant ce que ledit Sr Roy tient et possède 
en Hongrie, et afin qu’il luy demeure sans contradicion du Wayvoda, ny que ledit Turcq 
souffre qu’il y soit empêché, remectant à la discrétion de celluy qui yra, comme il verra con
venir.

18. Si l’on devra despecher le pouvoir, pour traicter ladictc paix sur les arccvesques de 
Linden et Cornelio Sceppero et chascun d’eulx, comme ledit Sr Roy l’escript, ou à autre, en 
cas que ledit Cornelio passât devers ledit Turcq, ou sur ledit Sr Roy tant seullcment, actendu 
que la chose seroit de plus de confidcnceet réputacion de la commectrc audit Sr Roy,puisque 
elle se doit traicter devers luy par le moyen de Gritty, et que ce seroit chose que pourrait 
sembler mal convenable de commectrc cestuy affaire à autre, ledit Sr Roy estant présent, et 
aussi seroit mal séant d’y commectre autre avec ledit S' Roy, que seroit desréputacion et 
pourrait dcnoler diffidence ousi l’on devrait envoyer deux pouvoirs audit Sr Roy, l’ung sur 
luy et l’autre sur lesdits évesque et Cornelio, et chascun d’eulx avec l’expresse superinten- 
dence dudit Sr Roy.

19. Si l’on devra dresser l’instruction pour traicter devers ledit Sr Roy conforme à celle 
que fut faicte en Alexandrie, et ensuyvir les moyens et condicions d’icelle, tant en général 
pour ladicte paix, que en particulier pour la restitution dudit Coron, avec les condicions ser- 
vans à ce que sont de rendre audit Sr Roy, ce moyennant le royaulme d’Hongrie, retenant le
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Wayvoda seullement son patrimoine, et ce que concerne Barbarossa, pour la restitution 
d’Argel, ou sy non luy hoster ses gallères, fustes et vaisseaulx de mer qu’il tient, ou du moings 
luy deffendre et prohiber toutes entreprinses contre les royaulmes et subieetz de Sa Majesté, 
et au deffault de ce l’habandonner et chastier, de degré en degré, comme contient ladicte 
instruction.

20. Si l’on devra persister encoires à la compréhcncion, en ladicte paix, du Pape et des 
autres princes et potentatz Chrestiens, et signamment dudit Sainct Père, considéré le traicté 
seroit dernièrement fait à Boloingne ',  et aussi que, selon l’honnesteté, peut sembler qu’il ne 
se peut délaisser pour le bien qui tient.

21. Semblablement quant au roy de France, du moings pour raison de l’affinité et des 
traictez de paix de Madrils et Carabray3 et oyres que Sadicte Majesté ny soit venue, ny en le 
délaissant soit contrevenir audit traicté envers ledit roy de France, ny quant aux autres roys 
et princes Chrestiens, puisqu’il est question seullement de traicter pour la préservacion et 
asschurance de la Chresticnté, toutesfois semble qui peut bien convenir de le mectre en 
avant, du moings pour complément.

22. Si l’on devra délaisser de traicter d’autre plus grande intelligence, oueslroicte alliance 
que de ladicte paix, et riens entreprendre respectivement en la Chrestienté, ny en Turquie, 
considéré que ce que sera plus avant, pourrait bailler ouverture et chemin audit Turcq, 
pour d’aventaige entendre l’estât des affaires de la Chrestienté, ou si actcndu les propoz que 
ledit Ybrayn Bassa a dit touchant l’observance de Sadicte Majesté Impériale, célébracion du 
concilie, et chastiement des Luthériens et autres desvoyez de la foy, l’on devrait mectre en 
avant les poinetz susdits pour s’en ayder, selon la nécccssité, ou du moings pour sçavoir tant 
plus les moyens que ledit Turcq y peut avoir.

23. Si l’on devra persister de sçavoir les autres intelligences que ledit Turcq a en la Chres
tienté, et qui les délaisse du tout ou du moings si avant qu’elles seront au préjudice de Sadicte 
Majesté et dudit Sr Roy des Romains, son frère, et du bien et remède de la Républicque 
Clirestienne,et aussi de recouvrer tous lectraigcs des praticqucs et traictez que sont esté pro
curé et fais devers ledit Turcq, ou sy non que du moings l’on en ayt copie auctentique, la 
plus tesmoingnée que faire se pourra.

24. Si l’on devra préadviscr ledit Sr Roy, et ceulx que traicteront devers luy respective
ment d’avoir bon regard si, de la part dudit Turcq, ou de Ybrayn Bassa, sera mis quelque 
chose en avant de suspeçon à l’encontre dudit Sainct Père ou du roy de France, ou autres *

* Traité de Boulogne-sur-Mer, du 23 décembre 1529. 
’ Traité de Madrid, du 24 janvier 1526.
3 Traité de Cambrai, du 5 août 1529.
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potcntalz Chresliens, et signanroent des Véncciens, de en ce cas non soy monstrer enclin ny 
facile à le vouloir légièremcnt eroyre et sans bonne occasion et fondement, et, comme qu’il 
soit, ne respondre ou dire chose, par où les dessusdits Sainct Père et Vénéciens, que par 
advcnture le pourraient cy après sçavoir, eussent occasion raisonable de sentement, et pré
tendre d'avoir contrevenu aux traitez et alliances que l’on a avec culx.

25 Aussi si par adventure ledit Gritty mect aucune chose en avant audit Sr Roy en faveur 
dudit Ybrayn Bassa contre ledit Turcq, que ledit S' Roy ayl regard de n’y adjouster foy, n’y 
prester l’oreille facillcmcnt, ny aussy si ledit Gritty monstre mcscontcntement ou ynimitié à 
l’encontre des Vénécicns de la part dudit Turcq ou particulièrement de la sienne.

26. Si l’on devra escripre audit Sr Roy et ceulx qui seront devers luy de non traicter, sans 
consulte devers Sa Majesté, comme ledit Gritty a demonstré désirer que l’on traictc, sans 
consulter, ou si se devra modiiüer selon le temps et les affaires, et si, avant que la chose sera 
de qualité et importance et puist souffrir dilacion, d’advertir Sadictc Majesté, et actendu 
que la saison sera desia fort avancée et que ladicte dilacion pourrait pourter domaige irré
parable tant en ce de Coron, que au surplus si ledit Turcq avoit apresté son emprinsc; et 
combien que l’on pense que l’on doige traicter les choses secrètement, si est il vraysemblable 
que cestc praticque de paix ne pourra estre tant secrète, qu’elle ne soit perceue, et ne dcfaul- 
dront poursuites et diligences pour l’empescher et contredire.

(Ibid.)

X IX
Apostilles sur les articles du rapport (précédent) de Cornelio.

3. Il semble qu’il se doift traicter de paix, et afin que ce soit comme il convient, actendu 
que l’Empereur, comme chief de la Chrestienté est tenu de bailler raison au Pape et aux autres 
princes et potentatz chresliens, soit prins ung an de terme, durant lequel, soit abstinance de 
guerre, ou pour plus ou moings de temps, comme sera convenu. Et si ladicte abstinance ne 
se peult obtenir pour ung an, que l’on traicte pour cinq ou dix ans, plus ou moings ladicte 
abstinance de guerre, ou paix, et que ladicte abstinance ou paix ne se puist rompre par l’une 
des parties, sans le notiffier à l’autre, pour ung an entier, que commencera au jour de ladicte 
notiflicacion. Et quant de la part du Turcq ne se vouldront faire paix, synon perpétuelle ou 
pour plusieurs années, qu’il soit persisté, pour les raisons susdictes, que ladicte abstinance 
de guerre se face pour ung an, afin que dedans icelluy temps, Sa Majesté puist solliciter que
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Sa Saincteté et les autres princes chrestiens entrent en icelle paix. Et enfin si ledit Turcq ne 
veult traicter en ceste manière, qu’il soit traicté incontinent et sans plus de délay, pour le 
plus de temps que l’on pourra.

4. Il semble bien qu’il se doige traicter en nom de Sa Majesté comme Empereur et roy 
d’Espagne, Naples et Sécille, selon l’article.

5. Que en tous cas se travaille que ceste négociacion se traicte en présence du roy des 
Romains. Et si ainsi ne peut estre, pour non venir à temps Loys Grity, soit pourveu que 
Cornelio soit incontinent despeché et envoyé en nom de baille ou ambassadeur dudit Sr Roy, 
avec charge de solliciter la venue dudit Loys Grity. Et si il le trouvoit en chemin, se infor
mera de luy, pour, selon ce qu’il entendra dudit Grity, se conduyre en sa charge. Et si enfin 
il ne voit moyen en la venue dudit Loys Gryty, ny que ladicle paix se puist traicter avec 
ledit Sr Roy, que ledit Cornelio la sollicite envers ledit Turcq, selon et par les moyens 
devantdits.

6. 11 semble bien que l’on doige renvoyer ledit Cornelio en ceste charge, actendu le 
bon devoir qu’il a fait et les qualitcz de sa personne convenables pour entendre en ce que 
dessus.

7. 11 semble bien qu’il soit fait et pourveu conforme au contenu de cest article.

8. Il semble qu’il sera mieulx que les Iectres se escripvent sans serimonie de tiltres.

9. Semble bien que cclluy qui yra ait deux pouvoirs pour s’en ayder et traicter, conforme 
à ce que dessus.

10. Il semble que, puisque celluy qui yra ne sera envoyé de par Sa Majesté, qu’il n’est 
besoing de faire mencion de dons et présens.

H . Il semble bien que se doige traicter de Coron avec le melleur moyen que sera possible, 
selon les condicions advisées sur ce en Alexandrie; et enfin que le Roy en face son profiil, et 
comme il verra myculx convenir au bien de paix et abstinence de guerre, conforme à ce que 
dessus, et selon la nécessité, et enfin qu’il soit remis audit Sr Roy pour en faire le myeulx 
qu’il pourra et plus à son aventege.

12. Il semble bien que les Iectres de crédence se despèchent selon l’article.

13. Soit cscript au conte de Cyfucntes la venue dudit Cornelio, et ce qu’est passé touchant 
la paix d’entre le Roy et ledit Turcq. Et comme l’on atend Loys Grity, çt que quant au sur
plus de la charge dudit Cornelio ayant eu commission de par Sa Majesté pour consentyr et
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entrer en ladicte paix, la chose est demeurée ainsi, et que de ce que succédera par la venue 
dudit Grity, Sa Saincteté en sera advertye.

14. 11 semble que ledit Cornelio doit aller devers le Roy, et que Sa Majesté luy escripve 
qu’il le detienne le moings qu’il sera possible, actendu la nécessité de sa diligence et pour 
gaigner temps.

15. Qu’il en soit fait, comme cy-devant est dit.
16. Il semble bien que ainsi se face et par lectres.
17. Il semble bien que aussi se face, et que ce soit après avoir encheminé la négociation 

principale.
18. Que l’on dcspècbe les deux pouvoirs mencionnez en cest article, pour en estre fait et 

usé, comme dessus est dit.
19. Qu’il en soit fait selon que dessus est dit, comme qu’il en soit tant pour la restitucion 

de Hongrie que pour la paix ou abstinence de guerre, et que l’on ayt lectres patentes du 
Turcq touchant Barberossa et les Turcs.

20. Soit persisté à ladicte compréhencion de tous, moyennant qu’ilz ratifieront dedans 
ung an. Et quant à ce que concerne Sa Saincteté, soit persisté qu’elle entre en la paix, oyres 
que les autres princes ne le voulsissent faire, puisque le terme de l’an passé, si Sa Saincteté 
ne veut estre comprins, Sa Majesté et le Turcq demeurent liés.

21. 11 semble bien que ledit roy de France se doige comprandre en général.
22. Semble que la capitulacion se doige traicter en général, comme cy dessus est dit.
25. Il sera bien de informer le secrétaire Cornelio des choses qui sont passées touchant le 

contenu de cest article.
24. Il semble bien qu'il se face selon l’article.
25. Ce sera bien fait d’en user ainsi.
26. II fauldra traicter, selon le temps, l’opportunité et la nécessité. Et soit escript au Roy 

qu’il entrcmecte en cest affaire personnes secrètes et traictables, de manière qu’ilz ne mectent 
en souspicion Loys Gryti, en suyvant l’advis que sur ce a baillé ledit Cornelio.

Nota.  — Que quant il se traictera touchant Barbarossa, soit parlé de luy et semblablement 
de tous autres corsaires.

(Ibid.)
64
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X X
L’empereur Charles-Quint à la reine Marie.

Madame, ma bonne seur .
Mouzon, 28 décembre 1533.

Vous sçavez les bons et aggréables services que m'a fait de longtemps et continué de faire 
journellement Me Cornilc Sceppere, pour lcsquelz il mérite estrc advencé, et favorablement 
traiclé. A ceste cause, et afin qu’il ayt tant myeulx le moyen de cy après s’employer à mon- 
dit service, je l’ay retenu en estât de mon conseiller et maistre aux requestes ordinaire en 
mon conseil privé de pardelà, estant lez vous, oultre et par dessus le nombre des autres con
seillers que desia sont, et aux gaiges accoustumez. Et sur ce luy ay fait despecher mes lectres 
patentes pertinantes, dont, quant il se treuvera devers vous, vous prye le faire joyr plaine- 
ment et paisiblement, sans nulle difficulté, selon la forme et teneur de mesdictes lectres 
patentes. Et je tiens qu’il y fera tout bon et léal devoir et acquit au bien de mes affaires, 
selon l’expérience qu’il a d iceulx, et les bonnes qualitez que sont en sa personne, comme 
assez le sçavez et congnoissez.

Au surplus, pour ce que je le renvoyé présentement devers le roy Monsr,nostre bon frère, 
pour le servir et assister ès choses que luy conviendront traicter et desmeler touchant Hon- 
grye, tant avec Loys Gritty, venant de la part du Turcq, que aussi avec le Waivode, et que 
lesdictes affaires pourront estre lelz, que ledit M' Cornile tardera plus longuement que ne 
pense avant que pouvoir retourner en sa maison, et que cependant luy pourront succéder 
ou à sa femme quelque affaire pardelà, je vous prye bien affectueusement, que en tout ce 
que concernera ledit M* Cornile et sadicte femme, et en quoy vostre ayde et faveur leur 
pourrait estre néccessaires et de leur part serez requise, vuillez bailler toute la bonne provision 
que verrez convenir, ayant luy, sadicte femme et sesdiclcs affaires en favorable recomman- 
dition, puisque estant comme dessus devers noslredit frère, je le tiens pour présent et actuel
lement à mon propre service. Et toute la faveur et bonne adresse que luy ferez, me sera en 
bien aggréable plesir, comme scest le Créateur, que Madame, ma bonne seur, vous doint ce 
que plus désirez. Escriptà Mouson, le xxviu de décembre 1533.

(Ibid.)
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X X I
Louis Gritti à Ferdinand, roi de Hongrie.

Constantinople, 3 t décembre 1533.
Screnissime Princeps et Domine nobis grntiosissime, salutem et felicitatem. Literas Majes- 

talis Vcstrœ, per ndelcm nuntium Junium Vcspasianum de Zara, nobis missas ac destinatas, 
diligenter nccepimus, quarum continentias habunde intelleximus. Et quia jam nos ex poten- 
tissima Cæsareæ Magnitudinis voluntate,divina favcntc clemcntia, propediem Hungariam pro- 
ficisci volumus, statim de salvo nostro illo ad Hungariam adventu ac profectu Sercnissimam 
Majestatcm Vestram nuntiorum nostrorum, mediante certam reddere procurabimus. libi 
postea, juxta informationes potentissimi Magnitudinis Cæsareæ, quæ nobis erunt facienda ac 
dctcrminanda, opéram dabimus, ca omnia finiali cxecutioni adducenda. Certaque Majestas 
Vestra sil quæ ad bonum, commodum et statum Rcipublieæ Cliristianæ constare videbun- 
tur, facere ilia exequique volumus, ne quaquam dcfieiendo. Denique vero miramur certe de 
articulis quibusdam ae clausulis, quæ in literis Majestatis Vestræ Cæsari potentissimo novit^k1 
adductis, scripta sunt et significata; verum quia cum oratoribus Vestræ Majestatis illi articuli 
et clausulæ non fuerunt definitæ. Nec in literis potentissimæ Magnitudinis Suæ, quæ vobis 
per vestros oratores sunt adductæ, scripta inveniuntur. Potcntissima Magnitudo Cæsarea, 
ob illas potissimas causas (quod credi potest) commota fuerat. Nos tamen Magnitudine Sua 
complacala, ac ilia omnia postposita fine bono determinavimus, Vestræ Majestali complacere 
volontés, in iis autem Majestatcm Vestram rogatam babemus, ut cadcm motionis alicujus 
auctor esse minime videatur, ne quid infra nostrum ad Hungariam advenlum arma vel ferro 
Hunguriæ nocerc, vel noceri facere commovealur,aut ut exigua scintilla flamma major accen- 
datur dummodo illius sumus animi, et ut majora si qua ad optimum commodum Christianæ 
Rcipublieæ statumque facere et efficcrc valeamus, faciamus Reliquum est quod Majestas 
Vestra, Dci gratia prestante, salva conscrvetur. Datum Constantinopoli ultimo die deccmbris, 
anno M.D.XXXIH*.

. Majestatis Vestræ Serenissimæ
servitor L udovicds G r it t i , regni, 

Hungariæ Gubernator.
(Ibid.)
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X X II
Louis Gritti, gouverneur du royaume de Hongrie, à Jérôme de Zara.

Para, 5 janvier 1534.
Magnifico gratissirao fia tel charissimo. Rilornato che io fui de Natolia, che et io andato 

accompagnar lo illustrissimo Imbrayn Bassa, trovai il vostro charissimo ligliolo essergionto, 
di qui eon lettere de la Sacra Magcsta Rcgia del Re de Romani a questo felicissimo Imperator 
et Illustrissimo Bassa et a me; lequal lettere non furono aprcscntate ne viste sino el giouger 
mio. Hebbi etiam la vostra a me scritta alli 5. de ottobre, che mi esta grata. Se ha atteso alla 
expédition, la quai avanti non e potuta sequire, per esser sta necessario far inlender el tuto 
al Illustrissimo Signor Imbrayn Bassa. Et havcndo io traslatato le lettere di essa Sacra Majcsta 
regia scrittc et al Potcntissimo Imperator et Illustrissimo Bassa in lingua turcliesca, si lia 
attrovato in quelle contenirsi moite particularita nella conclusion de la pacc firmala de qui 
per el mezo vostro contrarie alla verita, cosa che fece grandemente allerar questa Cesarea 
Majcsta et jurovi la fedc mia, se io fusse mancato, del tuto la guerra iterum séria infia- 
mata. Pur ho remediato cun quella desterita et modi mi hanno parso al proposito, talmenle 
che iterum sopradi me ho acceptato il carrico, conducendo mi in Hungaria dove far che la 
Sacra Majesta del Re de Romani quanto per voi soi oratori fu trattato et concluso, altramente 
non sia perseguir. Et ancor che la invernala ne sia adosso, non guardando a fatiche et peri- 
coli, indubitamente al nostro signor Dio piacendo,io fra XV in XX zorni mi ponero a camino, 
opcrando al condurmi in Hungaria cun quella piu celcrita mi data el possibile. Et subito 
giongi li, per homo mio a posta alla Sacra Majesta Regia del Re de Romani et etiam a Vostra 
Messcria la faro intender. Et ad aviso vostro io veniro cun tal auctorila et liberta da questo 
Felicissimo Imperator che se la pcrsona propria de Sua Majesta Cesarea fusse, piu non potira 
esser. Adonquc non reslcro riccordarvi clic siamo cliristiani et dovemo tuti per la religion 
christiana alfaticare. Et ancor che li principi dalla Providentia Divina in questo mundo tra 
tanto numéro de horaini siano rari, pur sonno quai li altri créai! da Dio, ne per altra causa 
sonno rcspettati et accettati, che per esser cusi el voler di Dio. Essendo quelli cupidi de augu- 
mentar li loro stati, aile voltc tal cupidita producono cativi et dannosi effeti. Ma ritrovando 
si essi principi servitori a presso, iquali non si parteno dalla verita et non si lassano vinccr 
da parlicular passion et cupide ambilionc, quelli tali sonno che poteno per la fede che li vicn 
prcstata da li lor principi rcddurli al camino de la quiete et bene universale. Sue questa 
materia potira dirvi moite cose, che per non voler esser prolixo me la passero. Ma non res
tera dirvi, che essendo la persona vostra stata de qui et havendo trattato il tuto, essendo 
etiam grato servitoral vostro patrone, doveti per lhonoret commodo suo affaticarvi per che 
de la pace; ne potra Sua Majesta Serenissima conseguirnc altro honor et utile di quello che
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se altramenlc scguisce. lo scio benissimo che me intendere farcie quanto dal nostro signor 
Dio saretc inspiralo, la clcmcnlia del quai prego ve induzi al camino del bene publico.

Messer Vespasiano, vostro fiol, certissimamenle e persona mollo gcntile el stalo gratissimo 
a questi grandi de qui. Ne dubilo de lui ne harcli quella débita consolatione che li carilativi 
padri desiderano dalli obscquentissimi fioli. Prego vi dobbiate alScrenissimo Rc vostro stret- 
tissimamcnte riccomandarmi; et ancor io sia dalla parte et servitor del Serenissimo Re Zuanc, 
re de Hungaria, sua serenita sia ccrta io per el ben publico esser tra essi dui principi piu 
presto neutral che altramentc et questo sua serenita ogni volta lo giongi in quelle bande 
con i proprii effeti lo potra cognoscer. Et io a vostri piaceri mi esser, cbe Idio sanno et felice 
vi conservi. In Para, alli 3 zenaro del 1334.

L udovicus G r it t i, regni 
Hungariæ Gubernator.

X X I
Corneille De Sceppere à l’Empereur.

Sire,
Villanova, 3 janvier 1534.

Cejourd’huy me suis trouvé entre Villanova* et la Roclia®, entre les fours des voires. Et 
comme, pour service de Vostro Majesté, j ’ay cuidé passer oultre en ung mauvais passaige 
entre la rivière et la montaigne, certain nombre de larrons m’ont assailly ; desquelz, avec 
l’aydc de Dieu, me suis party sans perte. Vray est que mon postillon et moy et mon varlet 
avons esté baluz, sans blessure toutesfois. Ce que j ’ay bien volu escripre à Vostre Majesté, 
afin qu’elle saiche comment il y a peu d’ordre par deçà. Je m’en iray demain par jour, et 
feray la diligence que commendera, sans courrir par ce payys de nuyet. Suppliant qu’elle 
me le veulle pardonner et me conformcray, pour autant que je verray qu’il emporte au ser
vice d’icelle, aux derniers parolles que ce pleut à icelle Vostre Majesté me dire à mon parle
ment. Priant Dieu le Créateur donner, Sire, à Vostre Majesté bonne vie et longue. De Villa
nova, entre Rarcelonnc et la Rocha, ce ium* jour de janvier VX* XXXII1I.

De Vostre Imperialle Majesté, 
très humble et très obéissant serviteur,

CORNILLE SCEPPERUS.
(Ibid.) 1

1 Dans la province de Barcelonne. 
1 Itojas, ibid.
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X X IV
Corneille De Sceppere à l’Empereur.

Sire,
Dôle, 17 janvier 1334.

J’ay, par mes précédentes, de Villanova eseript à Vostre Majesté le succès de mon voiaige, 
et comment j ’estoie escappé de ces larrons, qui sont en Cataloinie. Par ces présentes plaist à 
Vostre Majesté sçavoir comment je suis arrivé à Dole, où le trésorier de Besançon, pour 
l’honneur de Vostre Majesté, m’a faict tout bon traictement et assistence pour passer mon 
chemin. Auquel présentement je me meetz, combien que ne sçaurai faire celle diligence que 
bien vouldrois pour les glaces et le mauvais chevaulcher1 qu’il fait. Toutesfois, Sire, je ferai 
ce que je pourrai, et ne m’espargneray pas. Suppliant très humblement à Vostre Majesté 
avoir mon petit cas pour recommandé. Et atant, Sire, je prie au Créateur donner à Vostre 
Majesté bonne vie et longue. De Dole, ce xvn' de janvier XVe XXXIIII.

De Vostre Impérialle Magcslé 
très humble et très obéissant serviteur, 

Corn ille  D e  S c e ppe r e .
A l’Empereur.

( Ib id . )

X X V
L ’archevêque de Lunden et Corneille De Sceppere à l’Empereur.

Prague, 7 février 1334.
Sire,

Depuis l’arrivement de Cornille Scepperus en ce lieu de Pragues, cejourd’huy le Roy nous 
a mandé et exposé comment, aiant vehu les instructions et articles y adjoinetz de Vostre 1

1 C h eva u lch er ,  voyage.
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Majesté, il estoit résolu d’envoier à Vostrc Majesté ung sien coureur, pour l’advertir des 
choses, dont il nous a tenu propos et sont les sequentes :

Premièrement que de la venue de Louys Gritty n’est cncoires mémoire, et ne sçait, sinon 
qu’il est allé acompaigncr Imbrahira Bassa en Anotolie. Et depuis l’on présuppose qu’il soit 
retourné à Constantinopoli; dont toutefois n’est nulle nouvelle certaine.

Que Sa Majesté aiant consulté, trouve la rendition ou destitution de Coron, en si brief 
temps, estre fort dangereuse pour plusieurs raisons, dont la narration sera faicte plus ample
ment par Sa Majesté, nomméement puisque les forces des Turcqs sont allées d’Europe en 
Asie, et que si le Turcq a voulcnté de faire quelque envahie par mer sur les pays de Vostre 
Majesté de Naples et de Sécille, que icelle il fera plus tost, estant assehuré que, de la part 
de Coron, il n’aura nul empeschcment, que aultremenl; et que en guardant et maintenant 
ledit Coron, son armé de mer ne se osera eslongner dudit lieu, auquel, à peu de despens, 
Vostrc Majesté pourra pourveoir de victuailles et ayde, au moings jusques au temps que 
Cornille pourra arriver à Constantinopoli. Lequel chemin n’est pas petit; et n’est ledit Cor- 
nillc pas assehuré de si tost avoir audience du Turcq, et tant moings d’avoir de luy aulcune 
résolution sur sa proposition, et mesmes puisque Imbrahim Bassa y est absent et Grytly 
aussi. Et ne sçait ledit Cornille s’il le trouvera en chemin, ou non, puisqu’il ne sçait aller 
par Hongrie, par où ledit Grytty vrayscmblablement prendra son chemin.

Se résolvant que de ce advertiroit tout à plain Vostre Majesté. Ce que toutesfois nous a 
bien volu exposer, à la plus ample déclaration duquel nous reinectons, eslantz prestz obéyr 
en toutes choses que Vostre Majesté nous recommandera, et pour exécution d’icelles, nous 
mectre en toutz termes que bons et loiaulx serviteurs mectre se doibventet pcucnt,et n’aura 
faultc en nul de nous deux de en faire son debvoir chascung endroit soy. Ledit Sr Roy nous 
a dict aussi que, après d’avoir dcspechc ceste poste, il ne tardera guaires de dcspecher 
Cornille, selon la détermination que Vostre Majesté, par scs lettres, luy a mandé debvoir 
faire.

Sire, quant Louys Gritty viendra pardeça, celluy de nous qui se trouvera à ia maniencc 
des affaires, se acquicterc tellement, que Vostre Majesté s’en trouvera servie, condescendant 
et obéyssant entièrement à la voulenlé, mandement et charge que du Roy, vostre frère, leur 
fera bailler, dont aussi amplement et entièrement chascung d’eulx advertira en toute dili
gence Vostrc Majesté.

En oultre plaise à Vostre Majesté de sa bénignité entendre comment Jehan, eslcut archc- 
vesque de Londes, estant pardeçà au nom de Vostrc Majesté, ay receut lettres de change 
que baillé ont les Welzeres *, par ordonnance d’icelle Vostre Majesté, à Cornille Scepperus, 
l’ung de nous, contenantes que je doibz recevoir desdits Welzeres la somme de neuf cent 
ducats, compté le ducat au pris de lxxxiiii crutzeres, qu’est la valeur d’ung escu au soleil en 
ce pays. Je rcmerchie à Vostre Majesté de ce qu’elle a eu souvenance de moy en ma povreté, 
telle que dessus, bien luy déclairant que je n’ay aultre entretenance que d’icelle Vostre Majesté, 
ne aultre refuge. 1

SH

1 Les Welsers, banquiers.
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Et que avec ce que je suis en ce pays, dont est meslicr avoir les mains tousjours en la 

bourse, ne puist si bien laisser Vostre Majesté en repoz, sans la importunner et solliciter 
continuellement, comme je faictz, pour l’entretenance telle comme il a pleut à icelle Vostre 
Majesté me ordonner. Ce que ne feroye aultrement, et vouldroie bien eschever l’occasion de 
non pas le faire si souvcnteffois. A laquelle occasion n’ay sceut parvenir, vehu que avec cest 
argent ne sçay entièrement paier ne fornier à mes créditeurs, vehu que jusques à cejour- 
d’huy, septiesme de février, me reste, de ladicle ordonnance dehue, la somme de deux cents 
escuz pardessuz les neuf cents que présentement j ’ay receut en lettre de change.

Si, m’est il besoing de vivre cy aprez, et ne le peulz faire, pour non avoir aultre provision 
ne revenu que de Vostre Majesté; pour ce est que très humblement je supplie, plaise à Vostre 
Majesté, me ordonner dont je me puisse entretenir et non me laisser en ce pays en la néces
sité en laquelle me suis trouvé. Ce qu’elle pourra faire légièrement, donnant ordre aux Wcl- 
zeres ou Focqueres1 de me faire tenir ce que. m’est ordonné de mois en aultre, ou de trois 
mois, selon que il semblera à Vostre Majesté, et luy plaira user de moy en cestc présente 
charge.

Et atant, Sire, nous supplions au Créateur donner à Vostre Majesté bonne vie et longue. 
Fait à Pragues, ce vu' jour de février l’an XVe XXXII1I.

De Vostre Imperialle Majesté,
Très hum bles et très obéissantz serviteurs, 

Jehan E., archevesque de Londes, et

oI2

A l’Empereur.
Cohnjlle De Sc e p p e r e .

( Ib id . )

X X V I
Jérôme de Zara à Ferdinand, roi des Romains.

Fiume, 19 février 1534.
S erenissimo  et  po ten tissim o  Re.

SlGNOR MIO GRATIOSISSinO.

Da poi le humile et débité reverentieetcommendationc,notificoa Vucstra Majcsta qualiter 
mio figliolo Vcspasiano, présente latore e ritornalo dal viagio di Censtantinopoli, gionto qui 
ali 17. dil instante, et ali 19. la matina iterum partito frequentando il viagio a la presentia

‘ Les Fuggers, banquiers.

L
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<li Vuestra Majcsta, ad plénum (uto il sucesso delle cosse et negotii di Coiislantiuopoli intcn- 
dcra, como el dcbito suo da servitor e a dinolar il tuto plenariamente a Vuestra Majesta 
< onio a suo gratiosissimo Re et signor.

Et perche Aloisio Gritti me ha scritto una lettcra, quai mando per ditto mio figliolo a 
Vostra Majcsta, quai Voslra Majesta eonoseera parte esser ficta, et parte confitente el vero, 
cl tra li altri uno eapitlo ncgalivo de le parole dil Gran Turcho et Imbrahimo Bassa, cl quai 
tocha l’honorcdel signor Cornelioet mio; et questosuccédé per la absentia di esso Imbrahimo 
Bassa, per il qtiale sono State trnetate lu te le cosse di Vostra Majcsta, et per niuno altro 
Turcho nato. Et per queste duc ragioni, la prima che Aloisio Gritti sia demostrato partiale dil 
Voivoda et cerehato di retractare le cosse coneluse tra il Gran Turcho et imbrahino Bassa 
per me avanti lo advento suo, et liora chel ditto Gritti a veduto la absentia dcl Bassa et la 
potestade in mano sua el fallu lu praticha con il Forbecio, et hauto facile et simplice l’animo 
de Aias Bassa in redurlo a soi voti, essendo rcslato locotcnente de Imbrahino, a negalo 
qucllo ehc io in presentia del Signor Gornelio da esso Imbrahino, essendo esso Gritti inter
prété, li o fatto eonfessare circlia la donatione dil regno d’Ongaria, promissa di bocha del 
Gran Turcho a Vostra Majesta : il che per mio figliolo quando con il nuntio di esso Gran Tur
cho a Voslra Majesta si conferite a quella feci referire ; et in segnio di essa donatione sono 
da esso Gran Turcho et Imbrahino le chiavc de Strigonia domandatc con fidéjussion di 
ritornarle : il che esso Imbrahimo a observato, et io a Vostra Majesta le ho representate. Le 
quai cosse lutte succcdeno per persuasione de mali Chrisliuni, inimici de la pace et bene di 
Vostra Majcsta li quali, essendo mio figliolo con il Turcho a presso Vostra Majcsta, corrono 
di rompcrc le cosse che io per nome di Vostra Majesta apresso il ditto Gran Turcho et 
Imbrahino Bassa havea Iractato et concluso, como altrc volte da me la Majesta Vostra e slala 
in forma ta ; et benehe a quel tempo le praliche loro reuscire non li potcea, tentano hora per 
lu absentia di Imbrahino di mandarle ad effelto.

La sceunda ragione e, che tule le lettcrc di Vostra Majesta non sono State transferitc de 
verbo ad verbum secondo in esse si ronlicnc; ma solo lassato in esse qucllo che in utile di 
Vostra Majcsta conosceano et quello che in loro proposito hora ano chavato; et quelle copie 
ad Imbrahino Bassa hano mandate, como Vostra Majcsta da mio figliolo sara informata. Per 
il che si puode judicare clic il Gran Turcho e piu presto in el potere de costoro che suo pro- 
prio; et per le pnrole ehc il Gritti abocha con mio figliolo a parlato Vostra Majesta lo potera 
eoinprendere, et perche esso Gritti a Voslra Majcsta sia di conferire, et con quella perso- 
nalmenle tratare. Parendo a Vostra Majesta essere de bisogno clic de li me ritorni, faro lo 
debilamente (a benehe questi confini de la persona mia molto istano bisognosi), et essendo 
il parer di Vostra Majesta che io li redicha tuto le eose che in sua presentia con cl Signor 
Imbrahino sono statc tratate, redirole; et spero che lui a niuna potera debilamente contre
dire. Ma per esser lui finlo et adulato, et molto piu chauto di quello che de lui si puode 
pcnsarc, volcndo a solo tratare con Vostra Majesta sentia intermedio alcuno. Si po piu presto 
hcnc che male sperare et de piu cosse sortiron di buono effetto. Ma Vostra Majesta como 
sapientissimo principe indubilatamente sapera ogni negotio regere, et la inconstante opi- 
nionc et tvrannide loro comprendere, senza scropulo di mia, et del Signor Cornelio legereza,

65
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como loro ne incolpano per non rilrovnre allro megio chcqticslo le promesse loro a revocare, 
pensando li sia licilo como a potenli dcl tuto il confcssarc et negaro; ma Vostrn Majesta 
como mio gratiosissimo Signor sa benc ccrto non esscr il solito mio a partir me de la verita. 
Et piu ollra in questo non mi cxlcndo, perche la Majesta Yoslra sara dcl tuto più chia ra
meute da mio iigliolo informala.

In quanto a le cosc dcl vino, dolo, sali et legnami de qui, ho informato il dilto mio Iigliolo 
et per altrc mie dinotato a Yostra Majesta, per il che humilmentc prego la Majesta Yostra 
clic quclla graliosamente si degni prcslarli indubia fede et bavcrlo como bumillimo et lidcl 
servitorc graiiosissimaincntc rccomandato, et dignarsi de concederli a esscr inante il con- 
spelto de Yostra Majesta neli negotii che Yoslra Majesta me ha inposti et mei proprii in 
loclio de mio procuratorc. A laqualc di conlinuo con ogni humililatc et reverentia me inclino 
cl rieomando.

Data in Fiumc.a li 19 de febraio 1534.
HlEROFiYStO DE SARA.

Ubd)

5 U

X X V II
Corneille De Sceppcre et Jérôme de Zara à Ferdinand, roi des Romains.

Fiume, 8 mars 1534,
Saciutissima regia Majestas.

Quandoquidem scimus nobis incumbere u t, qua debemus diligentia, provideamus Majes- 
,tali Vcslræ uli sit inservitum, illam ignorare nolumus nos ambos post adventum altcrius ex 
nobis Cornelii Duplicii Scepperi, examinasse, tentinasse, et perpendisse omnia et singula, 
quæ ad négocia nobis commissa quomodolibet pcrtincre possunt, ad quæ tandem rcsoluti 
sumus, et dccrcvimus ambo pariter et in simul respondcrc sequentia, cum protestationc et 
supplicatione veniœ a prefata Sacralissima Majestate Vestra regia conscqucnda,cujus jussibus 
et mundalo niliil majus aut prcslantius habemus.

lmpi imis ex iis, quæ frater Ludovicus de Martinengis alteri nostrum Hieronymo de Zara 
rxposuit, quæque Yespasianus novissime rediens dixit, videlicet Imbrahimum Bassani reces- 
sisse adversum Sophii Cæsarcm Thurcarum in procinctu esse, ut in Syriam se conférât, nihil 
tractarc Constantinopoli nolle Cæsarcm Thurcarum, quicquam audirc de Coronc oppido, 
niliil respondisse quod concerncrcl articulum, ubi mentio fiebat de Carolo Cæsare per Majes-
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talem Vcstram inducciido ad pacem perpensis adhæc verbis, Cæsaris Thurcarum, et Imbra- 
himum Basse, quibus onmein pôles talc in sc (ribuisse dixerunt Aloysio Gryli, Iransigcndi ea 
quæ ex usu essent eu ni Cæsarca et Vestra Majeslalc, ad liæc confirmalione ipsius Aloisii, et 
disposilionc temporum presentium, et quod novissime Pctnis Chrusick non latrocinium, sed 
justuni bcllum intulit Tburcis inPolizact Dalinalia,ccsis cumpluribus ipsorum et abacta preda 
lioininuin et omnis gcncris animalium ; oinnino pacem faetani et dcnunciatam videri potest 
ru pisse vigorc articuii, qui conlinct: lanidiu islhicscrvatam iri pacem, quamdiueam Majestas 
Vestra non fregerit. Prefatum Aloisium in ilinerc esse et vcnlurum ad prefatam Majestalcm 
Vcstrain, nobis niliil gratius fore quam oslcndere propensitatem nostram, quam Iiabemus ad 
eidem Mujestati Vestræ inserviendum, et proinde libenlissime ituros Constantinopolim, si 
modo cxislimarcmus aliquid nos frugis faccrc possc.

Cuin taincii plurima coiitulcrimus, prout apparebit ex scquenlibus, dccrevimus quod inté
rim ipse llicroityinus inanebit in terra fluminis; Cornélius nuteni transibit mare ad Rliagu- 
s iu n i.e l millet ad Sansachum Cherzogovinæ, ut sciai an habeat polcstalem a Cæsare 
Thurcarum, quod ipsum permitlat transire, et conducat ad Constantinopolim. Quod si pre- 
fatus Sansaclius non habeat talem polcstalem, millet per Ulaclium ad doininum suum, ut 
sibi jubeat quid factum esse velit. Nam sine salvo conductu ire longius non potest, attenta 
violcnlia prcfali Pétri Crusich, quæ sccula est judiciuin deelarationis, quod de rebus Caroli 
Cæsaris niliil agere vcllciit; prefalo Vespasiano niliil de super respondendo. Et quod Barba- 
rossæ data sit classis, qua infestet Cæsarcam Majestalcm, prout melius intcllcxit Majestas 
Vestra ex prefalo Vespasiano. El quia publiciiiu est et notorium ipsum Cornclium esse ser- 
vitorcm Cæsaris Caroli, quem Cæsarcin Carolum oderunt omnes Tliureæ, non obslanlibus 
allegaiionibus quæ per ipsum fieri possunt in conlrariuin, et quod, absente Imbrabinio Bassa, 
cessât omnis praclira et iraclalus, quia nemo est apud Porlam qui aul audel, aut potest, aut 
intclligit se intcrpoucre ad négocia, ecculicntc domino principal! et dependente ex arbitrio 
aliorum, seilicct Inibrahimi cl Griti, quorum uterque est absens, et aller hue veniens sicut 
ex ipsius lileris ccrlum est.

Ipse aulcm Cornélius expeelando rcsolulioncin Sansaelii manebit Rhagusii, et expediet 
lilerns in Siciliam, Neapolim, Brundusiuin, Venelias, et intelliget sécréta quæ aguntur. Ex 
quo Cæsaris voluntas est quod hoc auno impediatur voluntas adventus Thurcæ contra Cliris- 
lianos, quem Dcus, prout semper fccit in rebus utriusque Majeslalis Vestræ de per se, sine 
ullo labore avertit.

Benc indicnndo quod uterque libenter irct si possel, sed omnia ex Grito dépendent, qui 
ipsorum profeclioncm ægrc ferret, uride allentis predielis plus mali quant boni deinde seque- 
retur, et quod sine voluntate Sansaclii niliil fieri potest.

Nam ipse Imbrnliimus nobis ainhobus rccedentibus dixit se verba sua observaturum. Et 
quod mitlcrct Aloisium Griti cor suum , cui esset data plcnaria authoritas et potestas, prout 
nudivissemus ex ore Cæsaris Thurcarum, transigendi cum Cæsarca et vestra regia Majcstate, 
et concludcndi omnia, quod etiam ipse Aloisius in rccessu nostro dixit, et per Vespasianum 
oretenemus, cl literis suis significavit.

Et ut niliil obmillatur, conclusimus quod aller nostrum, scilicet Hieronymus, mitlat cum
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Coruelio, scetetarium suum Peirum, ad Rhagusium, et ipsc Hieronymus mancat, expectando 
super hoc déclaratif nem Majestatis Vcstræ. Sic enim fiel ul ulrimquc nihil perdatur, nam 
si per Sansaehum n >n slet quimiiHis ire Constanlinopolim, sit possibile, fi et. Si redeundum 

, est ad tractaudum cum GryIi et id quoque fict intérim, scribet Cornélius ad Sansaehum, et 
queret dissimulando ncgocium Crusich quid debeat aut possit faccre.

Quantum ad Coronem, quia Majcstas Vestra débet illuc hominem suum mitterc, conclusa rc 
cum Aloisio Gryti, videtur uobis quod nullus aplius initli poteril, quam Vespasianus, atlento 
quod et linguam et patriam novit et est laborum patiens et amatus, prout Vestra Majeslas 
ex ipso Gryti intelligere poterit. Hieronymus autem non minori usui et servitio crit in istis 
eonfinibus, prout Majeslas Vestra novit et melius dijudicarc potest. Nam idem Aloisius scripsit 
ad alterum nostrum Hieronymum scilicet, et oretenus dixit filio suo Vespasiano, nolle se 
cum alio agere quam cum ipso Hieronymo, prout Majeslas Vestra ex ipsius literis videri 
potest.

Si autem Majeslas Vestra voluerit Hieronymum alterum nostrum ire, opus est ut pecuniam 
suflîcientem mittal; nam ab Oberodorlfcr non nisi sexcentos ducalos idem Hieronymus acce- 
pit, qui non sufïlciunl prcserüm cum eundum sit Coronem,quod iter est maximum et duplum 
ad Constantinopolim ; mittere autem minus non potest pro codent Hieronymo, quam lotidem 
alios sex centos ducatos, si sit cundem ad Coronem. Si autem mitterc vclit Majeslas Vestra 
Vespasianum, videtur utrique nostrum sufficere pecunia hæc tametsi adhuc salis exigua. 
Idem autem Vespasianus non minus poterit quam pater, prout Majeslas Vestra ex rebus per 
eum gestis dispositione, qualitale, diligentia et industria, salis intelligere poterit cl re ipsa 
intellexit.

Nihilominus quicquid visutn fuerit Majeslati Vcstræ et possibile crit, id fiel prout jubebit 
et mandabit, cui nos humillime oflerimus.ct eandem valemus.

Dalum in Terra Fluminis S“ Villi, die vin" mensis martii MD.XXXIIII.

Cornélius Dipucius Scepperus, 
Hieronymus de Saha.
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X X V III
Jérôme de Zara à Ferdinand, roi des Romains.

Fiume, 8 mars 1534.

Sac no et pote.ntissisio Re, graciosissimo Signor.

Per l'iiliiinu di 13 del passalo du Praga ho benissimo intcso loche Vostra Majesla graliosis- 
siaiuente mi comanda, poi per boche dil signor Cornelio Duplicio Sceppero il simile, cl quale 
arivo qui in Snncto Viito ali 7 dcl présente et habiamo insieme vista la instructionc dila 
Cesarea Majesla con le copiæ di le lelteræ directive a quelli da Corone al vici Re de Cicilia, 
cl simile vista la instructionc de Vostra Majesta. Le quale inslructioni et litteræ rnolto sublil- 
mente habiamo desputate. Considerata poi la partita de linbrahino Bassa per Sorya, el simile 
consideralo clic il Grau Turcho a questo aprile se parte da Constantinopoli in soccorer 
Imbraino Bassa contra cl Sophii, e con lui andarano Ayas et Cassum Basse; il a poi conside
ralo cl négociai’ del mio liolo in Constantinopoli et la venuta de Aloisio Gryti in Ilungaria : 
dondc che in Constantinopoli non restara altri clie el chadi de la terra, el quai non a allra 
aulhorita soluin di gubernar li popuii; poi vista la leltera che Aloisio Griti me scrive et tra 
li altri capiluli dite che lui rienc con plenaria aulhorita che se cl Gran Turcho fosse in pro
pria persona non poteria baver magiorc aulhorita de quclla che lui tiene, etiam dice de 
coufcrirse in propria persona cuiu Vostra Majesta, el quai suo dir corespondc a la verita di 
qucllo ne disse Imbraino Bassa al partir nostro da Constantinopoli, che mandaria Aloisio 
Griti pcrsonaimcnlc a parlar con Vostra Majesta : sichc per le supradile cause habiamo 
cousidcrato chel viagio nostro séria frustra, si per non trovar el Grau Turcho ne niuno altro 
con quale sc négociasse in Constantinopoli et masime Imbraino Bassa, el simile essendo data 
la aulhorita a dilto Aloisio faeilmente poteria esser che lui havesse a male che per altra via se 
négociasse che per mano sue, alento che lui a partir nostro da Constantinopoli disse quando 
la Cæsarca Majesta vora haver pace con in Gran Turcho, ehe lui li dara ma honorevole pace 
o vrro tregua. Per taie cause habiamo concluso con ogni fidella, amore et servicio di ambe 
Vusine Majesta, di fare per questo modo como se contiene in la alligata del signor Cornelio 
et miu a Vostra Majesta directiva, alequal cosse piu inporta le doi sequente cause. Riina e la 
malin opéra che a fato Chrusichio a Chglissa, per che li lurchi poterano dir che Vostra Majesla 
a fracta la pace, per che in la pace se contiene che li Turchi tenerano la pace iina che Vostra 
Majesta la tiene, et non interpreterano che Chrusichio habia fato questo sencia si consenso 
de Vostra Majesta, laquai cosse si cugnoscc ccrtissimo non essere. Per ho audandu noii in
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Turcliia consideri Vostra Majesla como sapicnlissiiuo re c( principe che li Turclii ne potreb- 
bono meter li mano adosso et far de noii como e la solila loro tyranide L’altra causa e cliel 
signor Cornelio non e cognosuto Ira Turchi per scrvitorc di Vostra Majesla, ma scrvitor di la 
Cæsarca Majesla, et me a dito mio liolo Vcspasiano che Ayass Bassa insicmc con Gryli mai li 
hanno voluto darc rispuosla niuna ne parlar de le cosse de la Cæsarca Majesla. Imo hanno 
staluilo Barbarossa capitanco loro generale di mare con inchargo de galère ccnlo del Turcho 
apresso la propria armala sua per damnificar le provincie di la Cæsarca Majesla, como da 
mio fiolo ad plénum havera inleso Voslra Majesla. Per ho quella consideri como graciosis- 
simo signor nostro, se gli e cossa de andar a Conslantinopoli sencia salvo condulo del Gran 
Turcho, masime al signor Cornelio. Ma acioche Vostra Majesla se resolva de quauto se a da 
fare piu oltra, masiinamente haveno hanli li avisi per Vespasiano et la venuta del Gryli cerla, 
in el quai per adesso consiste cl tulo, habiamo Ira noij dclcrminato cli’cl signor Cornelio vadi 
a Rhagusi et de li scrivn al Sanzacho de Herzegovina, fïngcndo con lui de haver inleso per 
cerlo cl Gran Turcho esscre in partita per Sorya, et etiam haver inleso che il Gryli va a la 
voila de llungarin, per ho non saper noij Ambasciatori qudilo habiamo a fare, per tanto 
rechicder da lui clic visla la présenté sencia dimora alcuna voglia mandor uno Vlacho a la 
porta haver information dnl Gran Turcho se vuoleche vegnimo a Conslantinopoli, overo che 
trnemo altro camino, cioe di conferirsi con alira persona, parlendosi dilo Gran Turcho per 
Sorya. Per questa via ch’averassi el salvo condulo dal Gran Turcho, et se vedera s’el nuolc che 
se vadi al Gryli o altrovc. Et cussi el signor Cornelio aspetara in Rhagussi et io qui in Fiume 
per fina che viene la resolution de Vostra Majesla. Et se quella se résolve de tractare con 
Gryti prima che se vadi a Constanliuopoli, se raandara uno brigentino de qui a Rhagusi 
subito a fare ritornar il signor Cornelio. Et se Vostra Majesla se résolve che si procicda il 
viagio per Conslantinopoli, se fara quanto quella comandara.

Quanto me o informalo cl signor Cornelio di le cosse de Corone, sel signor Merchado, cl 
quai Vostra Majesla lia inviato in Spagna, non habia provocalo la Cæsarca Majesla in scrivcr 
a quclli de Corone clic habiano a indusiarc uno vcl doi mesi, non e possibilé che noij possia- 
ino essere per tempo a la resignalione di Corone quando ben adessa se ponessemo in camino. 
Ma se Sua Cæsarca Majesla li habia scrilo, como non c da dubilar che non lo habia fato, non 
e perso tempo niuno perche se iractara con il Gryti, et concludendossi con lui le cosse, 
como e da sperar et non dubilar altramenlc, per mezo suo poterasi per sta/Tete mandar 
o mio fiolo Vcspasiano, o alcun altro chui piaccra et parera a Voslra Majesta, donde se fara 
tuto lo clfelto et desiderio di quella.

Quanto al andala mia con el signor Cornelio a Conslantinopoli, nonobstant la mia grave 
malatia et li ardui imporlantissimi negocii et servitii de Vostra Majesta di quali lengo cargo in 
questi con fini maritlimi, per un altra mia ho dinotato a Vostra Majesta esser obediente et 
afTcctionato neli servicii di quella. Abenche da poi ch'io inleso dal signor Cornelio che la ma- 
gior importantia c ch’io andassc pernome de Voslra Majesta a rezever Corone et resignarlo piu 
oltra dove quella comandara. Certissimamcnte, graciosissimo signor, io me son spaurito di 
lare talc viagio per la fiachiza de la mia persona et per la oppression grave di questa febre; 
et questo per che da Constantinopoli a Corone sono 15 giornate di staffctla et 15 al tornar,
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chc 30 :dondc considero a me sera impossibile a suplir a taie viagio : non per che io non 
volcsse far cordialmentc et piu che voluntiera, como son obligato per Vostrn Majesta, ma 
solum dubito le forze me mancharinno. Ma se cl graceiosissimo voler de Vostra Majesta fosse 
de conccdermi talc gratia, masime essendo ritornato mio fiolo Vcspasiano, darii questo in- 
chargo a lui como persona piu giovene et clic meglio potera chc io sustentai' la faticha, et puo 
considerar Vostra Majesta che lanto ben quanlo altra persona espedira taie negocio de Vostra 
Majesta. Ma se anche cl voler de Vostra Majesta ch’io li vadi, non posso far di meno de non li 
andar et farda fidcl servitore. Per ho essendo résolu ta Vostra Majesta ch’io vadi, humillissi- 
mamente prego et suplicho quclla si degni gratiosamentc hordinarmi piui danari de quelli 
me sono slali hordinati, perche non me sono stali porlali piui de sci ccnto ducali, con li quali 
séria impossibile espedir la mitta dcl viagio, masimamente essendo si infermo como son. Al 
che spicro chc Vostra Majesta fara como graceiosissimo re et signor. Che se Vostra Majesta 
se résolve mandar Vcspasiano o altri, li G00 ducati li bastarono, perche non li sera nccesso a 
condur tanta spesa quanta bcsognaria a me : e li sci cento ducali sono apresso de mi, i quali 
sempre se poteriano dar a chui andassc. Perho io non restaria in queste parte scncia baver 
gran laborc et faticha neli scrvicii de Vostra Majesta, cioc ncl olïîcio de li salli et legnami, li 
qunli sonno di grandissima importanlia a la camcra de Vostra Majesta, et non sono encora 
posli a perfection, per respccto chc li signori comessarii sono stali occupati in allro ; poi 
questi malli vicini del conte Stcphano Frangicpani sono gionti qui, che ogni giorno fano 
qualche novila et minacciano di venir atiore Buchari et Tersato. Per il che Vostra Majesta 
non a puocho de bisogno de li mci iidcl scrvicii in queste parte. Nihilminus quello comandara 
Vostra Majesta, scncia nulla replicha io lo faro. A la quale humillissimamente me raecomando 
como a mio graceiosissimo rc et signore.

Da Fiumc, a li 8 de marzo 1334.
De Vostra Sacra Majesta,
Humillissimo et fidcl servitor,

Hieronimo de Zara, 
per manum propriam.

{Ibid.)
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X X IX
Corneille De Sceppere à l’Empereur.

S ire  ,
Fiumc, 10 mars 1534.

Comme je suis arrivé en ces frontières de Croatie, en intention de passer oullre la mer et 
continuer mon voiaigc de Conslantinopoli, ung certain serviteur du roi des Rhomains, 
nommé Piere Crusilz, capitaine de Clissa ne sçay pourquoy, a fait amas de quatre centz 
hommez, et s’est transporté en Turquie, faisant grosse et énorme tuerie de femmes, hommes 
et enfants, et emmenant grosse proie de bestial ; laquelle proie il a depuis butiné ès villes et 
places dudit seigneur Roy, faisant expressément contre la paix faicle, et par effect la rompant. 
Dequoy les Turcqs sont fort plaintz, disant vouloir faire le pareil, et puisque premièrement 
la paix est rompue de nostre costé, qu’ilz ne le veullcnl plus tenir. De manière et sorte que 
Hieronymo de Zara et moy, qui aller devions à Constantinopoli, ne povons passer, sinon à 
Rhagusi, et illec attendre la volenté et saufconduyt du Turcq, s’il le nous vcult accorder. Et 
à ccste fin, Sire, je me part cejourd’huy de ce lieu de Saint Vyt, espérant bientost estre 
audit lieu de Rhaguz; duquel lieu escripvcray amplement ce que je y entenderay. Le cour- 
dclier de Constanlinoble est en France. Ceulx qui pardeça sont venuz de là disent le Turcq 
non vouloir ouyr parler de Vostre Majesté, ne de Coron. Par quoy il sera fortüiflicile de y 
aller, mesmes pour l’absence d’Imbrahim Bassa, avec lequel seul avons du temps passé 
traicté. En somme, il ne tiendra pas à nous que ne facions nostre debvoir, comme j ’espère 
que Votre Majesté entendra par l'cffect, à laquelle très humblement me recommande, priant 
Nostre Seigneur la garder et préserver de toz inconveniens. Fait à Saint Vyt ce x ' jour de 
mars l’an de Nostre Seigneur XV'XXXIIII.

A Vostre Impcrialle Majesté
Très liumble et très obéissant serviteur et subjeet

CoRNILLE ScEPPERUS.
(Ibid.)

‘ Klis, en Dalmatie.



APPENDICES. m

X X X
Corneille De Sceppere à Nicolas De Perrenot, seigneur de Granvelle.

Fiuine, 10 mars 1554.
Excellenlissime Magnifiée Domine. Premissa liumili oblationc ohscquiorum mcorum. Ilac- 

(enus quomodo t es mcœ succcsscrint non adeo ex usu fuit scriberc. Nihii cnim fuit dignum, 
cujus magnoperc referret. Vcni ad mare principio linjus mensis, prope dcgclationcm et 
maximas inundationcs aquarum multa gravia passus. A diversis cliam tempcslalibus haclcnus 
detentus, nunc primum abco, conductis duabus navibus, quæ me sunt Rhngusiuin vccturæ. 
Quo postquam appulero, mitlam ad Sansachuni Czerlzogovinœ qui est custos limitis inter 
Dalmatiam et Maccdoniam, ut ab co sciam an ipse habeat polestntcm permittendi nos transire 
per provineiam suant, ncc ne. Nam impossibile est transirc sine ipsius seilu et mandato. 
In principio cnim quadragesimæ quidam servitor Rcgiæ Majcstatis Rhomanorum et ipsius 
capitancus in arec Clyssa 2, seminato prias rumorc qualilcr Thurcæ obsiderent prefatam 
areem Clyssam, quod tamen falsum fuit. Collcgit ad quadringentos viros, et ingressus est 
regioncm Polyzam nominc, quæ est dilionis Thurcarum, dono dalæ Aloisio Grili, et in ca 
quicquid invenit hominum imbellium, pucrorum, mulicrum, fœde trucidavit prædam ctiam 
maximam animalium abegit, eamquc prædam in castra et oppida Rhomanorum regis præfati 
intulit et in illis divisit. Undc Tliurcæ, justissiina de causa, pessime sunt content! et palam 
dicunt paeem fractam esse, et sludent talionem repcnderc. Maxime ob id quod Sansachus 
Bosniæ, prius ad prefatum Petrum Crusitz scripserat, se a Cæsarc Thurcarum, domino 
suo, mandalum habcrc paeem servandi, ipsum Crusitz ob id rogando, ut paeem cliam 
scrvarct. Quod nisi faccret, se quoque coaclum iri defenderc subdilos domini sui. Quo 
tamen non obstantc, idem Pclrus Crusitz liane invasioncm fccit. Similia prcterca multa 
fiunt ab aliis qui se subditos dicunt Regiæ Majestatis, quæ ctiam cxcusari non possunt. Undc 
fit ut omnino timeamus denegatum nobis iri aeccssum ad fœlieem, ut vocant, Porlam. Et ob 
id quoque quod tam Ibrabimus Rnssa, quam Aloisius Grili aberat, Cæsar autem Thurcarum 
nihil agit, illis absenlibus, sed omnem polcslalcm commisit Aloisio Griti, ad ca omnia con- 
cludcndum, quæ ipsius ditioncm cismarinam concernunt. Et sanc dens pro solita sua, erga 
Cæsarcam Majcslatem misericordia opportunissime excitavit Thurcis hune hoslcm Sophij, 
contra qucin Imbrahirnus Bassa, obductis ex Rhomania quadraginta militibus pugnalorum, 
prætcr cxcrcitum qui est in Asia profcctus est. Ipse autem imperator cum robore, quod reli- 
quum est, eum sequelur hoc proximo mense aprili. lia quod a Turcis nihil est metuendum *

* Herzégovine.
* Klis, en Dalmatie.
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in trieunio, scu vieerinl, scu vicli erunt. Nam quod paeem facluri sinl Thurci cl Sophiani, 
nullo modo verisimilc vidclur iis qui mores ulriusque gentis noverunt. Nihil prælcrca perindc 
desyderat Sophij, quani cumipso Cæsarc Tliurcarum présente coniligere, conicmpto Imbra- 
himo ut servo doiuini sui; de quibus omnibus longe copiosiorcm inforinationcin habere 
potero in Rhagusio, quo me liodie confero, cl ex co loeo expeelando volunlatcm Cæsaris 
Tliurcarum, omnia suin scriplurus. Salis prælcrca puto per viam aliam, Cæsarcam Majesta- 
tem ccrliorcm esse i'actam de iis quæ allulit Vespasiamus de Zara, filius Hicronymi. Ex quibus 
facile perpcndcrc polerit quid traclari aul non tractari possit. Sed post ejus reditum quæ- 
dam valde sunl immutala, propter prefalam irruplioncm. Hac eliam liora inter scribcndum 
istud numerus hue venit significans exercilum colligi a Sansacho Bosinæ, eu ni intentione 
ulciscendi damna illala a Croaiis cl Pclro Crusilz. Nain cum nunciatum csscl ipsi Sansacho 
advenire prefatos Croalos et Petrum Crusilz, jussit suis ruslicis ne quisquam domo cxccdcret, 
utquc Croatos cl Crusitz coinmealu et viclualibus, si indigerent, adjuvarcnl; diccns nihil ipsis 
mali a Crusitz, cum quo paeem haberent Tliurcæ, eventurum. Perpetrato aulem facinorc, 
iidem rusliei coiiqucsli sunl se omnia sua perdidissc : filios, mulicrcs, amicos, parentes cæsos. 
Ad quas ipsorum quærclas respondit idem Sansachus se leslari Deum, quod Chrisliani primi 
fregerint paeem, daturum se operam ut vidcant per ipsos Chrislianos stelissc, et non per 
eum , quominus pax sit obscrvala. Sic in apparatu est, qui tamen esse magnus non potest, 
cxhauslis uti duxi viribus Rhomaniæ ad cxpedilioncin Asialicara. Verum est serenissimum 
Regem Rhomaiiorum, née de iis rebus neque intentione Crusitz quicquam scivisse, sed 
tamen facta sunl in ipsius præjudicium. Et non semper se patiuntur Tliurcæ scduci præbis, 
neque ca admillunt. lnslruclionibus, quas hactcnus habco, scio quomodo utendum sil, 
neque aul Cæsarca Majcslas aut Exccllcnlissima Vcslra quicquam de hoc dubitarc debet, 
neque ignarus suin liæc omnia capilis mci periculo agi. Nam a tcrnporc reccssus ex Conslan- 
tinopoli mortui sunt, prœlcr duos illi quibus fidebamus, sed nihil novum non est, perielitari 
utinam ideum aliquo fruclu. Si aulem videro sine Grili nihil ficri possc, redibo ad Majesia- 
tem Regiain; nam post lot ilincra non mirum est si dccrcverint loculi; sed hoc non fiet, 
nisi extremis urgenlibus et inicrvcnicntc necessitatc, cui ne domini quidem, ut veteres 
aiebant, repugnare possunt. Si non intervenisset novum, istud facimus Crusitz missent Con- 
stantinopolim intrepidus, sine cxpcctatione salviconduclus, sub prætexlu Regiæ Majestatis 
nune aulem tam in odio est illis Regia Majestas quam Cæsarea, et co amplius, quod cum altero 
bellum aptum cum altero pax luit proclamata, contra quam istud facinus est perpétration. 
Neque solum contra Thureas id factum est, id quod milius fuisset et utrimque cxcusabilc 
studio religionis, sed eæsi sunl Cbrisliani, qui vi coguntur Thurcis subessc, cl in cos ipsorum 
pecora, uxorcs et liberos sevilum est. Undc uno facto, duo incommoda scquuntur, abaiienatio 
animorum earum gentium, quæ sub jugo Tliurcarum posilæ, expectant rcdcmptionc a 
Chrislianis, et irrilatioTliurcarum, qui jam nihil existimanl fidei aut religionis inessc Chris- 
tianis, ex quo paccin per nos factam, ab ipso poslca Rhomanorum Rege suis lileris confirma- 
lam per Vespasianuin de Zara missis; vident a servilorc præfati Serenissimi Regis fractam 
esse, quantum vis id non ipsius Majestatis jussu factum sit, sed quid potest id ipsum obsti- 
nalissirais animis ipsorum persuadere. Hæc ideo scribenda duxi, ut Excellenlia Vestra
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vidéal quo in slalu rcs siut. A Thurcis iiiliil est hoc triennio mctuenduin, dico solidi belli; nam 
quod Barbarossæ sint trircmcs consignalœ aliquot, idipsum parve est momcnli aut nullius, 
dalœ cnim sunt magis ad defensionem lillorum ipsorum, quam ad alicujus provinciæ inva- 
lione. Pcrcuntc enim classe, aut in diserimcn adducta, prolinus periclitanlur res Tkurcarum 
irrccupcrabililcr ego praticulo cum Græcis pro rebclione. Valeal quantum valerc polest, 
observatis tamcn observaudis, quicquid ficri poterit per me fiet.Si tamen ipse Cæsar Tliurca- 
ruin abirc inlendat et sequi Imbraliimum, eerlissimus su ni nequaquam ilium daturum sal- 
vumconductum, sine quo non expedit Majeslali Regiæ aut mihi proficisci. Proinde rediturus 
sum in tali casu; si vero detur salvusconductus, profeclo opus est pecunin. Nam alias fieri 
non potest. Id quod Excellcnliæ veslræ existimavi scribendum, ut islius scriptionis mémo* 
riam habcrc dignetur de Coron sivc Grilli nil licri. Ego velim nolira non possum discedere 
Roagusio, ante responsum Sansachi Czcrtzogovinæ et dcterniinalioncm ipsius, quœ non eril 
intra quadraginta dics a meo appulsu. Quia autem nunc urgent venti, cogor his finem impo- 
ncre dignetur Excellenlia Vcslra me sibi commendatum habere, quam féliciter servet 
Chrislus. Datum in ingressu ad navim, qui est die dccimo marlii anno Domini XVeXXXIIII0, 
ex portu tcrræSancli Vili ad (lumen in Liburfiia, qui limes est Croatiæ.

Milto bis annexas literas meas et Ilieronymi de Zara ad Rcgiam Mnjestalem seriptas. Di
gnetur Excellenlia Vestra ipsas perpendere et in bonam parlent capcrc.

Ejusdcm Excellcnliæ Vestræ,
Humilis inservilor

Cornélius  Sc epper u s .

A Monsr de Granvelles, premier conseiller d’cstatde l'Empereur.
(IM.)

523

X X X I
Corneille De Sceppere à l’Empereur. j

glIlE ,
Lésina, litm afs 1534.

i’.i J i j . i u .; ,* r « i  i. * - .  l; .. . „ a v; i.
i; .P p u rla  contrariété du temps n’ay sceut arriver que en ce lieu de l’Isle deLesima qu’est 
aux Vénitiens, là où j ’ay esté par trois jours., Çejqurd’huy^qt à hier au soir sont icv arrjvq? 
quatre galères, venantes du Levant, de Candia, Constantinopoli et de Corfu. Disent que cer- 1

1 lie dans l’Adriatique,
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tainement Imbrahin Bassn est dcffuiet de Sophy, et que le Turcq s’en va contre ledit Sophy, 
avec le résidu des gens de guerre, qu’est demouré par deçà en Rhouraanie. Les Albanois et 
Grégois se commencent à csmouvoir par les ehemins, et ont ces jours passez tué aulcungs 
gentilzhommes Vcnélicns allants à la Porte du Turcq. Parquoy tout le monde craind y aller, 
et pas sans cause. Les Chrcslicns, qui ont demouré à Constnnlinopoly, se retirent tous, ne 
sçay pour quel présaige. Aussilost que le vent sera propice, je me retirera}’ à Rhaguz, et feray 
ce que convient nu service de Voz Majcslez. Suppliant très humblement vouloir avoir quel
que petite souvenance de ce simple serviteur, lequel ne désire que s’employer au service 
d'icelle Vostrc Majesté, pour autant que possible sera et la saison cl raison rcquérira, dont 
plus amplement il ndvertirn Vostrc Majesté dudit lieu de Rhaguz. Barbcrossc n’est pas 
encoires sorty hors de l’cslroict de Callipoly *. Et n’est sa force si grande comme l’on la dit. 
Il pourra avoir quarante galères ou cinquante, armez à leur manière, sans les siennes et non 
plus. Pierre Crusilz, capitaine de Clyssc, qui a fait la course en Turcquie, a levé suz les 
les enseignes et Lanières de Vostrc Majesté et du pays, disant qu’il estoit serviteur d’icelle 
Vostrc Majesté. Et ne fuit que mener le butin, de jour en jour, ès places du roy des Rhomains. 
Le Sansachc de Bossnin fuict assemblée de gens. Mais la fleur s’en est allée avec Imbrahim 
Bassa. De sorte qu’il n’y a pas d'apparence que aulcung nombre d’culx puissent venir en 
Italie. Ce que j ’ay bien voulu signiflicr à Vostrc Majesté. Priant Dieu le Créateur la vouloir 
préserver et garder en bonne vie et longue. Du port de Lésina, ce xix“e jour de mars
l’an XV'XXXllII.

De Vostre Imperialle Majesté,
Très humble et très obéissant serviteur et subiect

A l’Empereur.
Co r n eille  Sc e ppe r u s .

[Ibid.)

X X X II
Corneille De. Sceppere à Ferdinand, roi des Romains.

Sire,
Lésina, 19 mars 1534.

Il y a aujourd’huy trois jours que suis arrivé emprès ceste isle de Lésina a, au port de 
laquelle m’a convenu demourer pour la contrariété du vent, qui a esté fort véhément, et est 
encoires ; de sorte que ne povons bouger, s’il n’est qu’il cesse.

* Gallipoli, près du détroit des Dardanelles.
* Ile dans la mer Adriatique.
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Sire, nliier et ce jourd’hui au malin sont arrivez trois galères en ce port, qui viegnent de 

Constanlinopoli, de Candia et de Corfu. Disent que Imbrahin Bassa est dcffaict des gens du 
Sophy *, et que le Turcq s’en va en Surie* en propre personne, aiant convocqué ce qu’est 
demouré des gens de Grèce h Constanlinopoli et à Gallipoli ; item que Barbnrosse n’est pas 
encoires sorly de l’eslroict8, et que l'on ne seait ce qu’il prétend ou a intention de faire. Les 
Vénéliens arment à Corfu, et font courrir le bruict que c’est pour aller à la conqucste de 
los Yerbes * nvee André Doria. Les Turcqs sont pcrplexz, ainsi nous disent cculx qui viegnent 
de la Narente* et de Duleigno, et d'Albanie aussi; je ne sçai que c’est. Je feray, Sire, mon 
debvoir, combien que je vois que ne sera possible de besoigner, sinon avec Gryti. De quoy 
toutesfois ne veulx estre divinateur, sinon pour autant que jamais je n’ay eut plus de con- 
trariétez en ung voiaige que en ccsluy. Dieu face que le tout soit à son service et de Voz 
Majestez. Vray est aussi que aulcungs gens de nom s'en allants à Constanlinopoli ont esté 
tuez des brigants et Aibinois 6. Car il n’y a plus d'ordre pardclù, et, comme j ’cntcndz, de 
jour en jour moins. Aussi tost que le temps sera pour partir, nous n’avoris garde de plus icy 
arrester. Car il y a faillie de victuailles et de ce que convient. Je supplie à Vos Ire Majesté ce 
vouloir consydércr et me mander scs nobles plaisirs, auxquels me riglcray aussi avant que 
la saison et raison se y adonnera; bien saichant icelle Vostre Majesté estre celle qu’elle ne 
vouldroil que chose fusist faictc contre son honneur, raison et exigence de temps. De laquelle 
nulluy pcult miculx informer icelle, que cculx que s’y sont miz, selon que dict Salomon : 
Qui navigat marc, narrat pcricula ejus, et non cculx qui demeurent ès pasles 7 d’Allcmaigne. 
Vostre Majesté me pardonnera si j ’cscripz ce que est en la vérité, à laquelle je prie au Créa
teur vouloir donner accomplissement de scs désirs. Fait au port de Lésina, ce xixm‘ de mars 
1554.

De Vostre Majesté,
Très humble et très obéissant serviteur,

CORNILI.E D e Sc e p p e r e .
{Ibid.) 1

1 Sophy, sebah Thamas, Aïs de schab Ismaël Sopbi, roi de Perse.
* Syrie.
* Le détroit des Dardanelles.
* L’île de Djerba ?
* Narenta, golfe de la Dalmatie.
* Albanais.
1 Postea, frontières, limites.
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X X X III

Corneille De Sceppere d Nicolas Parrenot, seigneur de Granvelle.

Lésina, 19 mars 1554.
Excellentissime Domine. Ex oppido Tharsatica, quod nunc est Sancti Viti in Lyburnia 

scripsi ad Cæsarcam Majcstatcm, et ad Excellcntiam Vestram de abitu meo. Nunc autem 
eidcni significo appulsum esse me ad liane insulam Lcsinam, quœ est Venetorum, vicina 
dilioni Thurcarum. Quæ autem hic audicrim ea cursim Gallicc scripsi ad Majestatem Cæsa
rcam. Tametsi eadcm satis puto citius nota iri per aliam viam; nainliæ triremes nunc recta 
contendunt Venctias, ubi certiora omnia habcbuntur.Id autem est verissimum quod consono 
omnium ore dicitur profligatum esse Iinbrahimum Bassam, et ea nova quœ erant de pacis 
tractatu inter domum Othomannam et Sophyesse falsa, nulliusque pcnsi. Ex Rhagusio autem 
certiora transcribam. Ego reculas meas Exccllcnliæ Vestræ ex animo commcndo, meminerit 
nulla alia rc magis ficri, rcddique illustrem quam de bonis viris cum facere id potest, bene 
mereatur. Quod cum illam sciam natura, suopteque ingenio facere, non est quod sim magis 
molestus.

Ex insula Lésina xix° mcnsis mnrti XV' XXXIIII.
Ejusdem Excellentiæ Vestræ, 

Humilis inservitor,
Cornélius D uplicius Sc epper u s .

A Monsr de Granvelles, conseiller d’État à l’Empereur.
(Ibid.) 1

1 Liburnia, aujourd'hui la Croatie et la Dalmatie,
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X X X IV
Ferdinand, roi des liomains, à  Corneille De Sceppere 

et à Jérôme de Zara.
F erdinandus et*.

Prague, 27 mars 1534.
Spectabilcs, fidoles, dilccti. Rcccpimus litlcras vestras tain communi, quam privato nom ine. 

veslro ad nos scriplas, quibus generose intcllcximus altcrum ex vobis ex causis per vos 
allcgalis in Saneto Vito remansisse, alterum vero ad Rhagusam ire : quo sic quidem per vos 
acta nobis placent, co tnnlum cxceplo quod tnrdius aliquunlo profcclus est illuc Cornélius, 
cui ultra ca quæ sibi sunt a Sacra Cæsarea et Catholica Majestalc, et*, fralre et domino nostro 
charissimo injuncta, nullam legem prescribimus, neque modum damus, cum sanc sciât se 
commissione sibi a Majcstatc Sua dalœ conformarc, sicut in nostrn quoque instructione sibi 
tradita constat, ipseque a nubismel dum apud non csscl latins intellexit.

Quod autem (lu Hieronyme) earum rcrum causa quas ex luis inlelleximus et precipuc 
propter advcnlum Grili in prefato Saneto Vito subsislcrc decrevisti, nobis quoque non dis— 
plicct, te proplcrca requircntes omni studio, et rcs tuas inox et ita componas, ut ad diem 
decimum oetavum proxime futuri mensis Aprilis, ccrto et infallanter in civitatc nostra 
Vienna consliluaris, vel si vidcas ipsum Griti lempestivius in Buda vel partibus Austrie 
nostris vicinis fu tu rum ,tu  quoque co citius vel ctiam ante prescriptum diem Vicnnam 
accédas.

Vcrum autem molcslissime fcriinus, Pctrum Crusilh tanta in Turcos contra pacis istius 
tenorcin altcntare et patrare, a quibus ut oinnino désistât jam anlea sibi per spéciales litteras 
nostras injunximus ctscriosc coinmisimus, prout ex litterarum illarum excraplis tibi Hiero- 
nymo transmissis- pcrciperc potuistis. Sed quoniam, neglecto co mandalo, alia etiam iis atro- 
ciora super adderc non veretur, ac neque nostri, neque pacis pubiicatœ sibique insinuatæ 
respectum ullum haberc pergit, sic in cundem animadverterc et procederc decrevimus, ut 
non solum nostris, vcrum et ipsius impcralorisTurcarum subditis, et ipsi quoque Basse Bos- 
nensis manifeste apparcat, nos de iis cjusdem Pétri nttentatis et commissis justam et non 
parvam haberc displiccntiam, ipso cliam effectu demonstrandum, atque ideo commisimus in- 
presenliarum magniGco fideli nobis dilccto Pctro Kcglcwitli, regnorum nostrorum Dalmatie, 
Croatie et Slavonie locumtcnenti, ut sub liltcris nostris credcntialibus eidem Petro Crusith 
signiiicct. Nos, intellccla querimonia tain Basse predieti quam hominum suorum et Turcarum 
suc adminislralioni commissorum, jam sepius nobis conqucrcnlium rationabiliter esse com- 
motos, ut talcs cjus actioncs diulurniori silentio nequaquam transcamus, quodque cum eo 
seriosc nostroque nomine et loco talilcr agat et efliciat, eumque ad hoc, ut decet, et opus est
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constringnt et compcllat, ut oinnia et quæcumque Turcis ablata protinus et sine detrimento 
aliquo restituât seu compense!, et ab iis de celero désistât, a quo nihilominus in obedientiæ 
suæ penam ob premissa irreinissibiliter et cum severitate exigi facicmus, sicut ex adjunctis 
littcrarum nostrarum copiis videbilis, quas ad ipsum ctiam Bassani pro mnjori (idc et conten- 
tatione sua transmillatis, intimando illi, nos numquam allcrius mentis et animi fuisse neque 
alterius ctiam esse et fore, quam quod pacem cum domino Cæsarcquc Suo, paire nostro, 
initam ctconclusam firm ilcret inconcusse tericre et a nostris ctiam observari faccre et curare 
velimus, proccdendoin transgressores cum pena débita prout demerucrunt. Quod ideo suos 
in bona pace et vicinia conlineat, et contra nostros niliil adversi facere sinat vcl permittat 
quod et nos vicissim et sedulo facturi simus; cobibcndo non solum hune Pet ru m Crusilh ab 
uUci'iori insultu sed alios quoscumquc nostros débile compescendo, ne quicquam violcnti vcl 
conlrarii quoquo amplius pacto in suos audeant presumere vcl altcntare.

Prctcrea tibi Hicronymo, commillimus, ut viis et modis melioribus quibus poteris de 
valcolis ctiam ad nos et servitia nostra eonducendis curam bonam lin béas, et de iis vel bono 
aliquo corum numéro nos certos eflicis et securos, quos in eo ubi nunc agis loco facilius et 
cornmodius liaud dubie poteris conquircre et liaberc, ut quin illorum opéra necessaria 
nobis fuerit cos liabeamus promptoset paralos. Nostram in eo expressam cxeculurus volun- 
tatem.

Dalnm Prage, xxvu mensis martii MDXXXIIII.
Ad Cornelium Duplicium Sceperum et Hicronymuin de Sara, conjunctim vcl divisim.
(Ibid.)

X X X V
Ferdinand, roi des Romains, à Corneille De Sceppere.

F e RDINANDUS, BT*.
Prague, 27 mars 1534.

Spcctabilis, fidelis, dilccte. Ex separatis litteris luis die octava hujus mensis ad nos datis 
perspicuc eognovimus te, ob rationcs et causas in luis lalius deduclas, ad Rhagusam ire, et 
illic ta ni diu subsisterc velle, doncc salvusconductus ex Turcia veniat. Que sic a te cum consilio 
spcctabilis fidelis nobis dilecli llieronymi de Sara, consiliarii et capitanci nostri sancli Viti 
Terre Fluminis, facta et consultata adinittimus mallcmus autem te citius aliquanto ad sanctum 
Vitum venisse. Vcrum super iis que longa série de instituenda aut dilferenda legatione tua 
scribis nihil repetere possurous, nec opus est ut tibi modum aut legem ullani demus in iis
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quæ a Sacra Ccsarca et Calholica Majeslatc, et1, fratrc et domino noslro charissimu, tibi sunt 
injuncta;cuju$ (ut par est) commission! et volunlati le quidem bcnc conformare scias, qiiain 
et nos quoque in iustructione nostra ut scis (ne latum quidem unguem) exccdere nec a te 
ctiam preteriri voluimus, prout a nobismet ctiam hinc abiturus satis inlcllexisti. Daluin 
Pragc, ut supra.

Ad Corncliura Duplicium Sccpcrum, soluni.
(Ibid.)

X X X V I
Corneille De Sceppere à VEmpereur.

Si r R,
Kaguse, le 29 mars 1534.

Après avoir miz dix et huyl jours en la mer pour venir à Rhagusc de la ville de Sainct 
Vcyt, je suis arrivé audit lieu le xxvm du mois de mars, cl ay mande incontinent au San- 
sachcdc Herlzogovina pour sauircouduyt, et escript aussi à la Porte du Grand Turcq de ma 
venue, dont j ’attcndz la rcsponce. Ne sçay quelle sera; car les Turcqs sont fort cschauifez 
eontre Vostrc Majesté et contre le Roy vostre frère, pour l’aiTairc de Picrrhe Crusitz. lbrayn 
Bassu a esté une fois deffait du Sopliy. Depuis l'on dit qu’il a fait trèfvc, et qu’il retourne. 
Je ne sçay s’il est vray ou non. S’il estoil ainsi, de tant miculx pourroic je traiclcr avec les 
Turcqs. Car en luy gist le tour. Quant à guerre pour ceste année, il n’y a point d’apparence, 
pour ce que il n’a nrresté nulles naviercs, ne des Vcnetiens, ne de cculx de Rliaguse. Ce 
qu’il povoil faire. Car il en a esté grand nombre pour charger du bled, et sont louis retour
nez à saulvcmcnt. Il n’a que petites vocllcs. Barbarossc est allé en Alepo devers Imbrahim^ 
Bassa, et n’est pas encoires retourné. L’on pense que Gryli ne bougera pas de Constantino- 
poli, avant qu’il retourne. Sire, il ne faut pas que Vostrc Majesté se esbahisse de ce que, sans 
saulfeonduyl, je ne suis pas entré en Turquie. Car la raison est à cause de l’absence d’im- 
braliim Bassa, avec lequel seul et non aultre nous avons traicté l’année passée. Vray est que 
Grvti a bien sccut le tout. Mais j ’entendcertainement qu’il est changé cl devenu entièrement 
Turcq, ne aiant plus ne prebstre, ne moyne auprès de soy. Et ce pour le grand honneur que 
le Turcq luy a fait depuis nostre parlement. Et dict publicqucmcnt avoir donné son âme au 
diable pour servir ledit Grand Turcq, lequel a commandé aux Sansachcs de Bossnia, de 
Samandria et de Ilcrtzegovina obéir audit Gritti, comme à soy mesmes. Ils pcullcnt touts 
trois cnsamble xxx“ clicvaulx. Il se laisse ouyr aussi que plus volenticrs il se trouverait aux

67
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champs contre le roy des Romains que aultrcment. Parquoy je crains qu’il ne fera nul bien 
pour luy. Touts les aultres Sansaches et capitaines sont mandez pour aller contre le Sophy, 
dont une partie est desia passée. Les aultres de jour en jour partent vers Constantinopoly et 
Gallipoly, qu’est ung signe d’aller oultre et pas de tresve. Je sçauray bientôt la vérité de ce. 
et en advertiray Vostre Majesté, à laquelle très humblement je supplie, m’avoir en sa sou
venance, afin que au temps à venir je puisse une fois estre à repos. J’ay longuement courru 
et assez dangereusement postposé mes affaires particulières, femme et cnfanlz pour vostre 
service. Il sera une fois temps que Vostre Majesté, en me faisant quelque bien, donne exemple 
aux aultres de bien et Iéallement servir. Certes je ne fiz oneques chemin si à paine, et par 
tant de contrariétés de tem ps, des eaues, du vent que cestuy-cy. Je ne sçay comment j ’en 
isseray. Pareillement, Sire, plaise à Vostre Majesté sçavoir comment j ’ay trop plus grande des- 
pencc pour le présent que en l’autre voiaige. Car je suis seul,et me convient faire la dcspence 
double en tout. Il y a aussi aultre dangier que quant je seray à Constantinopoly, au cas que le 
Turcq me donne saulfeonduyet, qu’il ne me conviegne aller jusques en Persie à trouver 
Imbrabim Bassa; car, sans luy, ledit Turcq ne fait riens; dont tout le monde est esbahy. Et 
pour faire ledit voiaige certes, Sire, je suis mal en ordre. Il m’a convenu avoir une scirasse 1 
et ung bergantin * par crainte des Mores pyrates qui sont en ce golffe. Et les ay tenu dix et 
huyt jours en mer, paicz de moy tant seullement. Vostre Majesté peult assez consydérer 
que non sans déspcncc. Si suis je délibéré, Sire, aussi tost que j’auray le saulfconduyt, soit 
du Sansachc de Hcrtzogovina ou du Grand Turcq, me transférer devers ledit Grand Turcq. 
Parquoy je suis certain que, à mon retour, si Dieu me doint retourner, je n’auray pas ung 
réal pour despendre jusques en court du Roy, vostre frère , si ce n’est que Vostre Majesté 
me pourvoye que je puisse trouver quelque argent à Rhaguse à mon retour. Ce que Vostre 
Majesté pourra faire par le moicn dudit Sr Roy son frère. Tant y a, Sire, que Vostre Majesté 
sera de tout entièrement adverty, et ne feray chose que soit contre l’honneur et réputation 
de Vostre Majesté, ne contre ce que m’a esté commis. Il m’a convenu aussi cscripre comment 
j ’avoic charge de Vostre Majesté. Car tout le cas du Roy vostre frère est remiz à Gryti, sans 
que le Turcq s’en mesle plus. Avant que je partiray de ce lieu, j ’advertiray à Vostre Majesté 
comment la chose est succédée. Priant le Créateur garder et préserver icelle contre touts ses 
ennemis. A Rhaguse, ce xxix^du mois de mars XVe XXX1I1I.

De Vostre Impérialle Majesté, 
très humble et très obéissant serviteur et subiect,

CORNILLE SCEPPERUS.
(Ibid.)

’ Scirasse, de l’espagnol : E sq u ira za , bâtiment de transport. 
* B ergantin , de l’espagnol : B ergantin , hriganlin, brick.



APPENDICES. 531

X X X V II
Corneille de Sceppere à Ferdinand, roi des Romains.

Si r b,
Raguse, 29 et 5t mars 1534.

Pour la grosse tourmente et contrariété du vent, j ’ay esté dix et huyt jours eu mer entre 
Saint-Veyt et Rhaguse, lequel chemin communément l’on faict en six ou sept jours; mais la 
violence du vent contraire a esté si grande, que autrem ent n'ny sceut faire. Il y a tout plain 
de naviercs noicz ces jours passez. Arrive, que je fuz, je mandiz incontinent ung courrier 
devers le Sansache de Hcrtzegovina, en luy signilïiant comment j ’estoye arrivé audit lieu, et 
atlendoie son saulfeonduyet. J'escripviz pareillement au Grand Turcq et à Gryti, si par 
advcnturc il estoit encoires à Constantinopoly, pour tant plus sehurement aller. Je ne sçay 
quel responce j ’auray dudit Sansache. Quant aux nouvelles, Sire, toutes les navieres grosses 
de cculx de Rhaguse et des Vcnéticns sont tournez de Turquie, sans avoir esté arrestez, 
qu’est ung signe le plus certain que peult estre, qu’il n’a pas intention de faire emprinse de 
contre les halles ou Secille. Car touçant de cinquante galères et quelque nombre de fustes 
qu'il a mis en ordre, c’est ung nombre mal cquippé. Et ne peult en galères tneclre que pou 
de gens sans chevaulx, avec lesquelz il ne sçauroit faire grand fait. Parquoy il samble que 
tant scullemcnt il a miz suz reste armée pour la garde de son pays et pas aultrement. 11 est 
aussi certain que Barbarosse est en Alepo avec Imbrahiui Bassa, et n’est pas encoires retourné. 
Par quoy si l’Empereur vouleroit faire emprinse contre Argcl, elle seroil bien plus facille. 
Quant au succès dudit Ibrahim Bassa, l’on dict icy aussi que ses gens sont taillez en pièces ; 
mais que depuis il a fait une trefve avec le Sophy, lequel l’on ne peult icy croire. Je ne sçay 
comment il en est. J'espère bien tost sçavoir la vérité.

Sire, ce matin est arrivé en ce port ung berganlin mandé de Hieronymo Canalcllo, qu’est 
capitaine de l’armée de mer des Vénétiens, cl a porté lettres à la Srl" de Rhaguse comment, 
par l’isle del Xanlhc, sont passées huyt larges grosses, et allez en Coron, pour charger les 
victuailles, artillerie et gens de guerre dudit Coron. Parquoy ilz estiment certainement ledit 
Coron estre du tout habaiidonné. Et disent que c’cst en change de Buda. Car ainsi ont ilz 
fait courir le bruyt que l’Empereur a donné ladicte ville à Vostrc Majesté, pour, en récom- 
pence d’icelle, avoir Buda. De sorte qu’il me semble, Sire, que Vostre Majesté n’aura pas 
besoing de mander quelque ung pour saisirladiete ville, attendu qu’elle est ès mains des 
Turcqs. Vray est qu’ilz disent comment les Espaignolz out fait merveilles et priz la ville de 
Brussa par force et tué plus de sept cens janilzares, sans l’autre peuple. Le patron dudit 
berganlin dict, combien que de ce il ne porte nulle lettre, comment les Turcqs estoient desjè



532 APPENDICES.
entrez audit Coron avant son parlem entât les Espaignolz parliz; et quclesdils Turcqsavoicnl 
miz en pièces touts les Clircsliens de là entour, femmes et enfants; des quelz Turcqs esloit 
chicf Mehemct bey de Samandric, qu’est pour le présent Sansacbe de la Morée.

Quant à Louys Griti, l’on dict qu’il ne partira pas de Conslanlinopoly avant que Barbe- 
rossc retourne de devers Imbrahim Bassa. Je ne sçay s’il est ainsi ou aultrement. L’on dict 
aussi que Wyhalybegowitz, Sansache de Bossnic, veult assiéger Clisse et la prendre pour 
ledit Gryti, et que ledit Gryti veult faire ung tonlieu auprès ledit Clisse, lequel luy vauldrai 
xxv"1 ducats par an. Car il veult faire audit lieu par le pays de Polysa, qu’il a obtenu, ung 
chemin réal de Vcnizc à Buda. Je liengs de ce Vostre Majesté bien advertic. Quant à moy, 
Sire, puisqu’il est ainsi de Coron, je suis délibéré, si le Tureq me donne saufconduyt, me 
transporter incontinent à Conslanlinopoly, si ce n’est que Vostre Majesté me mande aultre 
chose, sans attendre Ilieronymc de Zara ou aultre, puisque n’est pas de besoing; ou si Vostre 
Majesté en veult mander quelque ung, il pourra suivre. Et atant, Sire, je prie au Créateur 
garder et persévérer Vostre Majesté de touts inconvéniens, avec bonne vie et longue. De 
Rhaguse, ce xxix de mars l’an XV* XXXI111.

De Vostre Majesté,
Très humble et très obéissant serviteur, 

CORNILLE OE ScEPPEHE.

S ir e ,

Ce matin, du dernier de mars, est arrivé icy ung courrier qui dict comment, au dernier de 
février, sont arrivez trois ulacqucs ou postes d’iinbrahim Bassa, et disent ledit Imbrahim 
Bassa estre en chemin pour retourner à Constantinopoli, et que Gryti se mectoità point 
pour aller audevant de luy, par dix journées. Ledit courier partis! de Constantinopoli au 
in* de ce mois. Et Gryti devoit partir le huytiesme ou le dixiesme. I’arquoy, sans point de 
faulte, en dedans dix ou douze jours sera ledit Bassa à Constantinopoli. Dont je suis bien 
joieulx. Car je y pourray aller scliurcment, comme aussi je feray. J’ay entendu pareillement 
comment Barbarossc a eut grosses parollcs avec Gryti, dont il fait à penser que, par adven- 
ture, Gryti s’en vengera avec le moicn de Bassa. La raison, pourquoy ledit Bassa relorne si 
tost, puis je sçavoir aussitost que j ’auray nouvelles du Sansache. Au cas qu’elles soient aflir- 
malives, je m’en yray à Constantinopoly et feray une fin en ces matières. Fait à Rhaguse, ce 
dernier de mars.

A la Majesté du roy des Rhomains, d’Hongrie et de Bohème, etc.
(Ibid.)
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X X X V III

Gritli habet inimicitias maximas cum Barbarossa. Ideo (irmitcr credo quod ipse ilium 
intoxicabit cum conscnsu Bci *. Ego benc sciam omnia et valde letor de reditu prefali Imbra- 
himi, qui, ut spero, brevi me facictad se vcnirc. ClassisThurcnrum supra ccntum triremum, 
sed nullius navis magnæ apparatur exitura per totum mcnscin maium. Conscripli sunt in 
cam plurimi rémiges. Est et pyratarurn classis quinquaginta vclorum sub Anatolia. Videat 
Majestas Cœsarca quid sibi sit agendum.

(/Md.)

X X X IX
Corneille De Sceppere à l’Empereur.

Sise,
Raguse, 4 avril <534.

Je tiengs Vostre Majesté assez advcrtic comment, aussilost que arrive je suis en ce lieu de 
Rhaguse, j ’ay envoie au Sansachc2 de Ilcrlzcgovia, en luy donnant entendre ma venue, et 
demander saufconduyt, comme la costume est. Lequel Sansachc m’a ce jourd’huy envoié sa 
réponcc qu'est affirmative; dont je suis résolu, nonobstant que je n’ay nulluy auprès de moy 
de la part du Roy, vostre frère, pour la maladie de Hiérony de Zara, que de Sa Majesté à ce 
estoit ordonne, me partir lundy prochain venant, que sera le vi“* de ce mois, de ce lieu de 
Rhaguse, à diligence, avec intention d’estre environ le xxi' au lieu de Constantinople, nonob
stant que, pour l’absence d’imbrahin Bassa, trop plus m’est grief le chemin, que aullremcnt 
il ne serait, s’il y estoit présent; et ne cognois chose au monde pour laquelle je feroie ce 
voyaige, nctendu ce que dessus, si ce n’estoit pour le service de Dieu et de Vostre Majesté;

* Bei, gouverneur de deuxième ordre.
* Sansach, gouverneur inférieur.
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car je cognois assez ceste nation; et aussi ilz m’ont descouvert et sçaivent que je suis un de 
voz serviteurs, et ne le puis nyer.

J’ay escript à Vostre Majesté, par mes dernières, aulcunes nouvelles que entendu j ’avoye 
par le conseil de ceste ville, lesquelles depuis avons trouvé estrc aultres; car nui marchand 
de ceste ville, estant en Turquie, oseroit escripre aucunement chose que fust, sinon mander 
& bouche, par quoy souvenles fois ou par ignorance et indisposition des messagiers qui font 
les rapports; ou par celle des marehandts illec estants, pour non cstre leur stil, surviegnent 
icy nouvelles contraires; mais ce que pour le présent j ’cscripz, pourra estre et est 
véritable.

Le Turcq a trèfve avec Sophy, lequel mande sa mère en Constantinople en ambassade, et 
pensent qu'ilz feront paix.

Ybrayn Bassa demeure en Surie.
Gritty ne viendra pas sitost devers le roy des Romains.
Barbarossa est retourné à Conslantinoble, et aura 11e voelles; mais nulle navires grosses. U 

est fort en grâce. Le Turc l’a fait gouverneur de Rhodes, que sera en préjudice des Vénériens, 
comme aussi seroit s’il prenoit Ancona ', qu’est garnie de vivres largement.

Le Turcq a renvoyé ses gens en leurs maisons , excepté ceulx de m er, dont il a grand 
nombre.

De Coron n’avons riens de certain.
Raguse arme par craincte de l’ung et l’autre, et révoquent leurs naves.
L’on craindt pardeçà le Chefut Rays 3 de los Yerbes qui a, comme l’on dict, huyt galères 

et xvi fustes. Sire, je feray ma diligence et espère bien servir à Vostre Majesté, à laquelle 
je prie très humblement cstre recommander. Aussi tost que scray arrivé à Constantinopoli, je 
chercheray façon d’advertir Vostre Majesté du tout, au plaisir de Nostre Seigneur. Aussi je 
prie, Sire, garder et préserver Vostre Majesté contre ses ennemis. Fait à Rhaguse, ce veille de 
Pasqucs quatriesme d’avril l’an XVe XXX1III.

De Vostre Impérialle Majesté,
Très humble et très obéissant serviteur et subject,

C0BNILL8 SeBPPBRUS.
(Ibid.) 1
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1 Ancône, port sur l’Adriatique. 
’ Raïs, officier de marine.
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XL
Corneille De Sceppere à Ferdinand, roi des Romains.

SinE,
Raguse, 4 et 6 avril 1534.

Ccjourd’huy m’est advenue la rcsponcc du Sansachc de Hertzegovina, auquel j’avoie 
cscript pour saufconduyt, en luy notiffiant ma venue. Il a priz charge de me délivrer k là 
Porte de son maistre, en poste, et commande que chevaulx soient trouvez pour me conduyre. 
Lcsquelz seront apprestez pour partir lundy prochain , à l’ayde de Nostre Seigneur. Sire, il 
est bien vray que j ’estoie résolu d'attendre icy la venue du Sr Hieronymo de Zara, ou vraie- 
ment quelque aullre résolution de Vostre Majesté; mais entendant que Barbarosse est arrivé 
à Consianlinopoli le ixm< du passé, et qu’il faict très gros apprest bien de deux cent voillcs 
en galères et fustes, dont où il se vcull retirer l’on ne peult ymagincr, je suis délibéré de 
non perdre temps, et de non attendre à personne que soit, bien advertissant icelle Vostre 
Majesté comment ledit Sr Hieronymo m’avoit empresté son secrétaire Pierre de Trahour, bien 
honest, dispost et faiçant gentilhomme, pour eslrc auprès de moy, en ce lieu de Rhnguse, 
jusques à sa venue; lequel Pierre j'ay intention mener avec moy jusques à Constantinopoli, 
tant pour me servir de luy, que aussi pour user de luy au cas que Coron ne fusist encoires 
ès mains des Turcqs, comme il pourroit bien estre, mesmes depuis que les nouvelles icy 
portées, que j ’escripviz à Vostre Majesté par mes derrenières, ne continuent pas; ains aul- 
cuogs vcullent dire lesdils huyt barges, que entrez y sont, avoir porté victuailles et munition 
pour faire tenir ladicte place plus longuement. Et à ceste cause, Sire, je supplie à Vostre 
Majesté vouloir escriprc audit Hieronymo de Zara, et luy commander qu’il ne pregne de 
malle part ce que dessus; mesmes attendu que je n’ay pas trouvé Canlhoritz, et que aussi 
ledit Pierre, pour quelque service que soit, je  trouve estre ydoine et qualiflié. Si ne veulx 
je  célcr ladicte Vostre Majesté que audit Hieronymo de Zara j ’ay trouvé toute bonne ayde et 
assistencc pour faire ce voiaige, et*.

Sire, l’homme, que le Sansache de Hertzcgovina m’a envoié de sa part, dict et afferme, pour 
certain, que la trèfve est faictc entre le Grand Turcq et le Sophy, par le moicn d lmbrahim 
Bassa, et que de la part dudit Sophy venir doibt en ambassade sa mère dudit Sophy, avec 
ung Tcphderdar *, jusques à la Porte, et que ce temps pendant Imbrakim Bassa doibt demou- 
rcr en Suric, bien rccognoissant que le Grand Turcq esloit pour partir de Conslanlinopoly à 
ceste lune prochaine, si ceste nouvelle ne fusist survenue; de laquelle tous ces Turcqs de la 1

1 Tephderdar ou Defterdar, trésorier.



536 APPENDICES
Rhoraanie sont fort joieulx, bien monstrant estre tannez* de la guerre. De quoy Vostre 
Majesté assez pcult conjecturer la vérité de ceste nouvelle. Si m’escript aussi ledit Sansache 
comment Aloisio Gryti se trouve présentement à la Porte, et qu’il n’est pas pour partir de 
là! Je croy que ledit Sansache ne l’cscripveroit pas, si ce n’estoil qu'il le sçauroit bien. Au cas 
que je trouve, Sire, façon d’escripre de Conslantinopoly, comme j ’espère,j’ndverliray à Vostre 
Majesté le tout. J ’espère venir audit lieu de Conslantinopoly environ le xxt'de ce mois d’avril, 
et depeseheray les affaires au moindre mal que je pourray, alTin que Voz Majcstez en soient 
serviz. L’on dict aussi que Barbarossa est fait Sansache de Rhody, que pourroit estre au pré
judice des Vénéciens. Car de ce lieu il tiendra en subjeclion les islcs de Cipro et de Candia, 
et fera dommaige à ceulx qui praclicquent en Barut et en Alexandrie d'Égypte. L’on ne sçait 
ymaginer ce que faire il veult avec si grosse armée, mesmes puis que l’on ne faict apprestz 
quelconques ne à Lavclono *, ne à Dirrachc 3, ne par toute ceste coslé qu’est opposite au 
roiaulme de Naples, ne de biscuyt, ne d’autres munitions quelconques, desquelz ilz ne se 
pourront fornir souflisamment, non niants sinon galères et fustes. Et quoyqu’ilz disent vou- 
loir aller contre Sicillc, si pourroit il sambler que plus tost ilz feraient l’emprinse d’Ancona4, 
au cas que papa la leur balloit. Car il est certain qu’il y a force vivres etgrosse provision faicte, 
avec la bonne situation pour se venger de Venise, Urbin Ferrare. Le temps le pourra ensei
gner. Je supplie très humblement, Sire, m’avoir pour recommandé vers l’Empereur. J ’espère 
faire bon service en ce voiaige, au cas que Dieu me doint y arriver. Et ne tiendra pas à moy. 
Ceste ville de Rhnguse voient que chascung arm e, se mcct aussi en ordre pour non estre 
surprinse: dont ilz font saigement. Car ces temps sont mauvais. L’on attend en ce golffe le 
Chcfut Rays, avec vin galères et xvi fustes, et est fort crcmu 8. Il se lient à los Yerbes et a 
menacé les Vénéciens. Et à tant, Sire, faisant fin à ceste lettre, je prie au Créateur garder et 
préserver Vostre Majesté de touts inconvénients en bonne vie et longue. De Rhaguse ce 
samedy veille de Pasques XVe XXX11I1.

De Vostre Majesté,
Très humble et très obéissant serviteur,

CORNILLB DB SCEPPBRB.

Sire,

Ce lundy, au matin, me sont advenuz les chcvaulx de poste, que le Sansache m'a mandé; 
parquoy je me meelz en chemin. Ceulx de Rhaguse m’ont fait bon recueil, au nom de Vostre 
Majesté, et désirent en la bonne grâce d’icelle estre recommandez. U me satnble, Sire, qu’ilz

' Tannez, fatigués.
* Avlona ou Vatona, port eu Albanie.
* Durazzo, port en Turquie.
'  Ancône, port sur la mer Adriatique 
> C rtm u , craint.
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ne se conduysent pas trop mal, selon la situation du lieu et voisinancc qu’ilz ont aux Turcqs 
et Vénéticns. Hz m’ont aussi adverty de toutes occurences et nouvelles que ne sont depuis 
la lettre cy premise, autres que comme je les ay eseript. De Constantinopoli pourray je 
cscripre chose plus certaine, avec l’ayde de Nostre Seigneur, auquel je prie, Sire, donner à 
Vostre Majesté acomplissemcnt de ses désirs. Fait à Rhaguse, ce vt* d’avril XV'XXXIIU. 
r A la Majesté du Roy des Rhomains, d’Hongrie et de Bohème, et*, mon très redoubtéiSei* 

gncur. ■ ... .
(Ibid.)

XLI
Corneille De Sceppere à Nicolas Perrenot, seigneur de Granvelle.

.. Raguse, 6 avril 1534.
* r-Exccllentissime et Magnificentissime Domine, premissa humili oblatione obsequiorum meo- 

rum. Qualitcr ex Sansacho llerlzegovinæ intellexerim Aloisium Griti Constantinopoli hærere 
propc rcditum Rarbarossæ ex Siria, qui incidit in novum diem preteriti mensis et quibus 
modis.rcs istius gentis sesc haheant, ex aliis litleris Exccllcntia Vcstra intclligere potcrit. Ego 
vci'O hoc dîe, qui est sextus Aprilis, mune huic rccedo, jani eniin adducli sunt ex Thureis equi 
et conductores, commiltamquc me huic itineri bac vice, eo modo quo prius hoc est in gladio 
çt baculo, nam violenter nobis extorquéndi sunt equi. Nemo enim quod suum est libcnlcr 
impartitur. Quœ tune sunt eventura habita opportunilate non desinam prescribere, quam- 
quam non id polcro ea qua nunc faciliiatc prope diligentes custodias, quas genus illud homi- 
minï adhibet in disculiendis lilteris. Quare ctiam Rhagusini, si quando aliquid scire volunt 
earuin rcrum quœ aguiitur Constantinopoli, non ex lilteris suorum qui isthic negociantur, 
sed ex relatu qui orc Ht, id inlelligunt; quo fit ut nonsemper vera eerlaquc rescire aut referre 
possint. Dabo lamen operam ut fruslratis custodiis aliquid compcrti cnunciem, me quod num*. 
quant non faeio humiliter Excellentœ Vestræ commcndans, et eandem faelicissime valerc 
cupicus. Ex Rhagusio die sexto Aprilis, paratis ad profectionem omnibus, anno Domini XV* 
XXXillI. , i .
' ’ ■ Ejusdem Excellentiæ Vestræ, , i : ' ••

.. * . . ■ .. . . v Humilis inscpvitor,; ; |
Cornélius Duplic iu s  Sc e ppe r u s .

(Ibid.) '■

6 8
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X LII
Juin? 1534.

C o m a  d e  la  l e t t e r a  d ir e t t a  a l  il l u s t r is s im o  s ig n o r e  A sc a n io  C o l o n n a  ,  p e r  l a  q d a l ’ s e  l i

AVISA DI QUANTO IIAN FATTO LI TORQUI CONTRA FtINDI ET ALTRE TERRE.

Sabato, a vm dcl présenté, ni alba dcl di, cl Barbarosso con ccnto vele, ottanta galcre e lo 
resto fustc sia prcscnto a Spclongn 1 ; la quai subito fu prcsa c mesa a fuoco; li homini c le 
donne caplivi senza snlvarscnc uno.

In un medesimo tempo inviorno in Fundi2, mille homini; capitano di loro il (Igliol di Bar- 
barossa. Dcl clic havendo nova la signora Julia subito se parti et se salvo in la Rocha 
Guglielma.

Habilnndo io in la villa, essendomi data In nova di Spelonga, dubitando de Fundi, montai 
a cavallo per posscrln juvarc como in le altrc occurrcntic ho fatto. Esscndo poco lontano, vidi 
abrusciar la casa de rclcre picnn di feno et ultra pngliara, qualli erano perla pinna; me fer
mai et fcci spengere dali mci, vedero la gente arrivata, credo fosscro cntordcci bore.

Tornai iridrcto a la villa Cassai l'cspie di mano in mano per sccurta di mia persona. Le 
qualle pigliarono un Crisliano fugilo da loro, lo menorono da me. Mc de nuova Fundi esser 
in man di Turchi c clicl castcllo anclior si Icneva.

Restai ferino a la villa in fino a le xx bore. Inanti ebe partesse inlesi il castcllo esser 
preso, la cura dcl qualc cra data ad Ollaviano Tcccliali romano, nuovo servitor di la signora 
Ysabclla Colonna , crcdcndosi forsc chi ce lo lasso fosse aplo a quel officio como al robar et 
al despcrarc de li vassalli. Fu talc la opéra sua ebe in quel castcllo si e perso, quanto liave- 
nano quelle signore, la niagior parte de le robbe de li citadin!, tulle rcliquic et argenterie, et 
cultre di quclli signori, pnrnmcnli de prezo de piu de Ire milia scudi solo de le cclcsie.

A le xx» bore se parlclcro da Fundi et rctornoro a la volta di Spelonga, il ebe inteso da 
quelli de itro, se li detero adosso et ne amazarono c pigliorono circa cinqunnta. La domcnica 
matina la delta nrmata se invio verso Tcrracina c quando fu a le frontcrc de la citta vicino 
al litto, li bomini ebe cran dcnlro cinquc fustc, smontorono et introno in Terracina, quai cra 
gia abandonata da ciladini, et amazorono circa sci bomini vechi malati clie eran rcslali li, e 
roborono quel poclio ebe ce trovorono, et subito se rctirorono ncle fustc.

Lo menalo da me pcrli mci fugito da turchi me dixe clic questa armala puo lencr da dar 
in terra diccc milia pcrsonc et li vaxelli restano guarnili, et quelli ebe sono il li rcmi dice 
esser Turchi. Parterno da Conslanlinopoli per Coron. Trovato clie era loro son spinti in qua. 
Non havendo possuto olfcnder l’Apuglia, son passali lo faro di Missina, non havendo fatto *

* Sperlonga, royaume de Naples.
* Foudi.
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altro danno scnon in dui loclii di Calabrin, Spelonga c Fundi. Qucsto me da ad intendere che 
l'armata non tenga la genle che lui dicc, «lie haveria possuto far magior danno in piu 
lochi, forsi clic li doi erano sol governo corne Spelonga c Fundi, li qualli solo devea no 
patère.

Domenica nove dcl mese dem alina, essendo Terracina abandonata colc porte apertc, 
retrarserno dove slclero poco tempo, et poco danno ferono, perche havendo animo non 
tenerse, quclli di Terracina hebero tempo tutto lo sabato asgombrar la robba como ho dctlo 
di sopra.

Dice di pui qucsto, que ncla armata ce sono ambaxador de Francia mandato al GranTurco, 
loqual bave da smon ta r in Marsilia. Dicc anchor chc ciel principe de Mclfi e tre altri signori 
cristiani qualli non sa no ininarc.

L’armata domenica parti da Terracina ver sol monte ne piu comparse.
Au dos on lit : Relation de la armada Turqucsca.
lia se deembiar dcspucs de Lcyda al commendador mayor de Leon.
(Ibid.)

X L III
Corneille De Sceppere à l’Empereur.

Constantinople, 2 juin 1534.
M o MS' DE M aLINES *, MES RECOMMENDATIONS PnEMISES.

Par mes dernières, vous ay cscript comment j ’estoie arrivé en ce lieu, et ce que me sembla 
que pourrez dire à Pierre Vandc Walle touçant les tapisseries etaultre marchandises. Depuis 
ce temps les marchandts ont eut assez à souffrir, et de jour en jour sc trouvent oppressez 
de plus en plus; de sorte que je ne conseille pas qu’ilz y viegnent plus, comme aussi je croy 
qu’ilz ne feront. Il fault trouver aultre mode pour hwyder2 lcsdictcs marchandises. Je vous 
advertiz bien que je  vouldroic estre en Flandres auprès de vous. Car, par l’absence d’Imbra* 
him Bassa, les choses vont aultrement qu’elles ne soulloient. J ’ay este deux fois auprès cest 
Empereur, et eut de luy deux bonnes et longues audiences. La dernière a esté ce jourd’huyt 
auquel jour il m’a baillé responce sur mes propositions et charge que j ’ay eut du Roy de^ 1

1 Voir plus haut la note 2, à la p. 475. 
• H w yder, faire écouler.
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Rhomains cl çn pari aussi de noslre Empereur Charles. De laquelle responce ne vous veulx 
pas tenir propos. Car en riens elle ne vous touce. Ce n’est pas de vostre gibier, Seullemcnt je 
vous veulx prier vouloir dire à Piètre Vandc Walle ce que ensuyt, aflin qu’il ne se fie pas sur 
ecs pierreries; car ce Grand Seigneur n’achapte plus ainsi qu’il souloit. C’est par l’absence 
d’Imbrohim Bassa. _ ,

Sire, le Turcq ne vcull avec Vostre Majesté ne trèfvc, ne paix1,
I.e roy de France en est la cause.
Le Turcq veult que restituez au roy de France le pays qu’il prétend estre sien, et l’argent 

que de lui avez eu, et l’artillerie de Coron avec les gens de là partis.
Barberossa lui a promis faire Vostre Majesté tributaire.
Barberossa est parti au xx' de may vers Callipoli.
En juillet il sera en terre Aljer. ••■ *.!
11 aura en tout cent voilles en gallères et fusles. La voix est qu’il yrat à Tunes, en 

Barbarie.
Le Turcq partira en personne contre le Sophi, le xm* de ce mois.
Jamais si grand camp n’a il fait.
Il fera cestc yver mectre siège sur Taurisi* en Persie.
L’on dit que Sophy y est.
Sopliy a l" bons chevaulx.
Les xxxm tous armez et chevaulx bardez, quatre mille arcobusiers, trois cens pièces d’ar

tillerie.
Ybrayn Bassa est en Carajeniti3.
Toute la frontière se mcct à luy.
Barba rossa a intelligence en Granadc, à ce que puis comprendre par les propoz qu’il a tenu 

en ina présence et depuis par Ayas Bassa 4.
Le roy des Romains a bonne paix.
Le Turcq tient le royaulme d’Ongrie sien et le Wayvoda pour son serf, comme il m’a dit 

de sa bouche.
De ces affaires et du priz des marchandises susdictes vous informera mieulx Robert, mon 

serviteur ,, lequel s’entend mieulx de moy en semblables matières. Il me desplairoit que je 
devroie devenir marchand en mes vieulx jours. Mais il fault essaier le tout. Vous sçavez que, 
en court je n’ay eut biens quelconques, ains despendu du mien largement. 11 faut essaier si, 
par les choses susdictes, puissions gaigner quelque chose, puisque chascun se mesle de mar
chandise : le roy de Portugall, Louys Griti et aultres grands seigneurs. Dictes le à Pierre 
Vande Walle. Car il me desplairoit qu’il auroit dommaige par moy.

> 1 Tout ce passage et les suivants jusques et y compris celui qui commence par : Le Turc tien t te royaum e, e tc , 
sont en chiffres. ’ 't ;i L ... ' -  * '

* Taurus.
* Karadsjinova ou Karadsjova ?
1 Ayas-Pascha, grand-vizir sous Souleïmao 1", mort le 13 juillet 1539. ! r , , ; r ., , i *
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De ines nouvelles saicliez que je me porte bien. J’ay disné ung jour avecBarbarosse, lequel 

est faiet Bassa cl est ung grand seigneur. L’Empereur de Turquie m’a faict bonne compaignie 
et m’a traiclé miculx que jamais ambassadeur n’a esté traieté. Si a il parlé de bouche la plus 
part avccque moy. Et le trouve fort gentil prince. Il m’a promis ce jourd’huy de me faire 
conduyrc à Saulfucle, aussi a faict Aaiz Bassa, avec lequel j ’ay bonne acoinclance, par moien 
d’ung esclave Allemand, qu’est fort en sa grâce. •

Des aultres choses ne vous puis je cscripre ; car ce ne sont pas choses pour vous. Laissons 
faire ces grands maistres cnsamble. J’escriptz une lettre à nostre Empereur et au Roy des 
Rliomains. Mais je n’a y garde de leur cscripre choses de nouveau. Car & mon retour je ne 
sçauroic que dire. 11 fault faire valoir sa marchandise, aullrcmcnt je demourerois une bestc. 
Parquoy je vous conseille, Mons' de Malines, quand vous serez envoie quelque part, n’eScrip- 
vcz riens, ailin que aicz tant plus à dire de bouche. Car aussi longuement que vous avez 
matière de' parler, l’on vous laisse entrer à la chambre. Achevé que avez les propos, l’on vous 
serre dehors et vous faict en garder la porte. Et à ceste cause, je ne veulx riens escripre aux- 
dilz seigneurs.
' J’ay esté habillé ce jourd’huy en habit lurquois. Car cest Empereur in’a fait présent de 
deux robbes de drap d’or bien longues et estroiclcs.
' Le seigneur Aloisio Griti a esté deux fois devers moy. Et viendra encore demain.

Je vous recommande mes affaires pardelà. J ’espère venir bien lost en Flandres à mon 
mesnaige. Je suis tanné de vivre ansi comme je faietz, et de m’avoir miz en tant de 
hazard. . sJe prendray mon chemin par Hongrie, cl vous sçauray compter l’estre dudit pays à mon 
retour.

J'espère partir d’icy vendredy et en vingt et cinq jours estre à Vienne. Je vouldroie bien 
avoir ung peu plusdc Voz ducatz; car ma bourse esthuyde. Si je puis venir jusques à Vienne, 
ce sera grand cur. Mais j ’espère que Dieu me aydera.

Et atant, Monsr de Malines, Dieu soit garde de vous. Escript en haste à Conslantinopoli, ce 
mardy, second jour du mois de juing, l’an XV* XXXIIU.

Le bifcn vostre amy,
CORNILLE ScEPPERUS,

Ambassadeur du roy des Rliomains.

A Monsr de Malines, etc., • ■  ̂ • :
Mon bon seigneur et amy. (Au-dessus se trouve en encre pâle : A l’Empereur.)

. • 'Mi  ;ji .[Ibid.) ;<

SM'
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XI.IV
Corneille De Scepper à l’Empereur.

SlHB,
Constantinople, 2 juin 1534.

Depuis mes dernières, qui sont de la date du dixiesme de may, j ’ay eut deux audiences de 
ce Grand Seigneur sur les affaires du roy des Rhomains, vostre frère, et aultres. Finalleroent 
j’ay eut la résolution ce jourd’huy telle que Vostre Majesté entendera par nies lettres quant 
je scroy retourné en la Chrcsticnté; car de ce pays ne puis ne oseroie escripre, pour non 
eslrc la costume telle, et aussi j ’espère aussi tost estre en Allemaignc, comme ccslc lettre sera; 
car je suis délibéré de passer par Hongrie. Et sur ce j ’ay tenu propos avec ce Grand Seigneur, 
lequel m’a promis me faire conduyre jusquesau pays du Roy des Rhomains, sehurcmcnt et sans 
dangicr. Parquoy j ’auray la commodité plus grande. Les chemins par tout sont bien gardez, 
et par nulle voie je sçauroic escripre, quant orez ferc le vouldroic. Suppliant que Vostre 
Majesté me le pardonne, à laquelle très humblement me recommande, priant le Créateur la 
vouloir préserver de louts maulx et inconvénients. Escript à Constantinopli, ce iime de juing 
l’an de Nostre Seigneur XV' XXXIUI.

De Vostre Imperialle Majesté,
Très humble et très obéissant serviteur et subiect,

A l’Empereur.
(Ibid.)

Cornii,le Sceppbrus.

XLV
Corneille De Sceppere à Ferdinand, roi des Romains,

S ire,
Constantinople, 2 juin 1534.

J’ay escript à Vostre Majesté une lettre de date du xme de may. Ne sçay si l’avez reccute ou 
non. Depuis ce temps j ’ay eu audience du Grand Seigneur, vostre père, au xvii^'de may passé; 
auquel jour j ’ai disné avec Ajaz et Cassum et Hcyradin, aultrement nommé Barbarosse, qu’est
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aussi Bassa et à fort grand crédit. J’ay exposé tout au loing ma charge, sur laquelle le Grand 
Seigneur a priz temps de délibérer. De sorte que ce jourd’huy, second de juing, il m’a donné 
responce finallc que, pour le présent, ne puis cscripre pour la briefveté du temps, et aussi 
pour ce que ce n'est pas la eostume d'cscriprc choses nouvelles de ccslc Porte. A mon retour 
Vostre Majesté cnlcndcra le tout. Le Grand Seigneur, vostre père, se porte bien, et est pour 
partir en dedans, non sçay combien des jours. Car je n’cnquesle pas celles matières. Imbra- 
him Bassa est en ung aultrel icu, dont je ne sçay le nom. Dieu luy doint bonne vie. Le porteur 
de cestes est ung Suwsc ',  envoié en Hongrie de ce Grand Seigneur. Le seigneur gouverneur 
d’Hongrie Aloisio Grili a esté deux fois icy devers moy en mon logis, et viendra icy demain. 
H se incct fort en ordre pour partir, et aurra belle eoinpaignic à pied et à cheval. De moy, 
j ’ay prié au Grand Seigneur qu’il nie vculle faire passer par Hongrie pour tant plus tost me 
trouver emprès Vostre Majesté. Ce qu’il m’a promis de faire. Je le trouve fort bening prince 
et de bonne sorte, et aussi le seigneur Ajaz Bassa ; car Heyrndin Bassa, aultrement nommé 
Barbarossa, est parly d’icy comme j'entends. Au moins il n’a pas esté au dyvan ce jourd’huy. 
Je ne suis pas trop subtil à enquerre de telles choses. Parquoy Vostre Majesté me pardonnera 
si je suis si brief en cscripre. A mon retour pourra Vostre Majesté entendre plus en particu
lier le tout. J’espère cslre à Vienne endedans tout ce mois de juing et au commencement de 
juillet. Je trouve les choses de Vostre Majesté et de la Royne Marie en tel cslre comme les 
avons laissé l’année passée, et ce Grand Seigneur demourcr sur son mot. J’cscripz une lettre 
& ladictc Royne, vostre scur, laquelle plaise à Vostre Majesté luy mander. J’escripz aussi une 
aultre au seigneur de Malincs. S’il est emprès Vostre Majesté, luy plaise de faire tenir. Ce ne 
sont pas choses d’importance. Et atant, S ire, je prie au Créateur donner à Vostre Majesté 
bonne vie et longue. Escript en haste à Constanlinopoly, ce mardy second jour du mois de 
juing, l’an XV* XXXIIII.

A Vostre Majesté,
Très humble et très obéissant serviteur, 

CORNILLE DE SCEPPERE.

A la Majesté du roy des Rhomains, d’Hongrie, de Bohème, etc.
Ubid.)

' Suisse?
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Louis Gritti à l’Empereur. 'ui
- ’t

—"  Constantinople, 7 juin 1534.
S erenissim e et  E x cellen tissihe  P rinceps  et  D om ine , D omine C lem en tissihe .

Singularem Vcstrc Sacre Cesaree Majestatis in me affectionem intcllcxi lum ex litteris ejus, 
tum etiam ex scrmone spcctabilis domini Cornelii Duplicii, consiliarii et oratoris ipsius, quem 
vestra Sacra Cesarea Majestas proximis diebus miserat ad hanc excelsam et felicem Aulam 
imperatoris Thurcorum. Jucundum mihi fuit inprimis studia mea atque officia in Rempubli* 
cam Christianam vestramque Sacram Ccsaream Majestatem ac Serenissimum Regem Romano- 
rum fratrem  ejusgrata fuisse. Quo nomme non tam laboro milii deberi, quam ut pietas mea 
in fidem catholicam, et observantia in vestram Sacram Cesarcam Majestatem agnoscatur, Nam 
quantum ego favcam increraentis et tranquillitati nominis Chrisliani, quantum etiam afficiar* 
fcliçitnti Veslre Sacre Cesaree Majestatis ipse predictus orator potest esse testis satis locuplcs, 
giquidem vidit et palpavit omnia, et his de rebus abunde cum co loculus sum. Cujus operis 
non solum me non pcnitet, sed etiam deinceps institulo meo (si mihi Dcus vitam dederit) pro 
quietc commodis que Reipublice Christiane neque opéré, ncque Iabori meo paream. Vestra 
autem Sacra Cesarea Majestas perspiciet me rcrum suarum æque cupidum atque studiosum 
esse, ac vchemcnter cupere ad laudem et fclicilatem Veslre Sacre Cesaree Majestatis aliquem 
cumulum conferre, Cujus Sacre Cesaree Alajcstatis gratic me etiam atque etiam commcndo.

Constantinopoli, die 7 junii mensis, anno vero Domini Al. D. XXXI1II®.
Ejusdcm
Sacre Cesaree Alajeslatis,

■ >; ; >j; . Inservitnr, • f,.
Ludovicus G r it t i, regni Ungarie, ( ( 

gubernator, etc.

Serenissimo et Excellenlissimo Principi cl Domino, Domino Carolo, divina favifnlc clc- 
mentia Romanorum Imperatori, semper Augusto, etc., Domino Clementissimo.

{Ibid.)



APPENDICES. 545

XLVII
Corneille De Sceppere à Ferdinand, roi des Romains.

Sire,
Belgrade, 30 juin 1334.

Je suis party de Constantinopoli, au xni” de ce mois de juing, et arrive en ce lieu de Bel
grade, au xxvii”, avec intention de passer par Hongrie. Et à ce faire le Sansache 1 faict mectre 
en ordre auleunc quantité de navieres pour me conduyre jusques à Strigoine2, là où j ’espère 
venir en x ou xi jours. Le Grand Turcq est passé oultre la mer deux jours avant que je par
tisse de Constantinople. Ce pacquet de lettres, que j’envois présentement, a esté longtemps 
prest; mais je ne Pay sceut envoicr que présentement, aient l’opportunité du messaige que 
mande Hicronymc de Lasko, Wy voda 3 de Transylvanie, lequel aujourd’hui est arrivé en ce 
lieu de Bcllcgrade venant de Constantinopoli, là où il arriva au ixe de ce mois. J’advise à 
Vostre Majesté aussi comment Louys Gryti s’est party de Constantinopoli et miz en chemin 
vers la Walachie4. Aultres nouvelles n’ay, Sire, priant le Créateur donner à Vostre Majesté 
bonne vie et longue. Fait à Belgrade ou Fault la Saue en Dynos, ce xxxm” jour de juing XVe 
XXXI111.

De Vostre Majesté,
Très humble serviteur,

CORNILLE DE SCEPPERE.

A la Majesté du roy des Romains, d'Hongrie, de Bohème, etc. 
(Ibid.)

1 Sansache, sangiac, du turc sa n d ja k , gouverneur ou chef d'une division lerritoi iale.
* Grau, sur le Danube.
1 Jérôme de Laszky, ou Lasko, agent diplomatique de Jean Zàpolya, qui négocia avec RogendorlT,à ce auto

risé par le roi Ferdinand, une trêve entre ce monarque et son compétiteur. Celte trêve devait être agréée par 
la Porte.

* Valachie.
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XL V III
Jérôme de Laszko, IVaivode de Transylvanie, à l’empereur Charles-Quint.

Bude, 10 juillet 1534.
S acratissima Cesarea atque Catuolica Majestas e t  D om ine , D omine Ceem entissim e.

Ilumili conicndacione serviciorum meorum premissa, in quanta, Inviclissime César, calami- 
talc Chrisliana Respubliea, cujus totius Vestra Majestas capud est, fuerit constituta, aut quibus 
bellis intestinis ac simultatibus laborat, Celsitudo Vestra pro sua prudentia et industria videt, 
quæ orania tametsi cliam superiori terapore indicibile in comodum Reipublicc afferebant. Sed 
nunc allatura sunt oninino ccrtissimam orbi cbristiano ruinam, quare amore Dei, et amore 
populi sui, quem Dominus Deus Vestrc Celsitudini subjecit, impendat animum suum Cesarea 
Vestra Majestas, suoque consilio ac facultatibus tantam cladem et precipiciuni avertat. Altissi- 
mus non solum proplcr personam Vestre Majestatis ita illani extulit et exauxit, sed etiam 
proplcr populum suum, ut ita Vestra Majestas exaltata et exaucta consilio, opibusque ac facul
tatibus suis commodius plebi Dei et sue in hoc mundo possel succurrere. De quibus rebus 
sum salis abunde cum magnilico domino Cornelio, Vestre Majestatis in presenti apud Turcos 
oratore, loquutus. Et ut ea fideliter Celsitudini Vestre declaravit rogavi quam optime valere, 
et felicissime imperarc, ad consolationcm Christianitatis exopto.

Bude, x die julii anno 1534.
Ejusdem Vestre Cesarec et Catholice Majestatis, 

Mancipium et servitor,
lllERONYMUS DE LaSKO P. S.,

Wayvoda Transylvanie.

Sacratissimc Cesarec cl Catholice Majestati, etc., etc., Domino, Dominoque Clcmentissimo.
{Ibid.)



APPENDICES. 547

X LIX
Corneille De Sceppere à l’Empereur.

Si he,
Prague, 3 août 1534.

Depuis de Constantinopoli je n’uy pas eut opportunité d’eseripre à Vostre Majesté, tant 
pour avoir esté en chemin, que aussi pour la maladie périlleuse que m’a surpriz en chemin, 
tant à moy, que à Hicronvmo Lasky, lequel m’est venu trouver h Belgrad. Et avons esté tout 
deux en ung souppé avec le Sansache dudit lieu, dont, comme craindons et croions, nous est 
advenu le mal. Je suis pour le présent hors du dangier, mais cncoires bien foible. Si ay je 
tuuteffois fait la diligence, que m’a esté possible, pour me trouver devers le Roy vostre 
frère.

Le Grand Turcq s’est party pour aller en Persie à l’unziesme de juing, moy estant encoires 
audit lieu de Constantinopoli, avec toute la puissance du pays deçà la mer, et celle aussi de 
de là. Ce ne sera pas sans grosse perte de gens et chevaulx, pour estre le chemin long et le 
temps mal propice. J’ay escript de la date du dixiesme de may à Vostre Majesté d’aulcuncs 
choses de par delà. Je ne sçay si Vostre Majesté aura receut les lettres. Car la venue de Bar- 
barossa a forcloz les chemins aux messagiers, et donné crainte aux marchandtz, tellement 
qu’ilz n’ont osé entreprendre d’envoicr lettres par voie de Venize ne Rhaguse. Toutcsfois la 
substance d’icelles esloit:

Comment le Turcq espéroit occupper le pays de Sophy, attendu son absence, et affaires 
qu'il a contre les Tartres.

Comment, après il veult subjuguer le roy des Géorgiens, qui sont cy Crestiens.
Ce fait, comment il vouloit mander en Italie ung Bassa, avec la plus grande puissance qu’il 

pourroit, pour prendre quelque cité, que auroit port, et après venir en propre personne, 
pour prendre Rome.

Et à ceste fin comment ung grand chemin se faict par les montaignes, que j ’ay veu pour 
chariots, alfin de pouvoir mander victuailles jusques à la mer Idriatique, et plus aisément y 
passer.
. Comment aussi de nouveau, pardessus les cent gallères de Barbarosse, il fait faire deux 

cent autres et cent navieres à pourter chevaulx, avec mille deux cens pièces d’artillerie.
Je n’avoic pas encoires en ce temps eut audience du Grand Turc; mais ce que dessus est 

la vérité, et Vostre Majesté le pcult croire.
Depuis ce temps je me suis trouvé avec Barbarosse et disné, en sa compaignie, au palais 

du Grand Turcq, lequel a esté présent à l’audience première que j ’ay eu au Turcq.
Ledit Barbarosse partist de Constantinopoli au xxvm' de may avec cinquante deux galères,
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en délaissant quinze galères audit lieu, pour passer le Grand Turcq, comme ilz firent à 
l’unziesme de juing.

Et alloit ledit Barbarosse vers Callipoli, là où il debvoit attendre les galères laissez à Con- 
stantinopoli, et depuis aller à visiter la frontier de la mer de la Turquie, et les isles voisines de 
Necropont, ,Metelin3,Chio3,Rhody 4et aultrez. Le nombre de ses galères en tout est de quatre 
vingts et deux, sans les fustes, et deux naves grosses, une de Rhaguse, et l’autre Biscaync de 
Sumaya, par Iuy prinse, lesquelles il maine pour pourveoir à Coron et Modon.

S irc ,j’ay fait ma proposition au Grand Turcq, selon l’instruction que j ’ay eut du Roy 
des Rhomains, voslre frère, et celle de Vostrc Majesté, touchant le tresve ou paix condi- 
cionclle.

11 m’a respondu que le roy de France avoit eu son ambassadeur emprez Ybrayn Bassa, et 
qu’il avoit promis audit roy de France envoyer son armée en mer. Et à ceste cause ne vou- 
loit ne paix, ne tresve avec Vostrc Majesté, synon rendant audit roy de France les pays que 
Vostrc Majesté tient de luy et tout l’argent qu’il vous a baillé.

Sur quoy j ’ay respondu ce que convenoit à l’honneur et réputation de ma charge. Mais 
aultre chose n’ay sceut avoir. Car Barbarossa luy a donné d’entendre beaucoup des choses, 
et entre aullrcs que c’est chose facille à destruirc Vostre Majesté, et aussi il a esté fondé sur 
les différens de l’Allcmaigne.

Le mieulx est que, en ces deux années prouchaines, Vostre Majesté aura guerre, que de 
Barbarossa, et par adventure pas si brief. Car Sophy est fort de cinquante mille des meil- 
lieurs chevaulx que l’on pourroit trouver, dont les trente mille sont bardez, et de quatre 
mille hacquebuciers, et de trois cent pièces d’artillerie de champ.

Le frère dudit Sophy, qu’est en Bagdatli, là où Imbrahim Bassa prétend de mectre le siège, 
à ceste y ver prochain venant, a présenté la bataille à Imbrahim Bassa; laquelle il n’a volu 
accepter, sans advertir premièrement son maistre. Et sont venues ces nouvelles à mon par
lement de Constantinopoli, que fut au xtn“* de juing.

Quant aux affaires du roy des Romains, le Turcq luy a ratiflié la paix. Mais il veult le 
royaulme d’Hongrie pour soy mesmes , et n’est le Wayvoda audit royaulme d’Hongrie que 
pour une ziffre.

Le Wayvode, depuis que nous estions l’année passée en Turquie, a fait présent, au Grand 
Turcq et à Imbrahim Bassa, de la valeur de six cent mille ducats d’or, asçavoir d’une selle 
de cent et quarante mille ducats, de cent couppes d’argent doré, et trois cents habillemcntz 
de drap d’or, de trois cents aultres de velour, et trois cents de satin et de damas, comptant 
chascung habillement à quatorze aulnes de Venizc et de cent mille ducats en or, et ce au 
Grand Turcq; à Imbrahim Bassa une selle de vingt six mille ducats, cinquante couppcs d’ar
gent doré, cent habillcmens de drap d'or et autant de velour, et autant de satin et damas et 1

1 Nègre pont, dans l’archipel de la mer Égée.
* Ibid.
’ Skio, Saki ou Chios, ibid.
* Rhodes, dans la Méditerranée.
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de cinquante mille ducats d'or en or, que monte à la somme de quatre cent mille ducats d’or. 
Et par dessus il a consigné à Griti, en selz de Transylvanie, deux cent mille ducats d’or, que 
font la somme de six cent mille ducats d’or. Par ce moicn a il gaigné le Turcq. De sorte que 
ledit Turcq le soustient encoires pour ung temps audit roiaulme. Auquel roiaulmeledit Turcq 
tient & scs despens journellement de sept à huyt mille hommes, tant de cheval, que sur la 
rivière; laquelle dcspcncc monte, de la part dudit Turcq, à deux cent mille ducats par an 
d'extraordinaire. Je me suis trouvé à Belgrad et à Buda, et sçay les choses comment elles 
passent par ce roiaulme aultrement. Si ce n’eust esté de présent fait dudit Vayvode, le Turcq 
aurait mis ung cappitainc Turcq audit Hongrie. J'ay parlé & luy, et de ses propoz advertiray 
Vostre Majesté à ma venue. Car ilz ne requirent pas haste.

Vostre Majesté tiegne pour certain que le Turcq ne gardera ceste paix avec le roy des 
Romains, que pour austant qu’il aura affaire ailleurs.

J’ay trouvé divers propoz et contraires l’ung à l’autre audit Turcq. Parquoy il ne s’y fault 
pas fier.

Gryti désire contenter le Roy des Romains avec une somme d’argent, et luy faire résigner 
ce qu’il a dudit royaume. Il peut faire du mal assez au Roy des Romains, mais peu de bien. 
11 a perdu assez de son crédit emprez du Turcq.
' La cause que le Turcq fait la guerre au Sophy est une partie pour assehurcr son pays de 
Surie dudit Sophy; ce qu’il pourra faire conquestant Bagdath. L’autre raison est pour venir 
à la mer de Pcrsic et de chasser les Portugalois de la navigacion des Indes. Et à ccste cause 
il a mandé sur la frontière de la mer Rouge plus de quatre mille pièces d’artillerie, et nouvel
lement lxiii navicres.

Vostre Majesté n’a jamais eut plus grande occasion de bien besoigner yei. Aussi je tienne 
le royaulme d’Hongrie tanné de ces Turcqs, et désirent ceste leur délivrance.

Sire, j’ay aussi communicqué avec le Sr d’Andclo d’aulcunes choses faisant à vostre service 
et baillé aulcungs advertissemens qu’il pourra faire à vostre capitaine et admirai le Seigr André 
de Auria, comme Vostre Majesté pourra de luy entendre. Priant à Vostre Majesté me vouloir 
tenir pour excusé de ce que je n’escripz plus amplement pour le présent; c’est une partie 
pour ma foiblessc et aussi pour avoir sehur messaige, dont icelle Vostre Majesté de bouche 
le pourra entendre. Car sur toutes adventurcs, et pour non estre encoires en estât de pou
voir faire telle diligence que bien vouldrois, j ’ay avec luy communicqué que pour le présent 
m’a semblé estre necessaire. Et atant, Sire, je prie au Créateur vouloir donner prospérité 
à Vostre Majesté, avec bonne vie et longue. Fait à Pragcs en Bohème, ce iii"* d’aougst 
XVXXXIIII.

De Vostre Impcrialle Majesté,
Très humble serviteur,

A l’Empereur.
(Ibid.)

CORNILLE ScEPPERUS.

;■ '-ViM

m
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L
Corneille De Sceppere à Antoine Perrenin.

Prague, 3 août 1534.
Magnifiée Domine, eonfrater honorande. Plurimum gavisus sum , cum intelligerem ex 

rcvcrendissimo domino Lundensi, Magnificiam V es tram sannm esse et incolumen. Et ego 
quoque cupercm ca valetudiue esse, ut citissime possem in Hispanias volare; sed cum non 
possim pro animi desydcrio tam cito obtemperare, cogor imbeciilitati hujus corporis. Spero 
tamen id propediem fore. Veniam autem per iter Flandrieum, ex quo dominus de Andelo 
per ltaliam proficiscitur. Intérim cupio omnibus dominis meis et amicis plurimum esse 
commendatus. Difficile et periculosum iter habui; sed ex omnibus difficultatibus eripuit me 
dominus Deus. Parum autem abfuit, quin me ad se attraxerit, ubiprimum atligisscm limites 
Cbrislianorum; sed misertus inei adhuc vivcre permisit. De quibus omnibus latior sermo 
erit, quum isthuc pervenero, cum adjutorio illius, qui soluspotest salutem nobis tribuere, 
qui pro sua divina clemencia Magnificentiam Vestram diu conservet. Ex Praga, die tertia 
mensis Augusli 1534.

Ad scrvitia de Vestra Magnificentia, 
C o r n é l iu s  S c e p p e r u s .

Magnifico Domino Antonio Perrenin, Sacratissimæ Cesareæ Majestis a secrctis, confratri 
cl amico honorando.

( I b i d )

LI
Corneille De Sceppere à Nicolas Perrenot, seigneur de Granvelle

E xcellentissime Do m in e ,
Prague, 3 août 1534.'

Quod ex Grecia non scripserim ad Excellentiam Vestram niliil aliud sanc in causa fuit, nisi 
metus suspitionis, qua laborat perfidia ilia gens, et longe magis post adventum Barbarossœ; 
qui metus vanus non fuit. Nam et Baylus Venetorum, ad hoc requisilus lilteras, meas trnns-
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mi Itère una eu in suis ausus est non fuit, et Rltagusei recusaverunl et quas per viam Hungariæ 
misi de data decimæ niaii audio periatas non esse. Nunc quum me Deus ex illorum manibus 
liberarit : commodilalcin aliquanto inajorem naclus, non possum deesse officio meo, cujus est, 
carum quœ ad præsentem rerum statum pertinent cognitionem, Exccilcntiæ Vestræ non 
invidcrc. Preleren ilaque quæ ad Cesarem Majeslalem scripsi, dignabitur eadem Ex. V. iritel- 
ligcrc : Aloisium Griti decimo octavo junii ex Constantinopoli solvisse eu in mille equitibus 
curiæ suæ et totidem pedilibus ad tutelam personæ suœ venisse autem in Valachiam Transal- 
pinam, ubi adhuc nunc, ut puto, subsistit, ad componendos tumultus qui isthic oriebantur, 
ledet cnim gcnlcm illam servilutis Thurcicæ. Abindc venturus est in Transylvaniam, cujus 
regionis proventus omnes jam sibi opignoratos babel a Joanne quem ipse siium et Hungariæ 
regein vocal. Causam bujus oppignorationis, prebuerc muncra seliarum, pannorum et crate- 
rum dcauratorum ex argento, et prompta perunia a Joanne prefato ad Cesarem Thurcarum 
post nostrum ex Constantinopoli rccessutn anno supcriorc transmissa, de quibus mentionem 
facio in litlcris ad Cæsarem ; quo fit ut metuant qui fldem Christi amant, ne regio ilia oecu- 
pelur brevi a Tburcis, quum Gritus utruinquc Cbrislianus, opéra tamen Thurcarum uti 
ncccssc babcat. Ex Transylvania vcnlurum se ait Budam et ad Sercnissimum llegem, missu- 
ruin bomineiu ex suis qui de colloquio agat. Id quando futurum est, nundum scio, video rem 
protrahi in longum. Ncquc Tburcis fidendum, qui toli regno Hungariæ jam aperle inhiant. 
Cum Cæsare Thurcarum, in persona propria, milii scruio fuit; ex cujus orc deprehendi anno 
supcriorc ab liubrabimo Bassa plurima fuisse dicta, Ilieronymo de Zara et niibi, quæ ipse 
Cæsar ncscirc se dicit et nunc plane negat. Proindc quantum fidendum sit barbarorum 
inconslanliæ facile Exccllcntia vestra perpendere polest. Vidi et maximam Hungariæ partent 
in hoc itincre id quod prope duas feci rationcs unam quia et brevior est via, et a latronibus 
magis paulo tuta nam post reccssum Cæsaris Thurcarum ex Europa, statim soient orania 
latrociniis infesta reddi, abducto milite qui castigandis illis adhiberi solct. Altéra ratio fuit, 
ut visa qualitate regni illius, et viribus quæ adhuc supersunt, Cæsarcam Majeslalem et 
regem Rhomanorum inclius de singulis reddere possem ccrtiores ; fui et apud Joanncm Vay- 
nodam Budæ, qui se Cæsareæ Majestati plurimum commendat et non abhorret a bono publico 
habita rationc. Nunc autem antequam Griti loquntur cum serenissimo Fernando rege, nihil 
fieri potest. Idem Griti magnum spem prebet sed nocere magis quum prodesse potest. Multæ 
et magnæ rcs sunt pro manibus, et quod precipuum, est occasio rci bcnc gerendæ quæ num- 
quuni talis fuit.

Instituto Cæsareæ Majestatis et dimitlcnda Corone, nulluin unquam aliud fuit prudentius, 
nam per traetatum numquam voluisset T bu rca Coronem accipere. Barbarossa enim sperabat 
Hispanos, qui in en erant farne, domitos in potestatem rccipere, et ex illis trircmes suas armare 
voluit et Cæsar Thurcarum, ut ego meo nomine promittercm, quod omnes, qui in Corone 
erant cum artillcria, sibi restituerentur. Tune adverto eo quod ad Cesaream Majestatem 
scripsi de Turca fuisset contcns loqui de pace et de treuga.ld quod ego, quia de commissione 
ntea non erat, facerc nolui. In summa in nullo ne minimo quidem transgressus sum instruc- 
tioncm mihi dntam. Talitcrque respondi in omnibus Cæsari Thurcarum, ut existimem repre- 
hensionem non mereri, prout ex relatione, quant scriplo redegi, apparcre poterit.
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Excellentissime Domine. Ad extremum vitœ periculum laboravi non sine suspitione magna 

de vcni. Nam Hieronymus Lasky qui ob privatas res venerat Constantinopolim, et in reditu 
me invenerat Bcllogradi, invisus jam Thurcis quia rcrum illius imperii peritus, et ego simul 
invitati fuimus ad eenam cum Sansacho Bclgradi, cui niliil denegarc potuimus, quia in ipsius 
manibus sunt vita et mors nostra; post quam cenam uterque noslrum vehementissime et ad 
morlem egrotavimus. Ipse Budæ substitit tametsi non sit amplius servitor Vayvodæ, ego ægrc 
veni Posonium ubi dccubui, nuncautem nondum sanus, sed mirum in modum debilis veni 
Pragam, ubi sanitalem non potui recuperare, quia continua scriptione impeditus. Si itaque 
non tam cito venero in Hispanias : precor ut sim excusatus quia occidere memet possim, 
morte autem mea nescio quis fructus obventurus, vivus adhuc potero esse usui. Debilior sum 
quam scribere possum. Sane animus meus mihi laie quid presagiebat, et incommoda raulta 
passus sum; ordinaverat serenissimus rex Ferdinandus ex suis Hieronymum de Zara, qui una 
mecum proficiscerctur, sed is prudentior fuit et domi mansit. Itaque ego expensas omnes solus 
feci et non solum corpus valetudine, sed et crumenam aere adeo spoliavi ut nisi de meo ad 
omnes nécessitâtes mibi providissem, male de me transactum fuisset. Ita etiam me gessi apud 
barbaros illos ut reputalionem Dominorum meorum observaverim. IIuc veniens totus inops 
et exhaustus nullum aliud consilium habco, nisi domum proficisci et illic provisionem de 
pecunia facero pro itinere Hispanico. Ad quod me, quantum valetudo patietur,accingam. Audio 
etiam eos, qui sunt prefecti ærariorum in aula reginæ Mariæ.diflicullatem facere in recipiendo 
me in consiliarium, prout Cæsar ordinavit, velleque ut juramentum prestem in manibus Rcvc- 
rendissimi Domini Panhormitani, cum tamen Majestas Cæsarea ordinavit quod id facerem in 
manibus Excellentiæ Vestræ, prout feci. Sane quando ego consydero quam parvi fiant man
data Cæsaris, ab iis, quibus incumbit obedire, non adeo improbatur mihi institutum Thurca- 
rura, apud quos litteris domini non statim parère, non pro levi esliraalur; visam ego quid 
dicturi sint et ex occasione temporis capiam consilium.

Alia commisi dieenda per dominum de Andelo Cæsareæ Majestati, ea scilicet quæ ad pre- 
sentia tempora faciunt. Exquo Exccllcnlia Vcstra eadem est intellectura. Cui me humiliter 
commcndo et eamdem reelissime valcre cupio.

Ex Praga Bohemiæ, die terlia Augusti anno Domini XVe XXXIIII.
Ejusdem Excellentiæ Vestræ,

Humilis inservitor,
Cornélius D uplicius Sceppf.rus.

552

A Mous' Mous' de Granvclles, etc. 
(Ibid.)
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LII
Étienne May lad à Ferdinand, roi des Romains.

Fogaras, 12 août 1534.
Serenissime P rinceps ac Domine, Domine miiii Clementissime,

Post fideliorum servitiorum meorum commendatione, una cum fidelibus Majestatis Vestræ 
Serenissimæ civium civitatis Majestatis Vestræ Serenissimæ, conveneramus dominica proxime 
pretcrita, Ludovicum Gritti laborans propler non observata fédéra civilali Majestatis Vestræ, 
qui se obtulit vclle deinceps observare, ac de omnibus damnis illatis eos conlentare. Preterea 
dominus Einericus Cliybak, missus a suo principe obviam ipsius Ludovici Gritti, cum essel 
in spatio trium milliarium ab ipso Gritti, misit sibi obviam nocturno tempore, et fecit 
ipsum Cliybak dceapitare in eodem suo leclo; in lioc ncgotio fuit supremus Urbanus de 
Ualhyani, et*.

Jussit tandem ipse Gritti ut Majestati Vestræ Serenissiraæ perscriberem, ut modicum tem- 
poris hic Transsylvaniæ esset pausaturus, propter sua nonnulla negotia,sed hinc moto nullibi 
pausabit, sed festinabit ad Majestatcm Vestram Serenissimam. Deus Majestatem Vestram 
Serenissimam conservct. Ex Fogaras ', feria quarta ante festum Âssumptionis Virginis glo- 
riosæ 1534.

Ejusdem Majestatis Vestræ Serenissiraæ fidelis, 
Steffanus Maylad.

i Ibid.) 1

1 Fogaras, dans la Hongrie, district de Siebenkirchen.
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L U I
Le chef de Hermannstadt à Ferdinand, roi des Romains.

Hcrmannstadt, 15 août 1534.
Sacra regia Majestas Domine, Domine nodis generosissime.

Postsalutem et lîdelium scrviliorum nostrorum, constantiæque noslræ comincndationem. 
Litcras Sacræ Majestatis Vestræ de xm Julii ad nos datas, undçcima mcnsis Augusti acccpi- 
mus, casque inagoo cum gaudio legimus, maxime cum in iisdem plane intcllcximus salutem 
et eliberationem nostram jamjam instare et appropinquare.De provisione autera Sacræ Majes- 
latis Vestræ vobis ordinala, de quæ aliis Sacræ Majestatis Vestræ curis in salutem cl elibe
rationem nostram erogandum, cidem gratias habemus et babebimus immortalcs perpeluis 
nostris servitiis et fidelitate deservitur. Quod autem Sacra Majestas Vestra scirc cupit, quibus 
inodis et an provisionem Suæ Majestatis perceperimus neene, sciât Sacra Majestas Vestra 
quod de prima provisione panni intercepti, magnis laboribus et sumptibus vix tandem parmi 
petias 21 impetravimus, atqnc gentibus erogavimus. Reliquæ vero adhuc apud dominum 
Stephanum Maylad1 juxta obligalionem ejusdem, quam Johanni Schyrmcr, civi Brassonicnsi, 
l'ecit tenerc, et nobis non exhibentur, quamvis iste Johannes Schyrmer pro nunc a Gritli 
eaplivus lenetur, an ea ex causa ignoramus. De alia vero provisione Sacræ Majestatis Vestræ 
per vicedominum Austriæ nobis subordinata pereepimus, medio tempore florinum 1800. 
Homo ille, qui eosdera deposuit, promittit adhuc sese expositurum florenum 200, tametsi nos 
cidem ante deposilionem pecuniarum quietantiam nostram dederimus, continenlcm flore
num 3000, nihilominus cum prêter florenum 1800 nihil pereepimus. Gritti nunc est in Trans- 
sylvania cum quatuor millibus, alque undecima mensis Augusti ipsum Czibak®, qui ante hae 
castrum llieniad occupavit, dccollare fecit. Gotbardus Kien vix evasit et Siculos erga Gritli 
Ievare prccontendit. Gritli vero crastina Iuce ad Megyes exspectatur, sccum babet bombardas 
et ingénia civitatcm Brassoniensem, quibus (ut intclligimus) gcnles Waywods in Hyhalom 
existentes oppugnare nititur. Novo isto facinore ipsius Gritti omnes nobiles magno timoré 
tenentur; facileque nunc ad fidelitatem Sacræ Majestatis Vestræ redirent, si modo cxercitus 
Majestatis Vestræ sese moveret. Nam ab ipsis cappitaneis et capcllanis Czibak, qui evadere 1

1 Étienne Maylath commandait une partie des populations, qui prirent les armes à la suite de l’assassinat de 
l’évêque Emeric Czyhak et remplit un rôle important dans les affaires militaires de Hongrie. (Voir Fessier, 
G eschrich le  d e r  H u n g e m ,  I. VI, pp. 475 et suiv.)

* Jean Cibaco, évêque de Waradin, qui fut assassiné par l’instigation de Gritli. Ce crime lui coûta la vie 
un mois plus lard.
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polucrunt, inlcllcxiinus quod oinnia castra in manus Vcstræ Majestatis darc vcllent, absquc 
aliquo bcllorum strepitu. Quarc Sacrœ Mnjestati Vestræ prcscntibus supplicamus dignctur 
auxiliura suum in Hungariam dim ittere, ut ca ipsa fama Siculi ac alii hostes dcterriti ab 
insurrectione désistant. Sperainus certe ea via futurum (si modo Gritti ex parte nostra fuerit) 
ut univcrsum regnum brevi ad fidelitatein Sacræ Majestatis Vestræ redeat, omnes enim jam 
quamdaiu malevolcntiam erga Joliannem habcre videmus; speramusque in dics meliora 
alquc jam nunc deliberationem nostratn in procinctu esse; quod faxit DcusOptimus Maximus, 
qui Sacrant Majestatcm Vestram, omnia in bonum finem deducendo, diu felicein et inco- 
lumen conserve!, pro nostra et totius Reipublieæ Christianæ salute. Datum citissiino 
citlamo, in festo Assumptionis Mariæ 1534.

Ejusdcm Sacræ Majestatis Vestræ fideles, 
Magisler civium judices, 

juratique consules,
Cl VITATIS ClBIMENSIS.

Lilcræ Cibinicnsimn.
[Ibid.)

LIV
Corneille De Scepper à l’Empereur.

Sire,
Prague, 18 août 1534.

J'avois bien intention de partir de cc lieu de Prages en brief jours, après le partement 
du seigneur d’Andelot. Mais la maladie que j ’ay eut, et dont ne suis pas encoires totallement 
quyte, m’a arresté icy jusques à ce jourd’huy. Parquoy je supplie très humblement à Vostre 
Majesté me tenir pour excusé. Car il m’a esté impossible de travailler, et ne sçay encoires ce 
que faire je pourray. Combien que demain jedcslogeray d’icy, et par journées, m’en yray vers 
Flandres, atfin d’illec tant miculx povoir venir en poste devers Vostre Majesté. En quoy ne 
feray aulcung séjour. Quant aux nouvelles de Gryti, ne sçay aultres, sinon celles que Vostre 
Majesté cnlendcra d’aultre part. Et atant.Sire, je supplie au Créateur donner à Vostre Majèsté 
donne vie et longue. Fait à Prages, ce xvm* d’aougst XVe XXX11I1.

De Vostre lmperialle Majesté,
Très humble et très obéissant serviteur, 

CoRNILLE UE SCEPPERE.
A l’Empereur.

(Ibid.)
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LV
Jean Zalay de Kerhen à Ferdinand, roi des Romains.

24 août 1534.

Sacra Regia Majestas et Domine, Domine mi Clcmentissime, post fidelium servitiorum mco- 
rum humillimam perpetuamque oblationem. Hodie venit ad me homo fidelis servitoris ejus- 
dem Maylad, fratris mei charissimi,cum literis et nuntiis ejusdem. In quibus scribit se quod 
plu ries ab illo requisitus admonitusque faccre voluit, tandem ad iidejussoriam cautionem, 
salvumque condiictum Statilii episcopi, Emerici Balassa, Urbani Balhyani et Johannis Doczy *, 
eum Grytlhi, illo oratore personaliter fuisse constitutum. Ibiquc multa ab eo, ipsum et varia, 
per ambitus exposasse, quæ consequi haud quaquam potuit. Petiit ultimo et linalitcr, ut ipse 
Maylad Sacrant Majestatem Vestram de suo ad eandem celeri informaret perliteras adventu, 
quod, ut se facturum obtulit, fecit. Scripsit enim Majestati Vestræ Sacræ bas literas presen- 
tibus inclusas, et me petiit easdem eidem reddendas curaturum. In quo ego fideliorem, quem 
polui laborem et operam feci, uti teneor. Scribit preterea mihi et nuntiat idem fidelis Majcs- 
tali Vestræ Sacræ l'rater meus, quod eodem tempore cgit eum ipso Grytthi de non observa- 
tione treuge Cibinicnsis, et licet responderit deinceps ab omnibus observari facere, quomodo 
tum ex sua inconstantia facial observari, nesciunt inquit. Et boc quod Emericus Czybak, cum 
ipso Maylad concluserant sese in Fogaras constituturos, sed tu, ut intelligi, datur instinetu 
alicujus Czyback illo non advenit, sed ad interitum suurn quod ci non accidissct, si ab insti- 
tuto loco non dellexisset, alio se divertit ubi arbitrans Grytthi ambos simul unaque inveniri 
posse. Locuin ilium noctc invaseril Emericum Czyback in castris cjus capite plccli fecit, et 
hospitium Maylad in villa depulatum simililcr invadendo, qui simili pepa plexus fuisset, si 
affuisset. Gcrmanum ejusdem Dcturlrim Domine, quein satisstrenue se défendisse fertur, in 
gravissimis tum et letalibus vulneribus captivarunt. Ad lice facicnda missi fucrunt a Grytthi 
Johannes Doczy et Urbanus Balhyani, cum Turcis Hocque dat mihi intelligi quod dccolatuin 
caput Czyback ad Portam Cesaris Grytthi transmisisset, tandem quod iu Transalpina de 
inlerimendo Wayvoda Transalpino isto moderno, cum potioribus Boyariis, qui cavcrat 
Grytthi, etm uluo sese intelligebat, locoque illius alium voluisset creare; sed ubi hec ipsi 
Maylad constilit vcraciter Wayvodc, cum quo (irma sub fidelitale et sacramento lidci, mutuam 
amicitiam et familiaritatem habuit, scire dédit se proditum esse a suis Wayvoda, acccplo secuin 
et levato tolo regno suo, cum apparatu bellandi ilium Grytthi, qui eum perdere m oliretur, 1

1 Voir, au sujet de la conduite de ces personnages, Fessier, i b id , I. VI, pp. 492 et suiv. Jean Doczy assassina 
l’évèque Emeric Czybak à l’instigation de Grilti. (Voir ib id  , p. 497.)



APPENDICES. 557
circumdcdit, quo illc territus, postulante ipso Wayvoda proditores suos in castris suis libéré 
pcrquirere concessit, et ut dicunt ex tcntorio solius Grytthi septini potiores Boyarii prodi- 
torcs Wayvodc cxcepti sunt, et nares cum labiis abscidcrunt, ex his unus dicitur fuisse (ut 
mihi dictum est) frater adoptivus fidelis Majestatis Vestræ Sacræ Marci Pcnephlingcr, alius 
vcro qui alius in Transalpina ipsum Maylad, Mylial Bekowyth duxerat, ceteri horuni subditi 
simili quasi pena pro majori parte trucidati sunt et puniti. Post liée Wayvoda et Grytthi con- 
cordia inter se inita, Grytthi illi dédit Wayvoda trecentos équités, et hoc nunciatum est michi 
quod ahsquc illis trccentis sunt alii quingenti équités Turcarum cum Grytthi et pedites, hoc 
est janchyarii oclingenti; sed illi non sunt janchyarii Cesaris, verum solius ipsius Grytthi, 
cum exiret in stipendio conducti cum quibus egressus est. llaquc, Clemcntissime Domine, hoc 
eidem ac sapienti principi presentibus insinuo, ut quid faciet cl cum quo rcs est Majcstati 
Vestræ benc videat. Quoniam, si bene judico, mors Czyback damnosa est, et captio fratris 
Maylad potissimum autem hoc tempore, quia amho crant lioinines salis competentes. I.icct 
autem, Sercnissime Domine, de hiis etetiam pluribus eandem certificatam priusquam a me 
ex multis partibus non dubitem. Credo cnim ego omnia sic facta fuisse et esse, ut michi* 
per fidclem Majestatis Vestræ Sacræ fratrem meum nuntiata sunt, et ego Majestati Vestræ 
scripsi. Nox autem, in qua res gesta est, fuit sub lucem feric quarte proxime ante fcslum 
Assumptionis Mariæ Virginis, proxime elapsum, qua die et litere et nuntius ad me missi sunt. 
In reliquo Vestram Sacram Majestatem semper fclicissimam valcrc opto, ad vota quæ ex 
literis fidelis sui presentibus inclusis prcscripta arbitror lalius intuebitur, cui fidclia servitia 
mca rursum offero paratissima. Ex Siol, in festo domini Bartholomei apostoli an no Domini 
1534.

J ohannes Zalay de Kerhen,

(Ibid.) Cornes Posonicnsis.

LVI
Inigo à Ferdinand, roi des Romains.

Seinpte, 31 août 1534.
Sacratissiha Majestas, Domine Clebentissime.

Prcmissa fidelium servitiorum meorum humillima commendatione. Si unquam Majestas 
Vcstra aditum habuit Hungariam consequendi, modo tempus adest. Nam omnes ferme Joha- 
nistæ detestantur Turcarum consortium, cum jam videant, illos in pernitiem suam falso 
nomine Johannisccam suam potius quam illorum ju ra re , si aliquæ pauce copiæ mitterentur 
in Transsylvaniam, nomine Majestatis Vestræ ultro se subjiceret, idem fierct per totam pro-
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vintiam, quæ est ultra Civiscum. Johannes est tolaliter consternalus, verbetius urget conven- 
luin, affines Ciltack , qui lot arces liabent in manibus, ni fallor, mittcnt ad Majestatem Ves- 
tram. Gritli apertissime dicit Hungariæ Majestatem Vestram cessuram.Suadcnt amici si forte 
Gritti elapsus fuerit in Transsylvania, ne patiatur ilium Majestas Vestra Budam occupare. 
Vcllem autem a Majestatc Vestra cilissime certior fieri, an velit, vel possint arma movere 
contra Gritli, an cum Johanne concordare, an regnum acceptare contra voluntatem Cesaris 
Turearum. Ista enim antequam bine recederem quod infra quatriduum fieri non potest neces- 
sario et cilissime mihi sunt inteliigenda ; super iis enim sunt struenda reliqua ædificia. De 
singulis iis articulis dignetur mihi Majestas Vestra respondere, cui fidelia servitia mea com- 
mendo. Ex Sempthe, cilissime, ullima Augusti 1354.

Fidelis servilor,
Inigo.

(Ibid.)

LVII
Corneille De Sceppere à Antoine Perrenin.

Bruges, 14 septembre 1534.
Magnifiée Domine. Litteras Magnificentiæ Vestræ de data XXV' Augusti rccepi Brugis, dura 

eo venissem octava aut nona hujus mensis. Gratum fuit ex ipsis intelligere valetudinem ipsius 
bonam quain in ea prosperet Christus. Quod ad impedimenta attinet,quibus detentus, nondum 
potui venirc in Ilispanias, utinam ilia talia non essent ut me distinere possent. Spcro tamen 
brevi fore ut veniam. Intérim Magnificentiæ Vestræ ob ejusdem erga me benevolentiam et 
propensitatem magnas habeo gratias, eidemque omnia prosperrima exopto. Quod adCæsaream 
Majestatem attinet quæ litteras mcas accepit, prout scribit Magnificentiæ Vestræ, non dubito 
quin.intcllcctis omnibus, ea factura sit quæ in usuin ReipublicæChristianæ fore duxerit.Spero 
ctiam rationcm habituram ipsam esse bonorum et fidelium servitiorum quæ per me hactenus 
sunt preslita, exhiberique in futurum etiam possunt. De quibus latius sermo erit cum illuc 
vcncro. Intérim me, Domine, Vestræ Magnificentiæ ex animo commendo, camdcmquc rectis- 
sime valerc cupio. Ex Brugis, die XIIU" mensis septembris anno Doinini XVe XXXI111°.

Ex animo inservitor et amicus Dominalionis Vestræ Magnificentiæ,
Cornélius D uplicius Scepperus,

Magnifico Domino Anthonio Perrcnot, seerctario Sacræ Cæsarcæ et Calholicæ Majestatis, 
Domino amico, tanquam fratri honorando.

(Ibid.)
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LVIII
Corneille De Sceppere à Antoine Perrenol, seigneur de Granvelle.

Bruges, 14 septembre 1534.
Excellentissime et Magnifice Domine.

Jam quartus dics est ex quo hue in Flandriam veni, nondum sano et robusto corpore, et 
ob id minus apto ad labores perferendos in itinere ad IJispanias. Quare constitui aliquot dies 
dare liicquieti et me reGcere; paucos tamen ut eo celerius redire possim domum, a qua jam- 
diu abfui. Perlata sunt hue nova de rebus gestis per Aloysium Griti in Transylvania, et de 
cesis aliquot ipsorum primoribus. Id quod mirabiliter est in rem presentium temporum. 
Nam Hungari, quibus amplius ducibus invitantur, pro parte Joannis Vayvodæ non habent. 
Et dixisse me id memini ipsi Joanni Vayvodæ. Neque dubito quin pari modo successura sint 
reliqua. Quæcumque pro tempore hoc fuere, habunde per me scripta sunt partim, partiin 
etiam dicta domino de Andelot; de quibus non dubito quin fecerit habundam relationcm. 
Quœ supersunt futurum est ut brevi ex me sciantur. Nullam cnim moram sum interjecturus 
quominus advolem in Hispanias. Id quod Excellenlissimæ Dominationi Vestræ notum facere 
volui, cui me humillime commendo eamdemquc fœliciter valere cupio.

Ex Brugis, die xun° mensis septembris anno Domini XVe XXXIIII°.
Ejusdem Excellentissimæ Dominationis Vestræ 

Humillis servitor,
Cornélius Duplicius Scepperus.

(Ibid.)

LIX
Instruction a vous, le conte de Salmen et Sancho Bravo *, gentilhomme de nostre uostel, de 

ce qu'aurez a dire, faire et procurer devers nostre Sainct P ère le P ape, où présentement 
vous envoyons.
Premièrement baillerez, à Sa Saincteté, les lettres que nostredit frère et nous luy escrip- 

vons, et luy direz comme vous, ledit conte, avez esté despeché de par nostredit frère, pour

Voir plus haut p. 308, ob ce personnage figure dans l’état de la maison de l’Empereur de 1520 à 1531.
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nous venir advenir des nouvelles qu’il a eu de son ambassadeur estant devers le Turcq, 
par le frcre dudit ambassadeur, et afin que dois vous passissez devers Sa Saincteté l’advertir 
aussi desdites nouvelles, et besoingné dudit ambassadeur en sa charge.

Que pour nous avoir trouvé de chemin venant en ce lieu, vous y avons remis et différé 
vous despecher jusques à ores, afin de plus convenablement entendre vostre charge, et vous 
despecher par ensemble devers Sadicte Saincteté.

A laquelle monstrerez le rapport l'ait à nostredit frère par le fils de sondit ambassadeur *, et 
luy direz plaincment et entièrement ce que de luy avez peu entendre et de l’envoy de l’homme 
dudit Turcq venant de sa part devers nostredit frère.

Qu’en la difficulté principale de l’appoinlemcnt et paix d’entre ledit Turcq et nostredit 
frère consiste en la restitucion de Coron, moyennant laquelle ledit ambassadeur tient espé
rance de pouvoir faire ladicte paix bonne et convenable pour nostredit frère avec ledit 
Turcq, et sans laquelle Ybrayn lîassa a dit audit ambassadeur que ledit Turcq pour reste 
occasion retournera à faire nouvelle armée par terre, avec trois cens mille hommes contre 
Hongrie et Austriee, dont ledit Bassa seroit chief; et ledit Turcq yroit sur Naples et Cicillc 
avec six cens voilles, comme verra Sa Saincteté par ledit rapport.

El si ledit Sainct Père vous demande nostre ad vis sur ce que dessus, luy direz que jaçoit ce 
nostre intention soit de en ce, et toutes autres choses ensuyr celluy de Sadicte Saincteté, que 
toutesfois pour non deffaillir en ce qu’est de nostre devoir envers Sadicte Saincteté, vous 
avons cnchargé luy dire, en cas qu’il vous demandât nostredit advis, que, quant aux menasses 
dudit Ibrayn Bassa, ne nous y arrestons beaulcop, pour la légiereté dont il est accoustumé 
user; aussi que telle puissance seroit comme impossible audit Turcq. Mais bien au contraire 
considérons nous l’estât où se retiennent les affaires de la Chreslienté et qu’il est assez vray- 
semblable que ledit Turcq fera ce qu’il pourra pour recouvrer ledit Coron, que ne se peut 
entretenir que à très grans frais et que seront plus grans et comme insuppourtables pour la 
deffendre contre la puissance dudit Turcq, sans quelconque espérance d’ayde ne succours 
des princes et potentatz chresliens ; et si se pourroit perdre ceste conjuinture et occasion de 
l'appoinctement d’entre nostredit frère et ledit Turcq, lequel nostre frère, au dcffalt d’ieelluy 
appoinctemcnt, seroit contrainct à continuer la guerre, que luy seroit impossible de soy, et 
avec moings ou point d’espoir devers lesdits princes, et dont pourroit ensuyr la perdicion de 
ce qu’il tient non seullcment en Hongrie, mais en Austriee, et en advenir singamment incon
vénient irréparable à ladicte Chrestienté, et l’affaire de la foy tomber en plus grand et mani
feste hazard qu’il n’est.

Et que pour ces causes et autre, que Sa Saincteté, par sa très grande prudence peut con
sidérer, semble, saulf le meilleur advis de Sadicte Saincteté, que pour le bénéfice de ceste 
paix entre nostredit frère et ledit Turcq, et pourveu qu’il fut traicté que ledit Turcq n’entre- 
prind riens à l’encontre de ladicte Chrestienté par mer, ne par terre, l’on pourroit restituer 
ledit Courron,et que nostredit frère pourehassit où qu’on n’est h doubte enquoy que fera tout

* Voir cette pièce plus haut, à ta page 430. — L ’instruction que nous imprimons ici ne porte point de date, 
mais semble avoir été rédigée vers 1533.
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son mieulx, tant pour le bien public de la Chrestienté, que pour austant qui le concerne en 
particulier, en persistant au surplus si avant que convenable faire se pourra au recouvrement 
du royaulme d'Hongrie et pascification d’icelluv, et que ledit Turcq ne s’empeschat de ceulx 
qui sont desvoyez de nostre saincte foy et obéissance de Sa Saincteté et de nostre Mère 
l’Église ny de la réduction d'icculx, comme qu’il soit, et que, ce faisant, l’utilité et proflit en 
seroit plus grand que de la conservation dudit Coron, pour raison de laquelle l’on pourrait 
retourner en nouvelle guerre cl plus grand trouble en Chrestienté.

Et pour ce, si plait a Sadicte Saincteté, nostredit frère pourrait faire traicter de ladicte 
restitution, selon et par le moyen avandit et le plus avantageusement et proflitablement que 
faire se pourra. En quoy n’est à doubter qu’il fera son mieulx, et pour son devoir au bien de 
la Chrestienté, et pour austant que la chose luy touche et empourte.

Que toutesfois, si Sadicte Saincteté voit autre moyen et remède convenable au bien de 
ladicte Chrestienté, et éviter plus d’ineonvenient à nostredit frère,et pour pourveoir à nostre 
descharge à l’cntreteueincnt et deffension dudit Coron, pour lequel nous avons desià sup- 
pourté les frais que Sa Saincteté peut assez entendre, nous serons très content de nous con
former à l'advis de Sadicte Saincteté; et synon, semble que cesle practique d’entre nostredit 
frère et ledit Turcq ne peut souffrir dilacion, et qu’elle se pourrat couler sans recouvrer.

Et si Sadicte Saincteté se incline et consent audit moyen de paix, entendez de Sadicte 
Saincteté mesmement vous, ledit conte de Salme, si ledit Turcq persistoit, à ce que Sa Sainc
teté et nous deussions aggréer le traiclé de paix d’entre nostredit frère et luy, si de la part de 
nostredit frère sondit ambassadeur le pourrait promectre, et si Sadicte Saincteté le ratif
iera it.

Et en cas que Sadicte Saincteté demande comme entendrons en faire de nostre part et nous 
semble qu’elle devrait faire de la sycnne, luy direz, avec la mesme révérence et correction 
que dessus, que, moyennant que ladicte paix ne pourte autre chose que l’asseurance de l’af
faire de nostredit frère du coustel d’Hongrie,ou contienne davantage, promesse et asseurance 
dudit Turcq de non mouvoir guerre en la Chrestienté, et encoires mieulx si l’on peut parve
nir à ce qu’il promectc de non se mesler des choses de nostredictc foy, que Sadicte Saincteté 
et nous povons accorder le semblable de non mouvoir guerre audit Turcq ; et que c’est chose 
que ne peut disconvenir ny à sa qualité ny à la nostre, mesmes les choses estant ou trouble 
quelles sont en ladicte Chrestienté, et en ce de la foy, et au surplus, et qu’il y a si peu d’ap
parence d’ayde ne bonne intelligence entre les princes de ladicte Chrestienté, seullement 
pour la deffencc d’icelle et poinct quelconque pour inférer force audit Turcq.

(Ibid.)

71
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LX
Las pr o v isio n s , que Su Magestad haze paha resistir al armada del T urco, etc.

Que se junten luego, con muy grande diligencia, las quinze galcras del principe de Melfi, 
Andrea Doria, las quatro del capitan Antonio Doria, las de Napoles, Sieilia y Monego, eon las 
quales se juntaran tanbien las 1res de Su Santidad, y las de la Religion, y siete que Su Santidad 
ha arraado de Genova ; para que con estas y con lo que mas al'dicho Andrea Doria paresciere, 
para lo quai las diez galeras d’Espagna, que trae don Alvaro de Bacara, acudira a donde fuere 
menester, segun al dicho principe paresciere se liaga de présente la resistencia que se 
pudiere, y se excuse los danos que la dicha armada podra hazer.

Y porque se entiende que Barbarossa vicne con intencio de invernar en las partes de 
Affrica, para hazer dano a la primayera en la Christianidad, Su Majestad provee que con 
grande diligencia se entienda en hazer y armar veynte galeras en Barcelona y Tortosa, y se 
da orden como se hagan otras, las que mas se pudieren; y assi mismo galeones y naos grues- 
sas, y tanbien provee que en Napoles y Sieilia, se haga las mas galeras que serpueda,y las otras 
provisiones necessarias alla y aca ; para que a la primavera se pueda hazer una armada 
gruessa, no solo para resistir a lo que trae el dicho Barbarossa,pero para offendci'la y echarlo 
de los mares de Christianos.

Tanbien Su Majestad cscrivc al Papa, y al collcgio de los cardenales, y a las republicas y 
potentados de ltalia, que tiene tierras en las marinas, y persuadiendolos a que assy por lo 
que toca a la Christiandad, como por lo que cumple a la seguridad y conservacion de sus pro- 
pias tierras, ayude para este cfïecto con algunas galeras. Y Su Majestad tiene por cierlo que 
liaran lo que son obligados.

(Ibid.)

LXI
Publication, par le roi des Romains, de la paix conclue avec le Sultan.

Vers le 4 octobre 1553.
Die Kômisch, Hungcrisch und Behamisch Künigliche Majeslal, unnser aller genedigister 

Hcrr, lasst menigclich was wirden Stanndts oder Wesens, die sein gnediger maynung ver- 
khunden, das dieselbig Ir Majestat iren Lanndcn unnd getreuwen Unnderthanen, zu Ruée

I



APPENDICES. 563
und Befridung mit dcin liirckhiscben Kayscr aines ewigen bcstanndlbaiftcn Fridens einge- 
gangcn. Dcr wic sicli gcburt zu baiden Tailcn bcslossen aufgcricht unnd dure b ernenntcnd 
liirckhiscben Kayscr zu Constanlinopcl unnd in anndcrn sein en Cebietlen übcrall pübliciert 
unnd verkhundl ist; welehes ir Küniglichc Majcslat yet zo gleicherWcise an allen derselben 
Lannd, Confinicn unnd Greintzen tliun lasse. Dergestallt das sicli hinfür kain Tail von dem 
anndcrn ainichcr Beschcdigung nit besorgen noch verseben, sonnder auf Wasser unnd 
Lannd frey, sicher unnd an aile Sorg zue unnd von aind annder wanndlen, Hanndtierung 
unnd Gewerb in Kauffmanscliafftcn unnd annderne treiben sollen unnd niôgcn. Dcmselben 
naeli ist gedachter küniglichc Majestât ernnstlicher Bcvelli unnd Maynung das also irer 
Künigliclie Majcslat Unnderthanen disen beslossen aufgcricblcn Friden Italien, dem zuwider 
mit nichtcn banndlcn als licb ainem yeden sev, die slraff an seinem Leib unnd Lebcn zu 
vermeiden.

Romischc küniglichc Majcslat bat, auf dem 28 scplcmbris anno Domini 33 , den Friden 
zwiseben Irer Majestât und dem Tuerkbiscben Kayscr auf geeindigt ob gcschribncr Massen 
zu Wienn ofTenlich beruclfcn lassen.

{Ibid.)

L X II
S eNSUYT LE COMPTE UE l 'argent QUE a ESTÉ RAILLÉ A Co IINILLE DE S cEPPERE PAH ORDONNANCE DE 

l ’E m pereu r , pour  faire  son d ern ier  voiaige de Constantinopoli , et  ce que au su r plu s  il a 
DESPENDU EN l ’an XVe XXXIIII.

Au xxix' de décembre l’an XVeXXXIII, en la ville de Montson1, furent délivrez audit Cor- 
nille deux cent ducats, pour paicr ses postes, depuis Espaigne jusques devers le Roy des 
Illiomnins.

Et pardessus icelle somme luy furent délivrez mille ducats pour faire son voiaige de Con- 
slanlinopoli, que Sa Majesté luy cnchargeoit de faire au nom du Roy desRhomains.

Ledit Cornille parlist dudit lieu de Montson, au dernier jour de l’an, et trouva le Roy des 
Rhomnins à Pragc en Bohème, et despendisten postes les 11e ducats et dix aultres, font deux
cents dix ducats...........................................................................................................n° x ducats.

Il demoura neuf jours à Prnges et de là pnrtist en poste vers la mer Hadriatiequc. Despendit 
en postes cent d u c a ts ......................................................................................................Ie ducats.

'  Monzou en Espagne.
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Arrive qu’il fut à Sainct Vyt, sur ladicte mer, il loua, à ses despcns, une schyrasse1 et ung 

bergantin2 pour sa défence. Et, par conseil du capitaine dudit lieu, les fit armer cl équipper. 
Et luv coustèrent cent et dix ducats, jusques à Rhaguse . . .  . . . . ic x dueats.

11 fut dix et neuf jours en la mer. Et luy coustèrent les vivres pour luy, ses gens et ceulx 
qui l’acompaignèrent pour schurté, soixante ducats ..................................................... lx  ducats.

Arrivé qu’il fut à Rhaguse, il envoia en diligence ung homme devers le Sansache de Ilert- 
zogovina, pour avoir passaige; lequel mist en ce huyt jours. Baillé audit, pour son salaire, six 
ducats.....................................................................................................................................vi ducats.

Ledit Cornille fist habiller scs gens à la façon de Croatie audit lieu de Rhaguse. Despcndist 
en ce cinquante ducats.......................................................................................................... L ducats.

Despendu à Rhaguse, en despence ordinaire de bouche et aultre extraordinaire, 
comme ès dons faietz aux portiers, officiers, trompettes de la Srle de Rhaguse, quarante 
ducats..................................................................................................................................... XL ducats.

AuxTurcqs, qui furent envoiez du Sansache vers ledit Cornille, pour l’acompaigner jus
ques à quarante chevaulx, donné, pour leur despence, dix ducats...........................x ducats.

Ledit Cornille, aiant saufconduyt dudit Sansache et gens pour l’acompaigncr, dcpescha ung 
petit bergantin à tout ses lettres à l’Empereur et au rov des Rhomains, que sont de date du 
vnm'  d’avril; et luy cousta ledit bergantin trente d u ca ts ......................................xxx ducats.

Partist au mesme jour de Rhaguse, et depuis en trois jours vint devers le Sansache de 
Herlzogovina. Luy fist présent de confitures, chandelles de chiere et torses, comme la cos
tume est. Et les avoit achapté à Rhaguse pour douze d u c a t s .................................xii ducats.

Aux Vayvodes, officiers de la maison dudit Sansache, trompettes et aultres fist présent et 
bailla dix ducats.................................................................................................................................. x ducats.

Donné au Vayvode, qui accompagné l’avoit de Rhaguse jusques audit Sansache, pour son 
boire et de ses gens, dix ducats..................................................................................... x ducats.

Despendu au chemin de Rhaguse jusques à Constantinopoli, en chevaulx, que aulcunes fois 
falloit defroier et despcnce de bouche, soixante et dix d u c a t s ...........................lxx  ducats.

Aux gentilzhommes Turcqs qui, par mandement dudit Sansache, l’acompaignèrent jusques 
à Constantinopoli; pour retourner devers leur Sr, e t, pour leur painc et despence, baillé 
trente d u ca ts .....................................................................................................................xxx ducats.

Demouré à Constantinopoli sept sepmaines. Despendu, par dessus que le Turcq luy envoia 
à manger, quarante d u c a ts ............................................................................................... xl  ducats.

Aux Juifz, Chrcstiens reniez et esclaves de Barberosse, que autres, dont Cornille usa pour 
espier par diverses fois, vingt et cinq ducats...........................................................xxv ducats.

A ceulx qui luy portèrent le présent du Grand Turcq, qu’estoil deux robes de drap d’or, 
une aiguière d’argent et trois taschcs, pésants, ensamble aiguière et tasches, trois marcs 
d’argent et deux cent ducats, en monnoie baillé dix ducats......................................x ducats. *

* S c h y r a s s e .  Voir plus h au t, p. 530. 
5 B e r g a n t in ,  briganlin. Voir ib id .
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Au Saws aga ', au nom de luy et des Saws, qui sont conducteurs des ambassadeurs et les 

mènent k la Porte, baillé quarante d u c a ts ...........................................  . . . xi. ducats.
A Mchcmet Topochy, Saws, qui estoit commis pour la garde et sehurcté de la personne de 

Cornillc, et estoit nuict et jour à la porte de sa maison, avec ses gens, baillé au parlement 
trente du ca ts ................................................................................................................ xxx ducats.

A Jonusbeg, dragoman, c’est interpréteur de la Porte du Grand Turcq, et est homme 
aianl mille ducats par an des Venctiens, pour sez droietz et paines, baillé quarante du
cats .....................................................................................................................................xl  ducats.

Au dispensier du Turcq Feghelhartzbeg, qui faisoit porter les provisions au logis de Cor- 
nille, baillé trente d u c a ts ............................................................................................... xxx ducats.

Aux officiers de la maison du Grand T urcq, portiers de ses portes, cuysinicrs, gardes, 
janidlzarcs2 et telles gens de toute sorte, que en ce ont droict, baillé eu tout vingt et cincq 
d u c a ts ............................................................................................................................... xxv ducats.

Aux portiers, officiers, cuysinicrs de Aias Passa et à ses gentilzhommes servants, baillé 
vingt ducats...........................................................................................................................xx ducats.

Au Grccq, à qui estoit le logis de Cornillc, baillé dix ducats................................ x ducats.
En tables, lielz, utensillc de la cuysine, nappes, touailles3, plats, que ledit Cornillc eut des 

juifz, despendu vingt d u c a t s ..................................................... . , ..........................xx ducats.
Le Grand Turcq manda au logis de Cornillc quatre oliphants et deux lions, et les fit danser 

et jouer; et est ung signe de grand honneur; baillé à ceulx qui les m enèrent, douze du
cats .....................................................................................................................................xii ducats.

Aux portiers de Constantinopoli, en sortant de la ville, baille six ducats . . vi ducats.
"Party de Constantinopoli au xiii* de juing, arrivé à Samandria en douze jours; despeudu 

en chemin, pour chcvaulx et despenee de bouche, quarante ducats............................ xl ducats.
Au Vayvode de Samandrie fait présent en argent comptant de dix ducats . . x ducats.
Ledit Vayvode fist bailler deux fus tes armées à tout cent hommes, pour mener Cornille 

jusques i\ Bclgrad contre, mont de la rivière de Dynoe; baillé aux capitaines, à chascung, 
quatre ducats, et aux compaignons, pour entre culx, six ducats pour fustc; monte ensamblc 
vingt ducats...........................................................................................................................xx ducats.

Au maistre d’hoslcl du Grand Sansache Comwowfreffbeg de Belgrade fait présent de douze 
d u c a t s ................................................................................................................................x ii ducats.

Au médicin dudit Sansache, qu’estoit chresticn renyé et advertist Cornille de plusieurs 
choses, donné dix d u c a ts .....................................................................................................x ducats.

Aux gentilzhommes de la chambre dudit Sansache baillé, pour entre eulx, six du
cats .....................................................................................................................................vi ducats.

Aux portiers, gentilzhommes servants au banequet que donna ledit Grand Sansache à Cor
nille et à llicronymo Lasfcy à Belgrade, baillé dix ducats...........................................x ducats. 1

1 Scliali aga, commandant impérial tu rc . 
* Janissaires.
5 Touailles, serviettes.
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Paie à l’interpréteur de la langue turquoise, que Cornille a voit priz quant cl quant luy à 

Rhagusc, et l’avoit mené à Constanlinopoli cl ramené jusques à Belgrade, et de là luy donna 
congié pour s’en retourner à Rhaguse, trente ducats de son salaire . . . .  xxx ducats.

Paié à l’interprétateur de la langue esclavonne, que Cornille avoit priz pour s’en servir à 
Sainct Vyt, pour son salaire quarante d u ca ts ........................................................... xi. ducats.

Ledit Cornille fut, contre son grey, huyt jours à Belgrad, et despendist illec, donnant 
banequets, festoiant les capitaines dudit Grand Sansache et aulcuns Chresticns capitaines et 
gens de guerre, subieetz audit Grand Sansache, trente et six dueats. . . . xxxvi ducats.

Baillé au messagier Hongrois, que Cornille dcpcscha de Belgrad jusques à Strigovie, à tout 
des lettres à l’Empereur et au Roy, douze ducats......................................................xn ducats.

Despendu, entre Belgrad et Bude, en cliariotz de diligence, navières jusques au chastcl de 
Titell en Hongrie, et présens aux capitaines hongrois, subieetz à Janus Vayvoda, qui se fait 
appeler Roy d’Hongrie, soixante ducats......................................................................lx ducats.

Et ne cust esté Ilieronymo Lasky, il en eussist despendu plus de deux cents.
Arrivé qu’il fust à Bude, il parla audit Janus Vayvoda, qui se fait appeller Roy, et fut de lui 

bien traiclé; baillé aux officiers, trompettes et telz gens serviteurs audit Vayvode, quinze 
ducats . . . .  . ........................................................................................... xv ducats.

Ledit Janus Vayvoda fit acompaigner Cornille de Bude jusques à Strigovie, à tout cinquante 
chevaulz armez, et luy fit bailler deux chariots pour luy et ses serviteurs; baillé aux capi
taines de ces cheraulx vingt et cinq ducats, et pour les chariots dix ducats, font trente et 
cinq d u c a ts .....................................................................................................................xxxv ducats.

Aux esclaves du Grand Turcq, que conduyt avoient Cornille de Constanlinopoli jusques à 
Strigovie, et reportèrent lettres de Cornille audit Grand Turcq, baillé en présence de Thomas 
de Lascano, capitaine du chastcl dudit Strigovie, cinquante ducats, dont ilz ne furent pas 
contents. Mais ilz n’eurent aultre, sinon que ledit Lascano leur donna une coupe d’argent 
doré pour gen tillesse ...........................................................................................................l ducats.

Despendu de Strigovie en chariots, guides et gens de conduicte,et despence jusques à Pres- 
burg, trente ducats.......................................................................................................... xxx ducats.

Audit lieu de Presburg fut ledit Cornille griefvcmcnl malade jusques à la m ort, et y 
demoura huyt jours, et y despendist cinquante ducats largement, dont les trente furent en 
médicyn etmédicincs; les autres en despcnce de bouche. De ceulx-cy peult l’Empereur faire 
son bon plaisir, en les luy paiant ou non......................................................................l ducats.

De Prcsbourg jusques à Pragcs en chariots de diligence, chevaulx armez, piétons armez 
par Bohème, comme le conseil de Vienne luy avoit ordonné pour venir en sehurté jusques 
au Roy, mais à ses despens, despendu cent et douze ducats................................ ic xn ducats.

Demouré à Prages seize jours; despendu quarante d u ca ts ................................ XL ducats.
De Prages en Flandres et de Flandres jusques à Madrid despendu, en postes et en aultres 

chevaulx, en Allemaigne, trois cents vingt ducats, sans la despenses de Flandres, que ledit 
Cornille pour avoir esté auprès du sien ne compte pas ..................................... inc xx ducats.

Arrivé à Madrid, au dix neufiesme d’octobre l’an XVe XXXIIII.
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Somme toute mille neuf cents quatre vingts et quatre ducats, dont ledit Cornillc a receut 

les xii".
Luy restent sept cent quatre vingts et quatre ducats, qu'il a déboursé, compris les deux 

cents, dont le Grand Turcq luy fist présent.
A u dos se trouve : Le compte dcCornille Scepperc, de son second voiaige de Turquie. 

{ Ib id .)

L X III
Des escarmouches de Sa Majesté et prinse de la Goulette.

Lettre écrite par don Gomez au conte de Siffuentes, le 14 juillet 1535.
Monsr, pour ce que jusques icy ne s’est offert chose pour avertir à Vostre Seignorie, n’ay 

escript jusques h présent. Et ayant Nostre Seigneur fait si grande et merveilleuse mercède 
de nous donner cestc tant bonne victoire et tant nécessaire à toute la Chrestienté, me dispose 
pour le faire sçavoir à Vostre Seignorie, pour que cccy me représente joye d’une tant bonne 
victoire. Combien que je sçay Sa Majesté et plusieurs seigneurs l’escripvent à VostreSeignoriCj 
me veulz bien traveiller aussi le vous escripre, pour austant que c’est chose de guerre : nous 
vieulx y avons aucune licence et crédit.

Sa Majesté vint icy au port de Cartaige, il y a ung mois aujourd'huy, et mist son camp 
contre la Goulctta, qu’est vm miles de Thunes. Etdevant que seassisticclIuycamp,Sa Majesté 
vouloit vcoir et congnoistre de ses propres yculx le lieu et la situation. Et le mist si bien, que 
dudit Cartagc il aloit tout auprez de ladicte Goulette, que sont deux miles et demy. Et ès 
premiers jours se firent aucunes escarmouches avec les Moures. Et lesdits Moures avoient 
tousiours le meilleur. Et fust la cause pour ce que avions peu de clievaulx et mal failz et 
duietz à la guerre, et noz lances trop courtes. Et le conte de Sarnc, pour ce qu’il ne tint 
l’ordre necessaire, en la nuyt qu’il vint au bastillon fut tue avec aucuns de scs gens. Et les 
souldars espaignolz, que l’autre nuyt ensuyvant se mirent audit bastillon, cmpeschez à par
faire icelluy, les Moures sont sortiz et se sont venuz prendre susdits souldars ayans en leurs 
mains les aradoues1, que sont instrumens de quoy ilz besoingneut sans armures, et ont tué 
le capitaine Loys Mcndcz. Et s’est levée une bannière de Francisco Sarmiento, et fust en 
aucune manière le camp mis et asscuré, ouqucl se congnoissoit foiblesse de cueur et de 
couraige. Sa Majesté véant et congnoissant ses gens non avoir ny tenir le couraige qu’il estoit 
nécessaire, s’est ung jour disposé, et je ditz que ce fust plus comme ung homme déterminé 
et délibéré que général ou prince de sortir contre les Mores, estant desia en armes, est, avec

A r a d o u e s ,  de l’espagnol a r a d o s ,  instrum ents aratoires.
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v iiic chcvnulx et six mil piétons, laissant au camp bon ordre, allé cscarmouclié avec les Moures 
bien deux milles. Et les Moures, comme ilz souloient, chargèrent sur les Chrestiens; de 
manière qu’il csloit bien bon bcsoing que Sa Majesté s’y trouvast avec sa garde, afin de saul- 
ver cl tenir en sus1 ses gens, cl d’ouvrir dedans les cnnemys de telle manière, qu’il alloit 
devant scs gens une demyc carrière de cheval, que nulluy povoit si viste et légièrement 
courir qu’il le puist aclaindrc. Et cuira par le millieu des Moures, et accouslra le premier 
qu'il rencontra de telle sorte, qu’il ne se rclcvasl plus. Et faisoil telles choses de sa personne, 
que partout où il alloit, l’on luy faisoil place. Et avec le peu d’Espaignolz qui le povoienl suy- 
vir et avec son inliny efforcement et très grande diligence, leur gaigna trois pièces d’artille
rie et les fisl retirer du camp bien affolez et lassiez. Et au chemin que le camp a fait a tou- 
siours en personne pourveu et mis ordre à toutes choses nécessaires, tellement que nully 
vivant au monde, combien qu’il ayt lousiours esté nourry en guerre, ne sçauroit faire les 
provisions et meclrc si bon ordre à tout comme fait Sa Majesté. Et a donné si grant couraige 
à scs gens, que ung jour, se offrant une grande escarmouche, sortist gens de la Goulctla pour 
donner sur les nostres en noz hastilions, pensant faire comme le passé, et furent si bien 
rcccuz des Chreslicns y estans, qu'ilz tournèrent les espaules. Et avoit de noz bannières 
jusques sur leurs bastions, de l’une desquelles enseignes fust alferez ou porteur Diego de 
Avila, lequel fust tué avec pluiseurs autres bons souldars et pluiseurs blccez. Et si les 
nostres s’y fussent trouvés avec des esehellcs, les Moures eussent perdu la Goulletlc, pour 
ce que la bataille dura tant que les Moures comme ayans perdu couraige, véans que les 
Espaignolz se reniectoient si hardiement à la muraille et ne sçavoient comment faire ne 
comment eulx deffendre, sinon avec des pierres et ruer les pales 4 ou autres instrumens 
pour fouyr ; et ruèrent une ymaige de Nostre Seigneur. Toutcsfois veant Sa Majesté 
le peu d’effect que s’y fist, luy mesmes en personne les fist retirer. Et à ladictc retraicte 
furent tuez et blccez des nostres. Les Moures demeurèrent si esbahys de vcoir gens qui, 
sans peur, se remeeloient ainsi contre eulx, que ilz ne saillirent de leur force, mais tira- 
rent dedans la meilleure et plus grande partie de leur artillerie aussi bien celle de la Gou- 
letlc que des gallèrcs qu’ilz avoienl dedans le circuyt, jardin ou place. En ce temps les 
souldars de jour et de nuyt se traveilloient de faire tranchez et bastillons pour asseoir et 
planter l’artillerie. Aujourduy, mecredi xme de ce mois, Sa Majesté accorda que se donnast la 
batterie. Et au commencement du jour fust mise à point l’artillerie, et commcnçoit l’on à 
faire la batterie du cousté de la terre, cl aussi du cousté de la mer. Et je vous certilfie que 
se fust la plus terrible chose du monde, pour ce que par terre battoient xlv  pièces entre 
canons renforcez et couleuvrines et par mer battoient cent gallèrcs et les caravelles de Portu
gal, de manière que en quatre heures fust la Goulette abatue par terre. En ce temps que la 
batterie se donnoit, Sa Majesté fist faire cinq escadrons ès cinq cousiez du camp, et ordonna, 
pour donner l’assaull, les Espaignolz qui estoient venuz du royaulme en nombre de quatre 
mil, mil Alemans ou peu plus, deux mil Ytaliens. Et la batterie achevée, Sa Majesté seul avec

■ T e n ir  en  s u s ,  soutenir. 
* P a le s ,  pelles.
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le guydon vint parler à scs gens d’esquadron en squadron. Et puis est retourné vers la 
Goletla, et donnant couraigc à ses souldars à l'assault à sonner une trompette pour icelluy. 
Et incontinent se misrent chascun de tel couraige, qu'il n’est possible de plus grand pour 
assaillir ladiclc Goulctta, où premiers entrarent les Espaignols.Et avant que nulle autre nation 
y entrast, mirent quatre bannières sur la muraille. Les Turcs et les Moures se mirent à fuyr 
et furent tuez et blccez sans pitié des nostres, que les poursuyvrent. Mais ilz se saulvèrent 
par l’cauc. Et jusques lors entrarent les souldars pour les tuez. Et incontinent Sa Majesté 
commanda que chascun se rctirast. Et fust la Goulctte nostre. Et la victoire d’icelle se tient 
pour plus grande qu’on ne pensoit auparavant. Du x iiii* dejuillette. Soubscrites: Vostre vray 
serviteur que baise les mains de Vostre Seignorie Diego Gomez. Superscriptes : au conte 
de CilTucntcs.

( I l r n t . )  ___________________
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LXIV
Copie de certaines lettres d’avertissement.

26 juin 1542.
J’ai reçu lettres dont la teneur s’ensuyl : xx* de ee inoys a esté conclud le faict de l’enlre- 

prinse. Le Turcq a eu son ambassade à Venizc, pour demander passaige pour tirer son armée 
en Italie. Luy a esté faict respondre qu’ilz voulloyent bien entretenir leur anehienne alliance; 
mais attendu qu’ilz estoyent de la subgection de l’Église, ne leur importoit d’en faire au tre 
ment, n'estoit que s’ilz vouloient passer, que ce fut sans leur dommage et en payant, cncoires 
par petittes troupes. Ledit ambassadeur doibt avoir remontré cclluy du roy Françoys,auquel
il a bien lavé la teste, et ce pour cause que jediray bientôt au jardin.....

Le x x v j '  de juing 1542.

LXV
Copia de una caria de don Diego de Mendoza, ambaxador de Venecia

a la Majeslad.
Venise, 25 juillet 1542.

Esta ticne carias de Conslanlinopla de 15 y 24 ciel passado liame comunicado lo que se 
signe :

Que Polincra llegado aquel dia bien acompannado. 72
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Que alos x iiij llegaron galeras de Francia, con mucha gente de bien denlro.
Que se mclian en orden cl galeras, y que Barbarossa avia dicho que todas no podian salir 

hasta xl dias.
Que estava mas cicrto que el Turco no yria en persona a la empresa de Hungria, que no 

en duda.
Que el Belarbey se hallava en Sophia con gruesso numéro de gente para socorrer Abuda, 

si fuesse necessario.
Que era venido un correo de Buda, que avia traydo nueva que la tierra estava en deffensa 

y segura.
Postas de Corfu de xuu deste :

Que avian mandado a los espahies caminar la buclta de Buda.
Los avisos que yo lengo del mesmo tiempo y del 26 son con enel arsenal ay cl galeras, entre 

nuevas y viejas, y destas las lxxx0 estavan en orden para poder salir a los xv de agosto, y 
esto contanta didîcultad que se vcya, que por todo agosto no saldriamos.

Que Barbarrosa liazia esta salida muy contra su voluntad, y se ténia por cierto, que no 
passaria el golfo, por que avia respondido a una persona, que le pregunto si venia a Tolon, 
que como queria se metiesse en este sus enemigos, si por caso la armada de Vuestra Majcstad 
quedava en Brindez o en Mcrina a sus espaldas, y que el Turco, de su purecer no lo mandarin, 
y que si el Rey mostrava ser su hermano, la causa era tal que consiguiendola, séria sa ene- 
migo, y ya que cl no lo fuesse, lo verian sus subditos.

Que no avia hecho preparamientos de vizcochos, y de chusma no se veia buen recado.y que 
essas galeras que saliessen, serian tan mal en orden, que de si mesmas se desharian.

Que en estas galeras de Francia havian ydo gran numéro de forxidos de diversas partes.
Tengo aviso cierto que quando aribaron estas galeras de Francia, dixo Barbarossa que los 

Francesses eran locos, si pensavan que el Turco avia de meter su armada voluntariamente en 
porto del Rey, i dicho esto se arrepintio y dixo que por este anno no se baria nada pero que 
el que vienc el Rey séria servido.

Los avisos suele mudar esta semana, conforme a lo que estabien, y assi han hecho eslos, 
porque las causas sécrétas que tienen, conforman con las mias en el tiempo de salir el armada, 
y en el numéro, y pues cllos no armait la x galeras que tenian deterininado, es sennnl que 
no se recclan de armada. De Veneeia, xxv de jullio 1542.

(A u d ie n c e  l ia s s e ,  n° 13.)
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VOYAGE
DE

LA REINE ANNE EN ESPAGNE.

Copie de la mémoire de la conduycte de la royne Marguerite1, fille aisnée de 
l’empereur Maximilien, le IIe de ce nom, empereur des Allemaignes, etc., 
fiancée avec nostre Catholicque Roy Philippe, roy des Espaingnes, etc., 
en la ville de Spirs, par le frère dudit Empereur, son oncle, et ce vers 
Espaigne susdit, et de nostre voiaige de France.

1570.
Estant arrivée ès Pays-Bas d’Allemaingne, avec grande noblesse des Aile- Septembre, 

mans et Hongrois pour soy embarquer pour Espaingne, est Sa Majesté 
montée à F’iissingen la navière de l’admirai, conte de Boussu *, appellée 
S*-Philippe, lundi le xxve de septembre 1570.

Et le mesme jour print voile, accompaingnée de xxxvi navièresde guerre 
et grand nombre d’aultres navières de marchandise, lesquelles on avoit

1 La fille aincc de l’empereur Maximilien II, nommée Anne-Marie, vulgaircmentconnue sous le nom 
d'Anne d’Autriche, vit le jour à Cigales en Castille, le Ier novembre 1549, et mourut le 26 octobre 
1580. — C'est sans doute par distraction que l’auteur du manuscrit écrit : Marguerite.

* Maximilien de Ilcnnin-Liétard, Sr de  Boussu, amiral, né en  1542, mort en 1579. (V . Vander Aa, 
Ilior/raphisch Woorden-boek, t. VIII, p. 610.)
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Septembre, arrestées pour le partement de nostredicte Royne, sans aussy les postillons 
et aultres navières ayans embarqué les chevaulx, montante ensemble envi
ron le nombre de trois cens. Et pour la conduycle de Sadicte Magesté et 
guarde desdictes navières, est embarqué le régiment du coronelle Mondra- 
gon, estant de huyet enseignes, assçavoir: la compaingnie dudit coronelle 
Mondragon,la compaingnie du capitaine Haro, la compaingnie du capitaine 
Verdugo, la compaingnie du capitaine Gile le Vilain, la compaingnie du 
capitaine Ariette, et encoires trois aultres nouvelles compaingnies pour 
cette dicte conduyte levées, assçavoir : la compaingnie de nostre capitaine 
monsr Henry de Tseraerts, capitaine de sadicte compaignie, et du basteau 
avecque la compaingnie du capitaine Gustin et la compaingnie du capitaine 
du Hem.

Lesquelles trois nouvelles compaingnies s’embarquirent, sans avoir passé 
monstre ny avoir receu maille à bon compte; mesmes nostredicte compain
gnie du capitaine Tseraerts s’embarquit sur la navière appellée le Grand 
Reynault, le mesme susdit jour après disner environ v heures, quant Sa 
Magesté estoit desjà partie au matin; et print voile nostredicte navière le 
lendemain xxvi® dudit mois à dix heures.

Et pour mémoire fault retenir que, à douze heures après, icelle demou- 
roit fixe sur ung bancq de sablon, en pensant vuyder hors du port de Ram- 
metiens4, à l’occasion que l’eau estoit desja trop rabaissée. De sorte que si 
Dieu nous n’eust pourveu d’ung vent bien doulx et propice, nostredicte nef* 
heust esté crévée et rompue. Et en jectant ancre, nous faillut attendre la 
haulte eaue ; en sorte que cependant la nave de l’admirai et l’armée, avecq 
toute la flotte, estoient desjà si loing advanchées hors nostre veue, que 
apprîmes, le x x v i i i ® jour dudit septembre, assçavoir jeudy, avons rattaint 
de veue toute ladicte flotte et armée.

Et avons trouvé la Royne et nostredicte armée, accompaingnée de dix 
navières de guerre d’Angleterre bien armées d’artillerie et aultres choses y 
requises, que non pareille; lesquelles venoient saluer nostredicte armée, en 
deschargeant toute leurdicte artillerie, elle estant arrivée à l’encontre de 
Douvre, première ville d’Angleterre, le xxvn® de septembre, pour là con
voyer oultre la jurisdiction dudit Angleterre. Et instans arrivé ès limites de 1

1 Rammekens, fort et rade de File de Walchercn. | * N ef, navire.
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France, ayans prins congé de Sa Magesté, en deschargeant de rechief toute septembre, 
leur grande artillerie, sont retournées vers leurdit pays d’Angleterre, ledit 
x x v i i i 6 jour de septembre au soir, que c’estoit le inesme jour, quant avions 
rallaint nostredicte compaingnie, comme avez entendu. Et, dit-on, que 
nostre lloyne douha1 l’admirai desdictes navières d’Angleterre d’une chaine 
d’or.

Mesmement f'ault noter, pour mémoire, que, le mesme x x v i i i 6 jour de 
septembre, ayans rataint lesdictes navières — comme avez entendu — envi
ron le disncr, que à trois heures après disner, il n’en faillut aultant que 
riens, ou l’espace d’ung doigt, si vous voulez, que nostredicte navière et 
celle de l’admirai — en laquelle la Royne estoit—avoient enfondré’ et espou- 
tré5 l’iing l’aultre; ce que advint par la faulte d’ung jeusne maronnier, qui 
pour lors gouvernoit le tymon ou le gouvernai de nostre navière, lequel 
luy estoit cschappé par la force des vagues de la mer ; de sorte que, en ce 
mesme instant, nostre Royne lient si grand peur et frayeur, qu’elle fut 
d’opinion—estant sur le tyllac de ladicte nef—de saulter hors d’icelle,pour 
se saulver au botguin ' de sadictc nef, en faisant troix ou quatre croix de la 
main. Ains elle fut retenue par le bras de par le conte de Boussu, nostre 
admirai. Et commanda ledit conte, pour alors, à nostre capitaine de faire 
exécuter par la corde nostre maistre maronnier et ledit jeusne maronnier 
avecquc: mais Sa Magesté se trouva bien vengée, ayant le cueur incliné à 
compassion, après qu’on avoit par trois fois avallé * ledit jeusne maronnier, 
avec des cables dedans la nier jusques oultre la teste, selon le droiet des 
naves.

Et fut pour alors commandé, par ledit admirai, à nostre maistre maron
nier susdit, qu’il se esloingnat doiresenavant aultant de sa navière qu’il fut 
possible, bien entendu toulesfois, qu’il seroit tousjours le plus prochain 
que nulles des aultres, selon l’ordonnance auparavant faicte, à l’occasion 
que nostre navière estoit grande, bien armée d’artillerie, et qu’il y avoit 
plus de souldarts sus, que sur nulle des aultres, assçavoir : nostre compain
gnie du capitaine Tseraerts toute entière. Commanda d’avantaige ne point 
plus meclrc son grand voile, à l’occasion qu’il n’y avoit nul batleau en

’ D o uh a , fit don à. | * E n fo n d ré , e n fo u n d ri, brisé, rompu. | * E spoutrè , entre-choqué, avoir 
collision. | 4 B otguin, chaloupe, nacelle. | 4 ,4oallè, descendu, jeté.
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Septembre, toute la flotte qui l’eust scheu rattaindre, s’il lieut mis toutes ses voiles. Et 

affirmoit mesmes noslredit maistre maronnier, que, s’il lieut party avec la 
Koyne, sans avoir heu aulcun empeschement au chemin en mettant toutes 
ses voiles, qu’il heust peu arriver, sans nulle faulte, trois jours devant la 
Royne en Espaingne, nonobstant que nostredicte nef estoit presques la 
moytié plus grande, que la plus grande des aultres.

Le xxixe dudit mois, fut la furgat ou le grand galion ou barque de nostre
dicte nave, par la force des undes, poulsé dessoubz icelle, tellement qu’il 
empeschoit au gouvernai ; ce que advint par la faulte de noz maronniers, 
pour ce qu’ilz n’avoient prins la cable longue assez, avec laquelle ledit galion 
estoit aRaiché au derrière de nostredicte nave, et faillut descoupper ladicte 
cable. Et fut constraint nostredit maistre maronnier de habandonner ledit 
galion, lequel luy coustoitbicn deux cent daldres et davantaige.

Le lendemain, assçavoir le xxxe de septembre et le dernier d’icelluy, du 
soir, est advenu, comme le vent se commenchoit ung peu à se rafForcir et 
quant et quant la navière à bransler plus que de l’accoustumé, que tous les 
bancqs et bailles ont estez rompuz par la force des chevaulx de la Royne, 
du grand prior, de l’admirai et de quelcuns aultres Srsestans lez SaMagesté, 
comme il y avoit mixx et vin chevaulx sur le 1 1 1 1 e plancier du batteau, estant 
illec Testable ordonnée, lesquelz n’esloient point accoustumez d’estre ainsy 
bersez, ce que advint bien par la faulte des carpentiers n’ayans basty fort 
assez lediclz bancqs et bailles, ce que nous fit aussy grand péril. Car quant 
la navière estoit branslant de l’ung cousté à Taullre, tomboient tous lesditz 
chevaulx tousjours au plus bas cousté; par quel moyen et la pésanteur 
d’iceulx la navière se heust facilement renversé dedans l’eau, si elle n’eust 
(été) si terriblement haulte et grande. Et fut ceste nuyct ensuyvante promis 
par le gouverneur, qui avoit commission et administration desditz che
vaulx, à chascun souldart qui vouldroit prendre et gardé, et tenir ung 
cheval par le licoul, ung demy daldre, comme aussy en estoient payez 
le lendemain.

Octobre. Depuis, assçavoir le premier d’octobre, que fut le lendemain à la minuyet, 
advint que une grande lanterne estant pendue sur le 1 1 1 e plancier, où que 
les souldartz estoient logez, eulx estans tous endormys — comme la fortune 
nous vouloit totalement estre adversaire — se commenchoit à brusler, par 
faulte de bonne garde, comme alors il n’y avoit point encoires commis sen-
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linelle pour la lumière. Ce que nous rendit tous effrayez; car si on n’heust Octobre, 
faict si bon debvoir, pour eslaindre ledit feu, nostre navière heust esté en 
grand hazardt d’estre consummé d’icelluy.

Estant eschappé ledit dangier de feu, le vent et la mer nous ont esté 
secondés jusques au 1 1 1 e jour d’octobre, estant le jour quant la Hoyne avec 
l'armée et toute la flotte enlroit avec unggrand vent d’Escosse \  meslé d’une 
petite pluye, au port de SVAnder en Biscaye s, environ de trois heures du 
soir.

Mesmement fault bien noter, pour mémoire, le dangier auquel nous trou- 
vasmcs entrant audit port : c’est assçavoir, que nostredicte grande navière 
entrant au port avantdit, pensant gaingner, d’aultant qu’il luy fut possible, 
le plus profund de l’entrée, à cause que nostre maistre maronnier ne 
sçavoit s’il estoit pour alors basse ou haulte eau, a touché du fond la racine 
d’une grande roiche estant située droictement au myellyeu de la bouche 
dudit port. Ce que advint par la grandeur de ladicte nef, n’estant si aysée 
à gouverner comme les aullres; de sorte que si icelle heust approiché 
ladicte roiche, l’espace d’ung demy pied plus près, quelle ne fil,sans faulte 
nulle heust esté brisée en esclatz.

Estant eschappé ledit dangier et passé ladicte roiche l’espace d’ung traict 
d’ung arcq, estimes constrainct de jecter ancre, à l’occasion du vent qui 
nous poulsoit droictement vers le sablon à la coste senestre du commence
ment du port, là que ledit port se commenchoit à tordre vers la main 
droicle. Et n’estoit possible de sçavoir gouverner une si grande nave en 
une eau si estroicte pour entrer audit port, et gaingner la torsure d’icelle 
tant moings,craingnant nostre maistre maronnier d’adommaiger les aultres 
navières estants entrées devant nous au port, et estans desjà en saulveté, 
estant aussy le passaige dudit port incongneu à noz pilotes, comme y 
n’ayans jamais estez.

Ce mesme m® d’octobre, environ nu heures du soir, desembarquit nostre 
ltoyne, et son estât avecq le petit galion de sa navière de l’admirai, et entrit 
la ville de Sl-Ander avantdicte, estans illec toutes les portes et fenestres 
des maisons — en singne de grand triumphe et joye — ornées et couvertes 
de branches de laurier saulvaige, fort commun en ce pays et quartier.

' Vent du Nord-Ouest. | ’ Santander, sis sur le golfe de Biscaye.
73
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Octobre. Incontinent après vint vers nostre navière et v ou six aultres estans an
crées guaires loing de la nostre — entre lesquelles fut celle du capitaine Gile 
le Vilan, estant ancrée bien arrière nous, quasi entre la roiclie et le bord 
de la bouche du port de la coste senestre — une petite barcque biscayne, 
estant en icelle la justicia de S^Ander, c’est-à-dire l’alcalde ou ung des 
sergeants de la ville et aulcuns aultres maronniers byscayens, nous cryans 
et donnans à entendre, par singnes de leur main, ad ce que ferions tout 
debvoir pour entrer plus avant au port en saulveté ou de nous remectre en 
plaine mer, ou que, sans faulle nulle, toucherions roicheavec la basse getie 
et périrons tous la nuyet ensuyvante par la tempesle qui y surviendroit, 
laquelle ilz avoient déjà préveue, comme estans une nation de gens s’en- 
tendans fort de la marine et du changement du temps. Car la plus part des 
inhabitants de ladicle ville sont maronniers et pescheurs aydans et banians 
de ladicte mer. Ce que toutesfois nous fut impossible; mais fut bien pos
sible à la navière dudit capitaine Vilain, à cause qu’elle n’estoit encoires 
entrée si avant en la bouche dudit port que la nostre, et les v aultres estant 
aussy beaucop plus que la moitié plus petite que la nostre, et, par ainsi 
estant plus aysible à gouverner, heust plus de moyen pour gaingner la 
plaine mer, comme aussy elle fit à demy voile. Car pour nous remectre en 
plaine mer, nous estoit le vent totalement contraire; et d’entrer plus avant 
au port, nous estoit pareillement impossible, pour les occasions avantdictes. 
De sorte qui nous faillut, estant là ainsy ancrez, attendre la tempeste sur
venante, et implorer la miséricorde de Dieu, ne nous sçaichans bouger de 
l’ung ny de l’aultre costé. Et ce pendant le soir nous surprint avec ladicte 
tempeste, si horrible et furieuse, qu’elle fit danser et bransler nostredicte 
grande navière — comme il n’y a point de force, laquelle sçauroit résister 
contre tel oraige et la mer agitée, principalement en tel lieu, laquelle est 
plus furieuse avec tel temps que au myllieu d’icelle — estant ainsi ancrée 
comme un petit galion, et nous mit en grand dangier. Il fit, pour aultant, 
nostre capitaine tirer divers coups d’artillerie l’espace d’ung quart d’heure 
l’ung après l’autre, comme aussy firent les aultres navières estans encoires 
avecq la nostre hors saulveté, pour avoir ayde et assistence de ceulx de la 
ville et des aultres navières estans en seureté. Mais n’osoit pour alors per
sonne se bouger de sa place pour nous secourir avecq leurs galions et bar
quettes, pour la véhémence de ladicte tempeste, combien toutefois que le
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conte de Boussu, nostre admirai, et le grant prior, quant et quant, lirent 
grand debvoir pour nous faire assister par ceulx de la ville, faingnans de 
vouloir bouter le feu en icelle ville, à force de torches à celle fin desjà allu
mées par faulte de secours.

Ce que voyant nostre maistre maronnier et que la tcmpesle s’augmentoit 
de plus en plus, estant desjà environ douze heures de la nuyct, et n’osit 
pour nulle chose du monde attendre la plus basse getie*, laquelle en heure 
et demye lieust esté venue, tant moings aussy à cause que audit maistre 
maronnier et à noz aullres pilottes — comme il y en avoit trois — sembloit 
que le fond là que nous estimes ancrez estoit rocheulx, comme aussy 
l’avoienl trouvé au ject du plomb, aymant aussy plus chier de hazarder sa 
nef sur un fund de sablon que de roiche, cherchant ainsy tout secours, 
levil scs ancres en faisant tout son extrême debvoir avecq ses aultres ma- 
ronniers — comme il en avoit à son commandement jusques au nombre 
i i i i * x sur sondit basteau — pour nous mener sy avant au port que aucu
nement leur seroit possible.

Escoutez, amy lecteur, ce que depuis nous advint. Car ayant levé lesdictes 
ancres et mis quelques petites voiles de dessus pour nous mener plus avant 
audit port, comme dit est, touchit nostredicte nave de rechief par trois 
diverses fois la roiche estant caichée dessoubz l’eau, et menoit si terrible 
bruyct, comme si elle lieust brizée en esclatz. Alors lieust on peu ouyr et 
voir ung chascung recommander son âme au Souverain Créateur et faire 
son lict comme il vouloit se coicher, depuis le plus grand jusques au plus 
petit, sans nulle exception. Combien toutesfois qu’il y avoit plusieurs bons 
gentilzhommes et bragarts1 souldarls, qui se avoient plusieurs fois trouvé 
en maintes escarmouches, batailles et conflictz, sans y avoir perdu leur 
honneur, ains au contraire vigoreusement résisté contre leurs ennemys; 
ains icy il n’y avoit riens à combattre, et estoit plus expédient, en place de 
mectre la main aux armes, d’adresser leurs prières à Dieu et d’implorer son 
auxile. Nonobstant toutesfois le grand debvoir que nozditz maronniers 
firent, ne leur estoit possible de gaingner la torsure dudit port pour nous 
mectre en saulveté, ainsy approcliimes encoires plus le sablon icy devant 
mentionné. Et estoient ainsy constraints de rejecter les ancres environ d’ung

1 (lo tie, marée. | '  B ra g a rts , galants, braves, courageux.

Octobre.
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Octobre, demy ject d’arcq plus avant que estimes bougé. Et n’y avoit encoires nul 
espoir du rappaisement du vent ou de la tempeste, ains au contraire s’aug- 
inentoit de plus en plus; de sorte que nostredit maistre maronnier — ap- 
pellé Martin Janssone, ayant le aige de nu”  ans et la longue barbe toute 
blanche— tout desconforté, se allit mectre tout habillé sur son lict le ventre 
dessoubz, inectant sadicte nave ès mains de Dieu, et dit : « O ! Reynault, 
» Reynault, c’est astheure faict de toy et de moy, et ne feray jamais plus 
» — ad ce que je voy — voyaige avecquc toy. » On peult bien penser que 
couraige et confort ce fit à nous aullres.

L’aube du ime jour d’octobre approchant, ne fut encoires ladicte tempeste 
de riens appaisée. Et courroient noz maronniers, en toute diligence, visiter 
le fund de nostredicte nave, jectant en la mer tout ce que leur empeschoil 
pourvoir s’il ne fut point adommaigé ou intéressé de la roiche, laquelle il 
avoit touché la nuyct passée; ains trouvèrent que non. Et ne cessoit pour 
aultant de faire de rechief tout extrême debvoir comme paravant, en tirant 
divers coups d’artillerie, par le commandement de nostre capitaine, pour 
avoir ayde et assistence de ceulx de la ville, et des aultres estans en saul- 
veté;ains ne fut personne qui se osil bouger. Ce que considéré qu’il n’y 
avoit encoires nul espoir, commanda nostre capitaine, au lieutenant de 
nostre navière, de mectre la bannière de miséricorde, estant la coustume 
de faire sur les navières estans en extrême dangier en attendant l’heure 
dernière. Ce que incontinent fut faict. Et avoient aussy desjà grande part 
des matelotz ou maronniers faict tous leurs apprestes et pacqué leurs che
mises et hardes pour culx enfuyr avecq une petite barcque, estant lyée au 
derrière de nostredicte navière, laquelle nostre maistre maronnier avoit 
faict avaller d’icelle et garder pour son dernier refuge, pour avecq icelle 
luy saulver la vie, s’il heusl venu si avant; dont estant adverty nostredit 
capitaine, par aulcuns de noz souldarts, commanda à trois ou quatre har- 
quebousiers de bien garder la petite porte de derrière par laquelle il leur 
faillut sortir pour venir audit galion, et qu’ilz recompenseroient, avecq ung 
plumb au travers du corps, le premier qui se avancheroit de habandonner 
nostredicte nef. Et allcndoit on ainsy le lendemain ve du mois. Et souffrit 
entre temps nostredicte navière beaulcop de mal, touchant par diverses fois 
l’eau avec les pièchcs d’artillerie et mesmes — ce que plus est — avecq sa 
maistresse verge du grand mas, à laquelle le grand voile dependt, par la
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force des vagues de la mer entrans en la bouche dudit port, lesquelles par 
si grande force venoient donner contre les flans de nostre navière, qu’il 
n’y avoit souvenles fois nul espoir de se pouvoir relever, pour raison de la 
pesanteur des chevaulx tombans tousjours au plus bas costé. Ains Dieu y 
pourveut.

Ce que voyant, nostre maistre maronnier et le lieutenant de la nef vin- 
drent faire leur requeste vers nostre capitaine, cherchant tous moyens pour 
retenir leur navière, et de nous saulver tertous la v ie, pour avoir licence 
de tuer tous lesdits chevaulx, voiant le grand empeschement et grand dan- 
gier ausquclz ilz nous mirent. Ce que toutesfois nostre capitaine ne vouloil 
permectre aucunement en defaut, en disant fort bien que ce nous seroit 
plus d’honneur d’attendre la miséricorde de Dieu, et plustost mourir avecq 
iceulx, pour éviter la honte qui nous en poulroit ensuyvir le faisant, si nous 
échappions au dangier.

Au ve jour se commcnchoit ladictc tempeste bien peu rappaiser, ains on 
ne s’en appcrceut guaires; dont s’en ayans toutesfois apperceu, quelques 
maronnicrs biscayns se ont bazardé et entreprins de venir de la ville, avecq 
leurs petites barques, vers nostre navière, et lesaultres estant point encoires 
en saulveté, pour secourir et mener en seureté à terre quelques grands sei
gneurs, bons gentilzhommcs estans en icelles ou aultres, et pour dire vray, 
aus plus oflrans, soubz espoir de grand proiïit et d’amasser quelque grande 
somme d’argent, comme aussy firent ce mesme jour et les deux jours en- 
suyvants. Et vint entre aultres une vers nostredicte navière, en laquelle 
nostre capitaine monsr Henry de Tseraerts descendit, avecque quelcuns 
gentilzhommes de nostre compaingnie, et se fit mener à terre, pour solli
citer, aultant qu’il luy seroit possible, vers nostre admirai et ceulx de la ville 
de Saint Ander susdicto,afin que,le plustost qu’il seroit possible, nostredicte 
nave et sadicte compaingnie fut secourue — estans encoires en dangier, 
hors saulveté — à force de petites barques biscaynes, pour les mesner en 
place asseurée audit port, en les bien payant et contentant de leur paine 
et sallairc. Et fit nostredit capitaine tant bon debvoir vers ledit admirai et 
vers les gouverneurs de ladicte ville, que le lendemain, vi dudit mois, 
après disner, nostredicte nef fut secourue desdictes petites barques, par les
quelles fut mesnée plus avant audit port, ains point totalement hors dan
gier à l’occasion que la nuyet les surprint sy soubdainement.

Octobre.
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Octobre. Le lendemain, vu6 dudit mois, du bon matin changit le vent d’Escosse' 
en bize, totalement bon pour entrer audit port, et gaigner la torsure d’icel- 
Iuy. Et avoit on ainsy moyen, en mectant le grand et le petit voile du 
pror*, de venir au myllyeu dudit port en lieu assuré et en saulveté,comme 
aussy fismes, estans après fort obligez de remercier le Souverain Créateur 
de nous avoir gardé en tous les précédents dangiers, et d’avoir eschappé la 
mort.

Ce me poulroit aussy, par aventure, estre donné pour grande faulle et 
reproiche, d’oblier ou de céler en lieu deu (abonné affection et grand recueil 
que ceulx de la ville de Saint Ander ont demonstré à Sa Magesté, en luy 
faisant présent de deux cent poulies et ung veau.

Le vu d’octobre avantdit, après disner, le cardinal de Syvilla, le duc de 
Vesar* sont arrivé à Saint Ander pour recep voir la Royne de par le Roy, 
estans auparavant arrivez à Laredo, y pensans trouver ladicte Royne avecq 
la flotte et armée, comme unesfois estoit ordonné; et mesrnes y avoit on 
faict grandes apprestes et beaucop de despens pour y recepvoir, en tout 
honneur et grand triumphe, nostredicte Royne.

Pour sçavoir où que la navière du capitaine Gile Vilain soit denuée *, 
laquelle se mit en plaine mer, ayant entendu l’admonestement et adver- 
tence de la justicia, comme dit est, fault entendre que entre temps que nous 
passimes le temps en tant de angoisses et de périlz dessus mentionnez, 
ladicte nef s’a tousjours tenu en plaine mer pendant la tempeste, sans 
toutesfois avoir été la moytié près en si grand dangier que nous aultres, 
combien qu’elle heust du mal assez; et pensant reprendre, en une nuyct, 
— quant ladicte tempeste savoit ung peu commenché à rappaiser — son 
chemin vers le port Ander, dont il fut party, se a fourvoyé du droict che
min, et peu de temps après est venu arriver au port de Laredo*, pensant 
venir au port de Saint Ander susdit, où ayant rué* ancre et attendu le temps 
bon pour nous venir retrouver, en se pourvoyant et prenant avecq luy ung 1 * * 4

1 Vent d ’Escosse, voir plus hau t, à la page 577. | * P ror, proue. | * Les personnages charges de
recevoir la reine fu ren t Gaspard de Zuniga i Avallaneda, cardinal et archevêque de Séville, et le duc
de Bcjar, don Francisio de Zuniga i Sotomayor. (V. Cabrera, Flipe segundo, rey de E s p a n a , p . 6 61 .)

4 D enuée, pour devoiée, devenu? | 5 Laredo, p o rt de la province de Santandcr.
• R u é , jeté.
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pilote Espaingnol, à cause que les siens n’avoient guaires esté en ce quar
tier; et ainsi leur estant le chemin incongnu, nous sont venu retrouver et 
arrivé à Saint Ander, le vin® ou ixc dudit mois.

Le xve d’octobre avantdit est la Royne partye de Saint Ander, avec le car
dinal de Syvilla, le duc de Vesar, le conte de Boussu. nostre admirai, avec 
toute la court, pour aller vers Bourgos. Et alloient les vin capitaines des 
huyct enseignes accompaingner ladicte Royne jusques une lieu hors des 
portes, et prindrent là congié de S. M., en luy baisans les mains; ausquelz 
nostredictc Royne renvoyoit, avec l’admirai, à chascun une chaîne d’or, 
avec une médaille d’or y attachée de cent et cincquante escus, estant sur 
l’ung costé de ladicte médaille figuré l’effigie du Roy,son mary, età l’aultre 
coslé....1

Le xxvme, les navières ayans heu embarqué leurs chevaulx, ayans leur 
congié pour aller chercher leur proffit et charger leur charge, sont party 
de Saint-Ander; et mesmes nous effroya bien fort une des dictes navières 
la nuyct ensuyvante : car pensant, avecq ses petites barques attachées au 
pror, vuydcr hors du port, vint droictement donner — estans nous aultres 
et noz maronniers tous endormyz en repoz— contre la nostre, de si grande 
force, (ju’elle rompit la verge du mas du pror de noslredicte nef; et pen- 
simes nous aultres tous que la corde des ancres fut rompue, et que estimes 
avec la getie reculez contre la roiche, estant située au millieu de la bouche 
du port, comme dit est, et par ainsy d’estre tous perduz. Et envoyoit on, au 
mesme instant, à la requeste de nostre maistre maronnier, la petite barque 
de nostredictc nef et huyct ou neuf harquebousiers en icelle, nostre ma
ronnier d’icelle, qui ainsi avoit en dommaigé la nostre ; lequel estant ramené 
en nostre navière, fut appoincté entre luy et nostre maistre maronnier que, 
pour le dommaigé qu’il luy avoit faict, il luy dorroit5 sa maistresse verge 
du grand mas pour celle du pror rompu, et oultre ce la somme de cent 
daldres, comme aussy fut payé et contenté dudit appoinctement.

Le xxixe dudit mois s’est desembarqué nostredictc compaingnie du capi
taine monsr Henry de Tseraerfs hors de la navière du Grand Reynault, et

1 U faut sans doute lire : le sien. Van Loon, H istoire métallique, donne, au 1.1. p. 151, une médaille 
destinée à perpétuer le mariage de Philippe II avec Anne d’Autriche, et portant d’un côté le buste du 
roi et de l’autre côté celui de la reine. | * D orroit, donnerait.

Octobre.
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Octobre, est allé campera une chappelle dédiée et fundée à l’honneur de la Ste Mag- 

dalène, sur le bord du port au havre, et se par l’ordonnance de ceulx de la 
ville et de nostre coronelle, où que avismes tous beaucop de povreté et de 
mal ; car, pendant le temps de xim jours que y estimes logez, n’avismes un 
beau cler jour, ains ne fil que tonner, pluvoir et esclitrer 1 horriblement, 
et pluvoit sur nous aultres, s’il ne pluvoit parmy les rues, à cause que 
ladictc chappelle esloit tout partout descouverte de son toict. Et y n’avismes 
aultre chose, pour y reposer de nuyct, dessous que ung peu de paille ou 
d’eslrain * d’une ronde petite semenche, appellée vulgairement en espain- 
gnol miege5, dont les Biscayns et Espaingnolz s’en aydent en ce quartier 
là, en place de soille*, — dont ilz sont imporveuz —, pour faire de pain; 
lequel estrain estoit espcsché 5 et dur, en manière de roseaulx.

Novembre. Le il® de novembre l’admirai est revenu de la court d’Espaingne, en 
rapportant aux capitaines les chaînes d’or du don de la Roy ne, comme dit 
est.

Le xii® dudit mois, après qu’on avoit[fait] beaucop de remonstrances de 
la pouvreté et misère — que les souldartz enduroient en ladicle chappelle, 
n’estans ny nuyct et jour au sec — fut nostredicte compaingnie mesnée 
avec l’enseigne desployée — par l’accord et consentement de messieurs de 
la ville de S^Ander — en icelle, et nous firent loger en une vielle, caducque 
grainge, où que le havre venoit passer et aborder du coslé,non sans exprès 
commandement, toulcsfois, que nulluy de noz souldartz fut si hardy de 
sortir hors de ladicle grainge, sans consent de son capitaine ou ses officiers. 
Et estoit la mesme grainge là ainsy accommodée, pour charger les navières 
de laines et aultres marchandises de ce pays, pour les mener en Flandres et 
aultrepart, où que n’estimes guaires myeulx accommodez, ny guaires plus 
hors la pluye et eau que auparavant.

Le xve dudit mois le régiment passa monstres,sur le cimitière de I’esglise 
parochiale, et a, pour alors, receu le don de la Royne faict et ordonné 
devant son partement de S*-Ander, assçavoir : aux lieutenans l escus, aux 
sargeans xxv cscuz, aux corporaulx ix escuz, aux gentilzhommes n escus, 
et à chascun souldart pareillement deux escuz.

1 Esclitrer, faire des éclairs. V. plus haut, p. 279. | ‘ E s tra in , paille, chaume. | * M ieye, en espa
gnol m ijo , mil ou millet, espèce de grain. | 1 Soille,  seigle. | ‘ Espcsché,  mis en pièces, coupé.
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Retour d'Espaingne vers nostre pays.

Sabmedy, le jour de ste Catbarine, et xxve de novembre, est nostre capi
taine Tseraerts embarqué, avec sa compaingnie, sur la navière, appellée 
S* iVlichicI, pour retourner vers Flandres, estant l’admirai avec l’armée desjà 
party la nuyct précédente, et renvoyé à nostre admirai le mesme jour le 
postillon du capitaine Scbulenbourg, pour accompaingner nostredit capi
taine Tseraerts; lequel estant arrivé, prenismes voile, et sorlimcs hors du 
port environ de v heures du soir, non sans dangier toutesfois de ladicle 
roicbe, estant située en la bouche du port, comme dit est, et pensimes 
ainsy — avec l’ayde de Dieu — bientosl rattaindre l’armée, et conséquam- 
ment bientost arriver en nostre pays, d’où que estimes venu, totalement 
contraire de ce que nous advint, comme appert par ce que s’ensuyt.

Et après se avoir mis en plaine mer avec ung vent appellé par les Wa~ 
Ions Boulonnois *, fort doulx et raisonnablement bon pour naviger vers le 
Pays-Bas à demy voile, estant la mer par raison calme, avons ratlainl de 
veue et approiché de bien près toute ladicte armée, lundy après disner, 
que c’estoit le xxvne jour de novembre. Mais bien peu de temps nous a duré 
ledit vent; car la nuyct ensuyvante se changil et s’efforcit fort, et nous 
devint totalement contraire pour naviger vers nostre pays, estant justement 
bon pour aller en France. Et estoicnt le lendemain les navières de nostre- 
dicle armée escartée de l’ung l’aultre, et ne veimes nulles que celle du vice 
admirai et un ou v aultres. Lequel vent conlinuoit et s’augmentoit; de sorte 
que ung jour ou deux après, ne nous fut possible de voire une desdictes 
navières, ains estoient — je ne sais où — escartées et esloingées de l’ung 
l’aultre; mesmement ne nous fut possible, à l’occasion de la tempesle et 
véhémence dudit vent, de sçavoir de nuyct tant gaingner la haulle mer 
vers le nordt, de peur que avisines d’approcher si près le pays de France, 
que de venir donner contre quelque roichc ou quelque isle les limites dudit 
pays, que du jour ne approchimcs vers ledit pays où que estoit nullement 
nostre vouloir ny opinion de venir, à l’occasion des Huguenotz estans à la

’ Veut B oulonnois, vent venant du côte de Boulogne, ou vent du Sud-Ouest.

Novembre

74
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Novembre.

Décembre.

Roichelle ou aultre part où que poulrions arriver; n’estans point totalement 
adverty ny assertioré des affaires de France susdictes. Et nous ayans ainsy 
retenu sur mer avec ladicte tempeste, sans toutesfois avoir approiché nos- 
tredit pays de Flandres, jusques an pénultiesme de'novembre du malin, 
avons descouvert certaine isle en Bretaingne appellée l’isle de Dieu ', et une 
tour d’une ville en icelle, appellée la ville de Sl-Malo. Ce que voyans noz 
maronniers, apparcepvant de loing ladicte tour, firent toute leur diligence 
tournant vitement les voiles pourgaingner la haulte mer, afin que, par la 
force de la tempeste et du vent, ne fussions poulsé à l’impourveu contre les 
roiches et sablon de ladicte isle,pourveu que l’entrée du port d’illec ne leur 
estoit point congneu, comme aussy fut le port de S‘ Gile sur Vie* à iceulx 
incongneu, en la conté de Poictou5, là que bien peu après souffrîmes nau
frage, comme ensuyvamment orrez.

Estant ledit pénultiesme jour passé et ayant ainsy descouvert ladicte 
isle, n’estoit la tempeste de riens apaisée ny le vent aucunement changé, 
ains s’augmentoit de plus en plus, de sorte que, souvent et par diverses fois, 
nous estimes arrosez des undes et vagues de la mer, lesquelles se venoient 
lancer, par la force du vent, oultre et dedans nostre navière, combien tou
tesfois qu’elle estoit bien terriblement grande. Et avoit nostredicte nef souf
fert grande force et travail par la force de la mer et véhémence dudit vent. 
Et se rompit l’unesfois la verge du petit mas de derrière, aulcunesfois le mas 
du voile de la hotte desur, et l’aultresfois quelque aultre chose, à laquelle 
dépendit totalement le gouvernement et la saulveté de nostredicte nave, et 
estimes ainsy tousjours en très grand dangier. Dont en advertit nostre 
maistre maronnier le capitaine expressément, le premier de décembre, luy 
conseillant, pour le meilleur, de prendre havre et ancrer au premier port ou 
terre qu’on poulroit descouvrir, pour aullant qu’il n’estoit point possible à 
ses maronniers de sçavoir plus tenir la nave en plaine mer contre vent, 
veu le grand travail et diligence qu’ilz avoient faict par quatre jours et 
quatre nuyetz passez, sans dormir, ny avoir aulcun repoz; considéré aussy 
qu’il estoit plus expédient de se hazarder en France ès mains des Hugue- 
notz, ou aultres malicieulx et volleurs de mer, que de plus retenir la nef

1 Ilc-Dicu, près de la côte du Poitou. | * S'-Gilles-sur-Vie, dép. de la Vendée. | ! Poitou.
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en plaine mer, veu qu’on ne sauroit trouver aulcun battcau si bon et si 
ferme, auquel, par tel temps et oraige, ne poulroil bien advenir quelque 
mauvaise fortune, par laquelle il se poulroit enfoncer en plaine mer, où 
qu’il n’y a nul espoir de secours ny assistence. Auquel conseil condescendit 
et accorda nostredit capitaine, disant que ainsy le poulroit faire, veu qu’il 
n’avoit encoires heu ny ouy nulles nouvelles, ny advertissemens de l’ad
mirai.

Et de fait commcnçoit on au mesme instant apprester toutes choses pour, 
le lendemain 1 1 e de décembre avantdit, pour ruer ancre si, par aventure, 
descouvrerions quelque terre, en attendant le temps plus propice et le bon 
vent pour naviger vers noslre pays, pour aultant qu’il sembloit à nos 
pilolles que n’estimes guaires loing de la terre. Lequel uejour estant advenu, 
courraient noz maronniers diverses fois en hault par les cordaiges de la 
navière ès hottes d’icelle pour voire se nulle part sçauroient appercepvoir 
quelque terre. Et leur fit ad ce grand obstacle et empeschement le temps 
brun et obscur, meslé d’une petite pluye bien espesche en manière de 
bruyne, faisant tout ce mesme jour jusques au soir; à l’occasion de quoy 
estoit fort impossible de voire loing en la mer. De sorte que, à douze heures 
du midy, nous découvrîmes quelque terre en France, incongneue toutesfois 
à tous noz maronniers, disans estre la Petite Brelaigne ou quelque aultre 
isle, avecque quelques tours d’esglises, nous estans encoires environ de 
deux lieux de là, lesquelles on heut peu appercepvoir en ung serain jour, 
quatre fois de plus loing en la mer que ne fismes; dont les ungs estoient 
surprins de joye et les aultres de tristesse, assçavoir ceulx qui s’entendoient 
de l’art navigale, voyans qu’il y estoit plus de dangier que de secours ou 
de soûlas. Ce que facilement estoit à considérer à la responce du lieutenant 
de la navière, laquelle il fit à ung souldart malade, qui l’avoit prié d’avoir 
un traict d’eau fraixe à boire, estant fort empesché en luy disant bien cou- 
vertement, s’il heust ung peu la pacience, que incontinent il aurait assez à 
boire, voulant dire, que bientost au brisement du basteau il en beuvroit 
plus que son sou. Et ne cessoit on pour aultant de naviger vers ladicte 
terre, regardant tousjours s’ilz ne sçauroient voire ou congnoistre l’entrée 
du portd’illec. Ce que leur estoit impossible, pourveu que incongneux y 
estoient, à l’occasion aussy de l’obscurté du temps. Et estans approché 
ladicte terre environ d’une lieu plus près, jastoit on le fund au ject de

Décembre.
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Décembre. pltmib pour sçavoirquel fund qu’il estoil; et se ne faisoit point trop pro- 

fund pour y ancrer. Et de faict trouvoienl que le fund estoit sablon, et juste 
mesure pour y ancrer; ensuyvant quoy ruoit on incontinent l’ancre, avec 
l’advis de nostre capitaine.

Laquelle estant ruée, et estant la navière arrestée, se comnienchoit toute 
la coinpainguie ung peu à rejouyr et consoler, pensans avoir escliappé le 
plus grand dangier. Ains estoit leur lyesse, hélas! bientost changée en tris
tesse et desconforl, vu que l’oraige estoit si grand et la mer en ce quartier 
si furieuse, que, par la force des undes d’icelle, emporlans noslredicle na- 
vière Punesfois la haultcur d’une grande esglise, l’aullresfois l’avallans jus- 
ques en ung abisme, de si grande force cl véhémence, que ladicte ancre, 
chose jamais veue et ouye, a esté rompue en deux pièces, comme si elle 
lient esté limée bien finement; dont s’en appercepvans, nosdits maronniers 
ont faict tout leur extrême diligence pour ruer l’aultre quant et quant; et 
ne sçavoient loutesfois si bien faire leur debvoir et diligenter leur affaire, 
que nostredicte navière n’estoit desjà plus approchée vers la terre, où que 
le fund estoit tout de caliotz de toute sorte, devant que ladicte ancre estoit 
ruée. Ce que ayans apperceu iceulx maronniers, que l’ancre ne tenoit point 
ferme, ains glissoit et ridoit parmy lesdits caliotz, se ont, le plus secrètement 
qu’ilz pouvoient, rué au petit galion de derrière, faingnans de vouloir be- 
soingner quelque peu à l’entour de la nave, s’enfuyans avec icelluy vers la 
terre, nous delaissans tous avec leur maistre maronnier, ses deux filz, son 
cuysinier et encoires deulx ou troisaultres maronniers, lesquelz seheusscnl 
aussy saulvez avecq les aultres, si, par les souldartz, eussent point esté par 
force retenuz par le commandement du capitaine.

Estant ainsy nostre maistre maronnier sans ayde valissable, et nous 
aultres tous incongnuz de la stil de la navière, fut icelle, par l’impétuosité 
du vent, ruée sur terre, et sur les caliotz icy devant mentionnez. On peult 
bien penser en quel estât et angoisse un chascun se trouvoit pour alors, 
voyant devant la face la mort si très prochaine, voyant aussy la terre si 
prochaine et le peuple estant sur icelle nous regardans des yeux pytoiables, 
plaines de compassion et regreltans nostredicte fortune et péril. Poulraton 
semblablement considérer les diverses pensées que ung chascun avoit cai- 
chées dedans son cueur, sans en faire grand semblant, les ungs pensans sur 
le Souverain Créateur, pour saulveté de leur âme, les aulcuns sur ses parens,
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femmes, enlïans, biens, et aulcuns sur leures bien aymées— comme on Décembre, 
poeult bien penser — estans les principaulx points desquelz on s’en sou
vient, estant en telle extrémité ung cliascun, selon son estât et qualité; 
mesmement ouyoit on là promectre divers loingtains voyaiges et pcléri- 
naiges, si unesfois en povoyent eschapper, les ungs à Sainct Jacques en 
Gallice, les aulcuns à Noslre Dame de Lorelte, Nostre Dame de Hault', et 
les aultres à la Trinité auprès de Tournay, sans que le bon patron Sainct 
Job à Wesemael il fut aussy oblic, chascun, selon sa dévotion et opinion.
Il est certes nostre maistre maronnier et le lieutenant de la navière fort à 
louer et priser du bon couraige et constance qu’ilz avoient pour alors en 
leur donunaige et en ceste extrémité, monslrans tousjours la face bénivole, 
et consolans et contentans ung chascun, en couppans et abattans avecq 
leurs liaichcs toute chose ydoine et convenable pour s’en pouvoir avder et 
servir, comme des asselles et aultres bois; ayans à celle fin la plus part de 
nostre compaingnic loyé à l’entour de leur corps chascun une corde pour, 
avec icelle, eulx fermement tenir ausdictes asselles, pour eulx saulver avecq 
icelles, s’il heut venu si avant que la navière se heust desloyée* et brisée; 
faisant tous debvoirs pour récompenser leur faultc pardevant commise, se 
pensans saulver avecq les aultres, voyans que c’estoit force.

Je ne sçauroye obmectrc, sans vous racconler, pour meslcr un peu tous 
ces regretz de quelque petite risée, d’ung tamborin de nostre compaiugnie 
— duquel je cèle le nom — lequel, se voyant avecq nous aultres en telle 
pitié et extrémité, commençoit à dire et crycr à haultc voix contre ung sien 
bon compaignon, souldartde nostredicte compaingnie : « O Pierre Caron!
» Pierre Caron! Mon frère et mon amy! Nous sommes d’une ville et d’ung 
» pays. Je vous emprie, venez vers moy et mourons comme fidelz com- 
» paingnons ensemble. Ains devant mourir, venons encoires unes fois par 
» amytié à l’ung l’aullre, en pardonnant réciprocquement noz offences. »
En quoy vient à point l’opinion d’aulcuns autheurs, ayans délaissé par 
escript, que bien souventesfois l’homme, en extrémité de mort, se treuve 
empesché et pensif à quelque futilité, à laquelle estant en bonne santé, fut 
incliné, veu que cedit compaingnon s’accoustumoit fort de faire bonne 
chière et de changer or et argent pour du bon vin, lequel merveilleuse-

1 liai, en Hainaut, actuellement province de Brabant. | 1 Desloyée, disloquée.
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Décembre. ment il appétoit, comme par racconte d’aulcuns ay entendu. Ains sont plus 

à regretter aulcuns bons compaingnons de nostredicte compaingnie, qui 
au mesme instant firent aultre change plus pitoyable, assçavoir de leur dire 
pour la mort.Ce que apparut bien à ung gentilhomme anglois de nostredicte com
paingnie, appellé Antoine Schapton, lequel — après avoir donné couraige 
à ung chascun en criant à haulte voix : « Couraige, Messieurs! Couraige, 
» Messieurs! Vecy le jour auquel a pieu à Nostre Seigneur de nous donner 
» victoire contre noz ennemys, et après la joye suprême » —, voyant le 
maislre mas de nostre navière rompre et tomber dedans la mer, parla force 
de tant de coups, que icelle nef donnoit contre terre, ayans à celle fin les 
filz de nostre maistre maronnier couppé les cordages de l’ung costé, se a 
laissé avaller avec quelque corde de nostre navière sur ledit mas,en la mer, se pensant saulver avecq icelluy et que l’eau le debvroit mener à terre. Ne 
se ayant point apperceu que ledit mas fut encoires fermement loyé avec le 
cordaige de l’aultre cousté de la navière, et estant cheu dudit mas par la 
force des undes de la mer, a esté crevé par icelluy contre ladicte navière, et 
ainsy pitoyablement terminé la vie, comme pareillement fit ung aultre bon 
souldart appellé Franchois Boutlon ayant saullé en mer pour se saulver, ne 
voulant attendre le brisement de ladicte nef, en se fiant sur sa force, à l’occasion qu’on ne trouvoit son pareil à naiger. 11 y a encore des aultres noyez 
desquelz — pour éviter prolixité —je cèle le nom.Après tout cecy et divers grands coups que nostre navière avoit donné 
contre lesdits cailiotz, comme dit est, de si grande force et véhémence qu’on la veoil tordre et ployer comme ung serpent, est icelle à la fin, envi
ron v heures du soir, crévée par dessoubz et enfoncée dedans le sablon et lesdits caliotz, lequel les undes amenoient à l’entour de nostredicte nave, 
bien à nostre grand heur et aventaige, pensans tous que ladicte navière se 
heust desloyée et brisée en esclatz. Et y est entré l’eau jusques au n® plancier 
d’icelle, nous estans tous sur le tillac de la navière, et au plus liault d’icelle, 
attendans ainsy la basse getie; laquelle entre unze et douze heures de my- 
nuyct estoit venue, se ont le capitaine, son lieutenant, avecq l’enseigne, avecq quelcuns gentilzhommes et aulcune part des souldarts, laissé avaller, avecq des cordes du tillac de la navière, la haulteur d’une haulte maison 
jusques en bas dedans l’eau, jusques au myllieu de leur corps, pour aller à
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terre et eschapper le péril, non sans grand dangier toulesfois, veu que à 
grande painc se sçavoient soustenir à l’occasion des undes, allans et reve- 
nans vers la terre. Et ne fut toutesfois possible aux souldarts d’eulx pouvoir tertous saulver ceste mesnio nuyct, considéré que l’eau estoit desjà 
trop creue, et faillut à nous aultres — comme y estans aussy compris — attendre la première basse gelie venante, passans le temps en grande tris
tesse et angoisse, de peur que avismes, que la nave ne se desloyat par la force des undes, qui incessamment y venoient pousser à l’encontre. Ce que 
toutesfois empeschoit le grand poix des baies de laine estans toutes mouillées, avecq laquelle ladicte nave fut chargée, au moyen desquelles elle se 
tenoit ferme audit sablon.

Estant la 11e basse getie venue, le lendemain 111e dudit mois, environ de 
douze et une heure de mydy — laquelle avismes attendue d’ung cueur 
espérant et convoicteulx —se ont la reste desdils souldarts semblablement saulvé, comme les précédées, non sans perte d’aulcuns, délaissans toutes 
leurs hardes, habillement et aultres choses, saulvans et emportans tant seullement leur corps avecq leurs armes, lesquelles aux vrays souldarts 
devant toute aullre chose du monde doibvent eslre recommandées et préférées, sans les oblier ou habandonner en quel dangier que ce soit, sans 
y perdre la vie avecque.

On ne sauroit racconter ny mectre par escript la joye et lyesse que ung 
chascun alors demonstrit, estant eschappé si miraculeusement la mort, et 
tous les dangiers et périlz cy devant spécifiez et. mentionnez. Car on veoit 
les ungs icy se prosterner à terre de grande joye, comme à demy morts, se 
disans d’estre bien heureulx de pouvoir encoires unes fois — par la clémence de Dieu — toucher la terre — en la baisant — devant mourir; les aultres eslevoyent les mains et la face vers le ciel, le regardans des yeulx troublez et les joues moullées de larmes d’extrême joye, en rendans grâces et remercyans la...........

Le 1111e de décembre est nostre compaingnie avec l’enseigne logée à Sainct 
Gile, sur la rivière de Vie, en la conté de Poictou, xvm lieux de la Roi- 
chelle, en une chapelle gastée et rompue par dedans ès troubles passez en France, en nous apprestant et appareillant pour reprendre nostre chemin 
parmy le pays de France vers nostre Pays-Bas de Flandres.

Le vie dudit mois est nostre capitaine allé à Nantes, vers le grand

Décembre.
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marischal de Coussy, pour avecq icelluy communicquer touchant ses affaires.
Ce mesme temps est nostre admira! avecq quelcuns aultres navières de l’armée arrivé à la Roichelle, xvm lieu de Sainct Gile.
Le xim® est nostre capitaine retourné de la ville de Nantes avant- 

dicte.
Le dernier jour de décembre est nostre capitaine, monsieur Henry de 

Tseraerts, et sa compaingnie partye avec l’enseigne desployée et tamborin 
sonnant dudit Sainct Gile sur Vie, avec lettres de commission et commis
saire de la part dudit Sr, Monsieur le grand marischal de Coussy, pour 
retourner, avec sa compaingnie armée, parmy le pays de France vers nostre 
pays. Et est ce mesme soir venu loger à Apremont1, distant dudit Sainct
G i le ........................................................................................... 3 lieux.

Le lendemain, premier jour de janvier, avons logé à Sainct 
Pierre de Luc*, distant d’Apremont.............................................. 5 lieux.Le iie passans le villaige appelle l'Abregement’, distant de 
L u c ........................................................................................... 3 lieux.

Avons logé ce mesme soir au villaige de Sainct George*, 
distant de la ville de Montagu8 i lieu et dudit Abrègement, 
aussy.................................................................................  . 1 lieu.Le uiepassans la petite villette de Tliifoges", distant de Sainct 
George...................................................................................... 3 lieux.

Avons logé ce mesme soir à Choilet7, première villette de 
la duché de Angou, distant de Thifoges.........................................1 lieux.

Le ime passans Tormentine8, distant de Choilet....................... 2 lieux.
Le ve passans ung fort beau villaige......................................... 3 lieux.
Avons logé ce mesme soir à Saint Lambert9, distant de Sy- 

milly1 0 ...................................................................................... 3 lieux.Le ve passans ung fort beau villaige, appellé Pont à Seye", 
n’estant que ung pont basty de pierres, long d’une demye lieu de France,estans toutes maisons bastiz à chascun costé du pont,

' Apremont, dép. de la Vendée. | 7 Luc, Grand ou Petit, ib id . | * L ’IIerbcrgement, ib id .
4 Saint-Georges, ib id . | 8 Montaigu, ib id . | * Tiffauges, ib id . | 7 Cholet, dép. de Maine-et-Loire. 
* Tremcntine, ib id . \ 9 Saint-Lambert, ib id . | '° Chémillicr, ib id . \ 11 Les Ponts-de-Cé, ib id .
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Et passans après avecq l’enseigne desployée et tamborin sonnant la bonne et belle ville de Angiers avons logé ce soir au 
faulxbourg d’icelle, appelle Sainct Michiel, distant de Pont à
S e y e ................................................................................{ lieu.

Le vie passais le villaige de Hayolo’, distant d’Angiers . . . 2 lieux.
Après à Pauluille ’, distant de la Hayolo................................. \ lieu.Après à Souhait * et à Vergel*, chastiaux appertenant à monsr de Gumminy, distant de Pauluille.................................. 1 lieu.Avons logé ce soir à la chapelle de Saint Loys‘, distant de Souhait...................................................................................1 lieu.Le vu® passans Dure ou Durendal7,où qu’il y a ung fort beau chastiau appertenant à monsr de Viville ", gouverneur de Metz en 

Leraine, distant de la chappelle Sainct L oys............................ i lieu.La ville de Flesche*, au costé des fossez distant de Dure . . 4 lieux.Avons logé à Veronne"’, distant de la Flesche......................   1 lieu.
Le vme passans Clermont", distant de Veronne...................2 lieux.Après la fontaine de Sainct Martin", distant de Clermont. . 1 lieu.
Après Foultorte", distant de Fontaine Sainct Martin. . . . 1 lieu.
Avons logé ce soir à Sarange?, distant de Foultorle . . . .  1 lieu.Le ixe passans à Naige", distant de Sarange....................... 2 lieux.Et passans du costé des fossez la ville d’Aumont", chief du 

pays du Maine, distant de N aige..............................................3 lieux.Avons logé à Changé ", estant d’Aumont............................2 lieux.Le xe passans la Bonnestable17, distant de Changé . . . .  4 lieux.
Avons logé à Noyan-Bernardt ", distant de Bonnestable . . 2 lieux.
Le xie passans Contère ", estant de Noyan-Bernardt. . . .  2 lieux.
1 Angers, dép. de la Vendée. | * La Haye? ib id . | * Pcllouaille, ibid. | 4 Suet, ibid.
4 Verge, ibid. | 4 La Chapelle Saint-Laud, dép. de Maine-et-Loire. | 1 Durtal, ibid.
4 De la Vieille-Ville. | * La Flèche, dép. de la Sarthe. | 14 Verron, ibid. | 41 Clermont, ibid. 

14 Fontaine-Saint-Martin, ibid. | 14 Foulletourte, ib id . | 14 Arnage, ibid.
44 Le Mans était le chef-lieu de la province du Maine. | 14 Changé, dép. de la Maine.
”  Bonnétable, dép. de la Sarthe. | 14 Nogent-lez-Bemard, ibid. | 14 Contres, ibid.
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Janvier. Après passans la ville de Belenne 1 du costé des fossez au pays

de Perche, distant de Contère..................................................2 lieux.
Avons logé à Sainct Valain de la Court’, distant de Belenne . 1 lieu.Le xue passans Mangre ”, distant de Sainct Valain de la Court. 1 lieu.
Et Lovingni *, distant de Mangre.........................................5 lieux.
Avons logé à Molissan distant de Lovingny...................... 1 lieux.
Le xme passans Bousy le Secqz *, distant de Molissan . . . 4 lieux.
Et la bonne ville de Verneul7 du costé des fossez, première 

ville de Normandie, distant xxvm lieu d’Orlians, xim de Paris,
xiii de Ruan8, et dudit Boisy le Secq.........................................1 lieu.Avons logé à Cortel *, distant de Verneul................................\ lieu.

Le xiih passans Tilliers *°, distant de Courtel.......................1 lieu.Et à Granvillier " de la Marche, distant de Tilliers . . . .  1 lieu
Avons logé à la Condre ”, distant de Granvillier.................. 5 lieux.Estansm lieux de Dieu13, là que la battaille at esté donnée entre le prince de Condé et monsr de Guyse pour le roy de France. Et 

le prince de Condé fut prins alors ; et y fut mesme deffaict xxnmpapaulx et xnm de Huguenotz.
Le xve passans Sainct Andry **, distant de la Condre . . .  1 lieu.
Et Garinne où que la rivière de Dure “ passe, distant de 

Sainct Andry............................................................................. 3 lieux.Avons logé en ung fort grand villaige nommé Dampt Mar
tin ”, pays de France, distant de Garinne............................... 6 lieux.

Le xvie, passans la bonne ville de Mante18 située sur la rivière de Sene, distant de Paris xn lieu et xn lieu de Ruan, et dudit 
Dampt Martin.............................................................................3 lieux.Passans aussy Chaumont19, distant de Paris xuu et de ladicte 
ville de Mante.............................................................................4 lieux.

* Bellème, dép. de l’Orne. | * Saint-Ouen-de-la-Court, ibid. | * Maures, ibid. | 4 Longni, ibid.
* Moubisent, ibid. | 6 Boissy-le-Sec, dép. d’Eure-et-Loire. | 7 Vcrneuil, dép. de l’Eure.
* Rouen, dép. de la Seine inférieure, j * Courtelles, dép. de l’Eure. | 10 Tillières, ibid.

"  Gaudrevillicrs, ibid. | '* Corneuil? ibid. | 11 Dreux. La bataille eut lieu le 19 décembre 1H62. 
”  Saint-André, dép. de l’Eure. | 15 Garenne, ibid. | ,e L ’Eure.
17 Dammartin, dép. de Seine-et-Oise. | 14 Mantes, ibid. | 18 Chaumont, dép. de l’Oise.
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Avons logé ce soir à Boisy le Bois *, distant de Chaumont. . 4 lieu.Le xvue passans avec l’enseigne desployée et tamborin sonnant 

la belle ville Beauvais1 en Beauvoisin, première ville de Piccar- 
die, distant de Paris xvi lieux, de Ruan x ii  lieux, d’Amiens 
xi lieux, de Mondidier x lieux, et dudit Boysy le Bois. . . . 4 lieux.Avons logé ce mesme soir à Guencours *, distant de Beauvais. 2 lieux.

Le xvme, avons logé à Welle *, distant de Guencours. . . .  6 lieux.Le xixe, passans la bonne ville de Mondidier *, distant de 
Welle...........................................................................................2 lieux.Et après à Ferbingny % distant de Mondidier........................... 4 lieux.Avons logé en ung grand villaige, de cincq cent feuz, appellé Lihon Santerre ’, estant iiii lieu de Peronne 8 et dudit Ferbingny.......................................................................  4 lieux.Le xxe, passans par Fullier* sur la rivière de Somme, distant v lieux de Peronne, et dudit Lihon........................................... 4 lieux.

Le xxi, avons logé à Sorée ,0, dernier villaige du pays de Pic- cardie, distant de Cambray v lieux, et dudit Mollain " . . . . 2 lieux.
Ledit x x i i i 8, passans à Sosocourt **, premier villaige de Bour-goingne ", distant de Sorée...................................................... 3 lieux.Avons logé à Marcoing “, distant de Sosocourt.......................2 lieux.

où avons séjourné jusques au xxve jour.Le mesme xxve dudit mois, sommes arrivé à Cambray en noslre pays bien affolez et las du travail et chemin passé, et 
avons logé ce mesme soir à Rieu, deux lieux de delà Cambray,distant de Marcoing............................................................... 4 lieux.Et est la somme desdits lieux avant spécifiez . . . .  ic xxxix lieux.

Lesquelz avons par ainsy, selon le contenu de ceste calculation et pré
sente mémoire, parfaict, en rabbant les deux jours qu’avons séjourné, en 
x x i i i i  jours.

4 Boissy-lc-Bois, dép. de l’Oise. | 1 Beauvais, ibid. | * Guignicourt, ibid.
4 Welle, dép. de la Somme. | 4 Montdidier, ibid. | 4 Gucrbigni, ibid. | 1 Lihon, ibid.
* Peronne, ibid. | • Feuillcrcs, ibid. | *• Sorcl, ibid. | 4 * * *' Moislains, ibid.

14 Gouzeaucourt, dép. du Nord. | 14 C’est-à-dire Pays-Bas. | 44 Marcoing, ibid.
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Janvier. En faisant ainsy fin à ceste mienne présente mémoire et petit ouvraige 

de nostre voyaige et conduycte de très noble, très haulte et très puissante
darne nostre royne d’Espaingne avantdit, remercye l e ..............Créateur
de me avoir aydé et assisté tout par tout, en tous ces dangiers, périlz et 
passaiges cy devant spécifiez.De cecy et de mon nom et devise m’a requeru mon très singulier amy, 
comme frère à jamais, monsr Adolf de Boevekercke, m’ayant esté compain- 
gnon en ce mesme voyaige.

A lyxes d e  C otereau ,
Amour m’y constraint.
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CORRECTIONS ET RECTIFICATIONS

Page 89, ligne 14. La note explicative du port Saint André a été oubliée. Ce nom topographique désigne Santander
— 380, lignes {9 et 31. Fierté, lisez : Fiete.
— 392, 2' colonne, ligne 8. Ghampaigne, lisez : Champaigne.
— 462, ligne 16. Souleïman II, lisez : Souleïman I.
— 466, ligne 8. Ibid.
— 467, ligne 2. Ibid.
— 479, ligne 8. Ibid.
— 806, lignes 3 et 28. Mouton, lisez : Monzon.
— 809, ligne 13. n i ,  lisez : x im .
— 889, ligne 2. Antoine, lisez : Nicolas.
— 863, ligne 8. Suwse, lisez : Saws, et à la note qui s’y rapporte, au lieu de Suisse?, lisez : Sauts, schache, chef.


